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Résumé 

 

Cette thèse analyse la nature des relations entre actions culturelles et artistiques à 

dimension mémorielle, participation citoyenne et enjeux de patrimonialisation dans les 

premières opérations de transformation urbaine qui ont été financées par l’Agence Nationale 

pour la Rénovation Urbaine (ANRU) entre 2003 et 2013. 

Elle cherche à comprendre dans quelle mesure les modalités d’implication des habitants dans 

ces démarches, et les éventuelles formes de coopérations professionnelles mises en œuvre à 

cette occasion, déterminent leur portée dans leur rapport au projet urbain. 

Après avoir rappelé l’émergence et l’évolution des actions à dimension mémorielle dans la 

Politique de la ville dans les années 1980 et 1990, l'autrice examine la façon dont ces dernières 

ont été appréhendées dans le cadre du Programme National de Rénovation Urbaine (PNRU), 

en s'appuyant sur les conventions établies entre les différents partenaires des projets de 

Rénovation urbaine. Puis, elle s’intéresse plus précisément à la manière dont une trentaine 

d’entre elles ont été mises en œuvre, à partir d'une enquête qu'elle a menée auprès des 

professionnels qui les ont engagées. Une typologie de ces actions est alors proposée, croisant 

les objectifs qui leur sont implicitement ou explicitement associés, la manière dont elles ont 

impliqué les habitants, et dont elles ont été mobilisées dans le projet urbain. Une approche plus 

monographique portant sur une démarche à caractère culturel, artistique et mémoriel ayant 

accompagné la rénovation du quartier Wolf-Wagner à Mulhouse permet de mieux saisir le rôle 

des principaux acteurs impliqués dans ce type de démarches, leurs interactions, ainsi que les 

conditions de diffusion de ces expériences. Est questionnée la capacité des porteurs de ces 

actions à engager un processus de capitalisation – transmission de leurs apports entre anciens 

et nouveaux habitants, dans le temps long des opérations de rénovation urbaine marquées par 

différents épisodes de départs et de relogement des populations souvent douloureux. 

 

Mots-clés : Mémoire - Projets artistiques et culturels - Participation des habitants – Médiation 

- Projet urbain - Pratiques professionnelles - Politique de la ville.  
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Résumé en anglais  

 

This thesis attempts to analyze the nature of the relationships between cultural and artistic 

actions with a memorial dimension, citizen participation and heritage issues in the earliest urban 

transformation operations that were financed by the Agence Nationale pour la Rénovation 

Urbaine (ANRU) between 2003 and 2013. 

It seeks to understand to which extent the involvement of inhabitants in these processes and the 

possible forms of professional cooperation implemented on this occasion to determine their 

impact on the urban project. 

After recalling the emergence and evolution of actions with a memorial dimension in urban 

policy in the 1980s and 1990s, the author examines the way in which these actions have been 

apprehended within the framework of the National Urban Renewal Program (PNRU), based on 

the agreements established between the various partners in urban renewal projects. 

Furthermore, she looks more specifically at the way in which some thirty of them have been 

implemented, based on a survey that she conducted among the professionals who initiated them. 

A typology of these actions is then proposed, crossing the objectives implicitly or explicitly 

associated with them, the way in which they involved the inhabitants and how they were 

mobilized in the urban project. 

A more monographic approach focusing on a cultural, artistic and memorial approach that 

accompanied the renovation of the Wolf-Wagner district in Mulhouse provides a better 

understanding of the role of the main actors involved in this type of approach, their interactions, 

as well as the conditions of dissemination of these experiences. The capacity of the bearers of 

these actions to initiate a process of capitalization – transmission of their contributions between 

old and new inhabitants, in the long time of urban renovation operations marked by various 

episodes of departures and rehousing of the populations, often painful – is questioned. 

 

Keywords : Memory - Artistic and cultural projects - Participation of the inhabitants – 

Mediation - Urban project - Professional practices - City policy (Politique de la ville). 
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Le travail sur l’histoire et la mémoire des habitants des quartiers populaires est une 

préoccupation ancienne de la Politique de la ville en France. Mais elle ne s'est trouvée 

explicitement mise en relation avec le thème de la participation qu'au début des années 2000, 

avec le lancement du premier programme porté par l'Agence Nationale pour la Rénovation 

Urbaine (ANRU). Le Programme National de Rénovation Urbaine (PNRU) institué par la loi 

du 1er aout 2003 a pour principal objectif de requalifier plus de 500 quartiers en France où les 

conditions de vie étaient considérées comme particulièrement difficiles. Il génère alors 

beaucoup d'appréhensions. En 2016, Fabrice Peigney, sociologue et urbaniste qui a occupé le 

poste de secrétaire général du comité d’évaluation et de suivi (CES) de l’ANRU, faisait 

rétrospectivement état de craintes liées à l’« ampleur [du programme] d’abord (42 milliards 

d’euros d’investissement total dont une subvention de 12 milliards attribuée à 500 quartiers), 

par son mode d’intervention ensuite (une agence dédiée avec un président et un conseil 

d’administration relativement autonomes de l’appareil d’État), par ses objectifs affichés enfin, 

souvent interprétés comme une “chasse aux pauvres”, une “dispersion des ménages 

défavorisés pour les cacher”, un “oubli des habitants dans la production des projets urbains”, 

ou encore une “ingérence de l’État dans la démocratie locale”».  

Un rapport rédigé par l’ANRU, et reposant sur des retours d’expériences participatives menées 

lors de ce premier programme, évoquait aussi l'enjeu des démarches mémorielles et artistiques 

conduites à cette occasion. Il expliquait que « l’accompagnement par un travail de mémoire ou 

par des démarches artistiques [devait] permettre [aux habitants] de vivre le changement non 

pas comme une dépossession de leur lieu de vie, mais comme une opportunité de construire une 

nouvelle histoire, à la fois personnelle et collective, dans la continuité de l’histoire du quartier. 

Le message commun du porteur de projet et des habitants est qu’un quartier “changé” ne veut 

pas dire “oublié”1 ».  

Ce même rapport mentionnait plus de 600 opérations contribuant à l’information et à la 

participation des habitants, dont certaines, parfois en lien avec des travaux de mémoire, avaient 

été financées par l’ANRU. On constatait plus précisément que 26 % des démarches 

participatives dans les projets de rénovation urbaine avaient concerné la « mémoire des lieux », 

et avaient été principalement mobilisées pour « accompagner le projet en train de se faire2 ». 

 

 

 

1 ANRU, Participation(s) des habitants, 2003-2013, France, Editions de l’Aube, 2015. 
2 Ibid. 
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Figure 1 : Différents types de démarches participatives menées en 2012 et en 2014 dans les 

projets de rénovation urbaine 

 

Source : ANRU, Participation(s) des habitants, 2003-2013, France, Editions de l’Aube, 2015. 

 

Par ailleurs dans ce rapport, le sujet de « l’histoire, la mémoire et le patrimoine des quartiers » 

est considéré comme un thème pouvant être abordé dans les démarches participatives au même 

titre que la conception d’opérations d’aménagement, la conception et le fonctionnement des 

équipements, la démolition et le relogement, les usages, l’entretien et la gestion du quartier, ou 

encore l’évaluation du projet.  

Ces actions culturelles et artistiques à dimension mémorielle sont présentées comme relevant 

de la responsabilité du porteur du projet mais devant accorder une place à d’autres acteurs 

comme les habitants, les comités de quartier, les associations de proximité, les services locaux 

de l’État, les bailleurs de logement sociaux, les médiateurs, etc. Elles sont décrites comme des 

démarches organisées par les équipes-projet en charge de la rénovation urbaine sous impulsion 

des élus, porteurs de projets, et mobilisant des services tels que ceux en charge de la Politique 

de la ville, de l’urbanisme et de l’habitat, de la démocratie de proximité, services techniques, 

etc.  

Nous considérerons dans cette thèse les actions culturelles et artistiques à dimension mémorielle 

comme un procédé par lequel un groupe social, que certains sociologues appellent 
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« entrepreneur de mémoire 3», œuvre pour reconstituer certains éléments du passé le concernant 

directement, dans l’objectif affiché de les valoriser.  

Au cours du premier PNRU, ces démarches ont souvent été présentées comme des occasions 

d’accompagner le déroulement de l'opération de transformation urbaine et d’impliquer les 

habitants. Il semblerait cependant que leur portée, en particulier dans leur rapport au projet 

urbain, n'ait pas toujours été clairement établie, ce dont essayera de rendre compte cette thèse.  

 

 Encadré 1 : De quelle portée parle-t-on ?  

 

 

Dans son article sur la notion de « portée », le sociologue Jean-Michel Fourniau (2010) propose 

« d’abandonner la terminologie associée à la notion d’effets, pour développer la notion alternative 

de portée (…) » qui permettrait de « décrire comment les acteurs explorent eux-mêmes la 

“cartographie des effets possibles” ». En s’appuyant sur les recherches menées dans le domaine des 

sciences sociales qui mettent au jour l’incidence des dispositifs participatifs ou délibératifs sur les 

processus décisionnels et sur la démocratie, il revient sur diverses approches rattachées au sens du 

mot « portée » pour en identifier quatre. Au cours de cette recherche, nous nous sommes intéressée 

plus particulièrement aux deux premières, les plus proches des sens que recouvre cette notion dans 

notre recherche. En effet, nous concevrons ici la portée comme une notion rattachée à la fois aux 

échelles de la participation et à la typologie des dispositifs. 

 

Le premier sens décrit par Jean-Michel Fourniau apparaît comme « linéaire » et rattaché aux échelles 

de la participation comme celle d’Arnstein, 1969. « Les divers degrés [de ce type d'échelle] désignent 

ainsi un partage des ressources préexistant ou acquis dans le conflit plutôt que le résultat d’un 

dispositif de participation. L’échelle peut cependant être lue comme une échelle d’empowerment sans 

que l’on puisse pourtant attribuer à la portée de la participation le fait de gravir des échelons. 

D’autres approches évaluatives ont alors voulu porter attention à ce que produisait le déroulement 

même de la participation pour en comprendre la portée. » Si dans cette typologie, nous inscrivons la 

façon dont ont été impliqués les habitants dans l’action mémorielle sur une échelle qui dévoile des 

échelons de la nature de cette implication, nous considérons la portée de cette dernière dans le projet 

urbain comme « linéaire » (voir plus loin la figure 13 « Les quatre types identifiés »).  

Nous considérons que cette portée (la façon dont est mobilisée l’action pour le projet urbain) est 

influencée par la nature des dispositifs d’implication des habitants, les enjeux qui leur sont associés, 

et les liens établis avec les acteurs du projet urbain.  

Cette approche rejoint le deuxième sens identifié par Jean-Michel Fourniau, qui est celui 

d’« étendue », et qu’il présente comme rattaché à la typologie des dispositifs. Le mot « portée » 

désigne alors « ce que l’on peut atteindre ou non (qui est alors hors de portée) ». Le sociologue 

explique que « dans cette approche typologique, la portée de la participation tient au fonctionnement 

interne des dispositifs, à l’inverse du modèle d’Arnstein. La participation du public porte si les 

dispositifs peuvent produire des résultats en rapport avec les finalités de la participation/ 

délibération. Mais les effets sur le processus décisionnel ou sur les compétences des participants ne 

sont pas étudiés en détail. »  
 

 

3 L’expression « entrepreneur de mémoire » est utilisée par plusieurs chercheurs depuis quelques années, dont Emmanuel Droit, 

spécialiste en histoire contemporaine, qui désigne par cette expression, les groupes ou les individus qui tentent de faire imposer 

des représentations et des normes mémorielles dans l'espace public et politique. (Emmanuel Droit, « Le goulag contre la Shoah. 

Mémoires officielles et cultures dans l'Europe élargie », Vingtième siècle, n° 94, février 2007. Cité par Johann Michel, « Du 

centralisme à la gouvernance des mémoires publiques », in Sens Public, février 2013. 
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Lors d’une précédente recherche4, nous avions constaté que certaines pratiques patrimoniales, 

notamment celles du service de l’Inventaire – fréquemment chargé, au sein du conseil régional 

d'Île-de-France, d'accompagner ce type d'études dans des quartiers de Grands ensembles en 

rénovation urbaine –, tendaient à évoluer vers un inventaire « collaboratif » ou « participatif ». 

Nous avions relevé à cette occasion que ces actions visant à impliquer des habitants à travers la 

question mémorielle, obéissaient au procédé de l’enquête qui avait consisté dans ce cas à un 

recueil de paroles, auquel se mêlait une rhétorique de la « pédagogie » conduisant à « expliquer 

l’histoire » aux habitants. Ces procédés contribuaient, pour leurs protagonistes, à donner sens 

au processus de patrimonialisation qui était en cours. Nous avions également noté que le 

contexte de transformation urbaine diversifiait voire complexifiait le sens que pouvaient 

prendre ces actions reposant sur des discours d’habitants. Les enjeux politiques5, économiques 

et sociaux associés à ces projets mémoriels ou patrimoniaux participatifs dépassaient alors les 

enjeux historiographiques présentés par des chercheurs comme Annie Fourcaut et Thibault 

Tellier. 

Plusieurs recherches6 et journées d’étude7 se sont intéressées à la place de la participation dans 

les processus de patrimonialisation depuis les années 2010. Ces travaux ont surtout été 

consacrés jusqu’à présent au rôle de l’habitant dans le projet patrimonial, ou encore à celui de 

la mobilisation de l’argument patrimonial dans les projets de rénovation urbaine. D’autres ont 

analysé de quelle manière les projets artistiques réalisés en accompagnement du « volet 

humain » des rénovations urbaines favorisaient l’effacement de certaines mémoires (Morovich, 

2014). 

 

 

 

4 Meriem Ben Mlouka, « Projet mémoriel et pratiques patrimoniales dans les quartiers de la rénovation urbaine. Entre mise en 

mémoire d’une architecture et mise en mémoire d’un discours », mémoire de recherche étudié dans le cadre du DPEA 

Recherches en architecture 2013-2014 à l’ENSA Paris La Villette. 
5 Collectif Egalité des droits, « La “mémoire des quartiers” n’est pas une marchandise », Libération, 29/07/2013, 

<http://www.liberation.fr/societe/2013/07/29/la-memoire-des-quartiers-n-est-pas-une-marchandise_921557>. 
6 Auclair, Poulot et Hertzog, 2018 ; Dupuy, 2014 ; Veschambre, 2014. 
7 Les habitants acteurs de la rénovation urbaine (novembre 2011), La place des habitants dans les processus de 

patrimonialisation en banlieue (1) et (2) (janvier 2014 et juillet 2014), Revendications et contestations patrimoniales (décembre 

2014). 

http://www.liberation.fr/societe/2013/07/29/la-memoire-des-quartiers-n-est-pas-une-marchandise_921557
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Des guides8 et des inventaires9 ont par ailleurs interrogé, mais de manière générale, les 

processus à l’œuvre dans les pratiques mémorielles10. Assez rares ont en revanche été les 

recherches abordant ces thématiques en termes de mobilisation de la mémoire dans les projets 

urbains. C'est le cas du travail mené par Amélie Nicolas et Thomas Zanetti (2014) qui en ont 

identifié trois modalités : « [une mémoire] promue par les élites techniques et politiques, [qui] 

ne s’accompagne pas de processus spécifiques de concertation et n’est pas à l’origine 

d’épisodes de contestation », une « mémoire comme mouvement social de contestation ou 

comme forme de la revendication sociale et urbaine », et un dernier type décrit comme « une 

stratégie politique d’anticipation et de régulation qui passe notamment par une 

institutionnalisation de la négociation » et « une recherche de la conciliation par la mise en 

œuvre des outils de la “concertation citoyenne” ». Les « situations pacifiées » auxquelles 

renvoie ce type entraînent des « mobilisations mémorielles et patrimoniales consensuelles ».  

Dans cette recherche, les auteurs proposent ainsi une typologie de la mobilisation de la mémoire 

en tant qu'argument dans les projets de renouvellement urbain des espaces hérités de l’industrie. 

Ils analysent dans cette typologie l’incidence de l’argument mémoriel sur le caractère 

conflictuel ou consensuel des débats. 

 

  

 

8 « Travail de mémoire et requalification urbaine » est un guide réalisé par Catherine Foret en 2007 à destination des acteurs 

engagés dans des opérations de requalification urbaine sur le sujet de la mémoire et du patrimoine. Catherine Foret a aussi 

rédigé « Mémoires et territoires : repères pour l'action » en 2011, qui propose pour ces mêmes acteurs un cadre de réflexion 

sur les enjeux et les conditions de valorisation des travaux sur la mémoire. 
9 « Mémoire et identité : état des lieux et inventaire » est un inventaire des Contrats de ville dans lesquels apparaissent les 

notions d’histoire, de mémoire, ou de patrimoine. Il a été réalisé par Jean-Barthélémy Debost (agence QIPO) pour la DIV en 

1994. Le répertoire réalisé dans le cadre du programme de recherche interministériel « Mémoires, production de sens et récits 

de et dans la ville » par Jean-Barthélémy Debost en 2003, recense également de manière analytique des actions de terrain 

travaillant l’histoire et/ou la mémoire de populations et/ou de territoires. 
10 La plus grande majorité des projets cités dans ces études date d’avant 2003, période qui précède le conventionnement des 

villes avec l’ANRU. 
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Problématique 

 

Ce constat nous a amenée à engager un travail visant à analyser la portée des actions à 

dimension mémorielle dans les processus de rénovation urbaine, eu égard aux modalités 

d’implication des habitants et aux formes de coopération professionnelles mises en œuvre à 

l'occasion de ces différentes démarches. Notre réflexion s’est plus précisément structurée à 

partir des premières questions suivantes : 

 

- En quoi les actions mémorielles réalisées dans le cadre du premier PNRU (2003-

2013) ont-elles été considérées comme un enjeu urbain, patrimonial et/ou social ? 

 

Comment les actions à dimension mémorielle ont-elles fait l'objet d'une incitation réglementaire 

à l'occasion du programme ? 

Quels ont été les objectifs visés par les collectivités ou les opérateurs du logement ayant incité 

ou soutenu de telles actions ?  

Quels méthodes et outils ont été mis en place dans les actions mémorielles « participatives » 

entreprises à cette occasion ? 

Comment la dimension mémorielle s’est-elle exprimée dans la construction de l'identité ou 

d'une nouvelle attractivité d'un quartier dans la définition du projet urbain ? 

 

- Quelle place a été consacrée à la médiation et à des processus de construction 

collective, dans l'organisation de ces actions mémorielles ? 

 

Qui ont été les acteurs, les « facilitateurs » des différentes démarches mémorielles engagées ? 

Dans quelle mesure ont-ils coopéré avec les professionnels impliqués dans le projet de 

rénovation urbaine ?  

Comment les acteurs des opérations de rénovation urbaine ont-ils perçu les initiatives 

mémorielles menées et leurs apports potentiels aux projets urbains ?  

Qu'a supposé, en termes d'ingénierie de projet et de collaborations interprofessionnelles, 

l'intégration d'actions mémorielles participatives dans la conduite des opérations urbaines, le 

cas échéant ? 

 

Par ces premières interrogations, cette recherche s’est inscrite dans la lignée d'un ensemble de 

travaux ayant porté ces dernières années sur la participation dans les quartiers populaires et 
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dans la Politique de la ville (Bacqué (2006, 2013, 2014) ; Deboulet (2010, 2014) ; Lelévrier, 

2012, 2013), plus précisément aussi sur l'implication des « sans-voix » (Carrel, 2013), ainsi que 

sur la prise en compte des « savoirs citoyens » dans les opérations de rénovation urbaine (Nez, 

2011). Cette thèse s'est aussi placée dans une continuité de travaux du Laboratoire Espace 

Travail sur l'implication des habitants dans les projets urbains (Zetlaoui-Léger et al., 2013) et 

sur le rôle des dispositifs de médiations artistiques et culturelles dans la Rénovation urbaine 

(Macaire et Genyk, 2009, 2017). Ont également été convoqués des travaux traitant des 

processus de patrimonialisation dans les projets de rénovation urbaine (Veschambre 2008, 

2014 ; Dupuy, 2008), et plus précisément analysant leurs dimensions mémorielles et artistiques 

dans les territoires de la Politique de la ville (Foret, 2007, 2011 ; Auclair, 2006, 2011, 2014). 

 

La prise de connaissance de ces travaux, et la recherche menée dans le cadre de notre Post-

Master, nous ont amenée à compléter les premiers questionnements formulés : 

 

Quels objectifs visaient les collectivités ou les opérateurs du logement ayant engagé ou 

soutenu ces actions mémorielles ? 

Dans quelle mesure les démarches mémorielles ont-elles été mobilisées dans la 

construction de l'identité ou d'une nouvelle attractivité du quartier en lien avec le projet 

de rénovation urbaine ? 

 

Face à ce double questionnement, deux types d'hypothèses comme premières pistes de 

réponses. 

L’accompagnement de la transformation urbaine ou du « changement » par des actions portant 

sur la mémoire des quartiers et/ou des habitants, semble avoir été envisagé par les services de 

l'État au cours du premier programme de rénovation urbaine (2003-2013), comme une forme 

de « participation » dans la Politique de la ville, ainsi que l'avait laissé entendre le rapport de 

Zaïr Kedadouche en 2003. 

Les collectivités ont pu également se saisir de ces incitations au travail mémoriel pour 

accompagner la levée du « tabou des démolitions11 » et pacifier une éventuelle situation 

conflictuelle, mais aussi pour trouver un objet à la participation habitante lorsque celle-ci était 

absente ou limitée dans leurs projets de rénovation urbaine. Elles ont pu y trouver un moyen 

 

11 La levée du « tabou des démolitions » souhaitée par le gouvernement Jospin au début des années 2000 est exprimée par Louis 

Besson (alors secrétaire d’État au Logement) en juin 2000, à l’occasion de l’implosion très médiatisée d’une barre à la 

Courneuve. (Donzelot, 2012, p. 86). 
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pour impliquer une population traditionnellement « exclue » des formes institutionnelles de 

participation, par manque d’intérêt ou par sentiment d’illégitimité, comme l'ont montré 

plusieurs travaux de recherche au début des années 200012. 

Le recours à l’action mémorielle pour susciter une participation habitante pourrait enfin 

s’expliquer par le fait que ce type d'intervention serait considéré comme plus accessible à 

certaines populations préférant prendre des initiatives plutôt que de s'inscrire dans une offre 

institutionnelle. 

A contrario, une autre hypothèse pouvant être défendue serait que les actions à dimension 

mémorielle viseraient plus fondamentalement une meilleure construction du projet urbain. Elles 

seraient alors considérées comme des moyens ou des ressources permettant de mieux 

comprendre l'histoire et l'identité du quartiers afin de mieux envisager collectivement leur futur. 

Selon cette considération, l’action mémorielle serait mobilisée pour faire émerger certaines 

caractéristiques voire potentiels jusqu’alors méconnus des acteurs du projet urbain, en raison 

de la grande diversité interne des quartiers. Ainsi, les trajectoires résidentielles, la 

hiérarchisation sociale au sein des quartiers13 et leur différenciation14, le rattachement 

symbolique des habitants à certains environnements, à des lieux qu’ils considèrent comme 

espaces de qualité et qui leur offrent des occasions de sociabilité, et parfois même qu'ils 

appréhendent comme des supports identitaires, seraient autant d’indicateurs de ressources pour 

la transformation urbaine pouvant être révélés par ces actions. Ces dernières contribueraient 

d’un autre côté à révéler les capacités culturelles et relationnelles dont disposent les habitants, 

et par conséquent leurs compétences, ainsi que les dynamiques associatives et les réseaux 

sociaux et familiaux qui existent dans le quartier15. Une bonne connaissance des caractéristiques 

internes du quartier, des différentes attentes habitantes concernant l'amélioration de leurs 

conditions et leur cadre de vie, et des intérêts propres à chaque groupe – exprimés par leur 

implication dans le processus de mise en mémoire du quartier – permettrait de construire dans 

le processus de rénovation urbaine, une participation « adaptée » aux divers publics concernés, 

 

12 Marion Carrel (2013, p.16) les décrit comme les « personnes les plus éloignées de la parole publique ». Ce sont celles « qui 

ne s’expriment pas publiquement ou qui, peu acculturées au langage distancié du citoyen s’exprimant au nom de l’intérêt 

général, voient leurs interventions publiques généralement disqualifiées ».  
13 Celle-ci est créée par la mobilisation faite par les habitants de diverses caractéristiques, ce qui valoriserait certains secteurs 

et en dévaloriserait d’autres. Ce processus de valorisation peut refléter l’histoire de la construction d’un quartier et de 

son « peuplement d’origine ». (Allen et Bonetti, 2013, p. 51). 
14 Les enjeux de la différenciation des formes et des statuts sociaux attachés aux lieux d’habitat à l’intérieur de ces quartiers 

sont considérés par l’étude du comité d’évaluation et de suivi de l’ANRU comme fondamentaux pour les habitants. 
15 Selon Barbara Allen et Michel Bonetti (2013), les réseaux sociaux ou familiaux qui existent dans certains quartiers sont 

considérés comme des facteurs pouvant atténuer les difficultés liées aux contraintes économiques, réduire le sentiment 

d’insécurité, et l’état de santé des habitants (alcoolisme par exemple).  
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mais aussi de réussir un meilleur accompagnement de la population, tout en évaluant sa 

propension à dépasser le « traumatisme16 » de la rénovation urbaine. 

 

Comment les acteurs des opérations de rénovation urbaine ont-ils perçu les initiatives 

mémorielles et leurs apports potentiels au projet urbain ? 

 

La troisième hypothèse consiste à avancer que ces actions ne seraient que rarement utilisées 

comme une ressource pour la fabrique du projet urbain. Réaliser un travail « participatif » en 

amont afin d’établir l’articulation entre les productions à dimension mémorielle et celles liées 

au projet urbain demanderait de reconsidérer les méthodes de projet dans des termes qui ne 

seraient pas forcément maitrisés par les opérateurs locaux. Un tel travail requerrait davantage 

de temps, de moyens techniques et financiers non compatibles avec leurs procédures 

habituelles, comme cela a été observé ces dernières années dans des recherches portant sur les 

conditions de la participation citoyenne dans les projets d'écoquartiers censés être pourtant des 

leviers d'innovation (Zetlaoui-Léger, Fenker, Gardesse, 2015).  

Les élus et les bailleurs pourraient aussi craindre que ce type de démarche, dans le contexte 

particulier de la rénovation urbaine, ne les mette face à un certain « conservatisme » des 

habitants qui seraient d'autant plus réticents à d'éventuelles démolitions. Les choix de 

démolition resteraient donc essentiellement justifiés par des diagnostics techniques ou 

urbanistiques selon des modalités définies par des experts, et non pas sur la base de la valeur 

attribuée aux espaces par les habitants à l'occasion des actions mémorielles. 

 

Qui sont les professionnels en charge de la conduite des démarches mémorielles 

participatives et dans quelle mesure ont-ils coopéré entre eux et avec les professionnels de 

la rénovation urbaine ? 

 

Les acteurs professionnels et/ou associatifs17 intervenant dans les démarches mémorielles 

peuvent avoir un rôle qualifié d'« accompagnateurs », d’« intermédiaires », de « consultants », 

de « facilitateurs », ou encore de « médiateurs ». La dimension participative associée à ces 

 

16 Agnès Deboulet et Christine Lelévrier posent dans « Rénovations urbaines en Europe » la question de la capacité des 

populations à dépasser le traumatisme du départ qui ne serait pas prise en compte dans les évaluations et les analyses (de la 

rénovation urbaine) faites en France. Elles interrogent à travers cette question la capacité à articuler l’évaluation de la situation 

à différentes étapes. 
17 Notons que dans une tribune « Dans les quartiers populaires, le pouvoir de la mémoire », François Lamy désigne les 

« acteurs de l’éducation, de la politique de la ville, les médiateurs culturels, les associations d’habitants » comme les acteurs 

à soutenir dans le recueil de la mémoire vivante avec les habitants. 27 juin, 2013.  
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actions dans le contexte de rénovation urbaine pourrait les amener à coopérer de manière inédite 

avec les professionnels chargés du projet urbain, et à réinterroger leurs pratiques, leurs 

compétences, et leurs représentations du travail mémoriel. Ils sont généralement en quête d'une 

double légitimité auprès des habitants (et surtout des « jeunes »), et des pouvoirs politiques 

(Ben Mlouka, 2014). Ils devront aussi se faire reconnaître, dans les opérations de rénovation 

urbaine en question, comme des interlocuteurs à part entière des opérateurs urbains. Or si leur 

intervention n’est pas étroitement associée à l’élaboration du projet, ils pourraient n'être 

considérés que comme des « acteurs faibles », parfois « invisibles », ne faisant pas partie de 

l'équipe-projet de la rénovation urbaine, ce qui pourrait aussi fragiliser leur légitimité auprès 

des habitants. Les liens plus ou moins fortement établis entre réflexions habitantes recueillies 

lors d’actions à dimension mémorielle et celles des urbanistes pourraient s'expliquer, selon les 

situations locales, par des habitudes de coopération entre les divers représentants des services 

municipaux, des bailleurs, des associations locales, des experts de l'urbain, …, mettant en 

exergue différentes formes de cultures professionnelles. 

 

 
Figure 2 : Termes de la problématique initiale de la recherche 
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Diversifier les corpus pour croiser les échelles et les points de vue des acteurs  

 

Pour mieux appréhender notre objet de recherche, nous avons entrepris de diversifier nos 

sources d’information et la nature de nos données. Nous avons aussi souhaité articuler 

étroitement une approche compréhensive à l'échelle nationale du déploiement des démarches 

mémorielles dans le cadre du PNRU (2003-2013), à une analyse plus fine du déroulement de 

ces démarches localement permettant de mieux cerner le rôle d'éléments contextuels. 

Cette démarche a donc impliqué la mise au point et le développement des méthodes de 

recherche et d’analyse différentes : 

- Des entretiens exploratoires ont dans un premier temps été réalisés auprès d'une dizaine 

« d'acteurs ressources ». Ont été sollicitées des personnes ayant été depuis les années 

90, des observateurs ou des parties prenantes d'actions à dimension mémorielle dans des 

quartiers populaires : chercheurs, professionnels, représentants des administrations 

centrales, de services et d’associations très impliqués dans le développement de 

démarches mémorielles en lien avec la Politique de la ville, … Nous les avons interrogés 

sur les enseignements qu'ils tiraient de ces expériences, et sur des exemples 

emblématiques d'actions mémorielles sur lesquels il pourrait être intéressant d'enquêter. 

L'exploitation de ces entretiens, croisée avec les travaux de recherche précédemment 

cités, a permis de préciser la problématique de la recherche, et de bâtir une grille 

d’analyse et d’indicateurs sur laquelle nous nous sommes appuyée pour l’élaboration de 

guides d’entretien, ou encore pour construire une logique de sélection des actions sur 

lesquelles enquêter. Les éléments de cadrage issus de l’analyse de ce corpus nous ont 

permis de mieux appréhender les notions et dispositifs auxquels font référence les 

documents et éléments de discours que nous avons rassemblés par la suite.  

 

- Une première démarche d'investigation menée à l'échelle nationale a consisté à recueillir 

et à analyser les conventions signées par les porteurs de projet locaux avec l'ANRU au 

moment d'obtenir son soutien financier. Elle a été conduite afin de disposer d'une 

appréhension globale des dispositifs mémoriels, ainsi que différentes modalités et objets 

d’implication des habitants qui ont été envisagées au départ par les collectivités et leurs 

partenaires. Ce travail d’inventaire et d’analyse des conventions a également constitué 

un préalable indispensable pour identifier les liens plus ou moins établis entre le sujet 

de la participation des habitants et le projet de rénovation urbaine.  
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- Une deuxième démarche, également organisée au plan national, a donné lieu à une 

enquête réalisée auprès d'une trentaine de professionnels engagés pour définir et 

conduire un ensemble d’actions à dimension mémorielle dans le cadre du PNRU. Les 

actions ont été sélectionnées à partir de critères issus de l'analyse des conventions, selon 

la répartition géographique des projets, la diversité des profils des intervenants, celle 

des formes de restitution du travail fait avec les habitants, mais aussi selon les conditions 

d'enquête et d'accès à ces interlocuteurs.  

Ce corpus a été complété par un ensemble de documents produits par les acteurs locaux 

pour préparer ou rendre compte des dispositifs déployés. Il a fait l’objet d’une analyse 

typologique du point de vue des objectifs des actions effectivement mises en œuvre, de 

la manière dont elles ont impliqué les habitants et dont elles ont été mobilisées dans le 

projet urbain. 

 

- Une étude de cas a été réalisée. Elle s'est appuyée sur une dizaine d’entretiens menés 

auprès de différents acteurs engagés dans l’intervention et dans l’opération de 

rénovation urbaine (porteurs de l'action mémorielle et culturelle, professionnels en 

charge du projet urbain, une habitante), sur un ensemble de documents fournis par ces 

mêmes interlocuteurs et dont ils étaient les auteurs pour certains, sur des articles de 

presse locale donnant la parole à plusieurs protagonistes, ainsi que sur quelques 

entretiens réalisés par une équipe du Let18 dans le cadre d'une précédente recherche. 

Cette approche monographique a porté sur l’une des actions où le lien établi avec le 

projet urbain nous a paru le plus explicite. Elle a notamment visé à comprendre la genèse 

de ces actions ainsi que les interactions entre les différents acteurs qu’elles ont suscitées. 

Nous avons souhaité également appréhender comment ces démarches avaient été 

perçues par des parties prenantes du projet urbain qui n'en avaient pas été des 

protagonistes directs.  

 

  

 

18 Dans le cadre de la recherche pour le programme CDE Jodelle Zetlaoui-Leger (dir.), La concertation citoyenne dans les 

projets d'écoquartiers en France : évaluation constructive et mise en perspective européenne, Lab’Urba/UPEC, 2013. Cette 

recherche porte notamment sur la concertation citoyenne mise en œuvre pour la rénovation urbaine du quartier Bourzwiller 

qu’ont également organisée les services de la ville de Mulhouse à partir de la fin des années 2000. 
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Plan de la thèse  

 

La thèse s’organise en trois chapitres. Le premier revient sur l’émergence et l’évolution des 

actions à dimension mémorielle dans la Politique de la ville dans les années 1980 et 1990, et 

sur les préconisations dans ce domaine, dans le cadre du lancement du PNRU de 2003. 

Le deuxième chapitre cherche à comprendre comment les collectivités et leurs opérateurs ont 

perçu les attentes de l'ANRU vis-à-vis des démarches mémorielles et comment elles ont essayé 

d'y répondre, en s'appuyant dans une première partie sur les conventions établies entre les 

différents partenaires des projets de rénovation urbaine. La deuxième partie s’intéresse plus 

précisément à la manière dont une trentaine d’actions mémorielles ont été mises en œuvre. Elle 

en propose une typologie, croisant les objectifs qui leur sont implicitement ou explicitement 

associés, la manière dont elles ont impliqué les habitants et l'éventuelle mobilisation de leurs 

apports dans le projet urbain.  

Le troisième chapitre fait l’objet d’une approche plus monographique afin de mieux saisir le 

rôle des principaux acteurs impliqués dans les démarches mémorielles, leurs interactions, ainsi 

que les conditions de diffusion de ces expériences.  
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Chapitre 1. La dimension mémorielle, un impératif controversé 

dans les projets de rénovation et de renouvellement urbains  

 

Les positions des observateurs de la question mémorielle vis-à-vis de la place de celle-

ci dans la société française sont diverses. Certains estiment que l’effervescence d’associations 

mobilisées sur cette thématique « témoigne de l’intérêt pour l’histoire des groupes qui 

composent la société française, et de leur volonté de construire leur patrimoine19 ». D’autres 

pensent que cette « profusion mémorielle20 », lorsqu’elle accompagne un processus de 

transformation urbaine, peut dissimuler, pour les financeurs de ces actions, une ambition de 

« réparation » ou de légitimation a posteriori des décisions qui auront été prises dans le cadre 

de ces opérations21. Elles s'accompagneraient aussi d'un « effet d’aubaine » pour les 

associations qui se saisissent de ces actions. 

Ce premier chapitre s’intéressera à l’émergence des questions mémorielles dans les premières 

décennies de la Politique de la ville, puis à leur intégration dans des dispositifs 

d’accompagnement des opérations de rénovation urbaine soutenues par l'État à partir de 2003. 

Il s'agira ainsi d’identifier les logiques et les enjeux qui sous-tendent le foisonnement des 

actions qui s'y rapportent plus précisément dans les contextes opérationnels. 

Après un rappel du contexte institutionnel ayant favorisé l'introduction de cette thématique dans 

le soutien aux quartiers de la Politique de la ville, nous analyserons l'évolution du statut de ces 

interventions et de leur mobilisation, notamment en étudiant l’adaptation de leurs rôles aux 

enjeux sociaux et urbains identifiés par les collectivités et les acteurs de l'habitat.  

Puis, nous nous intéresserons plus directement à la manière dont elles ont été menées, à ce 

qu’elles produisent en termes de « médiation », en réalisant un focus particulier sur les pratiques 

des intervenants qui les ont montées. Enfin, nous nous interrogerons sur la place donnée aux 

habitants en tant qu’« acteurs » :  dans quelle mesure un lien à la question de la participation 

habitante est-il opéré ? Nous reviendrons à cette occasion sur la propension à assimiler ces 

actions à des démarches de « concertation », voire de « participation », et nous évoquerons à 

 

19 Extrait du texte de présentation du programme de recherche, session 2007-2008, « Mémoire de l’immigration, vers un 

processus de patrimonialisation ? » (Barbe et Chauliac, 2014, p. 137). 
20 Vincent Veschambre pointe au début des années 2000 une forte augmentation des cas de revendications d'actions à caractère 

mémoriel et de démarches de collecte de mémoire au plan local, mais réfute l’idée d’inscrire sa réflexion dans un registre visant 

à seulement les appréhender comme des dispositifs de dissimulation. Nous partageons sa position lorsqu'il affirme : « Fermer 

la porte à ce surgissement de revendications mémorielles ou le délégitimer, ce serait dénier aux “derniers arrivants”, 

“minorités”, au sens anglo-saxon du terme (les dominés), la possibilité de s’inscrire dans ce type de construction et de 

revendication mémorielle. » (Veschambre, 2008, p. 189). 
21 Réunion de travail avec les représentants du réseau Histoires & Mémoires d’Île-de-France en 2016. 
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travers des témoignages d’intervenants les effets qu’ils peuvent rechercher par cette forme de 

d'implication. 

Ce chapitre s’appuiera sur la littérature scientifique complétée par des entretiens avec des 

personnes ressources (Cf. annexe 1) ayant été ces dernières années particulièrement engagées 

dans des actions à dimension mémorielle, dans un contexte de renouvellement ou de rénovation 

urbaine. Ces entretiens exploratoires, qui ont porté sur les enseignements que ces acteurs tirent 

de leurs expériences de terrain, nous ont aidée à construire notre problématique et seront 

mobilisés pour compléter notre état de l’art. Les éléments de cadrage issus de l’analyse de ce 

corpus nous permettront de mieux éclairer les notions et dispositifs auxquels font référence les 

documents et discours que nous analyserons par la suite.  
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1. Les temps forts de l’évolution des questions participatives et 

mémorielles dans le cadre de la Politique de la ville  

 

L’intérêt pour la question mémorielle dans les quartiers populaires concernés par la Politique 

de la ville a cheminé tout au long de son déploiement, à travers notamment l'accompagnement 

au développement culturel qui en a constitué l’un des axes forts. Il s'est traduit par la 

multiplication d'actions artistiques et culturelles, porteuses d’une attention à connotation 

« historique » ou mémorielle, et dont les objectifs étaient censés améliorer le quotidien des 

habitants en même temps que l’image de leur quartier (Auclair, 2014). Toutefois, certains 

acteurs impliqués dans ces démarches ont pu observer, dès la fin des années 1990, que ces 

dernières s'apparentaient souvent à « des phénomènes de mode de la politique de la ville (après 

le sport) 22 », en utilisant l’art comme « thérapie sociale ». 

Un retour sur l’origine de cette dynamique nous paraît important pour comprendre les enjeux 

qu'ont associés les instigateurs de la Politique de la ville à ce type de démarches, et plus 

particulièrement à celles à dimension mémorielle. Nous verrons qu’elles sont porteuses d'une 

ambition d’inclusion sociale, mais aussi d’accompagnement du volet « humain » des 

rénovations urbaines, sans forcément requestionner les modes opératoires plus globalement 

engagés. 

Maurice Blanc (1999) souligne le caractère fallacieux de la référence à la « Politique de la 

Ville » pour catégoriser des actions qui ne concernent pas strictement le niveau local, mais aussi 

global, s’agissant par exemple de lutter contre le problème du chômage.  

Cette politique à travers laquelle se sont très largement répandues les démarches auxquelles 

s’intéresse cette thèse, a connu une évolution considérable depuis sa naissance. Il est donc 

important de retracer les principaux jalons de cette évolution en explicitant le développement 

des questions participatives et mémorielles, et les liens éventuellement établis entre elles, au 

sein de cette politique. 

  

 

22 Regret exprimé par Jean-Michel Montfort, consultant en développement culturel et local régulièrement sollicité pour 

concevoir et réaliser ce type d'actions dès le début des années 1980. (Montfort, 1999). 
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1.1.Une implication des habitants qui se limite à des actions d’animation et 

d’accompagnement social des résidents des Grands ensembles 

 

Les prémices de la Politique de la ville voient le jour dans les quartiers des Grands ensembles 

pour la plupart réalisés dans la période de la Reconstruction d'après-guerre.  

Dans les années 1950, le besoin en logements est devenu une priorité nationale donnant lieu à 

un effort de construction sans précédent23. Des quartiers entiers, résultats d'une programmation 

standardisée, aménagés et réalisés selon les principes fonctionnalistes de la Charte d'Athènes et 

de l’architecture moderne, sont alors érigés dans des ZUP (Zones à Urbaniser en Priorité) en 

périphérie24 d'agglomération, voire en rupture avec leur environnement urbain immédiat. 

Destinés à accueillir en priorité les « mal-logés » des campagnes ou des bidonvilles, ils 

deviennent le « produit inaugural » du secteur HLM durant les années 1960 (Driant, 2012).  

« Cette forme spécifique de logement social, qu’on ne retrouve pas dans 

tous les pays (Fourcaut et Dufaux, 2004) est le produit d’une volonté 

planificatrice intégrant à la fois un projet urbanistique et un projet social. 

Pour les planificateurs, il représente à la fois le logement accessible à tous, 

l’utopie du mélange social et l’idéal de la ville à la campagne. Il incarne 

également une certaine forme d’ordre urbain, face au désordre spatial 

engendré par le développement pavillonnaire d’avant-guerre encouragé 

par la loi Loucheur 25 ». 

 

La question de l’accompagnement social des nouveaux résidents est posée dès 1955, date de la 

mise en chantier des premiers Grands ensembles urbains. « L’animation » devient un registre 

déterminant d’une politique censée y favoriser le développement de la vie sociale (Tellier, 

2016). Thibault Tellier (2007) note, à ce sujet, qu’un certain nombre de chercheurs considèrent 

que le choix de l’animation socioculturelle cache d’autres desseins de la part des pouvoirs 

publics, notamment celui de suppléer, à moindres frais, à l’abandon de certaines missions 

exercées par l’État – par exemple en matière d’infrastructures – dans les Grands ensembles.  

La volonté de l’État de réguler la vie sociale dans ces Grands ensembles s’est rapidement 

traduite par « différentes formes de participation » (Tellier, 2007), et plus particulièrement par 

 

23 « Il a fallu la mort de SDF dans la rue pendant l’hiver 1954, et le fameux appel de l’Abbé Pierre, pour que le logement 

devienne une priorité nationale. Le déficit en logements a été évalué à 3 millions. » (Blanc, 2013). 
24 « En périphérie, la localisation des opérations est déterminée en partie par les opportunités foncières mais elle est également 

conditionnée par celle des entreprises et des emplois ». (Fol, 2013). 
25 Ibid. 
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la création d’une association spécialisée dans l’accompagnement social pour les nouveaux 

ensembles urbains construits par la Société centrale immobilière de la Caisse des dépôts (SCIC), 

et de l’association pour le logement des familles (Alfa). La préoccupation de faire participer les 

habitants à l’amélioration de leur cadre de vie quotidien était également rappelée en 1960 par 

le rapport de Guy Houist26, au Conseil économique et social, qui soulignait la nécessité d’une 

consultation des habitants au-delà du caractère fonctionnel de leur habitat, lançant le débat sur 

cette question (Tellier, 2007). 

Les premiers « conseils de résidents » sont créés par la Société centrale immobilière de la 

construction en 1965, traduisant une volonté des pouvoirs publics de laisser une place aux 

« résidents » dans la gestion et l’animation des équipements collectifs de leurs quartiers (Tellier, 

2016). La question de l’institutionnalisation de leur participation à leur cadre de vie paraît alors 

clairement posée (Tellier, 2007). 

C’est également dans les années 1960, au sortir du traumatisme de la guerre, que la sociologue 

Ewa Bogalska-Martin (2018) situe le « besoin de récit mémoriel (…) dans la volonté de 

compléter l’histoire dite “officielle” » et, corolairement, celui de créer la « figure du témoin ».  

 

1.2. Quelques dispositifs participatifs formels dans le cadre du dispositif Habitat et vie 

sociale  

 

Une accélération des marques de dégradation de l’habitat social est observée dès le début des 

années 1970. Pour Thibault Tellier (2007), les causes sont « d’ordre matériel liées aux 

processus de fabrication », mais aussi « d’ordre social voire sociétal ». En effet, même si dès 

la création d'une politique nationale des Grands ensembles, une certaine « mixité sociale » 

s'était institutionnellement organisée entre classes moyennes et couches populaires par les 

logiques de financements et de peuplement de ces nouveaux quartiers, et ce malgré une 

cohabitation parfois conflictuelle (Chamborédon et Lemaire, 1970), le mélange social n’aura 

pas perduré. Il disparaît principalement sous l'effet d’une politique en faveur de l’accession à la 

propriété qui conduit non seulement au départ massif d’habitants les plus solvables – renforçant 

ainsi la dégradation matérielle des Grands ensembles –, mais aussi à leur stigmatisation sociale. 

Ne restent que des populations économiquement captives : « Habiter un grand ensemble est 

devenu un choix par défaut » (Blanc, 2013). 

 

26Guy Houist était membre du Conseil économique et social de 1951 à 1969. Il était également détaché à la commission du 

Fonds national d’amélioration de l’habitat en qualité de représentant de l’Union nationale des Associations familiales, et 

président de la société coopérative d’habitation à loyer modéré.  
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En plus du départ des ménages les plus aisés vers des banlieues pavillonnaires, l’évolution du 

peuplement des Grands ensembles s'est trouvée également impactée par l’imposition aux 

organismes HLM d’un pourcentage minimum de logements à attribuer aux ménages 

défavorisés27, mais aussi par la mise à disposition des logements devenus vacants à l'attention 

de travailleurs immigrés et de leurs familles. Les espaces urbains périphériques où ont été 

implantés ces Grands ensembles, ont ainsi essentiellement accueilli des populations les plus 

fragiles économiquement (Gaudric, Saint-Macary, 2013)28, le moment n’étant pas propice pour 

décider de leur démolition en raison du manque de logements dotés d’un certain confort, 

notamment sanitaire (Driant, 2012). À propos de cette idée qui se propage à cette époque et qui 

présente avant tout les Grands ensembles comme porteurs de « ségrégation sociale 29», les 

sociologues Barbara Allen et Michel Bonetti (2018, p. 195) noteront tout au long de leurs études 

un « décalage finalement incompréhensible entre la focalisation sur les caractéristiques de 

l’occupation sociale de ces quartiers et l’absence de souci, de préoccupation, de soin, 

d’attention, aux caractéristiques et à la qualité des lieux (espaces, services, équipements) qui 

médiatisent les relations entre les habitants ». 

Le programme Habitat et vie sociale (HVS), conçu d’abord comme une expérimentation (Fol, 

2013), est introduit au milieu des années 1970 dans les cités de Grands ensembles en réponse à 

ce phénomène de « ségrégation sociale » et aux premières manifestations de violence urbaine. 

Il est aux origines de la Politique de la ville, avec une priorité claire donnée à l’intervention sur 

l’espace, complétée par des mesures d’accompagnement social (Blanc, 2007). L’objectif 

poursuivi est une réhabilitation et une modernisation de l’habitat, ainsi que la construction des 

équipements publics ou commerciaux manquants afin d’attirer à nouveau les couches 

moyennes. Dès lors, ces dispositifs sont considérés par certains comme des « opérations de 

traitement spatial du social » (Kokoreff, 2003), ou encore comme un moyen d’« humaniser le 

béton » (Tellier, 2016). 

 

27 Noémie Houard (2012) explique que l’apparition du thème de la mixité sociale est liée à ces évolutions qui ont été accentuées 

par la création de nouvelles catégories d’ayants droit aux logements HLM au début des années 1970 : « les “candidats 

prioritaires”, les “occupants des immeubles déclarés insalubres ou en état de péril” et les “personnes expulsées ou provenant 

de cités de transit”. En région parisienne, ce nouveau public, pauvre, se voit réservé jusqu’à un tiers des HLM. »  
28 Notons qu’en 1973, la circulaire Guichard a mis fin à la politique nationale de soutien aux Grands ensembles. 
29 « Une première circulaire en date du 24 mai 1971 demande en effet aux préfets « d’éviter des rassemblements trop 

importants de ces familles (en difficulté) dans un même groupe d’immeubles […] pour éviter une certaine ségrégation ». Puis 

paraît la circulaire Guichard de 1973 qui met fin à la construction des grands ensembles précisément dans le but de “lutter 

contre la ségrégation sociale par l’habitat” » (Houard, 2012). 



47 
 

La proposition de l’État de lier les subventions HVS à la mise en place d’un dispositif de 

concertation30 pouvait être considérée comme une innovation en matière de participation des 

habitants aux opérations de réhabilitation (Blanc, 1999)31. En effet, avant la mise en place de 

ces dispositifs, deux voix discordantes s'exprimaient en matière de réhabilitation32 : l’une 

cherchant à « s’appuyer sur l’imagination et la créativité des habitants eux-mêmes » ; l’autre 

s’inscrivant dans une série de dispositifs officiels visant à garantir la mise en œuvre de la 

démarche (Tellier, 2007). Si le décret du 3 mars 1977 a introduit une exigence d'implication 

des habitants pour les projets relevant du programme Habitat et Vie Sociale, aucune définition 

d’une méthodologie ni du contenu de cette dernière ne sont proposés (Blanc, 1995). De 

nombreux acteurs saisissent alors l’occasion d’innover dans leurs pratiques, faisant connaître 

un renouveau à la participation autours des idées d’autogestion. Les décennies 1970/80 ont été 

pour les professionnels de l’urbanisme et de l’architecture celles d’expériences participatives 

fortes (Bacqué et Mechmache, 2013), mais elles sont restées exceptionnelles dans le cadre des 

programmes HVS. Maurice Blanc (1999) notait à ce sujet que, hormis quelques exceptions, la 

participation des habitants est restée « purement formelle », et presque toujours « octroyée à 

[ceux] qui ne voyaient pas son utilité ». 

 

1.3. Une implication sur le registre de la proximité, et une participation limitée à de 

la consultation  

 

Le dispositif Habitat et vie sociale paraît rapidement dépassé, notamment par un accroissement 

des processus de ségrégation dans certaines cités d'habitation et des « violences urbaines » 

médiatisées comme « l’été chaud des Minguettes » dans la banlieue de Lyon en 1981. La 

Politique de la ville, dont la dénomination s’imposera seulement vers la fin des années 1980, 

s’élargit en 1982 avec la création de la Commission nationale de développement social des 

quartiers, puis à partir de 1984 avec la mise en place des conventions Développement social des 

quartiers (DSQ). Il s’agirait, pour Maurice Blanc (2007), d’une réponse précipitée du nouveau 

 

30 Bachmann et Le Guennec (1996, p. 268) notent que « seules seront retenues les opérations où la municipalité et les 

gestionnaires “acceptent une méthode concertée avec les habitants”. » 
31 Thibault Tellier (2007) affirme que « La volonté de faire participer les habitants à l’amélioration de leur cadre de vie 

quotidien est en fait bien antérieure à la dégradation des grands ensembles qui se développe au cours des années 1970. Avant 

d’y voir un possible remède à la désagrégation sociale des cités repris un peu plus tard par la politique de la ville, il s’est agi 

d’associer les habitants au développement et à la promotion même de leur nouveau milieu de vie ». 
32 Notons que les premières opérations de réhabilitation des grands ensembles avaient pour trait commun, selon Michel 

Kokoreff (2003), « un traitement spatial de la question sociale ». 
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gouvernement socialiste par des programmes33 « aux objectifs proches, mais mal coordonnés ». 

Rappelons que, durant les années 1980, les politiques publiques se concentrent sur des 

territoires urbains particuliers, principalement des Grands ensembles (Kokoreff, 2003) et 

quelques quartiers anciens. L’institutionnalisation de cette politique se poursuit avec la création 

de la Délégation Interministérielle des Villes (DIV) en 1988 qui « lui donne sa propre structure 

politico-administrative, qui se substitue aux différentes missions créées dans la période 

antérieure et qui doit coordonner les différentes actions et gérer la contractualisation, base de 

la mise en œuvre de la politique de la ville » (Fol, 2013). 

Dans l’idée de « comprendre pour trouver des solutions », trois principaux rapports ont été 

produits à cette période dont le plus emblématique est le rapport Dubedout, « Ensemble, refaire 

la ville », remis au Premier ministre en 1983 ; il préconise de « faire des habitants les acteurs 

du changement34 », suscitant beaucoup d’espoir de la part des professionnels, des citoyens et 

des associations (Bacqué et Mechmache, 2013). Si ce rapport fait ressortir plusieurs principes 

devant orienter la Politique de la ville – tels que la discrimination positive territoriale, 

l’adaptation des politiques nationales à chaque territoire en difficulté, la transversalité des 

actions dans ces territoires, la gestion de projet, et la centralité de la place des habitants –, il 

insiste particulièrement sur cette dernière question en pointant le fait que les habitants sont mal 

informés et qu’ils n’ont aucun moyen de se faire entendre (Fol, 2013).  

En réalité, cette approche a trouvé sa traduction opératoire dans les premières « régies de 

quartier » et dans quelques expériences de centres sociaux où il a été donné l’occasion aux 

habitants de faire porter leurs voix auprès des institutions35. 

C’est également à partir des constats du rapport Dubedout qui établit, selon certains, des 

« principes qui rénovent de manière assez radicale les modalités de l’action publique » (Fol, 

2013), qu’a été créée la démarche DSQ. Pourtant, les objectifs de cette procédure, plus centrée 

autour des habitants, restent les mêmes que ceux des opérations Habitat et vie 

sociale : principalement l’amélioration des conditions de vie dans certaines cités. Mais la 

manière de les atteindre change : sont préconisées une plus grande part de responsabilité confiée 

 

33 En plus des DSQ, il y avait les Missions locales pour l’insertion sociale et professionnelle des jeunes en difficulté, la 

Commission nationale de prévention de la délinquance (CNPD), les Zones d’éducation prioritaire (ZEP). 
34 Catherine Neveu (2011) explique qu’à cette époque « la “participation des habitants”, plus requise par les institutions que 

revendiquée par les habitants eux-mêmes, s’est inscrite dans le déploiement des politiques publiques urbaines conçues pour 

lutter contre les effets de plus en plus nets de la crise économique ; “les habitants” (le terme ayant perdu son H initial au profit 

d’un s terminal) désigne alors plus particulièrement les “exclus”, qu’il s’agit de réinsérer dans la société [Genestier, 2001]. »  
35 Centre d’analyse stratégique, « La participation des habitants : trois pistes pour rénover la politique de la ville », Note 

d’analyse n° 278 au Premier Ministre, septembre 2012. URL : http://archives.strategie.gouv.fr/cas/system/files/2012-05-09-

participation_des_habitants-na-278_0.pdf. 
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aux maires, une meilleure implication des habitants et des opérations plus transversales ; 

l'échelle d'intervention privilégiée est le quartier. 

La Politique de la ville est redéfinie dès 1987 à la suite de l’évaluation de la première vague des 

opérations DSQ, avec un recentrage autour des services de l’État et un plus grand intérêt porté 

à la restructuration urbaine des quartiers concernés (Tellier, 2016). L’appellation DSU 

(développement social urbain) remplace celle de DSQ en 1988 : « Il ne s’agit plus de traiter le 

quartier pour lui-même, mais dans son rapport à la ville, sinon à l’agglomération » (David 

2001), et ceci dans l’idée de réduire les écarts entre territoires : « On passe du traitement des 

“familles à problèmes” au traitement des “territoires à problèmes” » (Avenel, 2005). Cette 

transition marque une évolution controversée de la doctrine étatique : « Cette nouvelle 

perspective est à la fois très juste et très dangereuse, car elle risque de diluer l’action en faveur 

des quartiers les plus en difficulté dans des politiques plus globales mais qui ne bénéficieront 

qu’à la marge aux quartiers dits “prioritaires”. Dans le jargon de la politique de la ville, c’est 

le débat entre les “mesures spécifiques” et les “politiques de droit commun”36. »  

Si le programme DSQ a marqué de nombreuses évolutions dans les priorités de la Politique de 

la ville, notamment en matière de citoyenneté, la priorité financière y est donnée à 

l’« urbain37 », et la « réhabilitation des logements, décidée par les organismes de logement 

social et sans concertation avec les locataires, continue à consommer l’essentiel des crédits» 

(Blanc, 2007). Cette approche traduit selon certains chercheurs, une projection de la question 

sociale sur la question urbaine (Bacqué et Denjean, 2006).Par ailleurs, « la politique des DSQ 

puis celle du Développement Social Urbain seront contrariées par d'autres logiques conduisant 

à cycliquement dissocier l'intervention physique sur l'espace de la politique sociale ou à se 

contenter d'un “accompagnement social” des opérations urbaines plutôt que d'y intégrer des 

dispositifs de gestion et de participation » (Zetlaoui-Léger, 2007). Le rôle des habitants dans 

les opérations touchant à l'habitat reste « essentiellement consultatif » et s’exprime à travers des 

Conseils de concertation locative (institués en 1986) qui ont eu surtout pour vocation de 

formaliser les relations au plan gestionnaire, entre bailleurs et représentants des locataires 

habilités. 

 

36 Blanc, 2007, op. cit. 
37 L’« urbain » fait référence ici au cadre bâti et à une opération technique, formelle, « urbanistique », alors que ce terme est 

assimilé par plusieurs chercheurs à celui d’ « urbanité ». Françoise Choay (1994) propose « d’appeler l’urbain la nouvelle 

civilisation qui se met en place à l’échelle planétaire, supprimant l’ancestrale différence entre ville et campagne, et pouvant 

être définie comme le système opératoire, valable et développable en tous lieux, constitué par des réseaux matériels et 

immatériels, ainsi que par des objets techniques et dont la manipulation retentit dans un circuit bouclé sur les rapports que 

nos sociétés entretiennent avec l’espace, le temps et les hommes ». (Merlin, Choay, 2010).  
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Enfin, l’action culturelle est aussi régulièrement associée aux interventions urbaines et aux 

activités sociales et éducatives dans ces quartiers dans le courant des années 1980. À ce sujet, 

la géographe Elizabeth Auclair (2006) pointe des limites liées à la logique des contrats DSQ : 

Si ce type de contrats a favorisé, par exemple, l’accès à la culture des populations, il aurait aussi 

insidieusement contribué à leur marginalisation et, de ce fait, à leur ségrégation sociale.    

C’est durant cette même décennie qu’émergent, de façon spontanée ou sous l’impulsion de 

chercheurs et d’acteurs politiques locaux, des récits sur la mémoire de l’immigration (Bogalska-

Martin, 2018) 

 

1.4. Participation et accompagnement « mémoriel » : une formalisation dans le cadre 

des Contrats de ville 

 

À l’issue de nouvelles violences urbaines en 199038, l'institutionnalisation de la Politique de la 

ville se poursuit avec « une réponse hautement symbolique » (Blanc, 2007) : la création d’un 

ministère de la Ville et la nomination d’un ministre de la Ville en titre. Ce ministère est décrit 

par Maurice Blanc comme un « ministère de la Parole », car il s'apparente à une structure 

censée coordonner l’action des autres ministères concernés par la ville, mais qui « ne fait pas 

le poids » face à ces derniers, ce qui constitue l’une des raisons ayant entraîné sa disparition 

précoce. La deuxième mesure proposée face à la dégradation de la situation dans les 

« quartiers » est un projet « antighetto » en deux volets (la loi Besson et la loi d’orientation pour 

la ville – LOV) (Houard, 2012). La loi Besson a concerné la politique d’attribution des 

logements sociaux, et la loi d'orientation pour la ville du 13 juillet 1991 a eu pour objectif de 

lutter contre la ségrégation spatiale et sociale39 en rappelant la nécessité d’impliquer les 

habitants à la mise en œuvre des interventions urbaines40. 

La Politique de la ville commence à se développer à un double niveau à travers deux 

instruments : les Contrats de ville consacrés au suivi urbain et social des quartiers, et les Grands 

Projets Urbains visant à transformer le tissu urbain en profondeur.  

 

38 Des émeutes éclatent à la suite d’une « bavure policière » dans le quartier du Mas du Taureau à Vaulx-en-Velin dans la 

banlieue de Lyon, pourtant donné jusque-là en exemple d’une Politique de la ville réussie. (Blanc, 2007). 
39 Noémie Houard (2012) précise la distinction entre l’expression de « ségrégation sociale » – qui appartient au vocabulaire de 

la gauche et de François Mitterrand – et celle de « fracture sociale » – lancée par Jacques Chirac en 1995 : « [la première] 

justifie une démarche de lutte contre la concentration des pauvres par une meilleure politique de peuplement du logement 

social ainsi qu’une volonté de redistribuer celui-ci plus équitablement dans la ville », là où la seconde « introduit plutôt une 

volonté de mieux accueillir la population défavorisée, notamment au sein du logement social, quitte à le spécialiser dans cette 

vocation ». 
40 Jodelle Zetlaoui-Léger (2007) rappelle que les actions encouragées par les acteurs institutionnels impliqués dans les 

opérations urbaines en lien avec la LOV ont surtout concerné trois volets connexes aux processus opérationnels eux-mêmes : 

la gestion locative, la “gestion urbaine de proximité” et l'animation socioculturelle. 
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Le lancement de GPU entre 1991 et 1994, qui deviendront les Grands projets de Ville de 2000 

à 2006, concentre encore plus les crédits de la Politique de la ville sur les territoires les plus en 

difficulté41, accentuant davantage la nouvelle grille de lecture du tissu social à travers la 

catégorie de l’« exclusion », et négligeant l’analyse des processus qui sont à l’origine de telles 

difficultés (Bacqué et Mechmache, 2013).  Mais le choix d’un dispositif donnant la priorité à 

l’« urbain » provient manifestement d’un questionnement déjà existant qui porte sur le rôle de 

la forme urbaine dans la genèse des problèmes sociaux (Fol, 2013).  

Le programme GPV vient compléter, en les intégrant, les Contrats de ville42 mis en place en 

1993 et pilotés par la Délégation interministérielle à la ville (DIV) et le ministère de la Ville. 

Mais selon Maurice Blanc (2007), malgré « la volonté affichée de cohérence globale et de 

simplification administrative », ces contrats ne résolvent en rien « l’empilement des dispositifs 

au profit d’un contrat global et cohérent, négocié entre l’État central et les collectivités 

territoriales ». Maurice Blanc pointe également une méfiance de la « rhétorique du contrat ». 

Selon lui, les collectivités territoriales « y voient une forme de chantage exercé par le pouvoir 

central : “Vous n’aurez des crédits que si vous signez le contrat que nous avons préparé.” » 

La volonté de restructuration urbaine des « quartiers » est également confirmée en 1999 par la 

mise en place d’un Programme national de renouvellement urbain43 comprenant 50 grands 

projets de ville et 70 opérations de renouvellement urbain plus ciblées, lesquelles ont bénéficié 

de moyens financiers exceptionnels notamment pour des opérations de démolition-

reconstruction importantes, mais ont à l’époque suscité plusieurs craintes, particulièrement au 

sujet des situations d’éviction qu’elles pouvaient provoquer (Genestier et Bacqué, 2004). Selon 

Sylvie Fol (2013), il s’agit là d’un « tournant dans la politique de la ville » car jusqu’au milieu 

des années 1990, les démolitions étaient très limitées car elles nécessitaient une autorisation 

préfectorale particulière qui n’est accordée que dans des cas très particuliers (Driant, 2012).  

Cette continuelle évolution de la doctrine spatialiste au sein de la Politique de la ville est 

également affichée par la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU) qui 

remplace de fait la LOV en 2000, tout en étant porteuse de directives allant bien au-delà du 

cadre de la Politique de la ville. Elle cherche à unifier les procédures de concertation et 

 

41 « Des populations spécifiques, spatialement définies, par-delà les logiques catégorielles des politiques sociales classiques », 

« les “vrais désavantagés” » (Avenel, 2005). 
42 Ces contrats cherchent à la fois à prolonger « l’esprit des DSQ » (qu’ils remplacent) en termes de concertation avec les 

habitants, et à s’en différencier en prenant en compte un maximum d’enjeux de nature différente (chômage, violence, logement, 

etc.) mais laissant plus de place au volet économique. 
43 Le Programme National de Renouvellement Urbain se présente comme une traduction des propositions du rapport Sueur 

(1998) qui « met en avant l’objectif de mixité sociale et la nécessité de moyens plus importants pour la politique de la ville ». 

(Fol, 2013). 
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systématise les Conseils de concertation locative, sans préciser leur implication dans les 

opérations de transformation urbaine, paraissant de ce fait paradoxalement moins ambitieuse 

que la LOV. 

Durant cette décennie des années 1990, des actions à dimension mémorielle sont introduites par 

les acteurs politiques dans les quartiers de la Politique de la ville selon une logique clairement 

« descendante », comme le rappelle Ewa Bogalska-Martin (2018), qui s’est interrogée sur les 

motivations politiques des projets mémoriels centrés sur les mémoires de l'immigration initiés 

au moment de la destruction des lieux de vie. Elle suggère que, depuis la formalisation en 1998, 

du principe de « participation des habitants » par le Comité Interministériel des Villes, les 

acteurs publics et les spécialistes en communication qui accompagnent ces projets de 

renouvellement urbain perçoivent la nécessité de passer par le « récit de mémoires », sans se 

substituer aux logiques de la démocratie participative.  

Ces actions portent alors plus particulièrement sur des récits (plus positifs) de l’immigration en 

termes de parcours de migration, d'engagement dans l’espace local, etc. (Delon, 2014). On se 

cantonne alors au registre narratif qui est sollicité à travers des entretiens visant à donner une 

image valorisante des personnes issues de l’immigration. 

 

Un éclairage sur les actions à dimension mémorielle menées jusqu’en 2003 

 

Dans le cadre du programme de recherche interministériel lancé en 2001 et intitulé « Mémoires, 

production de sens et de récits de et dans la ville44 », une mission à double objectif – constituer 

un inventaire d'actions de terrain ayant la mémoire ou l'histoire comme objet ; et proposer une 

première analyse de cet ensemble mis à jour – est confiée à l’association l’Entre Deux45. Celle-

ci a déjà réalisé un répertoire analytique d'actions de terrain travaillant « l'histoire et/ou la 

mémoire de populations et/ou de territoires ». Cet inventaire, dont l'exhaustivité n'était pas la 

finalité, comptait en 2003, 196 actions46 réparties sur l'ensemble du territoire national ainsi que 

 

44 Ce programme a été initié par le Fonds d’Action et de Soutien pour l’Intégration et la Lutte contre les Discriminations, la 

Délégation Interministérielle à la Ville, les Ministères de la Culture et de la Communication, de la Jeunesse, de l'Éducation 

nationale et de la Recherche, de l’Équipement des Transports et du Logement, la Caisse des Dépôts et Consignations. 
45 Il s’agit d’une association qui était dirigée par Jean-Barthélemi Debost, aujourd’hui directeur Réseaux et Partenariats du 

Musée national de l'histoire de l'immigration. 
46 La constitution de ce corpus s'est faite par la consultation de lieux ressources et de réseaux professionnels, ainsi que par 

l'envoi d'un questionnaire à près d'un millier d'acteurs culturels, sociaux ou relevant de la Politique de la ville ou de personnes 

relais à même de connaître des actions de terrain sur cette thématique. Après des relances téléphoniques, le taux de retours a 

dépassé les 15 %. 
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sur les territoires et départements d'outre-mer. La plus ancienne de ces actions avait commencé 

en 1976 ; la plus récente était toujours en cours au moment de l’établissement de ce travail. 

Le travail d'analyse présenté dans le rapport47 sur lequel nous nous appuyons ici a consisté en 

l’observation de l'ensemble des données constitué par les actions répertoriées suivant la 

problématique définie par l'étude : « en quoi est-ce qu'un “travail” (quelle que soit sa nature) 

sur la mémoire ou l'histoire d'une population ou d'un territoire apporte un mieux-être à cette 

population ou à ce territoire ? ». Il a aussi consisté à réaliser une analyse plus fine de trois 

ensembles homogènes d'actions : 29 actions où le recours à la mémoire ou à l'histoire étaient 

destiné à accompagner une population ou un territoire en cours de transformation sociale ou 

urbaine ; 30 ayant pour objectif de valoriser les apports de l'« Autre » ; et 25 privilégiant le 

recueil, la sauvegarde et/ou la remémoration de l'histoire ou de la mémoire.  

Ce travail souligne une absence quasi totale de réponses relatives aux projets ayant plus de cinq 

ans d'âge, et un nombre important de réponses portant sur des projets très récents (en 2003), en 

cours (au moment de l’enquête), voire en projet. Il apparait alors que « la prise en compte de 

l'histoire ou de la mémoire dans des projets d'action artistique, sociale ou culturelle est 

relativement récente. »  

Les auteurs de ce rapport expliquent cette « mémoire courte » par « la réalité de fonctionnement 

des projets locaux, des structures et des acteurs de terrain et notamment ceux qui relèvent de 

la Politique de la ville », mais aussi par le « caractère encore éphémère des actions, le turn-

over important des hommes et des femmes agissant au plus près des habitants des quartiers 

sensibles et l'absence de tradition de conservation, d'archivages ». Ce constat expliquerait le 

peu de retours concernant les opérations réalisées de la part des grandes structures nationales 

aux relais régionaux. En réalité, ce sont plutôt les intervenants extérieurs qui, pour diverses 

raisons, effectuent rétroactivement ce type de démarche. 

La base de données est constituée d'informations au plus près des textes produits par les auteurs 

des réponses aux questionnaires retournés. L'apport extérieur majeur a été une remise dans le 

contexte des préconisations inscrites dans le document du Contrat de ville. Ces références ont 

pu être faites grâce à deux travaux : l'étude de l'agence Qipo réalisée pour le compte de la 

Délégation Interministérielle à la Ville en 1994, qui reprenait l'ensemble des Contrats de ville 

contemporains du XIe plan et y relevait toutes les indications relatives aux thématiques de la 

mémoire, de l'histoire ou du patrimoine ; et celle comparable menée par la Direction au 

 

47 Jean-Barthélemi Debost, « Répertoire analytique des actions de terrain travaillant l'histoire et/ou la mémoire de populations 

et/ou de territoires », Rapport de mission réalisée dans le cadre du programme de recherche interministériel “Mémoires, 

production de sens et de récits de et dans la ville.”, Association l'Entre Deux, mars 2003. 



54 
 

Développement et à l'Action territoriale (2001) qui reprend cette démarche sur les contrats de 

ville contemporains du XIIe plan. 

Cette étude nous donne donc un éclairage assez complet sur les actions à dimension mémorielle 

menées jusqu’en 2003.  

Elle montre que la plupart de ces actions ont porté sur l'histoire et/ou la mémoire des populations 

ainsi que sur l'histoire et/ou la mémoire urbaine et architecturale48. Contrairement à ce que nous 

avions noté plus haut (Bogalska-Martin, 2018 ; Delon, 2014), il semblerait donc, selon cette 

étude, que l’histoire et la mémoire de l’immigration ne soit pas l’objet principal sur lequel 

portent ces actions49 : « Il y a sans doute là, dans la logique de préserver ou de dynamiser le 

lien social, une volonté de ne plus segmenter les populations ou les territoires. S'il apparaît des 

logiques communautaires, elles s'inscriront dans des actions ayant le devoir de mémoire 

comme objectif (…). » 

Par ailleurs, plus des trois quarts des actions relèvent de la culture. Un quart des actions est 

considéré notamment comme participant d'une démarche artistique50. 

Le public désigné le plus largement est celui des « habitants » (32,59 %). Cette donnée est 

interprétée comme le témoignage « de la volonté d'une majorité de ces actions de toucher un 

public de proximité sans exclusive ». Autrement, il s’agit d’actions touchant de façon spécifique 

le public scolaire (24,03 %) ou accueilli par des structures spécifiques. La référence au « public 

intergénérationnel » (18,78 %) marque, selon les auteurs, une volonté de faciliter le 

rapprochement entre les jeunes et les adultes en valorisant la transmission que permet l’action 

mémorielle.  

L'exposition, la publication, les articles de presse, la conférence, les visites constituent plus de 

la moitié des modes de transmission d’une information ainsi que du déroulement d’une action 

et de sa portée. 

La photographie, le son, le multimédia et le film représentent plus d'un cinquième des modes 

de restitution ; et le théâtre, la danse, la musique ou la chanson, à peine 13 %. 

Les intervenants spécialisés dans un domaine historique ou artistique sont le groupe de 

partenaires le plus divers et le plus important51. Les personnes ou structures appartenant à la 

sphère de l'histoire, de la mémoire ou du patrimoine correspondent à près du tiers des 

intervenants, ce qui permet aux auteurs d’affirmer que la « quasi-totalité des actions travaillant 

 

48 Voir le tableau 5 « Objets des actions répertoriées » dans l’annexe 2. 
49 Ces divers constats peuvent s’expliquer par les problématiques de recherche différentes, par la nature du corpus enquêté, 

plus exhaustif ici, mais aussi par le mode d’enquête qui s’appuie davantage sur un mode déclaratif, ici le questionnaire. 
50 Voir le tableau 6 « Les types d’action tels que déclarés dans les réponses aux questionnaires » dans l’annexe 2.  
51 Voir le tableau 7 « Les personnes ou lieux ressources qualifient les actions » dans l’annexe 2. 
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sur l'histoire ou la mémoire font appel à des professionnels ou amateurs éclairés en la 

matière. » Cette analyse révèle en outre qu’il existe des disparités entre le domaine artistique et 

celui de l’urbanisme et de l’architecture en ce qui concerne le recours à des spécialistes 

extérieurs : là où les « artistes-créateurs » prennent part à une action sur deux, les seconds 

n’interviennent que dans un quart des actions. Ce constat questionne la pluridisciplinarité de 

ces actions : « On peut en effet s'étonner que des travaux portant notamment sur l'histoire d'un 

territoire fortement urbanisé recourent aussi peu aux spécialistes des questions urbaines ou 

architecturales. »   

Du point de vue du financement, le rapport met en évidence un « quasi-paritarisme des 

financeurs en la matière » : 47 % des financeurs sont des collectivités territoriales ; et 41 %, 

des représentants de l'État (dont 80 % relèvent de politiques de droit commun).  

Quant aux objectifs (essentiels) de ces actions52, ils sont de différents ordres. Nous citerons ici 

les trois plus récurrents : améliorer la connaissance des habitants sur leur environnement 

(15 %), valoriser un territoire et/ou une population (12 %), constituer et mettre en œuvre des 

outils pour l'intégration, la citoyenneté (11 %). L’accompagnement de la population lors d'une 

transformation du territoire arrive en onzième position avec 6 % des réponses. En ce qui 

concerne ce dernier type d’objectif, qui nous intéresse particulièrement dans le cadre de cette 

thèse, les actions qui paraissent liées à une modification brutale d’un territoire ont comme point 

de départ commun la démolition ou le réaménagement de logements : un « temps de la 

démolition-reconstruction qualifié régulièrement de “déchirure”, “d'arrachement”, 

d'événements “douloureux” ». 

Les éléments qui nous semblent importants à retenir concernant les résultats de cette étude sont 

les suivants : 

- Des actions cycliques  

Selon les auteurs, le corpus de l’étude ne permet pas de réaliser une analyse de la courbe 

d'apparition et de développement de ces actions à cause notamment de la « perte de 

mémoire » de ces dernières, laquelle implique une sous-représentation des plus 

anciennes et une surreprésentation des plus récentes53. Ils pointent ainsi le manque de 

continuité dans la mise en place de ces actions au fil du temps, et l’existence de deux 

« cycles ». Un premier serait influencé par des dispositifs mis en place par l'État ou ses 

représentants. Un deuxième serait porté par des initiatives locales d'acteurs culturels ou 

 

52 Voir le tableau 8 « Typologie des objectifs » dans l’annexe 2. 
53 Deux développements ont été constatés : un premier entre 1989 (2 actions repérées) et 1994 (29 actions) et un deuxième 

entre 1995 (4 actions repérées) et 2001 (26 actions). 
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sociaux participant à un « effet de mode », sans forcément être lié à une problématique 

contextualisée. 

- Des actions ouvertes et accessibles à tous :  

Ces démarches, qui seraient « pour une fois simples à monter », apparaissent comme 

très « séduisantes », car elles se présentent, d’une part, comme étant attentives aux 

habitants et, d’autre part, comme restant accessibles à la majorité des personnes 

concernées : « tout le monde est capable de parler de son passé ». 

- Des actions établissant des liens, plus ou moins flous, avec la « concertation » et la 

« participation » des habitants dans l’aménagement de leur quartier.  

 

De manière beaucoup plus rare, des actions sont présentées par les auteurs du rapport comme 

un « outil au service de la participation des habitants à l'élaboration du devenir de leur 

environnement ». Celui-ci établirait un « rapport actif du passé au présent (qui) apparaît 

extrêmement positif. Il requalifie un espace, il valorise le travail des collégiens, il ouvre de 

nouveaux espaces pédagogiques et participe à l'élaboration et à l'expression d'une parole 

citoyenne de la part des collégiens. » Dans une autre action, un atelier d’habitants aurait été 

conçu à la demande de ces derniers pour réaliser un travail sur l’histoire du quartier dans 

l’objectif du repérage et de la documentation d'éléments particuliers de son patrimoine 

architectural et urbain, et avec comme critères la qualité et l’attachement qu’y portent les 

habitants : « Forts de cet inventaire, les participants souhaitent interpeller les décideurs sur 

leur choix ». Il est également question d’un troisième cas dans lequel une association 

d’habitants indique qu’au terme de l’action qui a « réuni plusieurs savoir-faire au service d’un 

projet d’habitants », description vague du contenu de l’action. Les habitants ont défendu leur 

avis durant la phase de concertation du projet urbain. 

Il semblerait, selon ce rapport, que si de tels liens existent, le mode de restitution de l’action y 

joue un rôle : « Si a priori, n'importe quel type de restitution est valide, la création et la diffusion 

d'une réflexion alternative sur un aménagement à venir s'inscrivent dans une démarche 

différente que le désir de mobiliser une large partie de la population dans un spectacle aux 

fortes retombées en termes d'image. » 

Il est important par ailleurs de signaler que ces trois cas où l’action est décrite comme ayant 

abouti à une participation des habitants à l’aménagement d’espaces dans leur quartier ont été 

menés dans une logique « ascendante » (bottom-up), c’est-à-dire portée par des initiatives 

locales. Nous avons également remarqué que le lien avec la participation des habitants établi 

avec la transformation urbaine ne faisait pas partie des objectifs initiaux de l’action. 



57 
 

1.5. De l’accompagnement du volet « humain » de la rénovation urbaine à des enjeux 

de concertation 

 

La loi du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine 

(dite loi Borloo) institue le Programme National pour la Rénovation Urbaine (PNRU). Elle 

s’inscrit « en apparence » dans le prolongement du programme national de renouvellement 

urbain et de solidarité (Epstein, 2005), avec des objectifs de modernisation des Grands 

ensembles de logements sociaux « en combinant la démolition, la construction “durable” et la 

mixité sociale » (Blanc, 2013). La rupture avec le cadre bâti hérité des années 1950 à 1970 est 

plus clairement instituée à travers la réactivation du terme « rénovation » qui avait marqué dans 

ces mêmes années, comme au XIXe siècle, la transformation brutale de quartiers anciens 

populaires.  

 

Encadré 2 : Du terme « renouvellement » à celui de « rénovation »  

 

 

Le recours à l’expression de « rénovation urbaine » dans la loi Borloo de 2003, en lieu et place de 

celle de « renouvellement urbain », a constitué pour certains chercheurs tels que Thierry Oblet et 

Agnès Villechaise (2012), un dévoiement langagier maladroit visant à justifier les opérations de 

démolition-reconstruction. Ils évoquent à ce propos « une erreur de communication tant il existe un 

récit noir de la rénovation urbaine ». 

Dans un article qui propose une approche étymologique et l'usage dans le temps long des mots qui 

expriment la transformation urbaine, l’historien Laurent Coudroy de Lille précise que le terme 

« rénovation urbaine » a été réintroduit dans le vocabulaire de l’urbanisme avec la nomination en juin 

2002 de Jean-Louis Borloo en tant que ministre délégué à la Ville et à la Rénovation urbaine. Celle-

ci fut suivie par la création de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine en 2004. En effet, si 

l’expression « rénovation urbaine » a été utilisée dès les années 1930, puis a été particulièrement 

mobilisée pour décrire la politique constructive de la période dite des Trente Glorieuses impulsée par 

les décrets de 1958, elle avait été abandonnée vers 1977 avec « la mise au point d’une politique de 

réhabilitation pour désigner un aménagement au bâti, au tissu urbain et social (…) » (Coudroy de 

Lille, 2006). Cette disparition était liée, selon l’historien, aux critiques portées sur les modes 

opératoires des transformations des années 1950-1970, sans égard pour les quartiers populaires 

démolis à cause de leur état dégradé, mais qui avaient aussi implicitement justifié des processus de 

gentrification. Laurent Coudroy de Lille rappelle que, dans les années 1990, l’expression de 

“renouvellement urbain”, plus neutre que celle de « rénovation urbaine », vient remplacer cette 

dernière pour décrire des actions de restructuration urbaine opérées dans les quartiers sensibles.  En 

effet, « en français, le mot “rénovation” a en urbanisme un sens très différent de celui du langage 

courant : la rénovation urbaine commence par la démolition de la totalité (ou d’une part importante) 

des immeubles existants, pour laisser la place à de nouvelles constructions. La mise en valeur du 

patrimoine architectural du quartier n’est pas de la rénovation, mais de la “réhabilitation”, ou de la 

“restauration” » (Blanc, 2013).  
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Aussi, son emploi dans le programme de 2003 fait-il réagir nombre d'historiens, de sociologues54 ainsi 

que des acteurs du logement, tant la rénovation urbaine de 1958 avait été analysée comme une 

« politique traumatisante » (Lelévrier, 2013). Pour Jean-Claude Driant, si ce terme refait surface avec 

le gouvernement de droite fraîchement élu, c’est notamment dans l’idée de lever le tabou de la 

démolition (Driant, 2012)55. Selon Jacques Donzelot (2012), la différence entre les deux formules 

(renouvellement et rénovation) « tient d’abord à l’ampleur du programme, à l’accroissement 

considérable du nombre des opérations prévues et des sommes engagées. Mais plus encore, au 

changement de la méthode de gouvernement de cette action » : d’un comité interministériel censé 

veiller au couplage de l’action urbaine avec l’action sociale à une agence distincte de l’administration 
stricto sensu. La coupure avec les politiques de la ville antérieures, symbolisée par l’usage d’un terme 

rappelant les démolitions et les déplacements de populations qu’elles engendrent, tient donc 

également à une réduction de la liberté des collectivités locales pour définir le sens de l’action 

(Lelévrier, 2013). 

En revenant sur « l’histoire oubliée et méconnue du vocable “rénovation urbaine”», Laurent Coudroy 

de Lille (2006) montre que la concurrence entre les termes « rénovation » et « renouvellement » était 

ancienne. Il cite par exemple la 5e Journée mondiale de l’urbanisme de 1955 dans laquelle 

« “rénovation” et “renouvellement” sont tour à tour renvoyés l’un à l’autre, pour nous dire en 

définitive que la rénovation n’est autre que la traduction technique du renouvellement56 ». Pour 

l’historien, « le renouvellement est progressif, la rénovation est un choix. Le renouvellement est du 

côté de la loi et des principes… et la rénovation du côté des pratiques et des politiques. Enfin, le 

renouvellement s’opère par des éléments, la rénovation globalement », elle est donc moins 

susceptible de chercher à préserver des traces du passé. 

 

 

Alors que la politique de renouvellement urbain ne concernait jusque-là qu’une centaine de 

ZUP auxquelles s’était déjà adressé l’ensemble des procédures de la Politique de la ville et que 

les démolitions y étaient réalisées essentiellement sur des bâtiments extrêmement dégradés 

(Epstein, 2012), le PNRU de 2003 concerne plus de 750 quartiers classés en Zones Urbaines 

Sensibles (ZUS) – et d’autres quartiers hors ZUS. Il fait de la démolition une « solution 

générique » (Epstein, 2012). 

La mise en œuvre de ce vaste programme de démolition du parc social, visant notamment à 

supprimer des traits caractéristiques de l’architecture des Grands ensembles et marquant « un 

pas supplémentaire vers le “tout urbain” » (Gaudric et Saint-Macary, 2013), est confiée à une 

agence nationale fraîchement créée, l’ANRU. 

Il s’agit d’un établissement public industriel et commercial dont la mission est la mise en œuvre 

et le suivi de la réalisation du PRU57. Devenant le « guichet unique » des subventions à la 

 

54 Comme Maurice Blanc qui écrivait en 2007 : « La doctrine française fait une confiance excessive au remodelage de 

l’espace : oubliant la leçon de la « rénovation urbaine » des vieux quartiers centraux dans les années 1960, on reprend 

aujourd’hui la même expression pour désigner la démolition-reconstruction des grands ensembles et leur transformation par 

de grands projets architecturaux qui sont censés contribuer à la résolution des problèmes sociaux. »  
55 Notons que le PNRU a été « largement préparé par le gouvernement de gauche précédent ». (Bacqué et Denjean, 2006) 
56 Laurent Coudroy de Lille cite le compte rendu dans Urbanisme n° 39-40, 1955. 
57 L’ANRU doit renseigner deux indicateurs, le taux de couverture des démolitions par des reconstructions et le respect du 

calendrier d’engagement du PNRU, pour « attester de son efficacité » auprès de ses tutelles, le ministère de la Ville et, dans 

une certaine mesure, celui du Logement, (Boisseuil 2016). 
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rénovation urbaine, l'ANRU a suscité des interrogations et des critiques relatives à son 

règlement, notamment en ce qui concerne les procédures d’octroi de ces financements : 

contraintes liées aux délais imposés, aux démolitions imposées, à l’opacité des règles de 

sélection des projets. Renaud Epstein (2012) explique que ce règlement58, qui détermine « les 

opérations éligibles au soutien de l’agence (assiette) et le niveau relatif de ce soutien (taux) », 

a fortement incité les villes et les bailleurs sociaux à favoriser les opérations les mieux 

subventionnées (comme les démolitions) aux dépens de celles de nature sociale, qui sont 

totalement financées par les collectivités.  Cette position de « guichet unique » a eu pour 

corollaire un afflux de « candidatures de villes qui voulaient mener à terme un projet de 

renouvellement urbain en cours ou, plus fréquemment, par effet d’aubaine » (Epstein, 2012) dû 

à la réduction des moyens d’interventions des autres guichets (Dormois, 2016). L’agence a pu 

ainsi inciter les élus à suivre son orientation (Donzelot, 2012), dans une forme de « néo-

dirigisme urbain ». Ce dernier conduit à ce que plusieurs partenaires décident, et ce 

indépendamment de l’avis des résidents, d’un volume de démolitions « donné par avance », ce 

qui aboutit parfois à réduire le point de vue des collectivités locales (Deboulet, 2014). 

L’objectif de banalisation urbaine couplé à celui de mixité sociale s'est traduit en particulier par 

des opérations de démolition-reconstruction59 : 

« Le projet du ministre de la Ville est clair : il s’agit de promouvoir la mixité 

sociale en changeant profondément la physionomie des quartiers, par la 

démolition de l’offre locative sociale, la diversification des statuts 

d’occupation, et le développement d’une offre HLM destinée aux classes 

moyennes. » (Houard, 2012) 

 

Encadré 3 : La « mixité sociale » pour parler de la « mixité ethnique »  

 

Les recherches sur la question de la « mixité sociale » dans le cadre du PNRU semblent s’accorder 

pour affirmer ses liens plus ou moins ambigus avec la question de la « mixité ethnique ». Il s’agirait, 

selon Thomas Kirszbaum (2008), d’éviter justement une telle classification : « Accolée au terme “ 

mixité”, l’épithète “sociale” permettrait de contourner les effets stigmatisants d’une classification 

explicitement ethno-raciale ».  
Cet extrait d’article de Thierry Oblet et Agnès Villechaise (2014, p182) résume cette approche : 

« Omniprésente dans les textes, la mixité sociale aurait pu rester lettre morte dans la pratique 

quotidienne des opérateurs. Or, l’observation de leurs manières d’agir révèle que la notion, employée 

le plus souvent comme synonyme plus acceptable du véritable enjeu perçu, celui de la mixité ethnique, 

a survécu à la critique des sociologues. Ainsi, le terme est encore très présent dans le discours des 

bailleurs sociaux pour qui la mixité vise bien à “ casser le ghetto…”, soit à réduire des formes 

 

58 Ce règlement a connu plusieurs évolutions depuis la création de l’ANRU. 
59 Le PRU prévoit également des opérations de réhabilitation. 
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relatives de concentration ethnique qu’ils imaginent difficilement conciliable avec la cohésion sociale 
». 

L’analyse développée par Isabelle Berry-Chikhaoui et Lucile Medina (2014), illustre également 

l’étanchéité des frontières entre ces deux notions quand il s’agit de rénovation urbaine. La question 

sociale apparaît pour les deux chercheuses comme un prétexte pour traiter implicitement de la 

question ethnique : « L’enjeu de mixité sociale fonctionne comme un euphémisme et masque « une 

gêne à aborder frontalement la ségrégation ethnique », ses mécanismes politiques et économiques là 

où l’idéal républicain se fonde sur l’égalité des citoyens et tend à nier les différences. (…) ». Selon 

ces autrices et leur collègue Dominique Chevalier (2016), qui ont enquêté sur la rénovation urbaine 

du quartier du Petit-Bard à Montpellier, les habitants peuvent voir dans l’énonciation du principe de 

mixité « une stratégie de discrimination visant à les faire déguerpir pour que le quartier, une fois 

rénové, profite à d’autres », ce qui se traduit au Petit-Bard par un sentiment que cette politique 

consiste à « foutre dehors les Arabes », en les déplaçant dans d’autres quartiers « sensibles ». 

 

 

 

Ces démolitions, qui devaient obéir à la logique particulière du « un pour un »60, ont été liées à 

des modes d’action spécifiques : proposer des logements de meilleur standing de manière à 

attirer potentiellement dans le quartier des couches sociales plus favorisées ; reloger ou déplacer 

ses anciens habitants (Fol, 2013). Sylvie Fol (2013) évoquait également à ce sujet le risque que 

« le parc des logements sociaux ne puisse plus accueillir les grandes familles pauvres, qui vont 

se reporter sur le parc privé vétuste, alors même que les logements démolis étaient beaucoup 

plus confortables ». Sabine Dupuy (2008) lui faisait écho en expliquant que « les solutions 

envisagées auraient pour objectif de rendre moins visibles des populations touchées par la crise 

socio-économique en les dispersant ; on démolit là où se concentraient des groupes de jeunes 

“incivils”… qui vont se regrouper un peu plus loin ! On démolit des bâtiments pour enrayer, 

effacer les carences de la gestion, de l’entretien et de la sécurité publique. On démolit parce 

qu’il n’y aurait pas d’autre recours face à des problématiques sociales. » Ce PNRU – qui passe 

donc principalement par des démolitions et une diversification de l’habitat61 visant à disperser 

la population en attirant des « classes moyennes » (Lelévrier, 2013) – implique un relogement, 

parfois contraint, ressenti par certains comme une « éviction du lieu de vie62 », niant ainsi la 

valeur que ce dernier avait pour ses habitants (Deboulet et Lafaye, 2018). Ces mobilités 

imposées peuvent nourrir l’idée que « le PRU sert à “récupérer le quartier” pour d’autres, ne 

 

60 Une démolition = une reconstruction : « Les reconstructions doivent s’effectuer à 50 % dans le quartier rénové et à 50 % au 

dehors. Les relogements doivent être réalisés pour moitié dans le quartier et également pour moitié dans le neuf, suivant des 

limites de restes à charge (François, 2014). » (Boisseuil, 2016). 
61 Des logements privés à louer ou à acheter, des logements sociaux neufs reconstruits pour 50 % à l’extérieur du quartier 

rénové, et des logements sociaux intermédiaires. 
62 « L’éviction se traduit par le caractère impératif de la démolition du logement, de l’immeuble et parfois du quartier, n’offrant 

a priori aucune prise à des résidents qui subissent une politique publique davantage focalisée sur le cadre urbain que sur ses 

occupants. Ces derniers se trouvent dépossédés de la maîtrise de leur espace domestique comme de leur environnement 

résidentiel, jamais réductible à sa disqualification. » (Deboulet et Lafaye, 2018).  
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profitant ni aux familles déplacées, ni à celles nombreuses qui continuent à vivre dans des 

logements indécents, livrées aux “marchands de sommeil”, et pour certaines d’entre elles en 

situation d’expulsion » (Chikhaoui, Chevalier, et Medina, 2016), et qu’elles contribuent par 

ailleurs à « affaiblir les solidarités sociales alors que se reconstituent plus loin des poches de 

pauvreté » (Bacqué et Mechmache, 2013). 

Ces relogements n'ayant pas réussi à disperser les « pauvres63 », les enjeux de la mixité auraient 

finalement consisté pour nombre d'observateurs, quelques années plus tard, à « la capacité des 

programmes neufs à fixer les habitants les plus “riches” et à en attirer de nouveaux » 

(Lelévrier, 2010). Il semblerait, en outre, que, si les résidents observent une amélioration du 

cadre de vie de leur quartier, la « dynamique d’éviction » mise en place suscite toutefois de leur 

part une certaine méfiance à l’égard des institutions, renforçant par là même leur éloignement 

vis-à-vis de ces dernières. Ce sentiment est souvent accentué par une mise à écart des habitants 

dans les principales décisions concernant l’opération de rénovation urbaine, comme le principe 

de démolition et le choix des bâtiments à démolir, présentés comme « non négociables » 

(Deboulet et Lafaye, 2018). Marie-Hélène Bacqué (2014) estime que, malgré le développement 

d’une panoplie d’outils d’information et d’accompagnement dans ces opérations, « l’enjeu de 

la “participation” se réduit à l’acceptabilité de l’opération bien plus qu’à sa définition, ce qui 

ouvre la porte à des marchandages partiels plus qu’à une véritable délibération et 

négociation ». Ce constat renvoie, selon certains chercheurs, à une « vision strictement 

urbanistique, fonctionnaliste et descendante, sans participation, de la rénovation urbaine », 

une vision qui aurait pour corollaire un impensé du territoire vécu (Berry-Chikhaoui et Medina, 

2014). Cette faible place donnée aux habitants serait, entre autres, l’une des conséquences du 

mode d’octroi des subventions qui impose des délais très serrés d’instruction et de validation 

des dossiers. Selon Agnés Deboulet (2014), ce sont ces délais très courts attachés à un tel projet 

qui empêcheraient son processus de maturation et de concertation.  

Dans un article qui restitue les résultats d'une enquête sur quatre villes engagées dans le 

programme national de rénovation urbaine de 2003, Jacques Donzelot et Renaud Epstein (2006) 

avaient proposé quelques années plus tard d'évaluer, à partir de l’échelle de Sherry Arnstein, 

les démarches participatives qui y avaient été conduites et « considérées comme les plus 

 

63 Christine Lelévrier (2013) pointe le résultat contre-productif de l’application de cette politique : « la démolition et le 

relogement n’ont pas dispersé les populations les plus pauvres ni favorisé leur mobilité à l’extérieur des quartiers. C’est même 

l’inverse qui s’est produit ; 89 % des ménages relogés restent dans leur commune, pour moitié dans leur quartier ; ils n’ont 

pas non plus accès majoritairement à des quartiers plus mixtes, 65 % des habitants concernés étant relogés dans une zone 

urbaine sensible. » Elle note également un « effet pervers » du processus de démolition qui entraine le départ spontané des 

15 % de ménages les plus favorisés.  
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exemplaires à l’échelon national » par leurs instigateurs. Or selon l'analyse de ces deux 

chercheurs, celles-ci se situaient dans le premier et le deuxième niveau : la non-participation et 

la coopération symbolique. Ce constat s’expliquerait notamment par une tendance en France à 

chercher « dans la participation beaucoup plus une légitimation de la décision qu’une 

mobilisation pour l’action ». Pour Agnès Deboulet (2014), « ce [serait] seulement par un 

accord trouvé sur la démolition que la participation [pourrait] sortir des cadres normés du 

PRU pour produire une co-décision ». La chercheuse affirme par ailleurs que ces déficits 

participatifs sont à mettre en rapport avec les écarts socio-économiques qui séparent les 

organisateurs des offres de concertation de la population censée en bénéficier dans les secteurs 

paupérisés et qui manifesterait une incompréhension ou un rejet vis-à-vis de ces démarches, 

accréditant parmi les décideurs l’idée d’une inutilité des dispositifs participatifs : « Ce constat 

fait quasi-unanimité sur le territoire national, conduisant les antennes locales des projets à 

circonscrire bien souvent la participation à une cellule de communication et à l’étendre parfois 

à des opérations de récupération de la mémoire des lieux. » 

Et en effet, les actions à dimension mémorielle semblent s'être de plus en plus développées dans 

le cadre de la Politique de la ville de manière concomitante, mais sans y être forcément 

articulées, aux projets de rénovation urbaine des quartiers. Certes, si une partie des 

recommandations du rapport Kedadouche64 à Jean-Louis Borloo en 2003, dans le contexte de 

lancement de sa loi sur la rénovation urbaine, montre que « l'essentiel des préconisations liées 

à la production du cadre bâti porte sur les dispositifs de communication et d'expression des 

habitants à développer », une autre partie concerne « le développement de l'action culturelle et 

de la vie associative comme vecteurs d'apprentissage de la citoyenneté et d'une construction 

collective d'une identité territoriale » (Zetlaoui-Léger, 2007). C’est dans le cadre de 

l’« animation de la vie de quartier » que l’essentiel de ces préconisations apparaissent sous une 

forme « culturelle » qui aspire, selon ce rapport65, à « valoriser les habitants actuels», mais 

également à « développer la participation des habitants ». Par ailleurs, celui-ci insiste sur un 

autre point : « valoriser l'histoire (industrielle, populaire ou artistique…) d'un quartier a le 

double avantage de permettre une ré-appropriation des lieux et une mobilisation active des 

habitants ». Jodelle Zetlaoui-Léger (2007) souligne que ces recommandations visaient surtout 

 

64 Le rapport Kedadouche (avril 2003) est une commande sur « la participation des habitants dans les opérations de 

renouvellement urbain » faite par le ministre délégué à la Ville et à la rénovation urbaine, Jean-Louis Borloo en 2003 à Zaïr 

Kedadouche, chargé de Mission à l'Inspection Générale des Affaires Sociales. 
65 Zaïr Kedadouche, Rapport sur la participation des habitants dans les opérations de renouvellement à l’attention de Jean-

Louis Borloo, Ministre délégué à la Ville et à la Rénovation Urbaine, avril 2003. 



63 
 

à accompagner les opérations d'aménagement en faisant appel à des personnes expertes (en 

histoire, photographie, cinéma, sociologie, ethnologie, musique, peinture, théâtre, …) pour 

animer la vie du quartier et engager un travail sur la mémoire des sites66, ce que Barbara 

Morovich (2014) appellera l’accompagnement des rénovations urbaines par un volet « humain 

». 

Si ce type de démarche était déjà présent dans le cadre des opérations de renouvellement urbain 

à la fin des années 1990, il était très rare que des liens soient établis avec la concertation ou 

encore la participation des habitants. Ils sont évoqués implicitement dans les textes 

réglementaires, puis de manière encore plus explicite dans les guides méthodologiques produits 

par l'ANRU sur la conduite de la rénovation urbaine. 

 

1.5.1. Question mémorielle et enjeux de concertation dans le premier PRU 

 

Le règlement de l’ANRU de 2005 ne mentionne pas explicitement le travail de mémoire avec 

les habitants, mais il semblerait qu’il soit inclus dans les actions de constitution d’archives 

filmographiques et documentaires évoquées dans le cadre de « la concertation et la 

communication » : « L’Agence accorde des subventions aux actions de concertation et de 

communication vers les habitants sur l’ensemble du projet de rénovation urbaine. Il s’agit 

notamment de dépenses matérielles pour la réalisation et la diffusion de documents et supports, 

la constitution d’archives filmographiques et documentaires, la location de salles, 

l’organisation de réunions publiques, la réalisation de manifestations rassemblant les habitants 

autour du projet. (…) L’assiette subventionnable est composée des dépenses engagées dans ce 

cadre par le porteur de projet. Le taux de subvention de l’Agence est limité à 50 % de la dépense 

subventionnable67. »  

La série des fiches repères « la concertation dans un projet de rénovation urbaine », réalisée en 

2007 par les membres du centre de ressources de l’ANRU, nous renseigne sur la façon dont 

l’agence a considéré la question mémorielle au début du PNRU et l’a articulée à celle de la 

concertation.  

Ces fiches reprennent les principaux éléments de capitalisation de six journées de rencontres 

sous la forme de forums régionaux entre des acteurs de la rénovation urbaine qui s'étaient tenus 

 

66 L’auteure relève qu’apparait en filigrane dans ces recommandations l’habituelle séparation entre les acteurs du milieu 

socioculturel et ceux de l'aménagement. 
67 Arrêté du 31 janvier 2005 portant approbation du règlement général de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine. 

Disponible en ligne : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000448334. 
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auparavant. Chacune est présentée comme un document « pratique et pédagogique » qui 

propose des outils pour les équipes de rénovation urbaine et qui peut aider les élus à conduire 

des processus de concertation. La question mémorielle en lien avec la concertation y apparaît à 

plusieurs niveaux.  

Par exemple, dans la première fiche relative aux enjeux de la concertation avec les habitants, la 

question de la « mémoire » est d’abord présentée dans un registre de « transmission », en lien 

avec les « actes majeurs d’aménagement ». Ces derniers « doivent être respectueux des 

ressources du territoire dans le souci de ce qui sera légué aux générations futures, mais aussi 

valoriser la mémoire, les talents et les savoir-faire de ceux qui y vivent pour une meilleure 

appropriation par tous du projet ». Ensuite, dans un registre plutôt transitionnel, le sujet de la 

mémoire est mis en lien avec la problématique du « changement » qui implique, selon ce texte, 

une « prise en compte de l’histoire du site », sans toutefois que les champs de cette prise en 

compte (en dehors d'un volet identitaire au plan géographique local) ni son niveau ne soient 

précisés : 

« C’est une dynamique de changement à créer, qui loin de refuser ce qui a précédé, regarde le 

passé en face et le prend en compte pour écrire une nouvelle page de l’histoire du territoire. 

Les expériences du passé, y compris celles qui ont produit le plus de désordres, sont riches 

d’enseignement. Et pourquoi changer si l’on ne sait pas ce qu’il faut changer ? À bien y 

regarder, on trouvera aussi, dans cette mémoire, ces signes de ce qu’il faut transformer 

aujourd’hui, ces occasions ratées et ces bonnes idées trop vite enterrées. On retrouve surtout 

ce qui permet d’entraîner dans le changement, une identité commune fondée sur des valeurs. » 

La fiche n° 2 est intitulée « Élaborer et mettre en œuvre une stratégie de concertation ». La 

« mémoire » y est mentionnée en faisant référence à celle « du projet de rénovation urbaine ». 

Ce registre s’adresse surtout aux porteurs de projets et ne suppose pas nécessairement 

l'implication des habitants, puisqu’il s’agit « d’organiser le suivi et la mise en mémoire de tout 

ce qui est entrepris sur le plan de la concertation ». 

Dans la fiche repère n° 3, qui présente le relogement comme un enjeu de concertation avec les 

habitants, « conduire un travail conjugué sur la mémoire et l’avenir du quartier et de la ville » 

figure comme une « bonne pratique68 » pour associer les publics à la démarche de relogement. 

Il s’agit encore ici d’un registre transitionnel visant l’expression du vécu des habitants avec un 

 

68 Renaud Epstein (2012) explique dans l’ouvrage À quoi sert la rénovation urbaine ? Comment l’ANRU a fondé sa politique 

de communication en direction du milieu professionnel de la rénovation urbaine sur « la valorisation d’opérations locales et 

des “bonnes pratiques” qui y sont développées ». Le corpus de « bonnes pratiques » mis en avant par l’agence a, selon le 

chercheur, « d’autant plus efficacement contribué à la diffusion des normes de l’agence qu’elles ne se présentent pas comme 

telles, mais comme la capitalisation pragmatique d’expériences locales qui ont fait leurs preuves ». 
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double objectif, d’accompagnement psychologique des habitants et de production de supports 

permettant de valoriser le quartier : 

« Pendant le temps du relogement et des opérations de démolition, des actions collectives 

peuvent être conduites sur le développement des quartiers et des villes à partir d’un travail sur 

leur histoire reliant la mémoire et l’avenir, ceci afin d’aider les habitants à faire le “passage” 

et à ne pas “rester” dans le passé. Ces actions font l’objet d’un travail généralement concerté 

au sein de groupes de travail, “d’ateliers de la mémoire”. Ces travaux donnent lieu à la 

réalisation de spectacles, de reportages photographiques, de reportages radiophoniques avec 

témoignages d’habitants, d’expositions. Ces initiatives favorisent ainsi une prise et une 

libération de la parole des habitants qui “éponge” leurs inquiétudes. Elles permettent de 

construire de nouveaux repères et d’accompagner les mutations sociales et urbaines. Elles 

valorisent les parcours et les savoirs, l’expression du vécu des habitants et de leur place dans 

l’histoire urbaine. Ces initiatives s’appuient sur un croisement d’approches culturelles, 

patrimoniales et sociales et utilisent les outils méthodologiques de l’ethnographie et de l’action 

participative (entretien semi-directif, atelier collectif, enquête de terrain, observation 

participante…) pour mettre en valeur l’histoire, les cultures et les identités locales. » 

La fiche repère n° 4 sur les « dispositifs, instruments, outils au service de la concertation avec 

les habitants » présente « les actions pédagogiques sur la mémoire ou le devenir du quartier » 

comme un « conseil pratique » pour « rendre les habitants acteurs », particulièrement les 

publics différents de ceux des actions de concertation :  

« Tout projet d’aménagement met en jeu l’identité d’un quartier. Cette question, abordée 

souvent de manière détournée lors d’une phase de concertation, mérite un traitement 

particulier, notamment pour les projets de rénovation urbaine les plus lourds. Aussi, il peut 

être utile de travailler sur la mémoire du quartier et tout ce qui peut concourir à aider les 

habitants à assumer ce qu’est leur territoire et comment il va évoluer avec eux. Ces actions 

pédagogiques peuvent concerner en priorité des personnes qui prennent parfois peu part aux 

actions de concertation. Elles peuvent prendre la forme de recueils de témoignages ou de 

documents historiques, des expositions, mais aussi des colloques. » 

Ces quatre fiches repères présentent les premières recommandations publiées de l’ANRU à 

propos des démarches mémorielles en explicitant leur articulation à la concertation. Malgré des 

registres relationnels différents, selon les enjeux associés à la concertation, la dimension 

« identitaire » de ces démarches, en référence à l'histoire des lieux en cours de transformation, 

est quasi systématiquement évoquée. 
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En 2014, l’ANRU a publié un ouvrage intitulé « participation(s) des habitants ». Ce document 

visait à formuler de nouvelles recommandations pour le NPNRU, et revient sur la façon dont 

ont été réalisées les actions participatives dans le cadre du premier PNRU. Les actions autour 

de la mémoire y figurent parmi les « sujets de concertation69 » possibles. Ils sont catégorisés 

comme « dispositif de médiation/sensibilisation », dispositif souvent utilisé au milieu du projet 

PRU selon la frise chronologique70 suivante (cf. figure 3).  

 

69 Selon ce rapport, les sujets de concertation ont été classés en quatre niveaux : information ; consultation et concertation, co-

production ; médiation, sensibilisation et pédagogie.  
70 À ce sujet, les auteurs précisent que : « L’observation de plusieurs projets de rénovation urbaine a permis d’élaborer une 

frise chronologique simplifiée, même si tout le monde s’accorde pour dire qu’il est tout à fait possible d’utiliser un dispositif 

au début, au milieu et parfois même en fin de projet PRU. » 
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Figure 3 : Les sujets de concertation dans un projet de rénovation urbaine 

 

 
 

Source : ANRU, Participation(s) des habitants 2003-2013, Editions de l’Aube, 2014 
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 69 

Si les actions à dimension mémorielle sont subventionnées à hauteur de 50 % par l’ANRU71, le 

Contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) est également particulièrement mobilisé dans le 

cadre de ces subventions, puisque, d’une part, les initiatives en faveur du travail mémoriel font 

partie, dans une large mesure, des projets financés par les CUCS et que, d’autre part, la gestion 

urbaine de proximité, également financée par les CUCS, est au cœur de leur dispositif 

d’action72. 

 

 

Encadré 4 : CUCS et GUP : le « volet social » de la rénovation urbaine  

 

Les CUCS sont des contrats73 passés entre l’État et les collectivités territoriales des quartiers en 

difficulté de 2007 à 2014. Ils ont succédé aux Contrats de ville qui étaient arrivés à échéance en 2006. 

« À défaut d’être dénoncés, ceux-ci ont été passés sous silence dans la loi du 1er août 2003 et les 

budgets de l’État qui transitaient par ces contrats ont rapidement décru sous l’effet de la remontée 

des crédits d’investissement vers les caisses de l’ANRU et des régulations budgétaires qui ont touché 

leurs crédits de fonctionnement. » (Epstein, 2012). Après les émeutes de 2005, leur pilotage a été 

confié à l’Acsé74, décrite par Renaud Epstein (2012) comme « une agence qui devait “être à l’humain 

ce que l’ANRU est à l’urbain” ». Maurice Blanc (2007) pointe cette « affirmation de la nouvelle 

priorité donnée au social sur le spatial » qui « doit être prise avec prudence », car « on est de nouveau 

dans une logique de multiplication des opérateurs ». 

 

Selon le rapport du CES de 2009, les CUCS s’appliquent majoritairement à articuler au projet urbain 

un projet social au service du PRU visant en particulier à ce que les habitants s’approprient leur 

quartier. Or, étant donné les disparités budgétaires entre les CUCS, ces derniers se limitent dans les 

faits à accompagner les projets de rénovation urbaine (Epstein, 2012).   

La circulaire du 24 mai 2006 de mise en œuvre des CUCS prévoit l’élaboration d’un programme de 

gestion urbaine de proximité (GUP)75 dans les Zones Urbaines Sensibles de plus de 500 logements, 

qu’elles soient inscrites ou non dans le PNRU. Par ailleurs, la loi d’orientation et de programmation 

pour la ville et la rénovation urbaine de 2003 a imposé l’introduction d’un volet GUP dans les PRU. 

Si une charte ou une convention de la GUP doit en principe être signée dans les six mois après la 

signature de la convention de rénovation urbaine, dans les faits, de nombreux sites en rénovation ont 

ou accusé un certain retard en la matière ou produit des documents fragmentaires. Tel que cela est 

formalisé par l’ANRU, la GUP a pour vocation à la fois de soutenir le fonctionnement social et urbain 

de telle rénovation et de prévenir les enjeux de gestion. En revanche, « les nouveaux aménagements, 

réhabilitations et autres résidentialisations sont censés faciliter la GUP, en aval, en réorganisant et 

 

71 Point 4.1.3 La concertation et la communication, Arrêté du 31 janvier 2005 portant approbation du règlement général de 

l’Agence nationale pour la rénovation urbaine. 
72 Comité d’évaluation et de suivi de l’ANRU, La rénovation urbaine à l’épreuve des faits, France, La documentation 

Française, 2009. 

Composé de représentants provenant de la société civile (architectes, porte-parole du monde associatif, enseignants, etc.), ce 

comité, créé en 2004, est indépendant de l’ANRU, quoique financé sur son budget. Sa mission est d’évaluer régulièrement les 

réalisations du PNRU par l’élaboration de rapports rendus publics. En outre, ce comité peut faire remonter des suggestions 

d'amélioration des résultats du programme sur la base de ses propres études et enquêtes. 
73 Le cadre général et les orientations des CUCS ont été définis par le comité interministériel à la ville (CIV) du 9 mars 2006. 
74 Un établissement public à caractère administratif créé en 2006. Les lois de 2003 et 2006 ont ainsi instauré un double pilotage 

de la Politique de la ville effectif jusqu’à la réforme de 2014 (Boisseuil, 2016). 
75 Cette mesure initiée en 1998 est devenue incitative avec les Contrats de ville 2000-2006, par une injonction de formalisation 

d’un volet CUP dans chaque contrat, puis a connu un accroissement avec l’ANRU qui l’a considéré comme une « composante 

indispensable du projet de rénovation urbaine ». Observatoire Régional de l’Intégration et de la Ville (ORIV) Alsace, compte-

rendu de la séance « La Gestion Urbaine de Proximité (GUP) de la journée des professionnels de la ville qui s’est déroulée le 

23 septembre 2008 à Colmar. URL : https://www.oriv.org/wp-content/uploads/oriv_cr_jdp_gup.pdf. 
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en rationalisant l’espace, mais aussi en simplifiant les modalités de collaboration des multiples 

acteurs intervenant dans les quartiers rénovés » (Pauline Kertudo, et al, 2018). Les dispositifs GUP 

– qui s’étaient jusque-là limités à des actions « nécessitant la coopération des services des villes et 

des bailleurs sociaux (principalement la gestion des ordures ménagères et des encombrants, ainsi 

que la mise en place du tri sélectif, l’organisation du stationnement, la gestion des épaves) et à 

l’amélioration des modes d’intervention dans ces domaines » (Allen et Bonetti, 2018) – se sont vus 

inscrire dans beaucoup de villes dans de nouvelles logiques organisationnelles, incluant de nouveaux 

types d’actions comme les actions autour de la mémoire du quartier76.  

Par ailleurs, l’implication des habitants sous différentes formes (information, organisation de visites 

de quartier, réunions ou ateliers pour la réflexion sur des aménagements dans l’espace public), par 

des équipes de GUP, a conduit certains à considérer ce dispositif comme un « levier de la participation 

citoyenne » (Kertudo et al., 2018). 

Ewa Bogalska-Martin (2018) indique que ce changement du référentiel d’action sociale, donnant plus 

de place aux actions collectives, a participé à ce que les initiatives autour des témoignages d’habitants 

sur leur vie et leur histoire reçoivent l’adhésion des acteurs locaux et des travailleurs sociaux en quête 

de nouvelles pratiques d’intervention sociale. C’est ainsi que les projets mémoriels sont devenus un 

« outil par excellence de la nouvelle doxa de l’action sociale ».  

 

 

1.5.2. Explicitation de la question mémorielle dans le NPNRU 

 

Le premier article de la loi n° 2014-173 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 

(Loi Lamy du 21 février 2014) redéfinit le cadre général de la Politique de la ville et inscrit 

cette dernière « dans une démarche de coconstruction avec les habitants, les associations et les 

acteurs économiques, s’appuyant notamment sur la mise en place de conseils citoyens ». Cette 

loi crée également un Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) et 

confie sa mise en œuvre à l’ANRU qui doit le réaliser sur la période 2015-2024. Le PNRU a 

quant à lui été achevé en 2020. 

Outre le retour à l’utilisation du terme « renouvellement », trois évolutions importantes 

apparaissent dans ce nouveau programme : une contractualisation en deux temps (protocole de 

préfiguration puis convention opérationnelle), un portage des projets au niveau de 

l'agglomération plutôt qu'au niveau de la commune, une ambition forte sur l'association des 

habitants à la conception et à la mise en œuvre des projets notamment via les conseils citoyens 

et les maisons de projet77. D’un autre côté, les projets du NPNRU doivent, tout comme ceux du 

PNRU, répondre à des objectifs en matière de relogement des ménages, et mettre en place une 

gestion urbaine de proximité. 

 

76 Un article qui traite des effets de la rénovation urbaine sur la gestion urbaine de proximité donne l’exemple d’un travail sur 

la mémoire d’un quartier à Cergy qui a été initié par l’agent de développement local de la Maison de quartier. Ce travail a 

donné lieu à la réalisation de productions de différentes natures : qu’il s’agisse de la création d’un reportage photographique 

(en 2004-2005), de l’édition d’un ouvrage (2007) distribué à tous les foyers du quartier ou encore de l’animation d’une émission 

radiophonique.  (Pauline Kertudo, et al., 2018). 
77 https://www.anru.fr/le-nouveau-programme-national-de-renouvellement-urbain-npnru. 
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Par ailleurs, la question mémorielle est plus explicite dans le nouveau règlement de l’ANRU78 : 

les actions et missions portant sur « l'histoire et la mémoire des quartiers sur le champ urbain » 

y apparaissent clairement comme « moyens d’accompagnement du changement induit par le 

projet de renouvellement urbain » dans le cadre du principe structurant intitulé « financement 

des opérations d’ingénierie nécessaires en vue de l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation 

du projet de renouvellement urbain ». Elles y sont décrites comme des démarches de 

« constitution d’archives filmographiques et documentaires, organisation d’expositions, actions 

de recueil et de valorisation de l’histoire », dont la subvention est plafonnée à 50 000 € par 

quartier. 

 

Ce rappel historique montre que les fondements de la Politique de la ville ont été posés par le 

programme Habitat et vie sociale (HVS)79, avec un argumentaire marqué par des 

« accélérations et des réorientations brusques consécutives à des épisodes émeutiers » (Epstein 

2013, p. 37). La politique de Développement Social des Quartiers (DSQ) a fait partie de ces 

évolutions liées à des moments d'insurrection80. Plusieurs rapports (Schwartz, 1981 ; Dubedout, 

1983 ; Bonnemaison, 1983) ont donné lieu à la création de nouveaux dispositifs : DSQ, CCPD 

(Conseils communaux de prévention de la délinquance), missions locales pour l’insertion des 

jeunes – qui, mis bout à bout, ont constitué, selon Renaud Epstein (2013, p.40), « l’ossature 

d’une nouvelle politique socio-urbaine qui prendra par la suite le nom de “Politique de la 

ville” ». Cette politique, elle-même érigée dans un contexte de violences urbaines81, a fini par 

rencontrer elle aussi un échec difficilement contestable au lendemain de celles de 2005 (Epstein, 

2013, p. 38). Le renouvellement urbain puis la rénovation urbaine, institués dans des contextes 

tendus de restructuration sociale et spatiale, ont privilégié, sur le plan formel, une approche 

« spatialiste » (Genestier et Bacqué, 2004) du « problème des Grands ensembles » et de leur 

mauvaise image. Celle-ci a permis au PRU de connaître un certain succès, lié à la visibilité de 

 

78 Dans le document « les règlements généraux de l’ANRU relatifs au PNRU et au NPNRU », disponible en ligne : 

https://www.ecoledurenouvellementurbain.com/wp-content/uploads/2018/05/PdP-ERU_RGA-PNRU-

NPNRU_14mai2018.pdf. 
79 Selon Renaud Epstein (2013), les préoccupations qui ont abouti à cette procédure qui s’est développée dans les années 1980 

et 1990 ont débuté en 1971 à la suite du meurtre d’un jeune de la cité des 4000 à la Courneuve. Le ministre de l’Équipement et 

du Logement de l’époque avait alors signé deux circulaires. La première, de nature urbanistique, ordonnait l’arrêt de la 

construction de tours et de barres d’immeubles dans les villes moyennes ; la seconde, à caractère social et culturel, avait pour 

but de remédier au malaise des quartiers. Renaud Epstein indique que le problème de l’animation des quartiers s’est trouvé au 

centre de l’attention du groupe Habitat et Vie Sociale – mis en place en 1971 – par la recherche de solutions dépassant le seul 

recours à de l’équipement. 
80 Émeutes des années 1980 dans la banlieue lyonnaise.  
81 Deux mois après les émeutes du Mas-du-Taureau en 1990 (un quartier qui venait d’être réhabilité dans le cadre d’une 

opération de DSQ), François Mitterrand annonce le remplacement du DSQ par une politique nationale de la ville. (Epstein, 

2013, p. 40). 
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ses résultats par rapport aux actions menées précédemment dans la Politique de la ville. Si ce 

succès reste mitigé, cela est notamment dû à la limite à opérer sur certains phénomènes 

(violence82, paupérisation, mixité sociale, intégration sociale, etc.). Les habitants ont toutefois 

été très peu consultés au sujet de la pertinence de tels projets de rénovation. Si les intentions de 

départ des acteurs de la PRU étaient louables, ses retombées étaient faibles, voire discutables 

(Bacqué et Mechmache, 2013).   

De façon générale, la Politique de la ville a souffert d’un déficit d’inclusion83, particulièrement 

en termes de participation des habitants qui, lorsqu’elle a été mise en pratique, l’a été « sur un 

mode purement formel » (Blanc, 2008) s'apparentant à de l'animation. Qu'en a-t-il été lorsque 

ces démarches ont reposé ou ont été liées à des actions mémorielles ?  

 

 

  

 

82 Renaud Epstein (2012) évoque même une corrélation de l’occurrence des émeutes et de la mise en œuvre des opérations de 

rénovation urbaine. 
83 Barbara Allen et Michel Bonetti (2018) montrent que, dans le cadre de la Politique de la ville, nombre de collectivités 

territoriales sont passées à côté, par manque de volonté, d'ambition ou de courage politique, d’un enjeu social essentiel, celui 

de l’inclusion des quartiers et de leurs habitants dans la cité. Selon les auteurs, les collectivités auraient dû intégrer les quartiers 

« dans l’ensemble de leurs politiques de développement, dans les politiques conçues à l’échelle des villes et à l’intérieur de ces 

quartiers, ce qui n’excluait pas, bien évidemment, de mettre en œuvre des démarches particulières pour traiter certains 

problèmes spécifiques. » 
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2. L’histoire et la mémoire dans la Politique de la ville 

 

L’écriture de l’histoire des quartiers populaires et le recueil de la mémoire de leurs habitants 

ont été présentés, dans les premières années de la Politique de la ville, comme l’un de ses volets 

essentiels dans le cadre du développement culturel mis en œuvre par cette dernière. Dans cette 

partie, nous tenterons d’approfondir les principaux enjeux que recouvrent les actions à 

dimension mémorielle menées dans le contexte de cette politique. Dans la partie suivante, nous 

montrerons que le contexte de démolition-reconstruction fait apparaitre de nouveaux enjeux. 

 

2.1.Des enjeux de connaissance et de reconnaissance 

 

Dans son livre Mémoires et territoires : repères pour l’action, qui se présente comme une 

synthèse des actes de trois séminaires organisés de 2005 à 200884, la géographe et sociologue 

Catherine Foret (2011) présente la « connaissance » comme l’un des enjeux du travail sur les 

mémoires. Celui-ci peut se traduire de plusieurs manières selon le contexte d’intervention : 

« combler les vides de l’histoire », « sauver les archives populaires », « pallier le manque 

d’archives écrites », etc. Cette production de « connaissances », qui s’appuie essentiellement 

sur le recueil de témoignages, sert alors notamment à constituer des archives de la Politique de 

la ville et des quartiers qu'elle concerne. Toutefois, comme l’indique André Bruston (2006), il 

est difficile, à la fois pour les acteurs de la ville et pour les archivistes, d’identifier les 

« producteurs » de documents à collecter.  

La question des archives a longtemps été liée aux actions à dimension mémorielle, et a reposé 

par conséquent sur la pratique du « témoignage », ce qui pourrait constituer un paradoxe, ainsi 

que le pointe Catherine Foret (2011) : « Si l’objectif est bien celui-là (accroître l’édifice des 

connaissances disponibles sur le sujet traité), il faut se demander comment les recueils de 

mémoire peuvent acquérir un véritable statut d’archives et envisager l’articulation entre les 

démarches mémorielles et l’approche scientifique85. » En effet, même si « cette nouvelle façon 

 

84 Il s’agit d’une synthèse des actes de trois séminaires : « Le travail de mémoire : problématiques et enjeux » (décembre 2005, 

Maison Folie de Lille Moulins), « Le monde du travail : mémoire et création » (novembre 2006, à Tourcoing, Le Fresnoy et à 

Lille, Le Grand Bleu, Le Centre de documentation pédagogique (CRDP) ), « Le travail de mémoire : valorisation et enjeux » 

(en partenariat avec l’Acsé Nord-Pas-de-Calais, mars 2008, à Roubaix, Archives nationales du monde du travail et à Lille, 

CRDP). Cette synthèse qui se présente comme « un travail de balisage » propose « une aide à tous ceux qui s’interrogent sur 

la façon de mettre en œuvre des projets sur la mémoire ». Un certain nombre de contributions témoignent d’actions menées 

dans le cadre de la Politique de la ville. 
85 À cette interrogation, elle propose des pistes d’actions « repères » telles que la collaboration avec des scientifiques 

(historiens, ethnologues, géographes, …) pour éviter « que le travail fourni n’aboutisse à des données confidentielles ou 
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de faire l’histoire » (Lavorel, 2014, p. 12) est bien antérieure à la Politique de la ville, le statut 

du « témoignage » dans l’écriture de l’histoire reste sujet à débat comme en témoigne 

l’intervention de l’historien Gérard Noiriel dans le cadre d’une rencontre organisée par 

l’Association des archivistes français et le Réseau Mémoires et Histoires en Île-de-France en 

2014 :  

« (…) L’historien n’a pas pour vocation de rassembler des archives. Il en use 

pour construire une problématique explicative du passé et, par conséquent, 

du présent. La mémoire a, quant à elle, pour objet de sauver de l’oubli et de 

conserver. Dans cette perspective, elle concourt subsidiairement à créer du 

lien social, à promouvoir la participation des habitants, à dénoncer des 

criminels et à réhabiliter des victimes de l’histoire. Ces deux démarches me 

semblent indispensables si tant est qu’elles soient correctement articulées. En 

effet, pour ne pas s’enfermer dans un cercle très restreint de spécialistes, 

l’historien doit s’ouvrir à d’autres formes de production du passé. L’histoire 

de l’immigration, l’histoire ouvrière, des femmes ou de la Shoah sont des 

objets de première importance qui ont été étudiés, en premier lieu, par des 

acteurs mémoriels. Ce n’est que dans un deuxième temps que les 

professionnels s’en sont emparés86. » 

 

Encadré 5 : Histoire, mémoire, patrimoine : une confusion entre les notions 

 

La première confusion que nous avons relevée lors de notre recherche a trait au rapport entre les 

concepts de « mémoire » et d’« histoire »87, qui sont utilisés de façon interchangeable. Gérard Noiriel 

l’explique par un manque de clarté dans la définition des deux termes et par la polysémie du terme 

« histoire » qui signifie « passé » et « discours sur le passé empreint de vérité88  ». Or, il apparait que 

le genre historique est à la fois scientifique et fictionnel (De Certeau, 1975). Noël Barbe et Marina 

Chauliac (2014) se réfèrent à Catherine Foret pour affirmer que les politiques mémorielles alimentent 

et jouent sur cette confusion « avec la volonté de pallier les “oublis” ou trous dans cette histoire d’un 

territoire ». Les auteurs y voient une « contradiction entre une tendance à la sacralisation de la 

parole et sa dévalorisation de fait ».  

 

 

rapidement obsolètes », ou encore « en prenant contact avec les professionnels des institutions qui ont pour mission 

d’organiser, de conserver et de présenter publiquement les connaissances sur nos sociétés et sur leur évolution (musées, 

services d’archives municipaux ou départementaux, bibliothèques, …) ».  
86 Intervention de Gérard Noiriel dans le cadre d’une rencontre nationale intitulée « Archives, histoire, travail de mémoire et 

Politique de la ville : quels modes de coopération pour quelles politiques publiques ? ». Recueil des interventions de cette 

journée organisée le 6 mai 2014 par l’Association des archivistes français et le Réseau Mémoires et Histoires en Île-de France. 
87 Benoît Pellistrandi (2016) aborde de manière générale cette confusion et explique la relation de l’historien à la mémoire 

collective et individuelle et sa posture par rapport au débat sur le lien entre histoire et mémoire. 
88 Histoire et mémoire : le savant, l’artiste et le politique, intervention de Gérard Noiriel, directeur d’études à l’EHESS. 

Synthèse des journées d’étude & de réflexion du Printemps de la mémoire Travail de mémoire, travail d’histoire : quels 

nouveaux enjeux ?, organisées en 2013 par le Réseau Mémoires Histoires en Île-de-France. 
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La deuxième confusion qui concerne la mémoire et le patrimoine est plus rare, mais mérite d’être 

signalée dans ce travail. Ces notions devront être distinguées. Vincent Veschambre (2008, p. 190) 

revient justement sur les distinctions entre les notions de « mémoire » et de « patrimoine » telles 

qu’elles ont été analysées par Michel Rautenberg. Il explique comment ce dernier oppose « la 

mémoire construite dans un temps linéaire au patrimoine qui a besoin d’un changement de registre 

du temps (…) ». C’est l’idée d’une mémoire « labile », « mouvante », qui « s’adapte aux situations 

de sa transmission », et d’un patrimoine « institué » qui « s’inscrit dans la stabilité » qui est 

développée ici : Si la démarche mémorielle est consubstantielle à l’action patrimoniale, d’autres 

notions comme l’esthétique, le « vivre ensemble » ou le développement local font également partie 

du processus de patrimonialisation. Or, lors de mobilisations locales, la première a tendance à se 

substituer à la seconde (Veschambre 2008).   

 

D’autres chercheurs comparent la mémoire à « une base de données pour une histoire délaissée 

jusqu’à il y a peu par les historiens (…) » (Barbe et Chauliac, 2014). Mais, en plus de s’atteler 

à constituer des archives sur des sujets comme « l’immigration, l’histoire ouvrière, des femmes 

ou de la Shoah », la « mémoire » recueillie dans le cadre de la Politique de la ville a 

particulièrement été mobilisée pour en conserver les traces. Du côté des professionnels, Jean-

Barthélemi Debost, historien qui a été intervenant dans le cadre d’actions mémorielles, précise, 

à l’occasion d’une journée d’études portant sur le travail de mémoire, que les actions 

mémorielles menées au sein de quartiers faisant l'objet de la Politique de la ville n’avaient pas 

« pour vocation première d’exploiter les mémoires des habitants », mais d’« étudier, avec eux, 

l’histoire de leur territoire » en analysant les politiques publiques qui ont conduit à la 

construction des Grands ensembles et leur imbrication avec un modèle de développement 

urbain instituant le rejet au second plan de certains territoires urbains89.Tandis que Michel 

Didier, responsable du centre de ressources de la DIV, indique, lors d’un colloque sur les 

« villes et mémoires », « une obligation de mémoire de la Politique de la ville90 ». Une 

observation partagée par André Bruston, président du programme interministériel de recherche 

Cultures, villes et dynamiques sociales qui rappelait en 2006, dans ce même colloque, que « le 

poids des appels à la mémoire dans les politiques de la ville pourrait surprendre, car elle se 

situe sur deux plans : celui de la mémorisation de ce qu’elles ont fait et font, (…) et celui de la 

remémoration par les habitants de leur destinée dans le quartier, avant et pendant les moments 

 

89 Intervention de Jean-Barthélemi Debost dans le cadre d’une rencontre nationale intitulée Archives, histoire, travail de 

mémoire et politique de la ville : quels modes de coopération pour quelles politiques publiques ? Recueil des interventions de 

cette journée organisée le 6 mai 2014 par l’Association des archivistes français et le Réseau Mémoires et Histoires en Île-de- 

France. 
90 Il évoque à ce titre l’exemple de la DIV : « Pour La Délégation interministérielle à la ville, il s’agit tout d’abord de répondre 

à l’obligation, vis-à-vis de ses concepteurs et des citoyens, de conserver les traces d’une politique née il y a 25 ans. » Michel 

Didier, « Une obligation de mémoire de la politique de la ville », In Colloque Villes et mémoires, France, Les éditions de la 

DIV, 2006, p. 52. 
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forts des politiques publiques. (…)91 » La reconnaissance impliquerait donc de s'intéresser à la 

manière dont les habitants rendent compte de leurs trajectoires et de leurs vies dans leurs 

quartiers au regard des temporalités du déploiement de ce programme. Se pose alors la question 

du statut de cette mise en mémoire et de la reconnaissance qu’elle implique par rapport à une 

éventuelle recherche de patrimonialisation. À propos d’initiatives consistant à « recueillir » les 

paroles de migrants ayant pour finalité leur archivage et leur diffusion auprès d’un large public, 

Noël Barbe et Marina Chauliac (2014) pensent que « c’est ici le récit suscité par des personnes 

extérieures pour des finalités de connaissance autant que de reconnaissance qui devient 

patrimoine en entrant dans un musée ou dans un service d’archives. » La mémoire est décrite 

comme une « trace matérielle ou immatérielle, marquage spatial ou pratique héritée au sein 

de la famille, du groupe social » qui traduit un sentiment de perte quand il s’agit d’immigration. 

Les auteurs identifient deux processus qu’ils lient à une patrimonialisation de ces traces : « une 

mise en visibilité puis une prise en charge par les pouvoirs publics – labellisation, protection 

au titre des monuments historiques… – ou la commémoration – conception de monuments, 

dénominations de plaques de rue… ». La manière dont on envisage la restitution et la diffusion 

de ces travaux déterminerait ainsi leur accession au statut de patrimoine. Rachid Kaddour 

(2015), géographe qui s’est intéressé dans ses recherches aux recueils de mémoires d’habitants 

dans un quartier stéphanois, a remarqué que « ces mémoires ne sont alors posées et exposées 

dans l’espace et le débat publics que de manière très discrète, ce qui ne peut les faire accéder 

à un statut de patrimoine pour d’autres acteurs que les seuls (ex)locataires concernés ». 

D’autres chercheurs, comme Bianca Botea (2014), ethnologue qui a mené une enquête sur des 

opérations de démolition dans le quartier de la Duchère à Lyon92, considèrent que, dans les 

quartiers Politique de la ville, il peut exister une hiérarchie entre un « grand patrimoine », qui 

s’appuie sur la valeur architecturale et esthétique de certains bâtiments93, et « “un petit”, du 

quotidien, lié à des expériences de vie, à des mémoires et attachements », auquel les décideurs 

et les concepteurs de projets urbains accordent une moindre valeur dans le cadre de la 

valorisation du passé et de la sauvegarde du patrimoine.    

Mémoire des gens, mémoire de ville94 est une action qui paraît assez représentative de la façon 

dont se sont effectivement traduits les enjeux de connaissance et de reconnaissance associés 

 

91 André Bruston, « Mise en perspective : pourquoi travailler à collecter les archives, à écrire l’histoire et à transmettre la 

mémoire de la politique de la ville ? », In Colloque Villes et mémoires, France, Les éditions de la DIV, 2006, p. 21. 
92 Le projet visait la démolition de 1 700 logements entre 2003 et 2016. La recherche-action s'est déroulée entre 2007 et 2010, 

une fois les premières démolitions déjà opérées. 
93 Par exemple, la tour panoramique de la Duchère ainsi que l’immeuble les Érables ont été classés au patrimoine du XXe siècle 

par le ministère de la Culture et de la Communication en 2003. 
94 Cette action se présente comme un projet « culturel » mené dans différents quartiers dionysiens entre 1997 et 1998.  
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aux actions mémorielles menées dans le cadre de la Politique de la ville : il a été constaté, 

comme dans d'autres travaux95, que des habitants qui se connaissaient mieux gagnaient aussi 

une certaine estime sociale parce que l’on reconnaissait ainsi leur histoire et l’histoire de leur 

quartier dans la ville. Bérénice Gulmann, directrice des affaires culturelles de la ville de Saint-

Denis, pointe les effets de cette action dans les Cahiers Profession banlieue : Selon l’auteure, 

les projets culturels mis en place ont permis aux habitants d’« engager » une réflexion sur 

l’histoire de leur quartier, mais aussi sur leur propre histoire, se transformant, pour certains, en 

estime de soi. Elle regrette néanmoins l’absence de rencontres et d’échanges entre les 

participants des différents ateliers, et de réelles discussions avec le comité de pilotage des 

projets culturels, qui selon elle, a une fonction de « chambre d’enregistrement ». 

 

2.2.Un enjeu de transmission culturelle et identitaire pour les habitants ? 

 

Quand il s’agit de recueillir la parole d’habitants dans le cadre d'actions culturelles et artistiques, 

de nombreux « entrepreneurs de la mémoire » évoquent une « mémoire collective » qui devrait 

être transmise. 

 

Encadré 6 : Quelques réflexions sur les « mémoires » et l'espace  

 

Il existerait, selon Claude Rouot (2004), une mémoire intermédiaire entre mémoire individuelle et 

mémoire collective : « du type de celle qu'on partage avec des personnes proches ou de 

proximité,[elle] offre la possibilité à chacun de pouvoir étayer son propre récit de vie individuel». 

Cette dernière a été provoquée, selon lui, par l’émergence d’actions ponctuelles et éphémères de la 

Politique de la ville soutenues par les collectivités locales pour « favoriser les processus 

d'identification territoriale par la construction de mémoires partagées ».  

 
Le sociologue urbaniste Grégory Busquet (2017) propose une réflexion sur la « mémoire collective » 

et la « mémoire urbaine » qui interroge le statut de l'espace. Pour lui, la première est « un fait social 

particulièrement propice aux revendications en termes d’identité et de reconnaissance des différences 

(culturelles ou sociales). Elle permet par exemple la mobilisation des identités culturelles locales au 

sein du monde globalisé, et peut devenir une ressource pour les mobilisations sociales ». La deuxième 

est présentée comme instrumentale, pouvant « légitimer par exemple l’occupation des espaces 

urbains par des groupes sociaux, leurs modes de vie, ou encore entraîner et impliquer leur 

visibilisation (…) ou au contraire leur invisibilisation ». L'auteur considère que l’espace est un 

médium pour la mémoire collective et pour les conflits sociaux, ce qui peut rendre à la fois la mémoire 

et l’espace instrumentalisables « notamment lorsque sont en jeu des luttes et des revendications de 

droit à la reconnaissance ou de légitimité ».  

En reprenant et reformulant « la distinction de Michel Verret entre “mémoire vivante” et “mémoire 

morte” », Vincent Veschambre (2008) constate que la transmission de la mémoire collective 

 

95 Marion Carrel (2013), par exemple, évoque la « reconnaissance » comme effet de certains dispositifs participatifs : « Les 

habitants gagnent une certaine estime sociale et par là même une confiance à la fois individuelle et sociale ».  



 78 

s’effectue principalement par deux canaux : par les individus qui font connaitre une « mémoire 

incorporée » du passé et par les traces matérielles qui renvoient à une « mémoire externalisée ». Plus 

précisément, concernant le premier cas, il reprend le concept de « mémoire vive » développé par 

Anne-Françoise Garçon et définit  comme « la mémoire dont un collectif est porteur et dont il assure 

lui-même la transmission, en opposition à la “mémoire éteinte”, [qui est] celle “qu’un collectif 

retrouve et tente de reconstituer, (…) après une solution de continuité” (Garçon, 2001, p. 

116) ».Vincent Veschambre, qui préfère ainsi parler de « mémoire externalisée » et de « mémoire 

incorporée » pour distinguer les deux registres mémoriels, sur le modèle opéré par Paul Ricoeur entre 

« mémoire des lieux » et « mémoire corporelle », fait remarquer que les « mémoires incorporées », 

caractéristiques des mémoires populaires, ne sont pour autant pas aspatiales. 

 

 

Comme le rapporte Catherine Foret (2001) à propos des actions à dimension mémorielle96, le 

but de leurs initiateurs est de véhiculer certaines valeurs et de mettre au jour des expériences ou 

des faits jusqu’alors non révélés, soit parce que ceux-ci sont douloureux, soit parce qu’ils ont 

échappé à des processus de commémoration partagée. Elle évoque la complexité de ce 

processus de transmission qui « ne suit pas un schéma unique », et qui « est influencé par le 

moment, le contexte, le registre émotionnel mis en jeu dans l’acte de transmettre ».  

Si nos entretiens exploratoires révèlent que les personnes sollicitées dans ce processus, 

particulièrement les plus âgées, sont généralement enthousiastes à l’idée d’« écrire leur 

histoire », Catherine Foret (2011) précise que la démarche peut susciter un rejet, notamment de 

la part des plus jeunes qui « ne souhaitent pas forcément “s’alourdir”, à tel ou tel moment de 

leur vie, des choses du passé ». Il s’agit alors de les intéresser à travers des « sujets » qui sont 

considérés comme engageants pour les catégories populaires. La question des identités, qui se 

manifeste notamment à travers le thème « mémoires de l’immigration », est souvent considérée 

comme un moteur pour impliquer les habitants des quartiers de la Politique de la ville dans les 

décisions qui les concernent97. 

Биздин изилдөө сурамжылоонун алкагында 2016-жылы маектешкен маданиятты 

өнүктүрүү бирикмесинин директору НХ эскерүүлөр менен эскерүү өлчөмү менен 

көптөгөн иш-аракеттер, негизинен, жеке маалыматка болгон тынчсыздануусунан улам 

токтогон мезгилди эске салат:  

"Саркози бийликке келгенде, Улуттук идентификатор министрлиги 

толук күч менен идентификаторлор маселе кайра кабыл алды... Сите де 

 

96 Elle a analysé ces actions notamment à travers des expériences et des réflexions recueillies dans le cadre de séminaires qu’elle 

a organisés de 2005 à 2008. 
97 La Commission nationale pour le développement social des quartiers (CNDSQ) mise en place en 1981 estime par exemple 

qu’il est « nécessaire de prendre appui sur les identités, pratiques sociales et modes de vie pour promouvoir l’intervention des 

couches sociales sur les décisions qui les concernent ». CNDSQ, Rapport du groupe de travail sur la présence active des 

habitants, Paris, 1982. Cité par Thibault Tellier (2017). 
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л'иммиграция жөнүндө талаш-тартыштарды эстесеңер, ал тургай, бул 

кызмат жана өзгөртүлгөн бул парадигма жөнүндө, өкмөт тарабынан 

акыр-аягы эс долбоорлорунун жабылышын көп түзүүгө мажбурланган. 

Бирок көптөгөн эс долбоорлору дагы эле өзүн-өзү центризмге 

багытталгандай эле, бул сөзсүз эле ар дайым пайдалуу эмес, мен муну көп 

цитата белгилери менен айтам (...), бирок мен улгайган Магриб аялдарына 

мындай деп айткан аймактарда көп иш-аракеттерди көрдүм: "Келгиле, 

биз тамак жасоо иш-аракеттерин жасайбыз, келебиз, тигүү иш-

аракеттерин жасайбыз",  Жакшы эркке толгон адамдар менен мага 

мындай деди: "Кичинекей колдор иштеп жатканда, айымдар сүйлөшүп 

жатышат". Мен каалайм, бирок биз аларды кофе жөнүндө сүйлөшүүгө 

чакырабыз, алар да сүйлөшүшмөк. Ошентип, стигматизация, алдыңкы 

шарт, алдын ала ойлонуштурылган идеялар тууралуу суроолор дагы деле 

бар: тургун улгайган болсо, эс жөнүндө сүйлөшкөндө жакшы, айрыкча, 

иммигранттардын тек-жайы бар болсо, анда ал өзүн ар кандай 

түшүнүксүздүктөргө насыялайт (...)98Тегтер: » 

 

Le thème de l’identité est utilisé pour inciter les habitants, particulièrement ceux issus de 

l’immigration, à participer aux actions culturelles et artistiques à dimension mémorielle. Mais 

les notions de « mémoire » et d’« identité » sont également articulées dans le sens où la 

première participe à la construction de la seconde. Léla Bencharif, docteure en géographie 

sociale et urbaine et spécialiste de l’histoire de l’immigration en France, souligne que « le 

travail de mémoire joue (…) un rôle d’identificateur, de marqueur social, de construction, 

reconstruction des identités ou des appartenances. Il comporte un double processus 

d’individualisation et d’intégration collective et sociétale. [Pour autant, il ne doit pas viser à] 

figer la mémoire sociale ou à la réduire à la seule mémoire identitaire (…)99 ».  

De la même manière, Gérard Noiriel considère que « les questions identitaires sont l’un des 

principaux points de friction entre histoire et mémoire », car la mémoire est un « élément clé 

de la construction des identités individuelles et collectives : elle fabrique du nous100 ». 

 

98 2016-жылы 1997-жылы негизделген маданиятты өнүктүрүү бирикмесинин директору НХ менен маектешүү 

жүргүзүлдү. 
99 Témoignage de Lela Bencharif, géographe dans Catherine Foret (2011, p. 58). 
100 Il précise à ce sujet : « C’est en s’appuyant sur cette fonction de la mémoire que s’est structurée l’opposition à la création 

du ministère de l’Identité Nationale et de l’Immigration, opposition qui m’a personnellement amené à démissionner du Conseil 
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Nous verrons dans le chapitre suivant comment le thème de l’identité a été mobilisé dans les 

actions que nous avons analysées. 

2.3.Amoindrir le traumatisme des premières démolitions  

 

Tout acte de démolition a des conséquences socio-historiques, comme nous le rappelle Bianca 

Botea (2014) : « La démolition est (…) une pratique qui remet en question le rapport des 

individus à leur environnement, exprimé dans des liens intimes à des lieux, à des personnes, à 

des mémoires. Elle fait émerger de nouvelles temporalités, de l’historicité et de l’histoire, par 

l’introduction d’un ordre temporel souvent pensé dans les termes de l’“avant” et de l’“après” 

(…) ».  

Les démolitions de logements sociaux dans les Grands ensembles ont débuté dans les années 

1980 dans le cadre d’opérations tout d'abord considérées comme exceptionnelles, même si 

l’idée a émergé dès le début des années 1970 à la suite d’émeutes survenues dans la banlieue 

lyonnaise. En effet, le premier modèle d’action de cette politique, celui « qui vise à favoriser 

l’insertion des habitants par des dispositifs d’animation et de participation », s’est 

progressivement effacé au profit du second, qui porte « un objectif de rééquilibrage de la 

population reposant sur une action sur le bâti et l’environnement urbain » (Bellanger, Collet, 

Desage, Gilbert, 2018) donnant une réponse essentiellement spatialiste au problème de 

« relégation » décrit alors par Jean-Marie Delarue dans son rapport au ministre de la Ville 

(Bertier, Marchal, Stébé, 2014). Dans ce contexte, des actions culturelles et artistiques ont 

accompagné la levée du « tabou des démolitions101 », un tabou tombé au tournant des années 

1990 et 2000 quand ces démolitions ont été inscrites dans la problématique et la terminologie 

du « renouvellement » à travers la loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU) du 13 

décembre 2000. 

Nos entretiens exploratoires auprès de professionnels, d’observateurs et d’acteurs impliqués 

dans les démarches mémorielles ont également montré le lien étroit entre la mise en œuvre d’un 

travail de mémoire dans un quartier et la décision de sa démolition. Өз милдеттеринин бир 

бөлүгү катары шаар саясаты боюнча адистерди көптөн бери коштоп келген Бенедикте 

 

scientifique de la Cité Nationale de l’Histoire de l’Immigration (CNHI). » In « Histoire et mémoire : le savant, l’artiste et le 

politique », intervention de Gérard Noiriel, directeur d’études à l’EHESS. Synthèse des journées d’étude & de réflexion du 

Printemps de la mémoire Travail de mémoire, travail d’histoire : quels nouveaux enjeux ? organisées en 2013 par le Réseau 

Mémoires Histoires en Île-de-France. 
101 Françoise Vaysse, « Le réancrage social des HLM », Le Moniteur, 13 juin 1997, p. 57-61. URL : 

https://www.lemoniteur.fr/article/le-reancrage-social-des-hlm.111934. 
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Мадлин102 эскерүүгө негизделген колдоо иш-аракеттери абдан көп болгон мезгилдин 

күбөсү болду, буга чейин эле 2003-жыл мурун, "  тургундардын травматизмин 

колдоо103".  

Même si les objectifs affichés pouvaient paraître louables, une volonté de « faire diversion » 

aurait bien été, selon nombre d'observateurs, à l’origine de quelques actions d’accompagnement 

menées dans les quartiers en rénovation urbaine. André Bruston (2006) a écrit à propos du 

recours à l’argument mémoriel dans ces quartiers que : « (…) ce sont des quartiers de migrants, 

porteurs de mémoires antérieures qui ne peuvent se dire, souvent, qu’en s’actualisant dans la 

confrontation avec celles du lieu. Et qui hélas ne sont très souvent mobilisées que pour 

euphémiser la disparition des lieux et tenter de faire oublier la dureté des opérations de 

démolition. »  

 

Quelle est donc la portée mémorielle, voire patrimoniale, de ces actions ? D’après Karine Basset 

(2021), « il est rare qu’elles conduisent à une sauvegarde pérenne de la mémoire de l’ensemble 

disparu sous la forme d’un réinvestissement patrimonial des traces du passé ». Cette 

observation est partagée par d’autres chercheurs (Bertier, Marchal, Stébé, 2019) qui soulignent 

la forte dimension symbolique de l’acte de démolir qui reviendrait à nier le passé des personnes 

concernées en supprimant les « traces » de leur vécu. 

 

Cette démarche peut alors paraître paradoxale lorsque ces actions affichent parallèlement des 

objectifs de connaissance et de reconnaissance. 

 

 

102 Шаар саясаты боюнча мурунку профессионал, Профессионал  Банлиуэ негиздөөчү директору, жумушчу класстагы 

кварталдардагы активдүү жана тургундардын катышуусу, Пас санс Ноус координациясынын мүчөсү. Ошондой эле 

Франсуа Лами негиздеген шаар саясатын реформалоо боюнча жумушчу топтордун жана Баккуэ-Мехмаче 

миссиясынын мүчөсү болгон. 
103 Интервью 2016-жылы Бенедикте Маделин менен жүргүзүлдү. 
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Figure 4 : Schéma des articulations entre patrimonialisation, démolition et mise en mémoire par 

Vincent Veschambre 

Source : Conception Vincent Veschambre (2008, p. 15) et réalisation Raphaële Veschambre. 

 

 

 

Encadré 7 : Des démarches mémorielles pour susciter l'implication dans un projet de 

transformation urbaine réalisé avant 2003 : l'exemple de l'opération des Montillets au Blanc-

Mesnil (93)  

 

D’après le récit de Patrick Norynberg, enseignant, formateur et consultant en politiques publiques,  

et ancien cadre territorial en Seine-Saint-Denis 

  

Биз Патрик Норинберг менен 2016-жылы жүргүзгөн изилдөө маектешүүсүнүн жүрүшүндө ал 

1990-жылдардын башында 104 "калыбына келтирүү-талкалоо" контекстинде Бланк-

Меснилдеги Пьер-Монтиллет турак жай үйүндө он жылдай созулган "105эс долбоору" жөнүндө 

айтып берди  . Бул операция шаарды жаңылоо боюнча улуттук программа киргизилгенге 

чейин жүргүзүлгөн жана башында негизинен шаар саясатынын алкагында каржыланган (шаар 

келишимдери же шаарды жаңылоо программасына социалдык колдоо). Муниципалдык 

аткаруучу Патрик Норинберг шаарды трансформациялоо долбоорунун социалдык колдоосуна 

өбөлгө түзгөн иш-аракеттердин топтомун, анын ичинде эскерүү демилгелерин үйлестіріп 

берди. 

Ал долбоордун артында турган донор коомдук жолугушуунун жүрүшүндө эскерүү өлчөмүнүн 

маанилүүлүгүн түшүнүп, анын жүрүшүндө тургундар өздөрүнүн шаарына бекем ынактыгын 

жана башка жакка көчүрүлүүдөн корккондугун билдиришти, бул кошуналары менен түзүлгөн 

өз ара жардам түйүндөрүн жоготууга алып келет.   

Бул жолугушуу 1994-жылы чечкиндүү болду, анткени ал үй ээсине жана шаар саясатынын 

актёрлоруна  эскерүү суроосунун тегерегиндеги коомдук, билим берүү жана маданияттык 

иш-чаралардын "реалдуу долбоору" менен шаар долбоорунун коштолушун камтыган 

 

104 Патрик Норынберг шаардын билим берүү, маданият, ассоциациялык иш-аракеттер ж.б. жагынан жасаган бардык 

иштерин бул райондун тургундарынын жекече жана ұжымдык эс тутумунун "шляпасы" астында жасаганын 

белгилеп турат. 
105 Ал бул сөз айкашы бул жагдай үчүн толугу менен ылайыктуу экенин белгилейт, анткени, хронологиялык жактан, 

ал биринчи жолу учурдагы жерлерде жаңы имараттарды куруу үчүн үй ээси менен макулдашылган.   
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кошуналарга системалык мамилени кабыл алуунун маанилүүлүгүн түшүнүүгө мүмкүндүк 

берди. 

 

Plusieurs acteurs de la ville ont été impliqués dans l’accompagnement des habitants : les services 

municipaux (comme le service des archives municipales, le service jeunesse, le service culturel), les 

écoles, et des artistes en résidence. Les thématiques abordées tournaient autour du vécu des habitants 

et portaient principalement sur le passé : comment la cité s'était-elle construite ? Comment avait-elle 

vécu toutes ces années ? Qui étaient ses habitants ? 

Des artistes en résidence au forum culturel ont ainsi demandé aux habitants de retrouver des 

photographies importantes et symboliques pour eux. Certains ont fourni des photographies où ils 

apparaissent jeunes, en train de jouer dans les espaces extérieurs de la cité. Ces photographies ont été 

projetées au cours de soirées festives sur les murs de la cité. Certaines ont été reproduites sur des tee-

shirts portés par les habitants.  

Бирок, өткөнгө байланыштуу ушул суроолордон тышкары, Патрик Норинбергдин айтуусу 

боюнча, колдоонун глобалдык ыкмасын түзүү суроосу болгон: "Чындыгында, идея: келгиле, 

бул долбоорду колдонуп, тургундардын өсүшүнө жардам берели, аларды тартууга, ошондой 

эле аларды ушул маселелер боюнча компетенттүү кылууга жардам берели, ошентип алар 

ички жана сыртын жакшыраак түшүнүшөт. Ким эмне кылат? Ким эмне чечет? Шаардын 

ролу кандай? Мамлекеттик ролу кандай? Үй ээсинин ролу кандай? Бул же ошол актёрдун ролу 

кандай? Ж.б. » 

Мисалы, мектептер менен оюн аянттарын өнүктүрүү боюнча иш жүргүзүлдү. Мугалимдер 

балдарга башка жерде эмне кылууга болору жөнүндө билүүгө мүмкүнчүлүк беришти (оюн 

аянттарына барып, каталогдорду карап). Андан соң балдардын "сөздөрүнүн" жана 

"сөздөрүнүн" негизинде архитекторлор "уккандарына жараша эң ылайыктуу оюндар" менен 

аймактарды иштетишкен. 

Патрик Норинбергдин айтуусу боюнча, бул иш-чаралар, ошондой эле тургундарга тегерек-

четти трансформациялоо аларсыз ишке ашпай турганын көрсөтүүгө багытталган: "Бул 

мейкиндик силердин мейкиндигиңер жана аны бизсиз, сенсиз жасоо мүмкүн эмес. » 

Ces actions, nées au départ de la volonté d’accompagner le traumatisme des habitants, ont aussi visé 

en premier lieu leur implication, sans ambitionner d’écrire une histoire ou de laisser une trace du 

quartier. L’objet de cette implication a cependant aussi varié selon le public visé et le moment du 

projet. 

 

 

On voit à travers le récit du cas du Blanc-Mesnil comment les opérations de restructuration 

urbaine peuvent être source d’inquiétudes pour les habitants, et que la prise en compte de ces 

dernières n’est pas toujours prévue. Cette question apparaît comme un impensé dans la mise en 

œuvre de la transformation urbaine que plusieurs chercheurs ont interprétée ces dernières 

années comme une « [minoration de] la relation d’habiter que les résidents entretiennent avec 

leur lieu de vie ». En effet, à l’annonce de telles opérations, les habitants peuvent vivre un choc 

suivi d’un sentiment d'insécurité (Deboulet et Lafaye, 2018). Selon Isabelle Berry-Chikhaoui 

et Lucile Medina (2019), qui ont analysé le « lieu comme ressort et ressource dans un conflit 

d'aménagement106 », « nombre de mécontentements et inquiétudes portent précisément sur le 

 

106 Il s’agit d’une analyse qui « s’appuie sur une recherche débutée en 2008, dans le cadre d’un programme sur les enjeux 

citoyens de la rénovation urbaine et sur le suivi des mobilisations depuis cette date. Elle repose sur des entretiens auprès 

d’acteurs institutionnels de la rénovation urbaine, associatifs, habitants, sur des observations dans le quartier et lors de 

mobilisations, et sur l’étude de documents divers produits sur le quartier par différents acteurs ».  
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risque d’éloignement du quartier, le bouleversement de la vie quotidienne et des ancrages 

(matériels, sociaux et affectifs) et la perte de certains avantages (…) ». Cette peur de 

l’éviction107 peut donner lieu, selon cette analyse, à des revendications d’ordres économique, 

domestique, territorial et urbain, mais aussi affectif. La mise en place de démarches 

d’accompagnement, comme dans le cas décrit ci-dessus, peut être un moyen de contrer une 

revendication naissante ou de l’anticiper. 

 

  

 

107 Dans un autre article, Isabelle Berry-Chikhaoui (2007) constate que « le déplacement remet en cause l'urbanité des 

populations, fortement ancrées dans l'espace local, à travers les relations de voisinage ou de quartier, les pratiques liées aux 

commerces et services de proximité, les habitudes, les souvenirs, un attachement aux lieux et aux modes de vie ».  
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3. Préconisations en lien avec la thématique mémorielle dans les 

opérations de rénovation urbaine 

 

La partie précédente montre que le programme de rénovation urbaine engagé en 2003 par l'État 

a accentué le déplacement des solutions apportées aux problèmes des banlieues vers une 

approche urbaine basée sur des logiques de transformation essentiellement techniques108, 

mouvement pouvant s’expliquer par le fait que les maires ont des compétences réglementaires 

dans le domaine de l’urbanisme réglementaire et opérationnel109 et que ce type d'action peut 

donner une vision concrète et très communicante de leur politique. 

À travers la politique de démolition-reconstruction mise en œuvre par Jean‑Louis Borloo110, 

plusieurs observateurs ont remarqué un basculement vers un « spatialisme radical ». Ils l'ont 

interprété comme une forme de « croyance » en la vertu "d'un changement d'image" par la forme 

du cadre bâti, que les décideurs et les opérateurs de la ville ont développée dans le cadre du 

Programme national de rénovation urbaine, précipitant et augmentant la démolition de certains 

Grands ensembles (Bertier, Marchal, Stébé, 2014). 

 

3.1. Exprimer une attention pour l’« humain » 

 

Comme cela avait été le cas lors des premières démolitions plus sporadiques survenues au cours 

des années 1990 dans le cadre de la Politique de la ville, l’Agence nationale pour la rénovation 

urbaine (ANRU) a fortement encouragé leur accompagnement par des actions artistiques et de 

médiation culturelle, en utilisant la « mémoire » comme thématique d’intervention. Ces 

interventions ont souvent plus précisément été qualifiées de « travail de mémoire ». À ce sujet, 

Barbara Morovich (2014) notait que, dans de nombreux projets ANRU, les discours sur les 

dégradations côtoyaient ceux manifestant « une exaltation de “l’habitant” et sa mémoire 

comme un passage obligatoire avant de basculer vers le changement ». De la même façon, lors 

de nos entretiens exploratoires, certains intervenants ont pointé le lien étroit entre actions sur le 

bâti considérées par certains comme « brutales » et projets mémoriels.  Мисалы, Плэйн-

Коммундогу шаарды жаңылоо боюнча башчысы Джульетта Ноэл бизге берген 

 

108 Rétrospectivement, les années 1988 à 1993 constituent les prémisses de la loi sur la rénovation urbaine (Tellier, 2016).  
109 D’après le comité d'évaluation et de suivi de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine (2013, p. 48), les maires pilotant 

une opération d’aménagement ont perçu les avantages que pouvaient leur apporter les crédits de l’ANRU, comme celui de 

résorber les déficits d’opération qui sont courants dans le cas des ZAC. 
110 Ministre délégué à la Ville et à la Rénovation urbaine entre 2002 et 2004. 
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интервьюсунда "  Эс" долбоорлорун иштеп чыгуунун институционалдык жолдорунун 

бири шаар пейзажын жана тургундардын күнүмдүк жашоосун, айрыкча талкалоо боло 

турган учурда катуу буза турганыңызды билгенде экенин айтты. (...) ". Бул учурда, 

Джульетта Ноэль mentionne que, dans le cadre de l’ANRU 1, là où deux projets 

d’accompagnement mémoire ont été réalisés auprès des habitants, des volumes importants de 

démolition s’en sont ensuivis. Elle précise également qu’il est assez rare que ce type d’action 

relève d'initiatives habitantes111. 

 

Figure 5 : Le « travail de mémoire » comme dispositif d’accompagnement du processus de 

démolition selon l'ANRU 

 

Source : ANRU, Participation(s) des habitants, 2003-2013, France, Éditions de l’Aube, 2015. 

 

Le travail sur la mémoire de ce qui a disparu peut entrainer deux types d’effets : neutraliser la 

souffrance provoquée par le souvenir – dans ce cas, cette démarche, qui se rapproche du travail 

de deuil, est libératoire – ou, au contraire, étreindre la personne concernée dans une douleur 

continuelle – ici, le souvenir, qui lui est intimement lié revêt un caractère sacré et incline son 

présent (Foret, 2011). 

  

 

111 Nous l’avons constaté dans nos différents entretiens et dans notre travail de recensement des actions. 
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Encadré 8 : Les acteurs politiques et la prise en compte de l’« humain » dans les actions de 

démolition Focus sur une situation d’initiation de démarches mémorielles à Saint-Denis  

 

Плэйн-Коммундогу шаарды жаңылоо башчысы Джульетта Ноелдин окуясынын негизинде. 

 

2006-жылдын аягында Джульетта Ноэл жана анын командасы тандалган шенеуніктердин бул 

тема боюнча түшүндүрмөлөрдү берүүнү көптөн бери каалабаганынан кийин Сен-Реми (Сен-

Дени району) тургундарына шаар долбоорун сунуштады112. Чындыгында, бул долбоорду 

жетектеген тандалган шенеуніктер турак жайдын тургундарына анын талкаланышы жөнүндө 

дароо маалымат бербөөгө чечкиндүү болушту, бул акыркылардын арасында 

тынчсызданууларды туудурган, алар да бул тууралуу билишкен, келечеги жөнүндө. 

Бул жолугушуу кыйкырык туудурган, анткени тургундар Сен-Денидеги башка турак 

жайларга, атүгүл шаардын сыртына көчүрүлө турганын билишкен. 2008-жылдагы 

муниципалдык шайлоолор оппозициялык демонстрацияларды токтотту, себеби долбоордун 

саясий башкаруусу өзгөрдү: андан кийин долбоорду өз мойнуна алган жаңы тандалган 

өкүлдөрү тургундар үчүн ачыктыкты жана маалыматты, ошондой эле "адам" менен "шаардын" 

ортосундагы айырмачылыкты жактыруу менен жаңы негизде жаңыдан башташты: " Биз 

долбоорду тургундар колдоно алышы үчүн кайра куруудабыз. Анткени шаар үчүн бул аларга 

тема боюнча өздөрүн жайгаштырууга мүмкүндүк берди: "Биз үчүн бул шаарды 

талкалагыбыз келет, анткени ал өтө эски, деңизге кирбеген. Имараттар, турак жай 

чириген, ж.б. Бирок анын анда жашаган адамдар менен эч кандай байланышы жок". Биз 

мурунку версияларда айкын болбогон элди жана имаратты кайра түздүк. Бул контекстте 

шаар долбоору боюнча консультациялардан тышкары, колдоо долбоорлоруна, айрыкча 

эскерүү өлчөмүнө ээ болууга бир нече аракет жасалды. 

 

Семардда (Сен-Денидин дагы бир району) эскерүү кечесин үй ээсинин, шаардын жана Плэйн-

Коммундун кызматтары жүргүздү, анткени тандалган шенеуніктер мындай ыкмага шек 

санашкан. Алар белгилүү бир имараттарды талкалоонун себептерин четке кагып, жаңы 

райондогу келечегин талап кылган тургундарга аргументтерди сунуштоону тандашты.  

Джульетта Ноель ушул себептен113 Семардда талкалоонун башында эч кандай окуя болгон 

эмес деп түшүндүрөт, Сен-Ремиден айырмаланып, ал  "өзгөчөлүк" болушу керек эле: 

"Семардда идея мындай деп айтууга тийиш эле: ар бир адам кайра жайгаштырылгандан 

кийин талкалоо сөзсүз болот. Эң оор бөлүгү буга чейин болгон болот, бул да түшүнүктүү. 

Натыйжада, коомдук институттун эс жагын, травматизмди, кыйкырыктарды, көз 

жашты түртүшүнүн зарылдыгы жок, айрыкча, биз көптөн бери жасалгандай, мындан ары 

ыдыратуу менен талкаланбайбыз, бирок биз дээрлик ар дайым ниблинг менен талкаландык. » 

 

 

112 Бул жагынан Агнес Дебулет (2014)  коомдук чечимдерди кабыл алуунун оор бөлүгүн түзгөндүктөн, "көп учурда 

темпоралияларда жана көргөзмө модалдарына ылайык, перплексияны да, ишенимсиздикти да туудурган көргөзмө 

модалдарына ылайык" талкалоолорду туудурат  . Ал "чечим кабыл алуу боюнча топтордун бул кыйынчылыкты 

жеңүүнүн дагы бир нече же аз аң-сезимдүү стратегияларын: долбоор боюнча байланыш үчүн жоопкерчиликти 

долбоорду башкаруу топторуна өткөрүп берүү, кээде тиешелүү тургундарга талкалоолорду тандоонун себептерин 

көрсөтүүгө жооптуу жалгыз; валидациянын акыркы учурга чейин чечимди түшүндүрүүдө догдур; талкалоо 

схемасын "кийлигишүү менен бата" катары мүнөздүү. 
113 Жалпысынан көптөгөн эскерүү демилгелеринде табууга болот "талкалоо фестивалы" деп аталат. 

АНРУ операциясынын жүрүшүндө социалдык колдоого байланыштуу маселеге кызыкдар Болгон Адельина Миранда 

(2014) Витри-сюр-Зейндеги АНРУ Балзак операциясы учурунда социалдык ээси тарабынан колдоого алынган колдоо 

иш-аракеттери жөнүндө отчеттор. Алардын арасында "шаардын эс тутумун калыбына келтирүүгө жана 

жогорулатууга багытталган иш-аракеттер"  , ал кийлигишүү режими (курулуш аянтынын панелдеринде 

көргөзүлгөн портрет семинары) аркылуу "байланышка" артыкчылык берди, деп билдирет Адельина Миранда. Жалпы 

ыкмага байланыштуу ал мындай деп түшүндүрөт: "Бул аспектти жогорулатуу 2007-жылы АВС мунарасы 

талкаланышын анимациялар жана мунаранын жарыктандыруусу менен коштолгон көргөзмөнүн бир түрүнө 

айлантты. » 
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Certains des acteurs interviewés lors de notre enquête exploratoire114 ont évoqué spontanément 

une opposition entre ce qu’ils considèrent comme deux aspects de la rénovation urbaine. Dans 

ces discours, l’« humain » et le « social » apparaissent comme deux termes interchangeables 

associés aux démarches mémorielles. Ils sont généralement opposés à celui d’« urbain ».  

Иштин бул түрүндөгү социалдык колдоонун ролу жөнүндө биз менен сүйлөшүп, 

Стайнстагы (Сейн-Сен-Дени) мурунку аумақтық менеджер Патрик Норинберг өзүнүн 

практикасында "шаар" менен "адамдын" ортосундагы туруктуу бөлүнүүнү баса 

белгилейт. Ал сейрек бириктирет деп эсептеген эки аспектисин айырмалайт: "(...) Мен ар 

дайым айтам, АНРУ-да эки бут бар, шаар жана адам бар. Жакшы иштеши үчүн бир аз 

чуркап жүрүшүң керек, мунун баары115 ". Dans son livre Ville, démocratie et citoyenneté : 

expérience du pouvoir partagé, il écrit :  

« Je regrette par ailleurs cette séparation entre “l’urbain et l’humain”. Le 

manque de cohésion entre les initiatives se fait déjà ressentir sur certains 

sites et entérine les clivages entre les différentes catégories d’acteurs 

professionnels. Il est bien dommage également que les projets ne soient pas 

du tout construits à partir d’un véritable état des lieux avec tous les acteurs 

du territoire116. » 

 

1997-жылы негизделген жана шаардын трансформациясына сүрөттүү жана маданияттык 

колдоо көрсөтүүдө узак тажрыйбасы бар маданиятты өнүктүрүү бирикмесинин 

директору НХ тиешелүүлүгүнө жараша "шаар" жана  "адам" деген терминдерди 

колдонот. Ал айткандай, "катуу" жана "жумшак" бири-бирине "ит сыяктуу" карап, 

бири-бири менен сүйлөшпөйт. Каржылоо жөнүндө суроо бул мамилелердин мүнөзүндө 

ролду ойнойт: "Бир шаар бизге аны каржылоонун бир бөлүгүн алмаштырууга түрткү 

берди, жана менин оюмча, алар АНРУ-дан конверт алган болушу керек, бирок биз АНРУ 

тарабынан түздөн-түз аныкталбаганбыз. Бул дагы эле  катуу  жана  жумшак таасири, 

башкача айтканда, катуу жигит жумшак жигит  менен иштөөнү каалайт, бирок акча 

бөлүштүрүүнүн зарылдыгы жок. (...)117Тегтер: "Шаар" менен "адамдын" ортосундагы 

 

114 Voir annexe 1. 
115 2016-жылы Стайнстагы мурунку аумақтық менеджер Патик Норинберг менен маектешүү (Сейн-Сен-Дени). 
116 Patrick Norynberg, Ville, démocratie et citoyenneté : expérience du pouvoir partagé, France, Éditions Yves Michel, 2011, 

p. 57. 
117 2016-жылы НХ менен маектешүү, 1997-жылы негизделген жана катышуучу жана эскерүү ыкмалары боюнча 

адистешкен маданиятты өнүктүрүү бирикмесинин директору. 
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бул символдук бөлүнүүнү түшүндүрүүгө эмне жардам берет, кээ бир актёрлордун 

айтуусу боюнча, "адамга" кирген иш-аракеттерди каржылоо механизмдери болуп 

саналат. 

Ошондой эле Джульетта Ноэль бизге АНРУ тарабынан бул иш-аракеттерди 

каржылоонун жоктугу жөнүндө түшүнбөстүгүн айтып берди. Ал бир жагынан колдоо 

иш-аракеттерин иштеп чыгууга күчтүү стимул, экинчи жагынан аларды жүзөгө ашыруу 

үчүн каржылоонун виртуалдык жоктугу капалантат: " (...) биз бул долбоорлорду АНРУ 

финансылык моделине киргизүүгө аракет кылганыбызда, алар финансылык моделди 

текшерүү учурунда кабыл алынса да, алардын артында реалдуу субсидияларды 

бөлүштүрүүгө тоскоолдук кылышты. (...) 2015-жылы Плэйн-Коммундогу Сен-Дени 

шаарында шаарды жаңыртуу боюнча долбоордун менеджери Джульетта Ноель менен 

маектешүү118. Анын айтымында, АНРУ жергиликтүү бийлик органдарын бул иш-

аракеттерди шаар саясатынын социалдык компоненти (шаар келишимдери, ККС) 

аркылуу каржылоого үндөйт. Бул саясаттын шаар компоненти аркылуу бул иш-

аракеттерди каржылоо байланышка арналган бюджет аркылуу мүмкүн болот. 

Des travaux scientifiques ont également relevé cette mise en tension entre, d’une part, l’humain 

et le social et, d’autre part, l’urbain. Selon le comité d’évaluation et de suivi de l’ANRU (2014, 

p. 55), ce tiraillement présent dès les origines de la Politique de la ville s’est réaffirmé avec la 

loi d’août 2003 d’orientation et de programmation sur la ville et la rénovation urbaine qui 

privilégie les opérations urbaines.  

Le comité notait en 2014, à l'issue du premier PNRU, que malgré les résultats positifs de la 

rénovation urbaine – que montreraient les différents enquêtes et sondages réalisés auprès des 

habitants des quartiers concernés –, « à aucun moment et dans aucun document (…) 

l’opposition cadre de vie/conditions de vie, urbain/social, bâti/humain ne sera remise en 

question. Elle sera inlassablement reprise telle quelle sans que jamais le contenu de cette 

opposition ou sa pertinence ne soient reconsidérés, alors même que la notion de “projet 

intégré”, censé fonder le PNRU, montre la nécessité d’une telle évolution ». 

Ces « oppositions bien connues entre le bâti et l’humain, l’urbain et le social et, plus 

récemment, entre le cadre de vie et les conditions de vie » sont, selon plusieurs auteurs, 

consubstantielles de la Politique de la ville. Pour Barbara Allen et Michel Bonetti (2018), qui 

ont accompagné en tant qu'assistants à maîtres d'ouvrage de nombreuses opérations de 

 

118 2015-жылы Плэйн-Коммундогу Сен-Дени шаарында шаарды жаңыртуу боюнча долбоордун менеджери Джульетта 

Ноель менен маектешүү. 
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renouvellement ou de rénovation urbaine lorsqu'ils exerçaient dans le cadre du département 

sciences humaines du Centre Scientifique et Technique du Bâtiment, ces clivages 

s'expliqueraient par « l’absence de prise en compte des propriétés des lieux eux-mêmes, des 

interactions entre les lieux et les personnes ». Ils seraient plus fondamentalement indissociables 

des découpages institutionnels et administratifs qui séparent les champs d’action concernés, et 

renforcés par « les cultures professionnelles des acteurs locaux intervenant dans ces différents 

champs, voire à l’intérieur même de chacun d’entre eux… » Barbara Allen et Michel Bonetti 

se distinguent d'autres sociologues en remettant en question le principe même d'opposer 

dimensions urbaines et sociales. 

 

« (…) comme si l’urbain n’était pas construit par “l’humain” qu’il abrite et 

qui l’abrite, comme s’il se limitait à la solidité des murs et des voiries, comme 

si l’humain pouvait être appréhendé à partir d’un nombre de catégories 

limitées, comme s’il pouvait être dissocié de la question des espaces et des 

lieux dans lesquels il se déploie. L’enjeu majeur n’est pas d’opposer ces deux 

champs d’action, il n’est pas davantage, nous semble-t-il, de poser leur 

articulation comme une finalité. Il s’agit de remettre radicalement en cause 

leur séparation, qui n’a pas de sens. »  

 

Barbara Allen et Michel Bonetti se sont ainsi demandé si les critiques sur la rénovation urbaine 

« ne concernaient pas en fait un phénomène qui n’était pas tant cette dissociation que les 

approches mêmes au fondement de ces projets d’intervention sur le bâti puis sur “l’urbain”, 

car il s’agit de projets souvent élaborés et conduits au nom des habitants mais, dans la plupart 

des cas, sans réellement s’en préoccuper ». Cette réflexion nous servira de fil conducteur tout 

au long de cette recherche. 

 

3.2.La recherche d’une portée communicationnelle : une instrumentalisation des 

démarches mémorielles par le politique ? 

 

Sur la base de l’étude de projets artistiques et culturels conduits principalement dans le Val 

d’Oise, et d’entretiens pratiqués auprès d’artistes et de responsables locaux, Elizabeth Auclair 

(2014) distingue parmi les actions culturelles et artistiques qui accompagnent la rénovation 

urbaine des finalités sociales et des finalités urbaines. Les secondes semblent surtout concourir 

à une reconnaissance de la pertinence du projet urbain.  
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De la même manière que la Politique de la ville a cherché à « écrire son histoire » en constituant 

des archives, une volonté de construire un récit du projet de rénovation urbaine transparaîtrait 

dans certaines des actions d’accompagnement, leur conférant ainsi une dimension fortement 

communicationnelle.  

 

Tableau 1 : Les finalités des actions culturelles et artistiques qui accompagnent les projets de 

rénovation urbaine d’après Elizabeth Auclair 

 

Finalité sociale 

 

 

Finalité urbaine 

 

- Permettre aux habitants de s’exprimer et 

d’être écoutés ; 

- Maintenir une certaine « présence 

humaine » sur le quartier ; 

- Créer du lien social pouvant enclencher 

des dynamiques sociales nouvelles sur le 

quartier ; 

- Lutter contre l’exclusion culturelle et 

encourager le développement de 

pratiques artistiques.  

 

 

- Avoir, aux côtés des formes habituelles 

d’information ou de concertation, une 

autre manière de parler du projet de 

requalification urbaine avec la 

population ;  

- Faire accepter le projet aux habitants 

pour éviter les dégradations et les actes 

d’incivilité ; 

- Faire que les habitants s’approprient leur 

nouvel environnement, en assurant la 

reconnaissance du projet urbain et en 

justifiant les sommes investies.  

 

Source : Tableau réalisé à partir de l’analyse d’Elizabeth Auclair (2014) 

 

Ainsi, certains des objectifs assignés aux actions d’accompagnement, et particulièrement celles 

à dimension mémorielle, semblent être au service d'objectifs communicationnels dans les 

projets de rénovation urbaine. Pascale Dietrich-Ragon et Yankel Fijalkow (2013) dépeignent à 

ce titre un « acharnement communicationnel » dans leur article sur les contradictions qui 

traversent les actions de relogement dans ce contexte. Bien que ne traitant pas des actions 

mémorielles, cette analyse nous semble intéressante pour comprendre les motivations des 

actions de communication. Les auteurs démontrent que le principal objectif de ces démarches 
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est « l’adhésion et la canalisation du mécontentement des habitants du quartier concerné119 ». 

Elles s'appuieraient notamment sur la transmission aux habitants d’une histoire et d’un récit 

« de l’avenir ». Les arguments de communication alors à l’œuvre consistent à mettre en avant 

auprès des personnes concernées par un projet de rénovation : la légitimité de l’action, sa 

parfaite orchestration et les améliorations qu’elle apportera (Dietrich-Ragon et Fijalkow, 2013). 

Les résultats des entretiens que nous avons réalisés dans le cadre de notre enquête exploratoire 

auprès des acteurs professionnels confirment l’idée que ces actions recouvrent un enjeu 

communicationnel. Музе улуттук де л'хистуар де л'иммиграция боюнча долбоордун 

менеджери Майкл Петижан, андан кийин Ла Курнев шаарынын мурас бөлүмүндө, бизге 

өзүнүн тажрыйбасынан  шаарды жаңылоо долбоорунун "тарых-эс бөлүгүн" көп учурда 

жергиликтүү тандалган шенеунік көзөмөлдөп турганын түшүндүрдү. Көпчүлүк 

учурларда ал   шаарды жаңылоо долбоорунун "чакан байланыш бөлүгүн" жана 

"тандалган шенеунік үчүн саясий тетикти" билдирет, ал тургундар менен иштешип 

жатат деп айтуу ж.б.120 "Мен ишенбейм  

Jacques Noyer et Bruno Raoul (2008) considèrent également « que les ateliers-mémoire de 

quartier sont sans doute un point sensible – et non paradoxal – du processus communicationnel 

lorsqu’il s’agit de renouvellement urbain ». Ils replacent ce rôle communicationnel 

essentiellement dans une démarche visant à « l'acceptabilité du nouveau », laquelle passe par 

le « deuil de l’ancien », qui repose sur une communication autour de son histoire.   

Pour Pascale Dietrich-Ragon et Yankel Fijalkow, la démarche de communication viserait à 

changer l’image du quartier afin d'attirer de nouvelles populations dans un objectif de mixité 

sociale121, voire de gentrification. Nous pouvons alors nous interroger sur la portée 

communicationnelle des actions à dimension mémorielle : dans quelle mesure de telles actions 

serviraient-elles une logique de « marketing territorial » ? À cet effet, certains constatent des 

manœuvres dans la présentation par les acteurs institutionnels des situations de projet, visant à 

faire oublier la dégradation des quartiers en raison de leur manque d'entretien, à donner une 

image plus positive du passé, et surtout, de l'avenir (Auclair, 2011). On peut alors parler, selon 

Bianca Botea (2014), d’« actions cherchant à corriger les passés (…), à « effacer le symptôme 

de stigmatisation » et à « rattraper le rayonnement d’autres quartiers (…) ».  

 

119 Elles s'appuieraient notamment sur la transmission aux habitants d’une histoire et d’un récit « de l’avenir » : « Il s’agit de 

montrer à l’adresse de personnes obligées de vivre dans l’incertitude pendant une période de travaux que l’opération est dûment 

planifiée, organisée et pensée. Surtout, il faut convaincre du bien-fondé de l’action et aider les habitants à accepter les 

changements en leur montrant à quel point les lieux seront améliorés ». 
120 2015-жылы Майкл Петижан менен маектешүү. 
121 La communication qui s’adresse également à des résidents extérieurs au quartier, doit les convaincre de s’y installer et 

modifier les représentations négatives qui lui sont associées (Dietrich-Ragon et Fijalkow, 2013). 
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Si certaines recherches ont montré qu’à travers ce travail de « lissage » voire de « gommage » 

du passé on tentait de minimiser les phénomènes d'abandon par les pouvoirs publics, d’autres 

évoquent « une manipulation de la mémoire » qui effacerait certains récits, et mettrait en avant 

des « discours officiels (qui) ont tendance à généraliser les dégradations et la production de la 

saleté comme si elles venaient des occupants » (Morovich, 2014). 

À propos d'une instrumentalisation des mémoires signalée par plusieurs chercheurs, Grégory 

Busquet (2017, p. 61) évoque une « substitution, dans l’espace, de mémoires par d’autres ». 

Dans les démarches mémorielles accompagnant la rénovation urbaine, ce procédé passerait par 

la mise en avant de certains témoignages, particulièrement quand ils sont élogieux vis-à-vis de 

la transformation du quartier, mais aussi par l’utilisation de certaines images sur lesquelles il y 

a unanimité, comme celles représentant des enfants (Morovich, 2014). 

Il y aurait donc un double enjeu dans les actions menées dans le cadre d’un processus 

communicationnel : changer l’image du quartier à travers un travail d'effacement des marques 

de la stigmatisation, et de recherche d'acceptabilité d'une situation nouvelle qui s’appuierait sur 

une (ré)écriture du projet de rénovation urbaine. 

Celle-ci serait rendue possible par le recours à une « focale artistique » (Genyk et Macaire, 

2019). Barbara Morovich (2014) évoque à ce sujet des « petites histoires inventées avec des 

artistes extérieurs, qui ne connaissent ni les enjeux de la rénovation ni les lieux, [qui] se 

superposent à la réalité complexe et aux souvenirs des habitants ». Dans ce contexte, se pose 

la question de « l’enrôlement des artistes » qu'ont abordée Isabelle Genyk et Élise Macaire 

(2019) dans leur travail sur les multiples rôles attribués aux artistes impliqués dans la rénovation 

urbaine : « Entre instrumentalisation dans des opérations de communication et expérimentation 

sur la manière de mieux envisager la place de la culture dans les projets (…). » Cet enrôlement 

concernerait un grand nombre d’intervenants, qu’ils soient artistes ou non, la « focale 

artistique » étant toutefois présente dans la majorité des interventions. Dans un retour réflexif 

sur une expérience de recueils de témoignages filmés à Vierzon122, Nadine Michau et Céline 

Assegond (2017, p. 288) déplorent finalement une « demande institutionnelle floue et 

hésitante » qui « relevait de plusieurs objectifs : patrimonial, commémoratif, 

communicationnel (…) », les amenant à endosser implicitement plusieurs rôles.  

La question des objectifs flous, voire non partagés, de ces démarches a également été soulevée 

lors de nos entretiens exploratoires.  Мисалы, бири-бирине кийлигишүүчү түзүлүш үчүн 

жооптуу НХ эки ыкманы, байланышты жана тургундардын сөз айкашын элдештирүүгө 

 

122 Dans le cadre d’une commande du service du patrimoine de la ville. 
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болот деп эсептейт. Бул жагынан ал "алардын шокту жастыктоо" максатында, мунара 

талкаланганга чейин байланыш стратегиясы мунаранын тургундарына үн берүү болгон 

мэр менен жолукканын айтат. Ал бул ыкманы "тургундардын кинодо айткысы келгенин 

айтууга келишин четке какпайт деп эсептейт (...) "Мен ишенбейм 

Бирок кайра жазуу демөөрчүлөр тарабынан цензуранын же белгилүү бир катышуучулар 

тарабынан коюлган өзүн-өзү цензуранын натыйжасы болмок. Иш-аракеттерди изилдөө 

контекстинде этнолог катары эскерүү процесстерине катышкан CD ханым, 

сурамжыланган тургундардын сөздөрүн чыпкалоо үчүн коомдоштуктар азгырылган 

жагдайларга туш болду. Ал мындай өзгөрүү жөнүндө эскерткенин ырастайт. Ал "эс 

азыркы күндөн тартып" деп эсептейт жана интервьюери "бүгүн эртең менен кездешкен 

көйгөйлөр, бир нерсе болгондугу үчүн бир күн мурун болгон кайгы менен сүйлөшүп келет" 

деп эсептейт. Ал сизге өткөндөн түз келген текст менен камсыз кылбайт. Компакт-

диск үчүн бул ар дайым учурдагы (нарктык чечимдер менен, дүйнөнүн өкүлдөрү ж.б.) 

өткөн дискурста коркунуч алдында турат. Жергиликтүү бийлик органдары менен болгон 

тажрыйбасы аны эскерүү иш-аракеттери менен алектенүү менен ачылган сөз үчүн 

мейкиндиктин саясий өлчөмүн өлчөбөйт деп айтууга алып келет. 

 

3.3. « Toucher le plus grand nombre de personnes possible123 » 

 

L’idée d’« impliquer » une grande partie de la population, particulièrement les personnes les 

plus précaires et éloignées de la parole publique, est l’une des attentes exprimées vis-à-vis des 

dispositifs participatifs en général (Carrel, 2017). Souvent, cette implication répond à un enjeu 

d’« information » particulièrement explicite dans les démarches participatives à dimension 

mémorielle. Il est également exprimé dans l’idée d'une « fabrication du lien social ». Ainsi, les 

ambitions de participation effective au changement sont souvent affaiblies au profit de la 

poursuite d’objectifs génériques couramment affichés de « reconnaissance » de certaines 

populations, de construction de liens intergénérationnels ou du « mieux vivre ensemble » : « Là 

où précisément les tensions sociales sont fortes – le travail sur les mémoires apparaît comme 

un “prétexte pour fabriquer du social” » (Foret, 2011, p. 29). 

  

 

123 « (…) Afin de toucher le plus grand nombre de personnes possible, il peut être nécessaire de s’appuyer sur une grande 

diversité de supports, sur des actions festives, sur des actions de proximité menées avec les associations et les responsables 

d’équipements. » Témoignage de Marie Courouble, chargée de mission Politiques sociales et sorties de convention, dans : 

ANRU, Participation(s) des habitants, 2003-2013, France, Éditions de l’Aube, 2015. 
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3.3.1. Atteindre les plus éloignés de la parole publique  

 

Selon le discours officiel de l'ANRU, « le thème de la mémoire est souvent le premier abordé 

par les habitants : mémoire des parcours individuels, mémoire des migrations, mémoire de 

l’évolution d’un quartier habité par plusieurs générations, mais aussi mémoire des projets 

(…)124». 

Par les thématiques qu’elle aborde et dont les habitants s'empareraient facilement, et par les 

enjeux qu’elle porte, l’action à dimension mémorielle s’adresse – en plus des habitants qui ont 

un « rapport nostalgique » au passé et « une expérience collective forte », généralement des 

personnes âgées et des « habitants-entrepreneurs de mémoires » (Botea, 2014) – aux 

« invisibles » des quartiers populaires.  

Ewa Bogalska-Martin (2018) pointe l’idéologie qui animerait beaucoup d’acteurs lors du 

recours aux projets mémoriels dans des territoires où les populations partagent un profond 

sentiment d’injustice125. Pour la sociologue, cette idéologie « affirme la volonté de donner ou 

redonner une place aux populations qui appartiennent aux groupes des “sans voix”, de 

valoriser la richesse sociale et culturelle méconnue et non reconnue », notamment en révélant 

leurs compétences sociales et culturelles, et en valorisant leurs parcours de vie. Ewa Bogalska-

Martin considère même qu’il n’est pas absurde « d’affirmer que, d’une certaine manière, les 

productions mémorielles participent à l’empowerment de leurs participants ». Mais il 

semblerait que la mise en place de cette « idéologie » dans le contexte de rénovation urbaine ne 

soit aussi aisée. 

Si la littérature scientifique est assez peu prolixe sur cette « idéologie », nos entretiens 

exploratoires nous ont donné une première piste de réflexion. Эскерүү иш-аракеттерине 

катышкан этнолог жана изилдөөчү CD бир нече жолу бул ыкманы жүзөгө ашырууну 

суранды. Ал жалпысынан эскерүү иш-аракеттеринин жана жарандардын кеңештеринин 

контекстинде "инвизибилизацияланган" аудиторияга жетүү максатында, бирок бул 

максатка жетүү үчүн ишке ашкан каражаттарды кайгыга салат деп белгиленет.    

Шаарды жаңылоо долбоорунун менеджери Джульетта Ноэлдин тажрыйбасына ылайык, 

эскерүү өлчөмү менен консультациялар жана иш-аракеттер  "бир эле темага такыр 

тийбегиле",  анткени акыркысы  "жеке киргизүү" бар, айрыкча иш-аракет режими 

 

124 ANRU, Participation(s) des habitants, 2003-2013, France, Éditions de l’Aube, 2015. 
125 Elle évoque les « projets d’accompagnement social des populations vulnérables à différentes échelles territoriales, celles 

des quartiers (notamment concernés par les projets de rénovation urbaine), celle des villes, des territoires ruraux et 

préurbains ». 
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аркылуу126, "бул сөзсүз кийин биргелешкен базага которулбайт.». Биз сурамжылаган 

актёрлор тургундардын категорияларынын бул бөлүмүн сыни карап чыгышат. Компакт-

диск  өзүнүн ишмердүүлүгүнө жараша "жеке адамды сектордоштуруу" процессин 

жаратууда: 

"Шаарды жаңылоодо жеке адам, мисалы, кошуналардын тургундары 

болот, же "саламаттыкты сактоо-шаар" семинарында жеке адам 

потенциалдуу оорулуу адам болот, же социалдык борборлорго келгенде 

эс издеп жаткан адамга кызыкдар болобуз. Мен үчүн мунун баары 

менен болгон чоң көйгөй – жеке адам ушул нерселердин баары, ар 

дайым. Жана мен бул денелерден алыс адамдар бизге аны эң жакшы 

түшүнүүгө жардам бергендер экенин байкадым (...). Алардын бизге 

берген сүрөтү бир нерсени бөлүп алуу акылга сыярлык эмес болчу. (...) »  

 

Анын практикасынан алынган бул ой127 жүгүртүү  шаардын жаңыланышынын сүрөттүү 

жана маданияттык коштоосунда узак тажрыйбасы бар НХга абдан жакын жана ал "  бир 

топту кызыгуучу топ болуп эсептелгендиктен мобилизациялагандан кийин, биз мындан 

ары долбоор жөнүндө сүйлөшпөйбүз, топту кызыктырган кызыгуу жөнүндө айтып 

жатабыз" деп ойлойт. 

Même si ces actions semblent chercher à s’adresser aux plus fragilisés par la précarité et/ou aux 

« personnes qui s’estiment oubliées en tant qu’acteurs de l’histoire commune128 », il s’avère 

qu’un écart subsiste en matière de valorisation mémorielle entre les différents « types 

d’habitants » impliqués que nous avons précédemment cités. Dans son article sur la « prise en 

compte de la pluralité des mémoires d’habitants dans la “patrimonialisation” des grands 

ensembles », Rachid Kaddour (2015) conclut à une hiérarchisation des différentes mémoires : 

une certaine valeur est accordée à celles des plus anciens locataires, des ouvriers et des 

catégories moyennes, là où celles des habitants les plus fragiles ne sont même pas recueillies.  

Cet écart peut s’expliquer par la faible demande de mise en mémoire de la part de ceux qui sont 

les plus touchés par la précarisation, lesquels sont demandeurs d’une « écoute », souvent 

psychologique, et de réponses concrètes plutôt que d’une valorisation mémorielle. Vincent 

Veschambre (2008) observe que : « Dans le cadre de ces démolitions s’expriment à la fois le 

 

126 Мисалы, ар бир ижарачынын эшигин тыкылдатуу. 
127 Антропология боюнча этнолог жана изилдөөчү катары баяндамачы катары бир нече эскерүү иш-аракеттери менен 

байланышкан. 
128 Catherine Foret, Mémoires et territoires : repères pour l’action, France, La Contre Allée, 2011, p. 21.  
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sentiment, plus ou moins douloureux, de perdre quelque chose (un appartement, un voisinage, 

…) et l’angoisse du lendemain par rapport au relogement, l’habitat représentant ce que les 

gens confrontés à la précarisation ont de plus stable. Mais entre ces deux formes de ressenti, 

la demande de mise en mémoire ressort assez peu. » 

 

Le bilan est le même du côté des praticiens que nous avons interrogés, lesquels associent cette 

inégalité à la difficile mobilisation des plus précaires, même en faisant appel à des artistes. Сен-

Дени шаарында шаардын жаңыланышынан өтүп жаткан райондо жүргүзүлгөн эскерүү 

өлчөмү менен сүрөттүү иш-чаранын темасы боюнча, Джульетта Ноель сүрөтчү райондо 

жашаганына карабастан, акциянын бир нече тургундарына таасир эткенин белгилейт, 

анткени алар бир эле учурда шаарды жаңыртуу жагдайына туш болуп, кандайдыр бир 

долбоорго инвестиция салууга тоскоолдук кылышкан.   

 

Si les actions à dimension mémorielle qui accompagnent les opérations de rénovation urbaine 

semblent chercher à atteindre les populations les plus éloignées de la parole publique, il apparait 

donc que ces dernières – encore plus fragilisées par la transformation urbaine – semblent 

difficilement mobilisables dans ce contexte. 

 

3.3.2. Rechercher une appropriation du projet de rénovation urbaine par les 

« jeunes » 

 

Tout en cherchant à fabriquer du lien social, l'action mémorielle tend à cibler des publics 

spécifiques, et peut prendre différentes formes d'implication. De la même façon que le 

témoignage semble être le mode d’action privilégié pour impliquer des personnes âgées, 

notamment à travers le recueil de leur « mémoire », le volet animation de certaines actions 

d’accompagnement à dimension mémorielle apparaît comme le moyen traditionnel pour 

impliquer les « jeunes »129 et faire en sorte qu’ils s’approprient les transformations en cours.  

Certains travaux de recherche ont montré que les « jeunes » pouvaient être fortement impactés 

par les transformations. Ainsi, Solène Gaudin (2007) souligne la « violence tout aussi physique 

que symbolique, qui contribue à les détacher [les jeunes] des processus institutionnels et qui 

entretient une forme de méfiance à l'égard des pouvoirs publics ».  

 

129 Nous mettrons des guillemets à chaque fois qu’il s’agit de parler des jeunes car cette catégorie, qui fait référence à une partie 

de la population, est mobilisée dans la plupart des discours comme une construction spécifique de l’action publique. 
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Pour comprendre pourquoi « les animations organisées par les services DSU visent davantage 

à impliquer les jeunes dans un travail de mémoire et de transition que de les responsabiliser à 

travers une prise de parole et de décision au sein des opérations », comme l’affirme Solène 

Gaudin (2007), il nous paraît important de comprendre le rapport de ce public aux 

transformations de leur quartier à travers la typologie élaborée par cette dernière. 

Encadré 9 : Une typologie « des rapports que les jeunes entretiennent avec leur environnement 

face aux transformations que connaît celui-ci » selon Solène Gaudin  

 

❖ « Les “adhérents”, représentent une minorité parmi les jeunes enquêtés (15 %). Ils 

accueillent le changement comme la possibilité de “faire peau neuve”, de se débarrasser des 

stigmates d'un quartier dans lequel ils ne se reconnaissent pas et dont la réputation perturbe 

leur vie sociale » ; 

 

❖ Les « résignés » : « Ce groupe, lui aussi minoritaire (15 %), n'émet pas a priori d'avis tranché 

sur la rénovation urbaine. Ces jeunes, que l'on pourrait aussi qualifier d'opportunistes dans 

la mesure où ils attendent une amélioration de leur sort de manière passive, sont tout aussi 

enclins à louer les avantages des restructurations qu'à critiquer l'atmosphère de marasme 

qui règne dans le quartier » ; 

 

❖ Les « indifférents » : « Les jeunes de ce groupe témoignent d'un assez fort ancrage social et 

spatial. Rencontrés au pied des immeubles, leur rapport à la rue est identifiant. Ces 

“indifférents”, près d'un sur cinq des jeunes rencontrés, reconnaissent passer une grande 

partie de leur temps dans le quartier et “contrôlent” des territoires qu'ils revendiquent. (…) 

Quand ils parlent des opérations de démolition, ils se considèrent comme les oubliés du 

système. Ils jugent très sévèrement les institutions publiques et n’ont que peu de rapports 

avec les travailleurs sociaux. (…) Peu attachés à leur logement, la sphère familiale ne 

constitue pas pour eux un ancrage signifiant » ; 

 

❖ Les « révoltés » : « Sans toujours pouvoir le développer, cette catégorie est très hostile aux 

transformations du quartier. Représentant 53 % de notre échantillon, les jeunes qui en font 

partie sont manifestement majoritaires. Le quartier, c'est leur vie, leur enfance, leurs 

souvenirs, leur réputation. Plus encore que pour les groupes précédents, ces jeunes 

connaissent des situations hétérogènes. On y reconnaît essentiellement deux courants. D'un 

côté, il y a les jeunes résidants qui, souvent après un parcours difficile, étaient satisfaits du 

logement qui leur avait été attribué. Dans ce cas, c'est l'incompréhension qui prédomine et 

un sentiment d'injustice qui rend délicats le dialogue et la concertation lors des réunions 

publiques. D'autre part, il y a les jeunes qui ont l'impression d'être manipulés. Cette attitude 

est proche des jeunes “indifférents”. Comme eux, et souvent avec, ils occupent l'espace 

public. Se sentant fréquemment assignés à résidence, ils ne sortent que rarement du quartier. 

Celui-ci représente un refuge pour eux. L'ultime et unique territoire qu'ils sont en mesure de 

s'approprier. Leur discours traduit une forte mobilisation et des références constantes aux 

habitudes, traditions et histoires du quartier. Leur réaction est vive face à ce qu'ils ont fourni 

ouvertement comme une dépossession des lieux (…) » 
 

 

Nous estimons que la recherche d’appropriation du projet par les « jeunes » peut s’expliquer 

par la proportion relativement élevée de « révoltés » en leur sein. Notre enquête exploratoire a 

montré que la volonté de les impliquer leur implication dans des actions d’accompagnement 
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peut apparaître également comme une façon de les « occuper », de les intéresser aux nouveaux 

espaces, notamment par l’art, mais aussi d’en faire des « relais » auprès de leurs parents. L’outil 

« témoignage », généralement utilisé pour faire référence à la « mémoire » des plus anciens, 

semble très peu mobilisé avec eux. Les « jeunes » sont plutôt impliqués pour « faire avec » les 

intervenants : tenir la caméra lors de réalisation de films, prendre des photos, interviewer des 

habitants, participer à des spectacles (danse, théâtre, …), ou à la réalisation d’œuvres 

éphémères, … 

 

3.3.3. Accueillir de nouveaux habitants  

 

Comme nous l’avons vu, la question de la transmission est au cœur des enjeux des actions à 

dimension mémorielle. Elle diffère de la transmission intergénérationnelle qui est généralement 

observée dans ces démarches des quartiers en rénovation urbaine. Elle est organisée par les 

commanditaires de l’action et peut s’opérer, dans certaines situations, des plus anciens habitants 

vers les nouveaux. Elle peut être prise en charge par une fête130, un spectacle, un film ou encore 

un livre dans lesquels les premiers présentent, avec un regard valorisant, « leur » quartier 

souvent déjà amélioré, tel qu’ils le vivent, le pratiquent, mais aussi les liens sociaux entre des 

habitants « comme tout le monde ». Il peut s’agir alors d’une forme symbolique de 

« banalisation131 » déjà entamée par l’opération de rénovation urbaine. Barbara Morovich 

(2014) montre que ces actions partagent la finalité de soutenir des discours politiques fortement 

médiatisés, notamment en ne retenant que des « mémoires heureuses » et des discours 

euphémisés qui sont de nature à attirer de nouveaux habitants au sein d’un quartier dont l’image 

est ainsi revalorisée.    

Бул маселе биздин изилдөө маектешүүлөрүбүздө да көтөрүлгөн. Мисалы, 25 жылдан 

бери катышуучу жана эскерүү демилгелерине адистешкен маданиятты өнүктүрүү 

бирикмесинин директору НХ бизге жаңы тургундарды тосуп алган күндөрдө эскерүү 

кечесинин алкагында жасаган фильмин колдонгон мэр менен иштешкенин айтты. Мэр 

өзүнүн ыкмасын төмөнкүдөй актады: "Улгайган тургундар тегеректеги жашоосу 

жөнүндө сүйүү жана урмат-сый менен сүйлөшүшөт: бул жакшы болду, алар чоңоюп-

 

130 L’ANRU considère que « les démarches créatives et festives sont autant d’occasions de provoquer les rencontres entre 

« anciens » et « nouveaux » habitants et de favoriser l’implication de ces derniers dans la vie du quartier ». ANRU, 

Participation(s) des habitants, 2003-2013, France, Éditions de l’Aube, 2015. 
131 La « banalisation », considérée comme l’un des principes de la rénovation urbaine, se fait « via une normalisation des formes 

urbaines et architecturales des grands ensembles héritées des théories fonctionnaliste et modernistes des Trente Glorieuses, 

(…) ». Comité d’évaluation et de suivi de l’Agence Nationale, Changeons de regard sur les quartiers : Vers de nouvelles 

exigences pour la rénovation urbaine, La documentation Française, Paris, 2013, p. 53. 
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өскөн кошуна, үй-бүлөлөрүн, зейнетке чыгышын түзүштү. Биздин маектешүү үчүн 

фильм "келгендер бул кошунанын кайдан келип чыкканын түшүнүүгө" аракет кылышы 

керек эле. 

Ainsi, les collectivités utiliseraient les supports des actions à des fins de marketing territorial, 

mais aussi de transmission d’une certaine histoire du quartier et de ses habitants. 
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4. Le rôle de la médiation  

 

Dans le large spectre des dispositifs qualifiés de volet « humain » des projets de rénovation 

urbaine entre 2003 et 2013, on trouve des actions culturelles et/ou artistiques qui ont eu pour 

certaines une fonction mémorielle. Selon Hélène Bertheleu, Véronique Dassié, et Julie Garnier 

(2014), la quasi-totalité de ces interventions n'a pas émané « des intéressés eux-mêmes (…) ». 

Elles ont été suscitées par les pouvoirs centraux puis relayées au niveau local « à la faveur de 

subventions fléchées, dans un contexte d’urgence, qui [ont] conditionné [leur] orientation 

(…) ». 

 

4.1. Des actions ponctuelles envisagées pour la plupart comme un « rite de passage » 

 

En accord avec la position de Catherine Foret, l'anthropologue Barbara Morovich (2014) 

affirme que les actions à dimension mémorielle en lien avec la rénovation urbaine ont été 

menées « dans le désordre, sans réflexion méthodologique », sans être « mises en relation les 

unes avec les autres, ni en lien avec des archives ». Ces critiques sont partagées par Elizabeth 

Auclair (2014) qui considère que « les villes semblent souvent faire appel aux artistes 

uniquement pour répondre au cahier des charges du PRU, mais que cet accompagnement reste 

trop court et ponctuel, et qu’il n’est pas suffisamment suivi sur le long terme ». 

Isabelle Genyk et Élise Macaire ont également remarqué, sur la base du témoignage d’un 

responsable de mission de coopération culturelle qu’elles ont interviewé dans le cadre de 

l’accompagnement de l’opération de renouvellement urbain de La Duchère, que les artistes 

n’avaient pas été impliqués à toutes les phases de l’opération de rénovation urbaine, « à l’image 

de la séparation qui existe entre les fonctions de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre, 

afin de clarifier la répartition des rôles ». Néanmoins, il semblerait qu’une certaine 

coordination détermine le choix des actions : « par phases qui correspondent à des besoins 

spécifiques » (Genyk de France, Macaire, 2019).  
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Tableau 2 : Les besoins auxquels répondent les actions artistiques et culturelles par phases 

d’opération urbaine à Lyon-La Duchère (Isabelle Genyk et Élise Macaire) 132 

En amont des phases 

opérationnelles 

Pendant les phases 

opérationnelles 

À la fin des phases 

opérationnelles 

- Répondre au besoin 

d’information et aux 

inquiétudes des 

habitants  

- Conserver la mémoire 

d’un territoire  

- Accompagner le 

changement 

(sensibilisation à 

l’architecture, 

accompagnement 

social du relogement, 

…) 

- Laisser une trace  

- Écrire l’histoire du 

renouvellement urbain 

 

 

Pour l’ANRU, le travail sur l'histoire réalisé du début des travaux aux premières livraisons 

« permet de faire la transition. [Il] peut recouvrir de multiples facettes : souvenir des lieux, 

évocation des histoires individuelles et collectives, mise en valeur du patrimoine, mais aussi 

histoire immédiate du projet en cours. De nombreux projets urbains de quartier sont ainsi 

accompagnés de démarches artistiques et culturelles. Exutoires de paroles et de 

représentations, elles recréent du lien collectif, redonnent confiance aux habitants et retissent 

leur sentiment d’appartenance. Elles peuvent aussi aider à comprendre et à supporter les 

transformations lourdes menées dans les quartiers pendant parfois plusieurs années133. » 

Si ces actions peuvent répondre à différents « besoins » selon la phase de l’opération de 

rénovation urbaine où elles se situent, il semblerait toutefois que le principal objectif poursuivi 

par les acteurs décisionnaires à travers ces actions soit, d'une manière générale, d'atténuer ou 

de canaliser à la fois la violence symbolique qui est inséparable de l’affirmation d’un pouvoir 

(Veschambre, 2008) et le traumatisme que représentent les démolitions aux conditions de vie 

des habitants concernés durant cet acte (bruit, coupures d’électricité, dépeuplement progressif 

des immeubles, etc.) (Auclair, 2014). Il s’agit d’aider psychologiquement les habitants à faire 

un deuil, dans une « logique thérapeutique » (Veschambre, 2008), soit en anticipant cette 

situation avant les démolitions ; soit pendant qu'elles se produisent, en soutenant les habitants 

en enclenchant le processus de transition ; soit après, en accélérant ce processus. Pour l’ANRU, 

 

132 Ce constat s’appuie sur l’analyse de l’opération de renouvellement urbain de La Duchère à Lyon et sur les entretiens avec 

ses protagonistes. Une attention particulière a été donnée aux pratiques des collectifs d’actions artistiques accompagnant cette 

opération. 
133 Il paraît important de signaler ici que, pour l’ANRU, le travail sur l’histoire et la mémoire doit commencer au début des 

travaux. ANRU, Participation(s) des habitants, 2003-2013, France, Editions de l’Aube, 2015. 
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« cette écoute, cette communication accompagne les habitants durant les démolitions. Elle 

apaise les réticences ou les résistances. Elle est le trait d’union entre ce qui est passé et ce qui 

est en train d’advenir dans un quartier en transformation134 ». 

Barbara Morovich (2014) évoque la facilitation d'un travail de « deuil des groupes sociaux 

touchés par les démolitions avant de “passer à autre chose” », à une autre étape de leur vie, ce 

qui repose sur des rites de passage au sens de Van Gennep (1909), à savoir une succession 

d’actions réalisées dans un lieu précis qui permettent aux personnes concernées de faire la 

transition d’une phase de leur vie à une autre.  En reprenant le constat de Solène Gaudin (2006) 

sur la « nostalgie d’un temps révolu » que fait émerger la collecte mémorielle, Vincent 

Veschambre (2008) estime qu'« en s’inscrivant dans le temps de la démolition, cette collecte 

mémorielle accompagne une rupture, entérine l’effacement des traces. Ce qui lui [à Solène 

Gaudin] paraît contradictoire avec les processus de construction de la mémoire et de 

réhabilitation des habitants, qui nécessitent à l’inverse une certaine continuité. » Par ailleurs, 

il explique qu’appréhender la démarche mémorielle « non pas tant comme une mise en mémoire 

que comme un travail de deuil », consisterait à « faire advenir une parole libératrice, à “usage 

interne”, sans qu’il y ait forcément mise en mémoire dans la durée ». Et de fait, les actions 

présentées avec une dimension mémorielle censée accompagner la rénovation urbaine ont 

rarement été mobilisées pour une mise en mémoire. On peut par conséquent en déduire une 

utilisation souvent abusive du lexique mémoriel dans la description de l’action.  

 

Бул суроо боюнча биздин изилдөө маектешүүлөрүбүздө интервьюерлер бөлүнгөн. 25 

жыл бою катышуучу жана эскерүү демилгелерине адистешкен маданиятты өнүктүрүү 

бирикмесинин директору НХ эскерүү өлчөмү тандалган шенеуніктердин же 

техниктердин күткөндөрүнө эмес, тескерисинче, тургундардын "каалоосуна" 

негизделген талаа диагнозуна негизделе албайт деп эсептейт. Джульетта Ноель, өз 

кезегинде, шаарды жаңылоо долбоорлорунда тургундарды эскерүүгө бир шаардан 

экинчи шаарга ар кандай ыкмалар  "актёрлордун институционалдык 

интерпретациясынын135", башкача айтканда, бул иш-аракеттерди иштеп чыгууга туура 

келген саясий сезгичтиктин жана кызматтардын милдети болуп калды деп ырастайт. 

 

 

134 ANRU, Participation(s) des habitants, 2003-2013, France, Éditions de l’Aube, 2015. 
135 2015-жылы Плэйн-Коммундогу Сен-Дени шаарында шаарды жаңыртуу боюнча долбоордун менеджери Джульетта 

Ноель менен маектешүү. 
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L’accompagnement des démolitions a souvent été pensé comme un « rite de passage » 

permettant de faire un deuil, posant la question des ressources humaines et des outils mobilisés 

pour sa réalisation.  

Dans un article sur la portée des mémoires des migrations, Hélène Bertheleu (2017) identifie 

quatre types d’acteurs ayant été impliqués dans ces initiatives. Les premiers sont des artistes ou 

des intellectuels sensibles à la question de l’exil qu’ils développent en adoptant une démarche 

personnelle « parfois convertie dans un projet professionnel, qui leur permet alors de publiciser 

et de mettre en débat les questions qui leur tiennent à cœur ». Figurent aussi les associations 

qui « cherchent plutôt à construire et porter une parole collective émergente », mais aussi les 

collectivités locales, très présentes, et particulièrement « soucieuses de paix sociale », qui 

délèguent à une association locale le travail de collecte des mémoires des familles migrantes 

qui se sont installées sur le territoire français.  Le quatrième type d’acteurs identifié, celui qui 

nous intéresse particulièrement dans le cadre de cette thèse, est incarné par les « professionnels 

de l’urbain qui proposent de promouvoir la “mémoire du quartier” afin d’“accompagner” la 

population face au changement ».  En l’occurrence, il s’agit pour eux de prévoir les difficultés 

auxquelles les projets d’aménagement peuvent être sujets.   

Hélène Bertheleu souligne, à l’issue de son analyse, les différentes raisons d’agir de ces divers 

types d’acteurs qui sont complémentaires, certains ayant une mission de transmission des 

souvenirs auprès des jeunes générations, d’autres s’attachant au versant politique et gestionnaire 

de la cohésion sociale. La finalité du travail mémoriel est également dépendante des 

implications personnelles de ces professionnels. 

 

4.2. Qui sont les « accompagnateurs » ? 

 

Dans une autre réflexion qui pose la question de la façon dont les mémoires des migrations sont 

travaillées et rendues visibles dans l’espace public, trois chercheuses, dont Hélène Bertheleu, 

ont réalisé un travail d’identification des acteurs qui contribuent à leur émergence dans l’espace 

public (Bertheleu, Dassié, Garnier, 2014). Nous nous appuierons sur les postures 

professionnelles identifiées dans ce travail pour situer celles des acteurs à l’origine des actions 

qui nous intéressent.  

Les autrices ont repéré trois profils distincts de porteurs d’actions mémorielles en lien avec 

l’histoire migratoire : les « concernés » qui portent un projet en s’impliquant personnellement. 

Ce sont souvent des habitants ou d'anciens habitants des quartiers en question, ayant un lien 

avec des ancêtres migrants. Les « initiés » sont des personnes qui ont « épousé » la cause 
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mémorielle et patrimoniale du groupe concerné, qui ont eu l’occasion de côtoyer ou de se lier 

d’amitié avec des collègues ou des voisins dont la trajectoire était marquée par la migration : 

ils sont largement représentés dans les milieux associatifs.  

Le troisième profil, qui n’est pas nommé dans l’article, concerne plus particulièrement le propos 

de notre recherche, car même si les acteurs qui nous intéressent peuvent se retrouver dans les 

deux groupes précédents, ils y sont minoritaires d’après nos observations. La plupart des 

porteurs d’actions mémorielles sur lesquelles nous avons enquêté semblent appartenir au 

troisième groupe que nous appellerons « les accompagnateurs ». Celui-ci « rassemble tous ceux 

qui agissent en tant que professionnels [et qui] mettent en œuvre une collecte de témoignages 

ou d’objets dans le cadre d’une politique d’accompagnement d’un “public cible” comme on 

dit dans le jargon des politiques publiques ».  

Ce profil est décrit ainsi : « Des professionnels du social ou de l’urbain décident alors, sans 

coproduction avec des groupes mobilisés, de faire la “mémoire des autres”. » 

 

Nos lectures et nos entretiens ont confirmé que les artistes étaient les plus nombreux à intervenir 

dans le cadre de démarches mémorielles, les pouvoirs publics leur reconnaissant le statut 

d’acteurs privilégiés de la mise en mémoire en étant enclins à faire surgir la parole des habitants 

et leurs émotions (Bertheleu, Dassié, Garnier, 2014).  

Dans son portrait des divers artistes intervenant dans le cadre des actions mémorielles – comme 

les metteurs en scène, les comédiens, les photographes, les chorégraphes ou encore les conteurs, 

Catherine Foret (2007) explique que les artistes interviennent surtout à la suite de 

« commandes » émanant des collectivités locales, de l’État, etc., mais aussi parfois de façon 

spontanée, du fait de leur propre inclination pour les problématiques urbaines. Quels que soient 

les fondements de leur intervention, leur rôle consiste à produire de « nouvelles images du 

monde » ou des « supports symboliques collectifs » à partir de différentes traces matérielles 

(vestiges patrimoniaux, traces sonores ou visuelles, etc.).  

Barbara Morovich (2014) constate que le travail de l’artiste est étroitement associé au type de 

commande qui émane du volet « humain » des projets de rénovation urbaine, sans quoi son 

œuvre ne sera pas intelligible.  
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Le « flou » lié à des objectifs parfois confus136 donnés aux artistes peut faire naître chez certains 

un double sentiment de frustration, « de ne pas avoir été associés à l’ensemble de la démarche 

d’aménagement en amont comme en aval », et d’instrumentalisation (Auclair 2014).  

Claude Rouot (2004) rappelle également que ce sont les objectifs de l’action qui déterminent le 

profil de l’intervenant :  

« Ce que l'on attend de l'historien, de l'ethnologue, du muséologue, est 

“d'autoriser l'oubli” nécessaire au dépassement des nostalgies puisque les 

traces mémorielles des événements vécus auront été consignées, conservées, 

confiées à l'histoire. Ce que l'on attend des artistes, habitués à tenir des 

tensions créatrices, c'est qu'ils accompagnent la transmutation des valeurs, 

la tentation du repli transformée en valeurs d'action et de projection. Parce 

que ceux-ci ancrent volontiers leurs créations sur des récits de vie, parce 

qu'on attend d'eux moins un travail de vérité objective qu'un travail sensible 

de paroles et d'émotions partagées, reconnues, entre nostalgie, récit et action, 

ils se voient confier des ateliers et des projets d'écriture, de théâtre, 

d'audiovisuels, …. » 

 

Pour l’ANRU, « la présence de “créatifs” ou d’artistes est indispensable ! Ils sont comme des 

“médias” qui transposent les paroles des habitants en langage artistique. Ils portent le 

processus de création, depuis les ateliers de création jusqu’à la mise en forme finale137 ». 

L’agence affirme que « la plupart du temps, l’artiste intervenant n’agit pas seul. Pour aller à 

la rencontre des habitants, il est aidé par des professionnels de la concertation et de l’action 

sociale, comme les personnels de centres sociaux ou les directeurs de théâtre ». L’ANRU 

considère que cet accompagnement par des acteurs de quartier est « nécessaire car sans eux, 

les créatifs sont parfois démunis », notamment dans l’organisation des rencontres avec les 

habitants et la planification des événements en lien avec la vie du quartier et la vie du projet.  

 

Pourtant, selon notre enquête exploratoire, il semblerait que si les collectivités font appel aux 

artistes, c’est souvent parce qu’elles sont à la recherche de « compétences » qu’elles trouvent 

rarement chez les intervenants qui ne sont pas issus de ce milieu.  Кэтрин Рот үчүн, Валь-де-

Франстагы (2004-2015) Эскерүүлөр жана идентификаторлор миссиясын көзөмөлдөгөн 

 

136 Des « injonctions paradoxales » qui peuvent être « liées à des représentations contradictoires de l’art et de l’action 

artistique » (Genyk, Macaire, 2017). 
137 ANRU, Participation(s) des habitants, 2003-2013, France, Éditions de l’Aube, 2015. 
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этнолог138   шаарды жаңылоо долбоорлорунда бар "ар дайым катышууну каалаган 

суроо", анын айтымында, сүрөтчүлөрдүн эскерүү өлчөмү менен иш-аракеттерге 

жакындоо ыкмасы - этнологдорго же тарыхчыларга салыштырмалуу - анын 

натыйжасына (билим өндүрүү) караганда ыкмага көбүрөөк көңүл бурат.  бул алар үчүн 

бул ынталуулукту түшүндүрүп бермек.  

 

Ainsi, dans les représentations de plusieurs acteurs impliqués dans des démarches mémorielles, 

les artistes seraient les plus à même d’accompagner, par des projets participatifs, les habitants 

des quartiers en rénovation urbaine, la plupart du temps en difficulté sociale. Бенедикте 

Мадлин шаар саясатынын профессионалы жана байкоочусу катары өз тажрыйбасынан 

алынган архитекторлор менен сүрөтчүлөрдүн ортосундагы салыштыруу тартат:  

" Бул чындыгында алардын [архитекторлор] дүйнөсү эмес, бул айкын. 

Эң жакшысы, алар шаар залына барышат, тегерек-четти айланып 

өтүшөт. Тегерек-четти жөө кесип өтүп, кээ бирөөлөр ачык-айкын 

коркушат. Кошуна-колоңдор бар экени чын, эки-үч киши менен костюм 

менен жүргөндө, галстук жана джинсы жок болсо да, сиз аймактан 

эмессиңер, бул айкын. Жана сизди көбүрөөк же аз тосуп алары чын. (...) 

Сүрөтчүлөрдүн бул көйгөйү такыр жок... Сүрөтчүлөр , алар 

айткандай, тобокелге салуучулар болуп саналат. Мен архитекторлор 

эч нерсе кабыл албайт деп айтып жаткан жокмун, бирок биз бир эле 

жагдайда эмес.139 »  

 

Selon cette logique, les collectivités considéreraient « la relation aux habitants comme 

indicateur de [leur] légitimité » (Genyk, Macaire, 2009). Si Vincent Veschambre (2008) 

évoque « leur aptitude à jouer les “intercesseurs”, dans une logique où il s’agit de travailler 

“avec” les populations concernées », comme une raison justifiant le recours à l’action culturelle 

et aux artistes (photographes, plasticiens, écrivains…) pour faire émerger des mémoires, 

Elizabeth Auclair (2014) remarque quant à elle, que « le volet artistique lui-même peut faire 

 

138 Башында бул миссиянын максаты мурас динамикасын колдоо болгон, айрыкча ири турак жайга байланыштуу 

маселеге карата, бирок биринчи шаарды жаңылоо программасы менен шайкештик, Кэтрин Роттун кийлигишүүнүн 

бул түрүнө ишенбегенине карабастан, шаарды жаңылоо контекстинде эскерүү боюнча кээ бир иш-аракеттерди 

туудурган. Чындыгында, ал тургундардын үнүн чогултуу шаарды жаңыртуу долбоору боюнча талкуулардан качууга 

мүмкүндүк берерин түшүндүрөт, андан качуу, өзгөчө Кэтрин Фореттин ишинин аркасында маалымдалган.   
139 2016-жылы Бенедичет Мадлин менен маектешүү. 
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reculer des personnes qui ont peur de ne pas être en capacité de répondre aux attentes des 

artistes (…)». 

Se pose alors la question du rôle de ces artistes, nombreux à intervenir dans les actions à 

dimension mémorielle accompagnant la rénovation urbaine. Un « décalage entre le rôle 

attribué et celui endossé140 » est révélateur, selon Isabelle Genyk et Élise Macaire (2009), des 

représentations associées à la culture par les autres acteurs du renouvellement urbain, et 

d’injonctions parfois contradictoires. Elles expliquent par exemple que, du point de vue de 

l’urbaniste-paysagiste, les artistes, que ce soit dans le cadre d’une activité bénévole ou d’un 

travail rémunéré, sont dépourvus d’objectifs précis et que leur rôle se limite « à donner une 

distance critique, à accompagner des pratiques professionnelles ».  

Il semblerait que les artistes intervenant dans un contexte de transformation urbaine aient 

endossé le rôle de « médiateur » en adoptant une démarche d’accompagnent de la population. 

Sans que ce rôle soit explicitement formulé, on peut attendre d’eux qu’ils facilitent l’accès aux 

habitants voire qu’ils jouent les « intercesseurs » auprès d’eux, tout en étant créatifs et sensibles 

pour produire des supports de médiation. 

Mais quels rôles ont-ils effectivement joués dans le PNRU ? Nous allons approfondir cette 

question dans le deuxième chapitre en nous appuyant sur la série d'entretiens que nous avons 

menés avec un certain nombre d’entre eux. 

  

 

140 Comme celui de prendre connaissance des représentations des habitants quant au changement ou encore celui de diffuser le 

projet urbain auprès de futurs acquéreurs potentiels de logements. (Genyk de France, Macaire, 2019). 
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4.3. La « restitution » : une étape importante  

 

À l’occasion de la création de projets artistiques, les habitants travaillent en synergie avec des 

artistes et des acteurs locaux (centres sociaux, écoles, MJC, etc.) afin de produire une « œuvre 

collective141 » protéiforme : film, fresque murale, jardin, exposition de photographies, etc. 

Pour l’ANRU, « les actions à forte visibilité extérieure – des spectacles, des fêtes qui 

investissent l’espace public, qui donnent de la lumière, du son, de la gaieté – peuvent modifier 

l’imaginaire du quartier, atteindre les habitants motivés comme les indifférents, les “sans-

voix”142 ». L’agence considère que « multiplier les initiatives, les supports artistiques, 

s’inscrire dans la durée, ne pas se limiter à un événement ponctuel sont autant de conditions 

pour gagner la confiance et une large participation des habitants ». La restitution des actions 

à dimension mémorielle fait souvent partie de ces « événements » : « Les témoignages sont 

restitués sous forme de récit à une voix ou de mises en scène collectives. (…) Sur une décennie 

de rénovation urbaine, le thème de la mémoire a donné lieu à une grande variété de 

productions : livres, films, expositions, enregistrements sonores, pièces de théâtre, …143. » 

Marie-Lavande Laidebeur, ethnologue interrogée par Catherine Foret (2011) sur le sens du mot 

« restituer » dans le contexte d’un travail de mémoire, indique que ce verbe possède deux 

signifiés : d’une part, celui de « rendre à quelqu’un ce qu’on lui a pris illégalement », la 

médiation entrainant le risque de confiscation de la mémoire notamment lorsque cette dernière 

est instrumentalisée. D’autre part, celui de « reproduire fidèlement ». Or, tout travail de 

mémoire, en s’adressant à un public extérieur et en s’incarnant dans telle forme artistique, 

implique nécessairement une transformation, une reconstruction, une réorientation et une 

sélection des éléments de cette mémoire.    

 

Dans le cas des actions que nous étudions, la « restitution » apparaît comme une démarche qui 

vise à reconstruire un récit, dans un langage le plus souvent artistique, à travers un travail de 

sélection d’éléments recueillis auprès et/ou avec les habitants. Qu’il s’agisse d’actions 

mémorielles ou d’accompagnement dont la dimension mémorielle est absente ou évacuée144, la 

 

141 ANRU, Participation(s) des habitants, 2003-2013, France, Éditions de l’Aube, 2015. 
142 Ibid. 
143 Ibid. 
144 Barbara Morovich (2014) a repéré dans sa recherche des actions artistiques « ayant un lien très faible avec des histoires 

individuelles et collectives et des mémoires habitantes ». Elle y pointe un côté festif « particulièrement accentué dans un lieu 

où tout sentiment de nostalgie se veut évacué ». À propos de ces actions, elle décrit une « spectacularisation des phases qui 

précèdent la démolition (qui) rappelle, dans son effervescence, la période décomplexée des implosions à répétitions, fréquentes 
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« restitution » semble être une étape importante dans le processus de médiation. À travers des 

supports, elle contribue à « formaliser » l’expression des habitants en « fixant » les traces qui 

disparaissent. Cette médiation se met en place par la mise en visibilité « des souvenirs et des 

vécus d’habitude peu visibles et plus ordinaires » (Morovich, 2014) et par la création de 

nouvelles « traces » par l’intermédiaire des paroles et des images des habitants – ce qui leur 

confère dès lors le statut d’acteurs actifs (Mamou, 2013) – ,  l’objectif étant non pas la 

conservation de ces témoignages, mais la conception, à partir de ces traces, d’une « œuvre 

communicable afin de passer à autre chose » (Morovich, 2014). 

Pour Vincent Veschambre (2008), « si la présence des traces apparaît importante quel que soit 

le projet mémoriel, ce projet change de contenu et de signification selon l’ampleur et le type de 

traces sélectionnées, et selon les forces en présence (…) ». Il précise qu’« en général, la 

demande de traces des habitants ne renvoie pas à une référence architecturale classique », 

mais que « les traces qui semblent faire sens pour les habitants sont celles de la vie quotidienne 

et s’apparentent à ces “traces-mémoires” invoquées par Patrick Chamoiseau ».  Ces « traces-

mémoires » participent à donner à la mémoire une dimension spatiale. Cette dimension spatiale 

a également été abordée par Vincent Veschambre dans un texte intitulé « Les Traces-mémoires 

selon Patrick Chamoiseau : penser l’accès des dominés au conservatoire de l’espace145 », dans 

lequel il rapporte le postulat principal de Chamoiseau (1994, p. 14) : « Si “la parole ne fait pas 

monument”, “ne fait pas l’histoire”, “ne fait pas la mémoire” (…), la parole transmet des 

histoires, la parole diffuse des mémoires, la parole témoigne en trace (…). ». Il y décrit 

l’acharnement de Patrick Chamoiseau « à faire mémoire et à inscrire ces mémoires dans les 

mots, dans les écrits, dans les photographies, sans jamais perdre de vue la dimension spatiale 

de ces mémoires, qui leur donne consistance et permanence ». 

 

 

jusqu’aux années 2000 ». Pour Barbara Morovich, de tels projets ouvrent « une population défavorisée à des formes d’art et à 

des nombreux ateliers, cependant, le lien avec la mémoire des habitants est quasiment évacué ».  
145 Source : https://heritage.hypotheses.org/files/2012/03/Intervention-Veschambre.pdf. 
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Figure 6 : Typologie des supports de la mise en mémoire selon Vincent Veschambre 

 

Source : Conception Vincent Veschambre (2008, p. 224), réalisation R Veschambre. 

 

Si l’on considère qu’il y a une mise en mémoire des quartiers en rénovation urbaine, celle-ci 

passe par l’inscription de paroles et d’images recueillies lors d’actions à dimension mémorielle 

dans des supports de restitution (films, livres, installations, etc.), créant ainsi des « traces-

mémoires » (Figure 6). Ces livrables jouent également le rôle de médiums146 dans le processus 

de médiation qui conduit à cette mise en mémoire. À ce sujet, Barbara Morovich (2014) estime 

que la « sensibilité artistique se prête bien à travailler à partir des traces, des souvenirs et des 

vécus, d’habitude peu visibles et plus ordinaires, notamment par le biais de la photographie et 

de la vidéo. » 

Nous nous intéresserons ici aux supports de restitution les plus rencontrés dans les actions 

artistiques et culturelles à dimension mémorielle, à savoir le livre, le film, et les installations 

artistiques incluant des réalisations éphémères. Ils s’adressent à la fois aux habitants du quartier 

et à un public extérieur. Les documents produits à cette occasion intègrent la plupart du temps 

les services des archives des collectivités, et prennent ce statut. Si la photo et la vidéo sont les 

outils privilégiés pour produire ces documents, c’est notamment parce que les commanditaires 

et/ou les intervenants considèrent bien souvent que la « culture » des populations des quartiers 

 

146 Toutefois, selon Barbara Morovich (2014) qui s’appuie sur Milliot (2004), les réalisations artistiques jouent difficilement 

un rôle de médiation eu égard aux interprétations singulières et conflictuelles dont elles font l’objet.  
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en rénovation urbaine est fondée sur l’« oralité » et l’« image ». Ainsi, le livre et la vidéo se 

révèlent être les formes de production de « traces » privilégiées. 

 

4.3.1. Le livre 

 

Vincent Veschambre (2008, p. 264) indique que l’image, du fait de son pouvoir de rendre les 

traces visibles et de les enregistrer dans un espace, se prête pleinement à représenter les traces 

matérielles disparues et à servir de médium de la construction mémorielle, et ce au même titre 

que le monument selon Françoise Choay (1992). Toutefois, les expositions comme les 

projections ne s’inscrivent pas dans le temps long, elles sont généralement éphémères. 

Si la mise en visibilité du travail mené sur l’image dans le cadre des actions à dimension 

mémorielle est souvent envisagée à travers des expositions et des projections « ponctuelles et 

limitées » – posant « le problème de l’accès à l’espace public, de la continuité de la mise en 

mémoire et de la transmission mémorielle » comme le souligne Vincent Veschambre (2008) – 

elle l’est également à travers des livres qui reprennent les images exposées, et des supports 

vidéos (des CD, des DVD, sur des sites internet, etc.…) qui suivent la projection des films. 

Cette publicisation se restreint en général au cercle des habitants du quartier, voire de la ville, 

même si les supports (tels que les livres et les films) sont accessibles également aux personnes 

intéressées par le quartier (chercheurs, historiens, architectes, etc.). 

Comme indiqué précédemment, l’un des enjeux de l’édition d’un livre à partir du travail réalisé 

avec les habitants consiste, selon nos entretiens exploratoires, à obtenir une « carte de visite » 

du quartier, qui s’adresse aussi à des personnes qui en sont extérieures. Ошондуктан, биздин 

сүйлөшүүчү Бенедикте Мадлиндин айтуусу боюнча, басылма "жогорку сапаттагы"  

болушу керек. 

Китептин сапатына байланыштуу экинчи маселе, Бенедикте Маделиндин тажрыйбасына 

ылайык, актёрлор башка иш-аракеттерди кароого таяна ала турган "изи" бар идеяда. 

Les ouvrages de valorisation de ces actions représentent également un enjeu pour les habitants 

qui y participent : en effet, ils peuvent constituer à la fois une sorte d’« accomplissement 

social » dans le cas des habitants peu lettrés par exemple, mais aussi une manière de se sentir 

acteurs de leur propre image, notamment en choisissant les photographies qu’ils veulent voir 

publiées. 

Le rôle de « traces » que peuvent jouer les paroles et images sélectionnées dans le livre est 

envisagé au sens de « témoignage » ou de « preuve », selon la manière dont les acteurs s’en 
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emparent. Il peut s’agir, selon nous, de la preuve que la collectivité a engagé des démarches 

participatives, mais aussi d’un « moyen de pression », utilisé par les habitants ou leurs 

représentants, sur les acteurs décideurs, une « preuve de ce qui a été dit147 ».  

Une seule recherche parmi toutes celles que nous avons consultées évoque les rôles de ce 

médium dans les opérations de rénovation urbaine. Sylvie Brodziak (2014) voit dans le livre 

produit lors d’une action mémorielle menée à Beauvais, un objet symbolique fort. Tout en se 

posant la question : « N’est-ce pas un leurre, un prétexte, pour masquer l’absence de 

concertation réelle et de travail en commun ? », elle observe que l’« ouvrage a été vécu comme 

une première prise de parole, comme l’entrée enfin autorisée dans l’histoire et la mémoire 

collective de Beauvais », et qu’il constitue « un moment fondamental de la lutte contre la 

ségrégation urbaine, les discriminations et les inégalités sociales et culturelles ». Elle pointe 

une expérience « humainement précieuse », puisque le livre « fut pour beaucoup d’habitants le 

premier livre gratuit à garder et non à rendre à la bibliothèque ». Il a également « suscité la 

jalousie bienveillante des habitants d’Argentine, autre quartier “chaud” de Beauvais qui, à 

son tour, voulait conter son histoire ». L’article de Sylvie Brodziak relève également un autre 

aspect du rôle joué par ce médium : son contenu, résultat d’un travail de réflexion et de tri 

d’informations, « en focalisant sur la mémoire et non sur le présent (…), a eu l’avantage pour 

l’ANRU de désamorcer toute tentative de révolte et de coalition susceptible de mettre en cause 

le projet ». Le consensus autour du projet de rénovation urbaine du quartier de Saint-Jean à 

Beauvais aurait été indirectement obtenu grâce au livre.  

 

4.3.2. La vidéo  

 

L’audiovisuel, en particulier la vidéo, apparait, dans les Grands ensembles, comme le moyen 

de prédilection pour fixer les traces mémorielles en entrainant la parole des habitants et en 

saisissant les images de leur vécu (Veschambre, 2008). 

La vidéo est le médium qui rend le plus compte des démolitions dans les actions 

d’accompagnement des opérations de rénovation urbaine, mais c’est également celui qui suscite 

le plus de méfiance de la part des habitants comme des acteurs politiques. En effet, 

contrairement aux actions qui conduisent à la production d’un livre où les entretiens sont bien 

souvent validés par les intéressés avant diffusion, ou anonymisés, l’outil caméra peut dissuader 

 

147 Компакт-дискке ылайык, бир кездерде шаарда таратылган буклетте чогултулган жана кристаллданган 

тургундардын сөздөрү реалдуу мааниге ээ, ал эми шаарды пландаштыруу семинары аларды урматтоого мажбур болот.   



 114 

certaines personnes de s’exprimer ; créer des situations d’opportunisme ; ou encore occasionner 

des « règlements de compte » comme le pointe Khedidja Mamou (2013) dans son article qui 

traite des « représentations (visuelles et sociales) du territoire et [de] la manière dont certains 

outils peuvent contribuer à réduire les effets de domination inscrits dans les dispositifs 

participatifs ».  

Бул табылга биздин изилдөө сурамжылообуздан да пайда болгон. 25 жылдан ашык 

убакыттан бери маданиятты өнүктүрүү бирикмесинин директору НХ өзүнүн бирикмеси 

жүргүзгөн эскерүү өлчөмү менен иш-аракеттердин контекстинде оппортунизмдин бул 

түрүн байкаган, айрыкча, алардын бири консультациялоо процессин ээрчип жүрүүдөн 

турган: 

"... Камераны алып келген соң, карама-каршылык үчүн орун аз күчтүү. 

Же болбосо кабарды жеткирүү үчүн камерадан пайда ала ала турган 

кыйкырык бар. Күтүлбөгөн жерден дагы бир жүзүбүздү алып келебиз. 

Биз чынчылдык менен көрсөтүлбөгөн мейкиндиктен бет алып келебиз, 

ал учурдагыдай эле, бирок бул мүмкүнчүлүк менен, атүгүл оппортунизм 

менен да көрсөтүлөт148. »  

 

Видео ошондой эле "айтылгандардын" олуттуу "далилин" билдирет, бул ортонун бул 

ишенимсиздигин түшүндүрүп бере турган китептен да көп. Буга байланыштуу, НХ 

тартылып алынган консультациялык жолугушуунун тажрыйбасын баяндайт, анын 

жүрүшүндө мэр тургунга ынтызарлык менен жооп берет: "Мен "ооба" деп жооп 

бербейм, анткени ал тартылды. Ошентип, эгерде мен силерге "ооба" деп айтсам, ал 

аяктады, "алар айтканы жакшы" деп айтасыңар.149 НХ маалыматы боюнча, кино 

формасы китепке караганда да көбүрөөк пайдаланылат, анткени бардык көзкараштарды 

чогултуу андан да кыйын болмок, атап айтканда, тургундар билдирип коюшу мүмкүн 

болгон "жазалоодон" коркуу, мисалы, алардын ээсинен.  

Буга байланыштуу ДК кээ бир адамдар сүйлөп жатканда кабыл алышы мүмкүн болгон 

тобокелдикти өлчөйт:  

"... Сиздин окуяны айтып берүү сиздин окуяны айтып эмес, ар дайым 

кооптуу болуп саналат. Башкача айтканда, биз башкалар тарабынан 

сынга алынышы мүмкүн, экинчи жагынан, тарыхыбызда баары эле 

 

148 2016-жылы НХ менен маектешүү, 1997-жылы негизделген жана катышуучу жана эскерүү ыкмалары боюнча 

адистешкен маданиятты өнүктүрүү бирикмесинин директору. 
149 Ибид. 
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абдан сулуу, абдан мыйзамдуу эмес. Сиз качкын боло аласыз, 

ошондуктан белгилүү бир нерселерди айтып, так ошол эле сөздөрдү 

айтпай калуудан коркушуңар мүмкүн, (...) бирге таразалоо үчүн ушул 

коркунучтардын баары бар, анткени бул адамдар ар бир жолу алып 

кетүү коркунучу150 бар. » 

 

Pour autant, malgré les réticences que nous venons d’évoquer vis-à-vis du médium vidéo (peur 

de représailles, caractère indélébile de ce support, etc.), il semble avoir été largement mobilisé 

dans les démarches mémorielles. Dans le prochain chapitre, nous tenterons de déterminer son 

utilisation dans le cadre des actions ayant accompagné le premier programme de rénovation 

urbaine. 

 

4.3.3. Les installations, et les réalisations éphémères 

 

Les installations pérennes ou éphémères réalisées à l’occasion d’actions accompagnant la 

rénovation urbaine d’un quartier résultent en général d’un travail artistique avec ses habitants. 

Les premières « marquent151 » l’espace dans lequel elles sont installées ; les secondes sont 

vouées à disparaître : elles occasionnent alors des « traces » temporaires ou éphémères.  

Vincent Veschambre (2008) considère que « les traces sont susceptibles d’accéder au statut de 

marques si elles sont réinvesties, ce qui se traduit généralement par une transformation 

matérielle (restauration, reconstruction…) ». Il différencie les « traces marquées » des 

« marques » produites ex nihilo. D’après cette réflexion, nous pouvons envisager de considérer 

les installations artistiques pérennes comme des « traces marquées » si elles sont réalisées à 

partir des vestiges d’un quartier disparu ou d’un immeuble détruit ; dans le cas contraire, elles 

prendraient le statut de « marques » produites ex nihilo. Qu’elles accèdent au statut de 

« marques » ou pas, ces « traces matérielles » installées dans l’espace public empreignent 

symboliquement la mémoire du lieu à la suite d’un événement, le plus souvent considéré 

comme « traumatisant » : la disparition du quartier tel qu’on l’a connu. 

 

150 2017-жылы бир нече эскерүү иш-аракеттерин иштеп чыккан антропология боюнча доктур, CD, этнолог, доктур 

менен маектешүү.  
151 À propos de la définition que fait Paul Ricoeur de la mémoire (à savoir « la représentation présente d’une chose absente »), 

Vincent Veschambre (2008) écrit que : « Cette définition, qui renvoie à la notion de marque, nous fait d’emblée entrevoir 

l’analogie profonde qui existe entre marquage et mise en mémoire : il s’agit dans les deux cas de manifester une présence et 

une légitimité dans la durée. Cette analogie entre mise en mémoire et marquage révèle également l’importance de la dimension 

spatiale dans le processus mémoriel ».  
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Concernant les réalisations éphémères, il semblerait qu’elles constituent le moyen de « marquer 

symboliquement l’avant et l’après » des chantiers de transformation urbaine (Auclair, 2014). Si 

une certaine réserve des habitants vis-à-vis des démarches éphémères a été observée (Auclair, 

2014), l’ANRU (2015) considère que les espaces en friche constituent une « opportunité de 

travailler avec les habitants » sur leur potentiel usage à l’occasion d’aménagements 

temporaires. À titre d’exemple, un musée éphémère a ouvert pendant six mois à Lorient afin 

d’anticiper l’effet du grignotage d’un immeuble, une « mise à nu qui terrifiait les anciens 

occupants». Mais le détournement de leur usage de 62 lieux du quotidien (cuisines, chambres, 

etc.) a servi d’exutoire aux habitants à qui il a été donné l’occasion d’exprimer leur créativité 

et de mieux cerner les enjeux du projet urbain.   

Бул акциянын мисалынан кийин, таштандылар боюнча көптөгөн эфемералдык 

долбоорлор шаарды жаңылоо операциялары менен коштолду. Бул түрдөгү иш-

аракеттерди эстеп, биз изилдөө сурамжылоонун алкагында маектешкен шаарды 

жаңылоо долбоорунун менеджери Джульетта Ноель эфемердик долбоорлордун негизги 

максаты тургундарга өз оюн билдирүүгө мүмкүнчүлүк берүү менен мейкиндикти ээлөө 

экенин белгилейт:  

"Оюндун максаты – алар [сүрөтчүлөр] ошол учурда тегеректе болуу 

жана адамдар менен түздөн-түз байланышта болуу, өз оюн 

билдирүүгө, диалогго мүмкүнчүлүк берүү. Бирок туруктуу болуу сөзсүз 

эмес. » 

 

Vincent Veschambre (2014) distingue trois grands types de marquage mémoriel : signalétique, 

architectural, et cérémoniel. Si nous considérons que les installations pérennes peuvent accéder 

au statut de « marques », le procédé se rapprocherait alors du marquage signalétique. Par leur 

caractère ponctuel qui ne les inscrit pas durablement dans l’espace, il semblerait que les 

réalisations éphémères ne puissent pas, quant à elles, être considérées comme du marquage 

mémoriel. 

 

Il semblerait que l’accompagnement suggéré par ces actions à dimension mémorielle fasse 

partie d’une stratégie de médiation culturelle sous-tendant une situation conflictuelle dans 

laquelle les intervenants – des artistes pour la plupart d’entre eux – se retrouvent en position de 

médiateurs et utilisent des médiums qui jouent plusieurs rôles, souvent complémentaires. À 

propos de la médiation culturelle définie par Clara Sandrini (2014, p. 19) comme étant « à 

l’intersection de l’éducation, de la formation continue et du loisir et posséd[ant] des objectifs 
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éducatifs, récréatifs, et citoyens, engendrés par la participation à la vie de la cité », l’auteure 

tient aussi à préciser que, lorsque celle-ci est située dans le champ de la fabrication de l’espace 

architectural et urbain, « elle permet (…) de transmettre les orientations des projets en cours et 

de faire remonter les différentes perceptions habitantes du terrain ». À ce stade de notre 

analyse, ce rôle n’a pas été particulièrement mis en évidence. La médiation parait 

essentiellement répondre aux besoins de la phase opérationnelle qu’elle accompagne, avec la 

prévalence d’une certaine logique thérapeutique et de transition. Nous tenterons, à partir de 

plusieurs exemples, d’approfondir cette observation dans les chapitres suivants et de décrire ce 

que cette médiation peut produire dans le contexte particulier d’une fabrication de l’espace. 
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5. Faire des habitants des acteurs de la transformation urbaine ? 

 

Si Sylvie Brodziak écrit : « La mémoire des habitants est un bel objet que l’on contemple mais 

qui n’a aucune capacité à mettre en cause le scénario de la rénovation sociale152 », certains 

observateurs et parties prenantes de ces actions estiment quant à eux qu’elles peuvent permettre 

de faire des habitants des acteurs de la transformation de leur quartier, en considérant leur 

implication comme une forme de « participation ». Le caractère antinomique d’une 

« participation », dans le contexte d'une démolition planifiée en amont, a été pointé par nombre 

de chercheurs comme le montre le texte d’Agnès Deboulet (2014) : « S’il est maintenant assez 

courant que les décisionnaires reconnaissent les inquiétudes fondamentales des habitants liées 

au déménagement, ceci souligne le caractère intrinsèquement contradictoire de la participation 

et du principe même de démolition planifiée en amont. »  

Le projet de rénovation urbaine impliquerait une « maîtrise d’usage non uniforme » selon les 

termes de l’ANRU formulés dans un ouvrage qui date de 2014 dans lequel l'agence « propose 

un retour d’expérience sur l’évolution des quartiers, la maîtrise d’usage, la rénovation 

urbaine153 », établit le bilan du premier PNRU et annonce le nouveau. Elle définit la notion de 

maîtrise d’usage comme « constituée de l’ensemble des personnes qui vivent ou travaillent dans 

le quartier (…) », ayant « pour fonction d’imaginer le devenir du quartier, d’ancrer le projet 

dans la mémoire du site et, surtout, de questionner continuellement le projet pour éviter les 

dérives créatives et technocratiques » (figure 7). On peut se demander ce que signifie, dans ce 

contexte d’annonce du nouveau PNRU, le fait que la maîtrise d’usage ancre le projet dans la 

mémoire du site. Est-ce l'inscrire dans une histoire ? Ou bien est-ce le définir, l'élaborer à partir 

de cette histoire, en en réactivant la mémoire ? Est-ce un vœu exprimé pour les prochaines 

opérations du NPNRU ?  

 

Pour l’ANRU, les catégories d’habitants qui composent cette maîtrise d’usage sont : les 

« habitants référents », présentés comme « les “personnalités incontournables” du quartier, 

souvent des leaders d’opinion » ; les « figures historiques », qui sont « enracinées dans le 

quartier parfois depuis sa création » ; les « habitants relais », présentés comme « ceux qui 

 

152 Dans sa conclusion, en replaçant sa réflexion sur le plan de l’avenir de l’objet-souvenir produit, et non plus sur celui de la 

participation réelle des habitants, Sylvie Brodziak (2014) nuance sa réflexion et avance que l’objet mémoriel restera, selon 

l’expression de Martha Nussbaum, « une émotion démocratique » infusant l’idée de démocratie participative en vue de 

l’accession des citoyens à plus de liberté et d’égalité dans la ville. 
153 ANRU, Participation(s) des habitants, 2003-2013, France, Éditions de l’Aube, 2015. 
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s’expriment volontairement » et qui sont « souvent à la source de l’actualité et des 

informations » ; les « habitants “sans-voix” », qui « représentent les populations marginalisées 

(qui, la plupart du temps, ne pratiquent pas ou mal le français) [et qui] sont insuffisamment 

représentés dans les instances de gouvernance du quartier, et donc en général très mal informés 

» ; et les « jeunes », décrits comme « l’un des publics les plus difficiles à toucher dans les 

démarches participatives. Ils se tiennent à distance et sont souvent sceptiques quant à la 

sincérité et aux bénéfices de l’exercice. Les mobiliser demande une attention particulière ». 

 

Figure 7 : Le système d’acteurs du PRU tel que présenté par l’ANRU 

 

Source : ANRU, Participation(s) des habitants, 2003-2013, France, Editions de l’Aube, 2015. 

 

Selon ce même retour d’expérience concernant la participation des habitants aux projets de 

rénovation urbaine du programme lancé en 2003, ceux désignés par l’étiquette de « sans voix » 

sont considérés comme les plus difficiles à distinguer ; les inviter à s’exprimer serait 

fondamental pour que le dispositif de concertation ne perde son dynamisme.  C’est pourquoi ce 

sont justement les « sans-voix » qui sont tout particulièrement visés les actions à dimension 

mémorielle. Il s'agit d'essayer de « faire participer des publics captifs dits “vulnérables” » 

(Bertheleu, Dassié et Garnier, 2014) ou des publics dont la fragilité est accrue par l’opération 
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de rénovation urbaine elle-même154. Sébastien Philippon, chef de projet Politique de la ville, 

témoigne dans le livre de Catherine Foret de certains objectifs poursuivis par une mobilisation 

par l’action mémorielle. En l’occurrence, soit de grouper une partie des habitants en faveur 

d’une cause militante ou identitaire, soit de les faire adhérer à une opération qui ne recueille pas 

a priori leur assentiment (comme l’acte de démolir).  

L’ANRU (2015) indique qu’il est impératif, à chaque étape du projet – esquisse, avant-projet, 

projet définitif, gestion du chantier, livraison et appropriation –, de mettre en place des 

dispositifs de concertation, car, même après la livraison, des changements peuvent encore être 

opérés, comme dans le cas de projets d’espaces publics.  On remarque que, pour l'agence, la 

démarche est censée commencer à l'esquisse et non pas à la programmation, qui doit pourtant 

établir l'opportunité et les objectifs du projet. Dans le cadre de cette « participation », les actions 

à dimension mémorielle sont donc majoritairement mobilisées pendant la « phase d’installation 

et d’appropriation », qualifiée de « période de transition entre le passé et le futur, très souvent 

chargée de beaucoup d’émotion », ce qui favoriserait, selon l’ANRU, « la création d’une 

nouvelle maîtrise d’usage mêlant les nouveaux arrivants avec leur regard neuf et les anciens 

habitants qui ont vécu toutes les transformations et peuvent en témoigner ». 

 

Figure 8 : Les enjeux en termes d’usage selon les différentes phases du processus participatif 

 

Source : ANRU, Participation(s) des habitants, 2003-2013, France, Éditions de l’Aube, 2015. 

 

Dans ce contexte, il nous paraît pertinent d’interroger plus précisément la relation établie par 

l'ANRU entre la dimension participative de l’action mémorielle et la dimension participative 

du projet urbain. 

 

 

154 Marie-Hélène Bacqué (2014) estime que la rénovation urbaine concourt, dans certains cas, par les démolitions et les 

relogements qu’elle peut engendrer, « à accentuer le sentiment de relégation et d’injustice et elle contribue à rendre plus 

sensible encore la vulnérabilité de ménages pour lesquels le logement social représente une garantie sociale ». 
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5.1.  « Un outil à la place d’un autre ? » 

 

En introduction de cette thèse, nous avons souligné que le thème de la « mémoire » avait été 

considéré par l’ANRU comme un sujet potentiel de « concertation155 ». Un certain nombre de 

chercheurs rappelle que dans le cadre du premier programme de rénovation urbaine, l'agence 

n'avait pas proposé « d’outils pour la concertation » ni « défini son degré d’attente, par 

exemple, la part d’habitants “concertés” ou encore le niveau de concertation souhaité 

(information, coproduction, …)156 », ce qui laissait libres les collectivités d'assimiler toute 

action d'implication des habitants en lien plus ou moins étroit avec le projet urbain, à de la 

« concertation ». 

 

Encadré 10 : L’utilisation des termes « concertation » et « participation » dans les projets 

urbains  

 

 

Jodelle Zetlaoui-Léger (2007) note la réticence des pouvoirs publics, dans les textes réglementaires 

des années 1990 et 2000, « à utiliser le terme de “participation” dans son sens fort de partage ou de 

délégation de responsabilités ». Elle rappelle qu’ils ont eu « tendance à privilégier celui de 

“concertation” pour évoquer le niveau maximal d’implication des habitants qu’ils peuvent envisager, 

dans une démocratie considérée avant tout comme représentative ». Elle précise que dans un sens 

fort et étymologique, tel qu'il a été entendu dans les démarches de planification économique en France 

dans les années 1950 et 1960, la notion de « concertation157 », signifie « négocier avec des personnes 

dont les intérêts divergent, mais en se plaçant du point de vue d’une autorité juridiquement 

compétente qui garde in fine la maîtrise des décisions ». Mais l'article L 300-2 du Code de l'urbanisme 

a pendant longtemps permis de l'assimiler à la notion d'« information », registre dans lequel se sont 

cantonnées la plupart des maîtrises d'ouvrage publiques dans les projets urbains jusqu'au début des 

années 2010, et ce grâce au développement des nouvelles technologies de l’information et de la 

communication, telles que les  journaux locaux, les pages Web ou encore les réunions publiques. À 

ce sujet, Jacques Noyer et Bruno Raoul (2008) notent que le registre de l’information révèle 

implicitement la représentation « descendante » de la concertation.  

Évaluant un grand nombre de projets urbains, en particulier d'écoquartiers, Jodelle Zetlaoui-Léger 

note que ce « foisonnement des supports d’échanges suffit à bien des responsables politiques ou 

opérationnels pour affirmer qu’ils font de la concertation, voire de la participation158 ».  

Dans le renouvellement urbain, « la pratique de la concertation, parce qu’intervenant en aval, sur un 

projet déjà longuement élaboré, est couramment circonscrite à des domaines délimités et limités, les 

places occupées dans ces moments publics ne semblant guère permettre aux habitants-citoyens 

d’investir des rôles véritablement propositionnels, sur des points centraux – ce qui semble les amener 

 

155 Toutefois, comme l’indiquent Emmanuel Bellanger, Anaïs Collet, Fabien Desage et Pierre Gilbert (2018), dans les faits, la 

concertation n’est suivie que de peu de possibilités d’actions de la part des habitants, puisque, généralement, les projets ( et 

surtout les décisions de démolitionsont déjà préalablement entérinées. 
156 Caroline Blaison, Murielle Maffessoli, « Mobilisation de la parole des habitants et Rénovation Urbaine », dossier thématique 

synthèse du séminaire organisé en novembre 2011 par l’Observatoire régional de l’Intégration et de la Ville. URL: 

https://www.oriv.org/wp-content/uploads/oriv_dossier_thematique_mobilisation_parole_habitant_renovation_urbaine1.pdf. 
157 Jodelle Zetlaoui-Léger (dir., 2013) rappelle que, dans la tradition de l'administration française, le terme de « concerter » 

impose, outre la maîtrise de la décision, le choix d’interlocuteurs reconnus comme légitimes pour représenter des groupes 

sociaux. 
158 Ibid. 
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à fréquemment intégrer cette place marginale à laquelle la situation construite les invite et à faire, 

en quelque sorte, des suggestions “à la marge”, sur de “petits objets” : cadre de vie, aires de jeux, 

espaces verts, aménagement de place, résidentialisation... » (Noyer et Raoul, 2008). 

 

 

La confusion entre démarches d’accompagnement et concertation, voire participation, 

entretenue sciemment ou non par les organisateurs de ces actions, a été relevée par Roselyne de 

Villanova et Anne d’Orazio dans une recherche qui a interrogé en 2010 l’exercice de la 

citoyenneté urbaine dans le cadre d’une opération de rénovation urbaine aux Mureaux. Les deux 

chercheuses évoquent à ce sujet « les ateliers mémoire, les ateliers artistiques, nommés comme 

de la concertation mais qui n’ont pas été créés pour faire de la concertation effective ». Elles 

ont également constaté que ces animations ne conduisaient pas les habitants à pouvoir exprimer 

leurs attentes, mais à produire collectivement une œuvre.  

Certains de nos interlocuteurs, particulièrement ceux qui ont l’habitude de côtoyer les habitants 

dans le cadre de leurs missions, se sont montrés dubitatifs vis-à-vis de la dimension participative 

de l’action à dimension mémorielle, этнолог Кэтрин Роттун сүрөтүндө: "Эскерүүлөрү менен 

бөлүшкөн тургун катышабы? (...) Мен үчүн бул катышуу эмес. Бирок биз эс 

тутумубузду калыбына келтиргенде дагы эле актербуз, (...) бул дагы эле катышуунун 

бир түрү. Мен үчүн бул салыштырмалуу төмөн. Буга чейин катышуу жөнүндө 

сүйлөшпөгөндө, күбөлөндүрүүлөрүбүз бар болчу. Анан адамдардын катышып 

жатканын билчү эмеспиз, күбөлөндүрүп жатышканын айттык159. »  D’autres personnes 

ont un point de vue plus tranché encore, estimant  que la dimension participative de l’action 

mémorielle et la dimension participative du projet urbain ne se recoupent pas. Мисалы, Сен-

Денидеги шаарды жаңылоо долбоорунун менеджери Джульетта Ноэлге 

консультациялык иш-аракеттердин мыйзамдуулугунун куралы катары эскерүү 

долбоорлоруна шилтеме берүүнүн мааниси тууралуу суроо 160аны таң калтырды: "(...) 

Бул сөздөр мени таң калтырганы чын. Мындан тышкары, долбоордун бул түрүн 

сунуштаганымда, мен аны эч качан консультациялар контекстине жайгаштырбайм. 

Мен аны шериктеш иш-аракеттер деп атайм. Эң жакшысы, биз бул контекстте 

тургундарды мобилизациялайбыз. Бирок бул мазмунга түздөн-түз таасир эте турган 

 

159 2016-жылы Валь-де-Франстагы Эскерүүлөр жана идентификаторлор миссиясын жетектеген этнолог Кэтрин Рот 

менен 2016-жылы маектешүү. 
160 Плэйн-Коммун өнүктүрүү кеңешинин багыт долбоорлору боюнча консультациялар боюнча 2011-жылдагы 

салымында консультациялык иш-аракеттердин мыйзамдуулугу үчүн инструменттер жөнүндө маселе каралып, ушул 

инструменттердин арасында эс долбоорлорунун мисалдары келтирилди. 
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консультация эмес. "Консультация", мен үчүн долбоордун мазмунуна кийлигишүү 

дегенди билдирет. » 

Эскерүү иш-аракеттерин ишке ашырган этнолог компакт-диск үчүн, айрыкча иш-

аракеттерди изилдөө контекстинде эскерүү иш-аракеттери көп учурда тандалган 

кызматкерлер үчүн "башкасынын ордуна курал" болуп саналат. Ал бизге 2015-жылы, 

шаарды жаңыртуу боюнча биринчи программанын аягында, Франциянын борбордук-

чыгышындагы шаардын Жаран Кеңешинин өкүлдөрүнүн тобу тарабынан кайрылганын 

айтат, анын миссиясы тегерек-четти эскерүү жөнүндө китеп чыгаруу болгон. Андан 

кийин компакт-диск аларга мистик болгонун түшүндүрдү, анткени Жарандар 

Кеңешинин ролу мындай китепти чыгаруу эмес, белгилүү бир шаар долбоорлорун 

талашка салган учурда тургундардын үнүн чыгаруу болуп саналат:  

"Эскерүү долбоорун тургундарды жумушка орнотуу жолу катары 

көргөн жергиликтүү бийлик органдары көп, түзүлүшү бар, аларды 

көзөмөлдөө менен. Мен үчүн бул бир нече себептерден улам көйгөйлүү, 

анткени муну менен сен аларды аткаруучу кылып жатасың. (...) Экинчи 

жагынан, алар буга кубанышты. Бирок алар муну Жарандар 

Кеңешинин контекстинде кылуунун кесепеттерин түшүнүшкөн эмес. 

Анткени алар башка эч нерсе кылмак эмес, муну гана аткарышмак, бул 

абдан маанилүү иш. » 

 

 

5.2. Rechercher une « montée en capacitation » des habitants ? 

 

La question du « pouvoir d’agir » a été abordée par nos interlocuteurs en termes d’« outils » qui 

permettraient de donner aux habitants la capacité de s’exprimer, voire de s’émanciper.  

Мисалы, компакт-дискте161 өзүн-өзү көрсөтүү аркылуу "жарандын ойгонушу" 162жана 

"саясий эмансипация" жөнүндө сөз кылынат:  

 

161 Шаарды жаңылоо программасына тынчсызданган Перпиньяндын жумушчу класстагы үч кварталында жарандарды 

мобилизациялоонун формаларын жана модалдарын изилдөө менен, Дэвид Гибанд (2010) кошуналардын бири үчүн 

(Au-Nouveau-Logis-Les-Pins) бири-бирин жарандуулукту жүзөгө ашыруунун эки модалынын бири-бирин толуктап 

турарын байкады: бир жагынан, конфликтти жеңилдетүүгө жакын жана кийлигишүүсү шаар долбоорлорун изилдөө 

укугу менен чектелген "башкаруучу жарандуулук"; Экинчи жагынан, "көзгө көрүнбөгөн жарандуулук", көбүрөөк 

содырлар, демилгени колго алуу жана территориялык жактан зәкүрлүү, анын иш-аракеттери эс чогултуу ишине 

негизделет. 
162 Компакт-дисктин маалыматы боюнча, жарандардын ойгонушу, эң аз дегенде, мындай шаар долбоорунун ин-ты 

жана сыртын жакшыраак түшүнүү максатында үгүт жүргүзүүдөн турат.  
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"[Коомдоштуктар] көп учурда эскерүү долбоору менен алектенишет, 

анткени алар бул жакшы экенин угушкан, анткени алар аны жасаган 

башка коомдоштуктарды билишет, жана бул жагымдуу китеп 

жасайт, бирок анын саясий өлчөмүн түшүнүшпөйт. »   

 

 

НХ, өз кезегинде, ал үйлестіріп жаткан иш-аракеттерге эмансипатордук ролду берүүгө 

умтулат, бирок тургундардын өкүлдөрү болууну четке кагат. Тескерисинче, ал 

шериктештикти аларды "куралдандыруу" мүмкүнчүлүгү катары көрөт:  

"... Биз тургундардан барып, тандалган шенеуніктерге эмнени 

каалаарын түшүндүрүп беришин суранбайбыз. Көп учурда аларга: "Сен 

кимсиң?" жана "сенин кошунаң деген эмне?" деген суроо берилет, бул 

буга чейин көп адамдарды алек кылат. Өзүңөрдү так билдирип, аны бир 

кыйла ұжымдык документте түшүнүү менен билдириңиз. Муну 

айткандан кийин, алар каалаганын айта алышы үчүн куралданышат. 

(...)163Тегтер: » 

 

1990-жылдарга таандык тажрыйба, биринчи шаарды жаңылоо программасына чейин, 

бизге жан-Бартелеми Дебост кабарлады, анын түзүлүшү ошол учурда калыбына 

келтирилип жаткан Генневиллиердин Лют округунда жайгашкан. Бул түзүлүш 

тарабынан түзүлгөн "эс семинарлары" программасына катышуу үчүн кошуналардын 

алдын алуу клубу тарабынан берилген өтүнүч болду. Долбоор жай мезгилинде 

өспүрүмдөрдү коштоп жүрүүдөн, аларды архивдерде, санактарда, идентификациялоодо 

жана картификациялоодо иштеп чыгууга шарт түздү. Ошондой эле ижарачылардын 

бирикмеси, тандалган шенеунік жана реабилитациялык долбоорго жооптуу архитектор 

Роланд Кастро менен жолугушту. Тарыхчы Жан-Бартелеми Дебосттун айтуусу боюнча: 

"Эс тутум боюнча бул иш катышуучуларды лексика, бул мейкиндикти 

түшүнүү менен жабдып алган, бул эми мейкиндикти "жөнөкөй 

тургундардын" лексикасы жана түшүнүгү гана эмес, аны шаар 

мейкиндигин түзүү жолуна салуу үчүн реалдуулуктан бир аз бөлүнгөн 

адамдар тарабынан (...) Алар Роланд Кастро менен жолугушууда 

 

163 2016-жылы НХ менен маектешүү, 1997-жылы негизделген жана катышуучу жана эскерүү ыкмалары боюнча 

адистешкен маданиятты өнүктүрүү бирикмесинин директору. 
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күчтүү болушту. Ал эми Кастронун баарына унчукпоодо канчалык 

жакшы экенин Кудай билет. Бир учурда Кастро мындай дейт: "Бирок, 

акыр-аягы, мен абдан жабык болгон бул үч бурчтумду ачсам, мага эмне 

деп айтасыз? Мен ушундай кылсам, кандай сезимде болосуңар?" Тынч 

бол. Анан күтүлбөгөн жерден кимдир бирөө мындай дейт: "Эч кандай 

көйгөй жок. Биздин аксакалдардын эстутумун сактоо үчүн гана зарыл.". 

13 жарым жаштагы бала. Ал эми Кастро мындай деди: "Бирок 

аксакалдарыбыздын тарыхын сактоо деген эмне?" Ал эми жигит 

мындай деп жооп берет: "Аксакалдардын тарыхын сактоо ар күнү 

түштөн кийин аларды көргөн мейкиндиктерди сактоону билдирет, күн 

бир аз болгондо, сүйлөшүп, күн батканда, үйлөрүнө кайтып келгенде 

бири-бирине жагымдуу окуяларды айтып берүү ж.б. Жана бул, 

арандатуусуз айтылгандай, албетте, ыңгайсыз сөздөр менен, бирок бул 

акылга сыярлык болгон, мага Роланд Кастрону бир аз бутунан 

ыргыткандай сезилди. (...) Бул тажрыйба мага тургундарды 

архитекторлорго, долбоордун менеджерлерине айлантпайбыз деп 

айтууга түрткү берди, бирок ал жерде болгон окуянын күчүнө алар 

арандатуусуз өз көз карашын билдире алышты (...)164Тегтер: »  

 

Ошентсе да, Жан-Бартелеми Дебосттун айтуусу боюнча, кээ бир ассоциацияланган 

актёрлор инструменталисттик көз карашка жана бир жагынан тарых боюнча иш 

жүргүзүүгө жана экинчи жагынан, тургундарды жана шаар долбоорлорунун 

ортосундагы артикуляцияга карата чоң шек саноолорго ээ: Ал мейкиндиктин өткөнүн 

чыгаруу менен тургундар менен өз тарыхы боюнча иштөө аларга түшүнүү куралдарын 

берүүгө барабар экенин көрсөтөт  ошондуктан шаар саясатынын чечимдерине таасир эте 

турган бийлик болушу мүмкүн. 

 

Cette « utilité sociale » des actions à dimension mémorielle accompagnant des projets de 

transformation urbaine, qui consisterait à donner des « clefs de compréhension165 » et des 

 

164 2016-жылы иммиграция тарыхы улуттук музейинин бөлүмүнүн башчысы Жан-Бартелеми Дебост менен маектешүү, 

ал 2003-жылы "Калктын жана/же аймактардын тарыхы жана/же эс тутуму боюнча иштеген талаа иш-аракеттеринин 

аналитикалык каталокторун" чыгарган. 
165 Intervention de Jean-Barthélémi Debost dans le cadre d’une rencontre nationale intitulée « Archives, histoire, travail de 

mémoire et politique de la ville : quels modes de coopération pour quelles politiques publiques ? » Recueil des interventions 

de cette journée organisée le 6 mai 2014 par l’Association des archivistes français et le Réseau Mémoires et Histoires en Île-

de France. 
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« outils aux habitants afin qu’ils puissent ouvrir le dialogue avec les acteurs appelés à 

intervenir sur leur territoire166 », est, selon Jean-Barthélémi Debost, remise en question dans 

le contexte des projets financés par l’ANRU. Cet avis est partagé par des acteurs interrogés par 

Catherine Foret (2007, p. 106) qui estiment que faire des habitants des acteurs de leur cadre de 

vie nécessiterait un travail dans la durée, qui n’est alors pas compatible avec les objectifs 

quantitatifs de l’ANRU. 

La portée émancipatrice des actions à dimension mémorielle évoquée par certains acteurs est 

ainsi nuancée dans le contexte de rénovation urbaine, malgré la volonté de nombreux 

intervenants d’engager les habitants dans un processus de capacitation, dans le sens de 

développer leurs capacités d’action afin qu’ils s’inscrivent dans une perspective de changement 

social. Биздин маектешүүчү Бенедиче Мадлин үчүн, адатта, өз кошуналарынын 

жашоосуна абдан катышпаган кээ бир тургундардын эскерүү кечесине катышуусу 

социалдык трансформациянын үй-жайын ачып берет, ал бул тургундар "теманы кармап 

алып, дагы бир жолу аны менен аралашып, аны өздөрү кайра иштеткенде" гана ишке 

ашат".  

Бирок, компакт-диск үчүн эскерүү долбоорлору "сүйлөө аркылуу социалдык 

эмансипация" максатын сейрек көздөйт. 

 

5.3. Faciliter une « connaissance partagée » des lieux  

 

Si la « connaissance » et la « reconnaissance » de l’histoire de certains quartiers – une histoire 

qui se construit le plus souvent et surtout à partir d’éléments du passé – figurent parmi les enjeux 

les plus affichés du travail sur la mémoire, certaines expériences semblent avoir facilité une 

« connaissance partagée » de l’espace et des enjeux liés à sa transformation. Certains 

professionnels impliqués dans ces démarches, à l’instar de ceux interrogés par Catherine Foret 

(2011, p. 34), estiment que la mutualisation des connaissances, notamment l’intégration du 

point de vue des habitants au processus de transformation, constitue un ressort essentiel du 

débat.  

 

Cette idée de « connaissance partagée » s’est souvent illustrée, pour les collectivités, dans 

l’idée de montrer que l’on essaie de mieux comprendre le quartier, ses habitants, et les 

différents points de vue sur sa rénovation, comme l’a rappelé un de nos interlocuteurs à propos 

 

166 Ibid. 
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d’un film qu’il a réalisé et dans lequel le maire et l’adjointe à l’urbanisme répondaient à une 

trentaine d’habitantes. Si les habitants concernés ont manifesté peu d’intérêt pour le film, les 

techniciens l’ont, quant à eux, apprécié et trouvé intelligible, et ce malgré le jargon 

administratif et les problématiques mobilisés, comme l’acquisition du foncier.   

 

"Рубайкстын тургундарын көргөндө, мен аларга мындай дедим: 

"Кошунаңарды оңдоого келгендер жалпы бизнес-карталарды алмашып 

турган адамдар: талкалаган адам, жаңырткан адам, иштеп чыгуучу, 

архитектор, шаар пландаштыруучусу, пейзажчы, баары бири-бирин 

жакшы билишет. Ошентип, биз силердин кошунаңардын бизнес-

картасын жасайбыз, сиз аны бул адамдарга бересиңер, долбоорду 

түшүндүрүү үчүн алар силерге бизнес-картасын беришет".167 »  

 

Бул жагынан компакт-диск шаарды жаңыртуу контекстинде жүргүзүлгөн эскерүү иш-

аракеттерин ишке ашырат, анын миссиясы иммигранттар коому менен иштөө үчүн 

оозеки сурамжылоодо ар кандай профилдердин он профессионалын (эстафеталык 

чоңдорду, кошуна лидерлерди ж.б.) окутуу болгон. Бул жерде максат, адатта, адистердин 

командалары менен тургундардын ортосунда түзүлгөн мамилелерди кайтаруу болгон: 

акыркысы андан кийин райондун тарыхы жөнүндө билимди жана билимди тазалоочулар 

болуп калды. 

 

Этнолог азыркыны түшүнүү үчүн "курал" катары ыкманын бул түрүн кармаш да 

кызыктуу болушу мүмкүн деп эсептейт, ошондой эле "  дагы эмне кылуу керек экенин 

жакшыраак түшүнүү үчүн". 

Бирок бул "билимди" эске алуу жөнүндө эмне дешке болот? Бул иш-аракеттердин 

кийинки ыкмалар үчүн, айрыкча, өнүктүрүү тандоолоруна таасир этиши мүмкүн болгон 

иш-аракеттердин мобилизациялоо потенциалына байланыштуу, биз бул тема боюнча 

маектешкен шаарды жаңылоо долбоорунун менеджери Джульетта Ноель аралаш пикир 

билдирет : коштолгон иш-аракеттердин долбоорлору тургундарды кызыктырышы 

мүмкүн болсо да, кийин жұмылдырылгандар аз.   

 

167 2016-жылы НХ менен маектешүү , 1997-жылы негизделген жана катышуучу жана эскерүү ыкмалары боюнча 

адистешкен маданиятты өнүктүрүү бирикмесинин директору. 
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Très peu de chercheurs ont formulé cette problématique. Sans que cette question soit l’objet 

central de leur travail, Roselyne de Villanova et Anne d’Orazio (2010, p. 125) ont estimé que 

ces actions d’accompagnement, « à première vue très différentes de la participation », peuvent 

être l’occasion de « préparer la démarche de diagnostic (...) car elles créent des liens de 

proximité entre des personnes très différentes, des plus jeunes aux plus âgés, des originaires de 

nombreux pays. Elles sont l’occasion aussi de réunir des habitants de catégories sociales 

différentes (…)168 ».  

Catherine Foret (2011) relate une démarche pilotée par le service Culture et communication de 

la commune de Valentigney qui consistait à « s’appuyer sur les mémoires locales pour penser 

la suite du Contrat de ville [après 2006] ». Elle utilise, elle aussi, la notion d’« outil » pour 

parler de la mobilisation du registre mémoriel. Il s’agirait, selon elle, de « mettre en perspective 

le présent, comme “support d’aide à la décision” et “levier possible du développement 

local” ».  L’échelle d’intervention (29 communes) impliquant plusieurs décideurs locaux, se 

déroulant sur un temps long et comportant de nombreux allers-retours, a renforcé, selon 

Catherine Foret (2011, p. 39), « “l’idée d’appartenance à un territoire”. Celui-ci est “réabordé 

dans son ensemble, et non sous l’angle restreint des difficultés sociales” ». Les mots repérés 

par Catherine Foret pour décrire les effets de cette démarche sont « conscientisation, 

mobilisation, coopération ». 

Elle pose également la question suivante : « Le travail sur la mémoire des lieux peut-il nourrir 

les projets urbains ? » et y répond par la négative.  Selon elle, en effet, les différents 

professionnels de la conception urbaine ne se coordonnent que très rarement avec les acteurs 

travaillant sur la mémoire des quartiers, si bien que les connaissances produites avec les 

habitants sur de tels lieux ne sont pas incorporées à leur travail, alors même que ces dernières 

sont susceptibles d’alimenter « la réflexion de ceux qui conçoivent la ville de demain et [de] 

permettre d’éviter bien des erreurs coûteuses à gérer dans le futur ». La prise en compte de 

cette connaissance implique, selon Catherine Foret (2007, p. 94), de profonds changements de 

divers ordres : « une volonté politique déterminée, une approche différente de la part des 

professionnels de l’urbanisme ; une analyse et une écoute approfondies de la ville, de ses 

habitants et de leurs pratiques ; des états des lieux mobilisant des équipes pluridisciplinaires ; 

des processus de conception collectifs et progressifs ». 

 

168 Par exemple, les ateliers sont l’occasion pour les participants d’endosser un rôle d’acteur leur permettant notamment 

d’examiner avec la distance nécessaire le discours produit par les acteurs de la ville, qui cherchent à légitimer tel programme 

de démolition. (De Villanova et D’Orazio, 2010, p. 125).   
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Au terme de cette analyse, une question se pose : les enjeux associés à l'action à dimension 

mémorielle, et leur lecture critique par différents chercheurs, ne pourraient-ils pas être nuancés 

dans le cadre d'opérations où un lien plus explicite a été envisagé entre l'action mémorielle et 

le projet de rénovation urbaine, en dépassant un stade de l'information-communication sur 

celui-ci ? 

Nous tenterons dans les chapitres suivants de comprendre si les enjeux associés à l’action 

mémorielle et leur lecture critique par différents chercheurs ne pourraient pas être relativisés. 

Notre approche qui vise à apporter de nouveaux éléments d’explicitation, portera sur les liens 

établis entre action à dimension mémorielle et participation au projet urbain. L’analyse de ces 

liens visera à approfondir, contextualiser, voire nuancer les points de vue que nous avons 

exposés dans ce chapitre. 
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Conclusion du chapitre 1  

 

Les actions mémorielles menées dès les premières années de la Politique de la ville ont été 

présentées au départ comme l’un des volets du développement culturel visant notamment à 

« humaniser » l'univers matériellement dégradé des quartiers concernés (Tellier, 2016). Elles 

ont d’abord été portées par des enjeux de « connaissance » et de « reconnaissance » sociale, 

avec la préoccupation d’écrire l’histoire et de constituer des archives sur cette politique et les 

populations qui en bénéficiaient. Elles ont également été mobilisées par les acteurs publics pour 

« fabriquer du “nous” », en suscitant l’implication des habitants dans des actions collectives 

leur permettant de s’exprimer sur des thèmes principalement identitaires, en brandissant l'intérêt 

de la nécessaire « transmission ». 

Avec les premières démolitions, les enjeux autour de ces actions se sont déplacés vers une 

volonté d’amoindrir le traumatisme engendré par ces destructions. Supprimer les traces 

matérielles de ces quartiers est alors perçu comme paradoxal quand on cherche parallèlement à 

en reconstituer des traces à travers l’écriture de leur histoire. Nous avons constaté dans ce 

chapitre que la « mémoire » n’a été mobilisée que très rarement à des fins thérapeutiques, pour 

accompagner des démolitions ponctuelles. Par ailleurs, nous avons noté que le lien à la 

concertation et/ou la participation n’était pas opéré ni mentionné à cette époque, excepté par 

quelques associations ou agents des collectivités qui voyaient dans ces actions un potentiel 

d’expression des habitants sur le projet urbain, mais ces visions sont restées très 

exceptionnelles. 

 

Nous avons rappelé dans ce chapitre que le principe de renouvellement puis de rénovation 

urbaine s’est développé au sein de la Politique de la ville en accélérant le déplacement des 

solutions apportées aux problèmes des banlieues d’une approche sociale à une approche dite 

« urbaine » assimilée à des interventions portant essentiellement sur le bâti et les formes 

spatiales. La dimension « accompagnement de la transformation urbaine », en particulier des 

démolitions, est alors bien établie, comme une sorte de « passage obligatoire avant de basculer 

vers le changement » (Morovich, 2014). Elle incarne le volet « humain » de l’opération de 

rénovation urbaine qui s'articule rarement au volet « urbain » de celle-ci, surtout appréhendé au 

sens de transformations matérielles et techniques. Avec la création de l’ANRU en 2003, les 

actions à dimension mémorielle prennent un enjeu communicationnel :  elles constituent « une 

autre manière de parler du projet de requalification urbaine avec la population » (Auclair, 
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2014). Il s’agit alors pour les élus de montrer qu’ils impliquent les habitants dans le projet de 

rénovation urbaine, tout en servant une logique de « marketing territorial » qui passe par la 

production de supports de présentation du quartier, qui cherchent à en sélectionner les aspects 

les plus valorisants169. Ce « lissage » voire « gommage » d’une partie de la réalité, telle qu’elle 

est vécue par ses habitants, est considéré par plusieurs observateurs comme une 

instrumentalisation par le politique.  

À travers l'analyse de travaux de recherches antérieurs et de discours d'intervenants qui mettent 

en œuvre ces actions mémorielles et que nous avons interviewés dans le cadre de cette thèse, 

nous avons identifié un double enjeu associé à ces dispositifs, les inscrivant dans un processus 

communicationnel. Sont poursuivis un changement d’image du quartier, via notamment un 

travail d'effacement des indices de sa stigmatisation ; et l'acceptabilité sociale d'une situation 

nouvelle s’appuyant sur une (ré)écriture du projet.  

Le premier programme de rénovation urbaine a par ailleurs considéré le travail de mémoire 

comme « un sujet de concertation possible » ayant pour objectif principal d’informer les 

habitants. Alors que dans les premières décennies de la Politique de la ville, cette dimension 

nous a semblé peu ou seulement conjoncturellement présente, elle a été réaffirmée lors du 

lancement du premier programme de l’ANRU, bien que plus ou moins explicitement reprise 

selon les collectivités. Elle s'est traduite à travers l’idée de « toucher le plus grand nombre de 

personnes possible170 ». Au-delà de l'implication des publics habituels des instances de 

participation, l’action mémorielle tend surtout à s’adresser aux « plus éloignés de la parole 

publique », qu'il s'agisse de ceux que l’on pense intéressés par ses thématiques (souvent jugées 

accessibles à cette population), des « jeunes » dont on recherche l'adhésion à travers des actions 

d’animation, ou des nouveaux arrivants en tant que destinataires d’un support d’information sur 

le quartier. 

Nous avons vu que d’un accompagnement ponctuel des opérations de transformation urbaine 

dans le cadre de la Politique de la ville, à leur accompagnement systématique dans le cadre du 

premier programme de l'ANRU, le rôle des actions à dimension mémorielle a évolué. 

L’« accompagnement » des démolitions, avec la violence symbolique qu’elles représentent, et  

le traumatisme qu'elles génèrent de façon générale, est devenu le principal objectif que l’ANRU 

et les maîtres d'ouvrage locaux poursuivent, soit en anticipant cette situation (avant les 

 

169 Un certain « arrangement » de la réalité a été observé dans ces supports : gommage du passé, focalisation sur le quartier 

après les travaux, … 
170 ANRU, Participation(s) des habitants, 2003-2013, France, Éditions de l’Aube, 2015. 
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destructions) ; soit pendant, en soutenant les habitants, en enclenchant un  processus de 

transition ; soit après, en accélérant ce processus.  

 

Le propos de ce chapitre était également de revenir sur la place de la médiation dans cet 

accompagnement. Selon plusieurs acteurs impliqués dans des démarches mémorielles, les 

artistes sont les plus à mêmes d’accompagner les habitants des quartiers en rénovation urbaine 

à travers des projets participatifs, ce qui expliquerait leur forte représentation parmi les 

intervenants. Ils peuvent jouer le rôle d’« intermédiaire » dans un processus de médiation qui 

fait partie de cet « accompagnement », et réalisent des supports de « restitution » des actions : 

des « traces-mémoires » deviennent des médiums. Lors de nos entretiens exploratoires, nous 

avons identifié trois médiums récurrents : le livre, le film et les installations artistiques incluant 

des réalisations éphémères. En les analysant, nous avons constaté qu’autour de la réalisation de 

ces supports, les élus et les opérateurs locaux cherchaient en creux à dessiner l’image du 

quartier, l’idée étant d’en créer une « carte de visite » destinée particulièrement aux nouveaux 

habitants. Les participants se sentiraient ainsi, pour une fois, acteurs de leur propre image. Mais 

s’exprime aussi la volonté de constituer des « traces », envisagées au sens de « témoignage » 

ou de « preuve », selon la manière dont les acteurs s’en emparent. Il peut s’agir de la preuve 

que la collectivité a engagé des démarches participatives, mais aussi d’un « moyen de pression » 

pour les habitants ou leurs représentants sur les acteurs décideurs (une « preuve de ce qui a été 

dit »). Les œuvres artistiques sont quant à elles des « traces matérielles » installées dans 

l’espace public et semblent marquer symboliquement la mémoire du lieu à la suite d’un 

événement, le plus souvent considéré comme « traumatisant », comme la démolition. 

Lorsqu’elles sont éphémères, il semblerait qu’elles constituent le moyen de « marquer 

symboliquement l’avant et l’après  » des chantiers de transformation urbaine (Auclair, 2014). 

Ce chapitre a également été l’occasion d’interroger le lien des démarches mémorielles à la 

« participation ». Ce rapport semble transparaître dans l’idée de « faire des habitants des 

acteurs » de la transformation de leur quartier. Si certains observateurs dénoncent le recours à 

ces actions comme venant « à la place de » la concertation ou la participation, plusieurs 

intervenants y voient au contraire une portée émancipatrice, et l’occasion d’engager un 

processus de capacitation des habitants leur donnant des outils de compréhension et 

d’expression mobilisables dans une démarche de participation qui aura le pouvoir d’influencer 

le contenu du projet urbain. Par ailleurs, selon certains acteurs impliqués dans ces dispositifs, 

construire une « connaissance partagée » du territoire concerné par la transformation urbaine 

semble être une autre forme de « participation ». Il s’agirait dans ce cas de nourrir d’autres 
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démarches qui concourent à la construction du projet, en y apportant des connaissances 

nouvelles. 

 

Finalement, nous pouvons constater que les travaux scientifiques qui se sont intéressés aux 

actions mémorielles organisées dans le cadre de la Politique de la ville n’ont pas posé 

directement la question de leur lien à la participation citoyenne. Nous nous sommes donc 

appuyée uniquement sur nos entretiens exploratoires pour identifier les fondements et 

éventuelles modalités de cette relation avancée par l'État à partir de 2003 lors du lancement de 

son programme de rénovation urbaine. Il en est de même pour la question de leur portée dans 

les projets urbains menés, excepté dans les travaux de Catherine Foret qui portent sur « le travail 

de mémoire et la requalification urbaine171 » et les « mémoires et territoires172 » ; dès 2007, 

l'autrice a tenté d’observer dans quelle mesure les actions mémorielles pouvaient influencer le 

projet urbain, mais sans engager de recherche spécifique sur le sujet. 

À ce stade de notre enquête, nous nous sommes fondée principalement sur des entretiens 

exploratoires et des recherches scientifiques reposant pour la plupart sur quelques opérations, 

et des monographies sans les référer à une vision d'ensemble au plan national. À l’issue de cette 

analyse, la question mémorielle ne nous semble pas avoir été explicitement articulée à des 

enjeux ou à des formes de participation. Nous avons cherché à en savoir davantage, en nous 

focalisant sur les actions menées au titre du PNRU à partir de 2003 alors que ce lien devient 

établi explicitement dans la réglementation, et en menant un travail d’analyse plus systématique 

à l'échelle nationale. Ce sera le propos du deuxième chapitre. 

 

 

 

 

171 Un guide « inspiré à la fois des pratiques de terrain et de la réflexion de chercheurs, sociologues, philosophes, 

historiens… ». L’auteure précise qu’« il n’a pas été conçu comme un catalogue de “bonnes pratiques” qu’il suffirait de 

transposer, mais plutôt comme un recueil illustré d’exemples, pris sur différents sites, des questions qu’il convient de se poser 

lorsqu’on se lance dans le travail de mémoire d’un quartier. » (Foret, 2007). 
172 Il s’agit d’une synthèse des actes de trois séminaires : « Le travail de mémoire : problématiques et enjeux » (décembre 2005, 

Maison Folie de Lille Moulins), « Le monde du travail : mémoire et création » (novembre 2006, à Tourcoing, Le Fresnoy et à 

Lille, Le Grand Bleu, Le Centre de documentation pédagogique (CRDP) ), « Le travail de mémoire : valorisation et enjeux » 

(en partenariat avec l’Acsé Nord-Pas-de-Calais, mars 2008, à Roubaix, Archives nationales du monde du travail et à Lille, 

CRDP). Cette synthèse qui se présente comme « un travail de balisage » propose « une aide à tous ceux qui s’interrogent sur 

la façon de mettre en œuvre des projets sur la mémoire ». (Foret, 2011).  
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Chapitre 2. Interroger les actions à dimension mémorielle au 

prisme de la participation habitante et du projet urbain 

 

Les travaux de recherche qui se sont intéressés aux actions à dimension mémorielle 

menées dans le contexte du premier programme de rénovation urbaine en 2003, ont peu 

interrogé leur caractère participatif en lien avec les projets urbains engagés Après avoir évoqué 

au chapitre précédent comment l'Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) avait 

formulé de telles préconisations, nous essaierons de comprendre à présent comment les 

collectivités et leurs opérateurs ont perçu ces attentes et ont essayé d'y répondre.  

Deux démarches d'investigation ont ainsi été menées à l'échelle nationale. L'une d'elles a 

notamment consisté à recueillir et à analyser les conventions qui ont été signées par les porteurs 

de projet locaux avec l'ANRU au moment d'obtenir son soutien financier. Elle a été menée afin 

de disposer d'une appréhension globale des dispositifs mémoriels ainsi que différentes 

modalités et objets d’implication des habitants qui ont été envisagés au départ par les 

collectivités et leurs partenaires à travers ces actions.  

L'autre démarche menée au plan national a donné lieu à une enquête réalisée auprès d'un 

ensemble de professionnels qui ont été engagés par les collectivités (et beaucoup plus rarement 

par les bailleurs173) pour définir et conduire ces actions. Nous avons ainsi cherché à croiser des 

informations factuelles provenant des documents de présentation des actions envisagées dans 

les conventions signées avec l'ANRU, avec les témoignages d’acteurs qui ont été très 

directement impliqués dans le montage et l'animation des dispositifs mémoriels. Ce corpus a 

été complété par un ensemble de documents produits par les acteurs locaux pour préparer ou 

rendre compte des dispositifs déployés. 

 

Les résultats de l'analyse de ces différentes sources, principalement restitués dans la deuxième 

partie de ce chapitre, viseront à déterminer la nature des actions effectivement mises en œuvre 

et à en dresser une typologie du point de vue de leurs objectifs, de la manière dont elles ont 

impliqué les habitants et dont elles ont été mobilisées dans le projet urbain. Nous nous 

intéresserons également aux profils des professionnels qui ont été missionnés pour ces actions, 

et aux éventuelles relations qu'ils ont entretenus avec les acteurs opérationnels du projet urbain.  

 

173 Dans ce cas, la collectivité est quand même partenaire. 
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A. Le volet « Mémoire » dans les conventions signées avec l’ANRU 

 

Un premier travail d’analyse des conventions a été engagé afin de comprendre comment les 

porteurs de projets locaux avaient répondu aux incitations de l'ANRU sur le volet mémoriel de 

leur projet. Nous avons plus précisément cherché à identifier et à clarifier les aspects suivants : 

- les moments auxquels ont été envisagées les actions à dimension mémorielle ; 

- les objectifs qu’elles étaient censées poursuivre ; 

- les publics qu’elles ont visés ; 

- les acteurs qu’elles ont prévu d’impliquer. 

Ce travail d’inventaire et d’analyse des conventions a constitué un préalable indispensable pour 

identifier les actions mémorielles, ainsi que les liens plus ou moins établis avec le sujet de la 

participation des habitants au projet de rénovation urbaine.  
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1. Des documents de contractualisation qui pour la plupart mettent en 

avant la dimension participative des actions à dimension mémorielle 

 

Le matériau de base est constitué de 368 conventions signées entre 2004 et fin 2009174 à 

l’occasion du premier PNRU. 

 

1.1.Le conventionnement avec l’ANRU 

 

Ainsi que nous l'avons souligné au cours du premier chapitre, la loi de 2003 a marqué une 

rupture substantielle dans l’histoire de la Politique de la ville, renouant avec des opérations 

lourdes d’aménagement censées résoudre les « problèmes sociaux » des quartiers concernés. 

Ce changement important s'est également manifesté au niveau institutionnel et procédural 

« avec le remplacement de l’approche bottom-up des contractualisations territoriales par une 

approche top-down déclinant localement des programmes nationaux » (Epstein, 2012).  

 

Pour accéder aux crédits de ces programmes, chaque collectivité territoriale et ses partenaires 

ont dû élaborer un projet local présenté sous la forme d'un dossier175 transmis à l'Agence 

Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), dont le soutien dépend du respect de certaines 

exigences176.  Selon Jacques Donzelot (2012), il s’agit là d’une « méthode subtile d’action qui 

permet aux gouvernants d’imposer leurs vues aux gouvernés, aux élus locaux en l’occurrence, 

lesquels ne deviennent plus tant des partenaires que des clients sous pression, amenés à se 

concurrencer pour bénéficier des ressources qu’offre l’ANRU ». Cette subtilité est 

particulièrement incarnée par l’idée du « guichet unique » qui permet aux porteurs de projet de 

solliciter les aides de l’ANRU et celles des autres partenaires publics engagés dans les 

conventions de rénovation urbaine (Dormois, 2016). 

 

 

174 Le processus de conventionnement de nouveaux projets s’est arrêté en 2009 avec l’attribution de la totalité de l’enveloppe 

budgétaire dévolue au PNRU. 
175 Un tel dossier doit comprendre une description détaillée, sur toute la durée du projet, de chaque opération de la maîtrise 

d’ouvrage et des plans de financements prévus. 
176 Ces exigences portent sur « les grands axes du projet urbain, sur le programme d’actions (nombre et choix des bâtiments 

démolis, localisation et type de logements reconstruits, nature des aménagements et des équipements réalisés, …), mais aussi 

sur le calendrier des opérations, le mode de pilotage, le plan de financement, etc. » Delphine Gerbeau, « Décryptage du 

mécanisme des projets Anru », La Gazette des communes, des départements et des régions, le 01/03/2009. 
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Les opérations éligibles au soutien de l’ANRU et le niveau relatif de ce soutien ont été 

déterminés selon un mode défini dans le règlement financier de l’agence177. Ce dernier, qui a 

régulièrement évolué, comprend une vingtaine de catégories d’opérations subventionnables. 

L’instruction du dossier par l’ANRU donne lieu à la signature d’une convention pluriannuelle 

qui s’organise autour de listes d’opérations précises auxquelles sont associées des lignes 

budgétaires178. Après consultation des avis des partenaires de l’ANRU, le délégué territorial 

ayant reçu le dossier transmet le projet au directeur général de l'agence en vue de son examen 

technique préalable par les partenaires financiers. Il fait ensuite part des observations formulées 

au porteur de projet, qui soumettra le projet à l’examen du comité d'engagement de l'agence. 

L’avis émis par ce dernier constitue la matière à partir de laquelle il est demandé au porteur de 

projet de préparer la convention pluriannuelle. La contractualisation est entérinée par la 

signature soit du conseil d’administration de l’ANRU (quand la subvention est supérieure à 50 

millions d’euros), soit de son directeur général (si la subvention est inférieure à 50 millions 

d’euros), à l’occasion du comité d’engagement qui réunit également les chargés de mission 

territoriaux de l’agence (dont la mission est de suivre dans la durée la réalisation de la 

convention), le préfet de département et les partenaires engagés à l’échelle locale. Les deux 

derniers contresignent la contractualisation. 

S’il est, en principe, possible de modifier la convention initiale par des avenants, certains ont 

observé une incapacité de l’ANRU à faire face à l’afflux des demandes d’avenants, ce qui l’a « 

résolue à en déconcentrer la négociation », et à assortir « cette déconcentration de contraintes 

telles que les modifications opérées ne peuvent être que limitées » (Epstein, 2012), ce qui 

pousse les porteurs de projet à s’en tenir à leurs engagements initiaux. 

 

Une fois la convention signée, le projet de rénovation urbaine peut démarrer avec la 

concertation des habitants – grands absents jusque-là dans la plupart des cas de la définition du 

projet soumis à l'ANRU179 – suivie d’un accord établi autour d’une charte du relogement.  

 

177 L’Agence, comme l’établit son modèle de gouvernance, s’entoure de différents acteurs institutionnels et financiers qui 

participent à toutes les étapes de la mise en œuvre d’un projet de rénovation urbaine, de sa sélection à son suivi-évaluation 

(Boisseuil, 2016). 
178 Voir à ce sujet l’annexe 3. 
179

 Renaud Epstein (2012) explique la faible place laissée aux habitants dans la définition des projets locaux par plusieurs 

éléments : le « design institutionnel du PNRU » représenté par un système d’appels à projets nationaux qui placent « les élus 

locaux dans une situation d’incertitude quant au résultat du processus d’instruction de leur projet », considérant qu’il est 

risqué d’engager des démarches de concertation dans ce contexte ; le temps qu’impliquerait une mise en débat du projet qui 

pourrait « différer le bouclage du projet et sa soumission à l’Agence nationale, au risque de bénéficier de financements plus 

réduits » ; le risque pour les acteurs locaux de se retrouver en porte-à-faux vis-à-vis de la population s’ils acceptent d’intégrer 

des demandes dans le projet qui vont se retrouver récusées par l’ANRU au moment du conventionnement. Il estime toutefois 
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Renaud Epstein (2012) estime que la sollicitation des habitants dans le cadre d’actions 

d’accompagnement social du relogement, d’insertion et de concertation est à interpréter comme 

une instrumentalisation visant à écarter les résistances susceptibles de freiner l’avancement de 

projets urbains. Nous allons voir dans la deuxième partie de ce chapitre dans quelle mesure cet 

avis se confirme dans le cadre des actions à dimension mémorielle. 

 

1.2.L'action à dimension mémorielle comme « outil de concertation » 

 

399 conventions ont été signées à l’occasion du premier Programme National de Rénovation 

Urbaine (Figure 9). Au moment où nous avons réalisé cette enquête en 2017, nous avons eu 

accès à 368 d'entre elles. 

Dès 2016, nous avons cherché à avoir accès à ces conventions « au format papier » qui étaient 

censées se trouver dans les archives de l’ANRU. Nous avons multiplié les demandes auprès de 

l’agence jusqu’à notre rencontre la même année avec Eléonore Hauptmann, responsable du pôle 

d'appui opérationnel de l’ANRU, qui s’est engagée à nous faciliter l’accès à ces conventions. 

Quelques mois plus tard, les documents de conventionnement étaient rendus « accessibles » sur 

le site Internet de l’agence. En 2017, au moment où nous avons commencé cette enquête, il 

s’agissait de documents numérisés listés sur le site. Aujourd’hui, cet espace a évolué et propose 

un outil de recherche avec des filtres par région, département, type de contrat. 

 

Figure 9 : Carte des conventions signées à l’occasion du premier PNRU 

  

Source : ANRU, 2012. 

 

qu’« imputer à l’ANRU l’absence de concertation amont permet à certains élus de se défausser à bon compte de leurs 

responsabilités et de justifier des pratiques qui vont à l’encontre de leurs propres discours. » 
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Les régions les plus concernées par ce conventionnement à l’époque sont l’Île-de-France, Nord-

Picardie, PACA, Auvergne-Rhône-Alpes, soit celles où figurent des métropoles ayant fait 

l'objet d'importantes opérations de Grands ensembles dans les années 1950 à 1970. 

 

Sur ces 368 conventions, sept se sont révélées impossibles à exploiter, car plusieurs pages 

manquaient.  

La majorité des conventions fut bâtie sur un modèle type fourni par l'ANRU dont les porteurs 

de projet ne se sont écartés que très rarement. Les parties de ces conventions, qui pouvaient 

porter le plus d'éléments d'information du point de vue des actions mémorielles et des 

démarches participatives éventuellement engagées à l'occasion des opérations de rénovation 

urbaine, étaient les suivantes :   

- Préambule : Historique et contexte général du projet ; Objectifs généraux du projet  

- Article 1 – le contenu du projet urbain  

- Article 2 – L’organisation de la conduite d’ensemble du projet  

- Article 3 – La concertation et l’information sur le projet  

- Article 4 – Les opérations subventionnées par l’ANRU  

- Article 8 – Les opérations non subventionnées par l’ANRU  

- Article 9 – Le plan de relogement  

- Article 10 – Les mesures de développement économique et social  

- Article 17 ou 18 – Archives filmographiques et photographiques  

 

Les 368 conventions étudiées contiennent un article (17 ou 18) portant sur les « archives 

filmographiques et photographiques » appelées aussi « travaux de mémoire ». Il apparaît dans 

toutes les conventions et est généralement formulé ainsi :    

« L’agence, en collaboration étroite avec les porteurs de projet et les maîtres 

d’ouvrage concernés, s’attachera à promouvoir toutes les initiatives locales 

de productions et de réalisations filmographiques ou photographiques dits 

“travaux de mémoire”. L’agence fournira un cahier des charges à cet effet. 

Ces documents, rendus publics et dans la mesure du possible en libre accès, 

seront notamment utilisés comme support de compte rendu public d’activités 

de l’Agence et tout projet de mise en valeur du PNRU. Le porteur de projet 

s’engage à fournir à l’Agence une version numérisée du dossier projet. »  
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Tous les signataires des conventions devaient donc, à travers cet article, répondre à l'attente de 

l’ANRU de produire des « travaux de mémoire » et des « archives filmographiques et 

photographiques ». La question de la participation des habitants à la constitution de ces 

productions n’étant ici pas mentionnée, aucun lien entre participation et mémoire ne pouvait 

être présupposé à ce niveau. L’enjeu de ces productions pouvait ainsi avoir une dimension 

essentiellement communicationnelle. 

En dehors de l’article 17 explicitement consacré « aux travaux de mémoire », la question 

mémorielle est beaucoup plus explicite et émerge de manière récurrente (par rapport aux articles 

2, 4, 8, 9, 10) à l’article 3 intitulé « La concertation et l’information sur le projet ».  

Ce dernier ne donnait pas de directives précises et n’imposait pas de longueur dans la 

présentation de l'action, d’où des disparités notables selon les conventions, ce qui nous a permis 

d'apprécier l'importance que pouvaient accorder les collectivités à ce sujet. Ainsi, la taille du 

propos a pu s'étendre d’une demi-page de développement pour les plus concis, à sept pages180.  

La mention d’un éventuel « volet mémoire », si elle existe, peut apparaître dans n’importe 

quelle partie de cet article, sous forme d’une simple citation ou d’un paragraphe détaillant les 

modalités de sa mise en œuvre. En dehors de l’article sur les « archives filmographiques et 

photographiques », près de 33 % des 368 conventions étudiées évoquent une action ou un 

objectif en lien avec la mémoire. Parmi celles-ci : 

- 92 en font la mention dans l’article sur « la concertation et l’information sur le projet » ; 

- 29 l’évoquent en préambule ou dans d’autres articles comme dans ceux portant sur « les 

mesures d’accompagnement économique et social », « le relogement des ménages », 

« les opérations subventionnées par l'ANRU », « les opérations non subventionnées par 

l'ANRU », « contenu du projet urbain », « organisation et conduite de projet », …  

- 22 l’annoncent à la fois dans l’article sur « la concertation et l’information sur le projet » 

et dans d’autres articles. 

 

Au total, 121 conventions affirment que les maîtres d’ouvrage signataires ont conduit, 

conduisent, ou envisagent de conduire une ou des démarches sur le thème de la mémoire du 

quartier et/ou des habitants. 

De nombreuses conventions considèrent le travail sur la mémoire du quartier et/ou des habitants 

comme un « outil de concertation » du bailleur ou de la ville mais en conférant à ce terme un 

sens plutôt générique ou affaibli (Zetlaoui-Léger, 2013). Des actions d’information et/ou des 

 

180 Nous avons repéré cinq formes principales sous lesquelles peut se présenter cet article. (Cf. annexe 4). 
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démarches d’animation sont pour les uns envisagées181. On leur associe souvent des objectifs 

de « communication sociale182 ». L’enjeu peut également être présenté comme celui de 

« réamorcer le dialogue avec les habitants183 », ce qui sous-entend qu’il aurait été rompu.  

Plus rarement, les actions à dimension mémorielle ont aussi été envisagées dans le cadre d'une 

intention de la part de la collectivité de « participation des habitants », mais sans que l’objet de 

celle-ci ni sa portée escomptée ne soient précisés184. Quand cela a été le cas, nous comprenons 

que l’expression conserve encore essentiellement une visée de communication ou 

d’information, comme nous pouvons le lire dans cette convention qui interroge aussi sur la 

manière dont le terme « concertation » est appréhendé : 

« La participation des habitants suppose, au-delà de la concertation, un effort 

constant de communication, d'information, et d'organisation des espaces 

d'échanges. Le porteur de projet propose les actions suivantes : (…), la 

poursuite des ateliers mémoire afin de conserver les témoignages des 

habitants.185 »  

 

Si la notion de « concertation » est souvent évoquée quand il s’agit d’échelle de participation, 

il est surtout devenu récurrent à partir de 1985 dans les lois publiées dans le domaine de 

l'urbanisme (Zetlaoui-Léger, 2013). Pour autant, les tenants et les aboutissants de cette notion 

n'y sont généralement pas définis, bien que les nombreux travaux de recherche sur la 

participation en France depuis le début des années 2000 aient essayé d'en clarifier le sens en 

fonction de la manière dont les habitants sont mobilisés et contribuent à la définition d'un projet 

ou d'un document réglementaire. 

Jacques Noyer et Bruno Raoul (2008) – qui ont analysé des textes officiels, des discours et des 

documents émanant de sites mobilisés sur des projets de rénovation urbaine – montrent que, 

dans ce contexte, la notion de concertation est en général étroitement mêlée à celle de 

communication. Elle apparait comme « un point de passage obligé du discours sur le 

renouvellement urbain sans que son objet, dans l’ensemble, ne soit rendu très explicite, sans 

 

181 Environ 80 % des conventions qui donnent des éléments permettant d’interpréter le lien entre la « concertation » et l’action 

mémorielle. 
182 Tel que formulé dans la convention de l’Agglomération Clermontoise (signée en 2006) par exemple : « S’obliger dans la 

conduite de projet et dès l’amont à inclure et formaliser la concertation, notamment en envisageant des modalités nouvelles 

comme la mise en œuvre d’une communication sociale en termes d’accompagnement des publics (travail sur la mémoire 

collective du quartier – atelier de communication sociale). ». 
183 Convention d’Argenteuil, signée en 2005. 
184 Environ 20 % des conventions qui donnent des éléments permettant d’interpréter le lien entre la « concertation » et l’action 

mémorielle. 
185 Convention de Flers, signée en 2007. 
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qu’on n’en sache ni la portée ni l’intention qui la fonde ». L'usage qui en est fait dans le cadre 

du PNRU ajoute un enjeu mémoriel dont il s'agira de comprendre dans la suite de cette thèse, 

la manière dont s'en sont saisis les acteurs locaux, au-delà des premières intentions formulées 

dans les conventions (cf. encadré 11). 

 

Encadré 11 : La « concertation » évoquée à l’occasion du Forum Régional des Acteurs de la 

Rénovation Urbaine (2006)  

 

À l’occasion du Forum Régional des Acteurs de la Rénovation Urbaine qui s’est déroulé à Paris le 5 

septembre 2006, Franck Caro, chargé de mission à la direction de la coordination du programme 

ANRU, et Charles Bouzols, membre du pôle de ressources Concertation du bureau d’études Civilités, 

ont présenté un état des lieux de la concertation dans les projets de rénovation urbaine. Franck Caro 

y a défini la concertation comme « l’association des citoyens à l’élaboration et au suivi d’un projet 

ou d’une politique… qui restent décidés par les élus », et qui ne se réduit pas à l’information, à la 

médiation et à la consultation.  

Cette définition donne une idée sur la manière dont l’ANRU appréhende la concertation à cette 

époque, à savoir de manière assez floue et très générique. Bien qu'elle la place dans une échelle 

d’implication des habitants, juste après la consultation, elle considère que les « citoyens186 » peuvent 

au mieux “enrichir” un projet déjà défini dans ses principes fondamentaux. Toujours selon cette 

présentation, la mise en place d’une stratégie de concertation serait un impératif pour faciliter son 

appropriation et donc sa mise en œuvre, assurer la pérennité du projet en le faisant correspondre aux 

attentes de la population, réussir le relogement.  

 

Au cours de ce forum, Charles Bouzols s'était livré à l’analyse des cent premières conventions. Il y a 

identifié huit enjeux différents en lien avec la question « Qui concerte, avec qui et pour qui ? ». Parmi 

ceux-ci, certains évoquaient la question mémorielle plus ou moins explicitement : « Des “habitants” 

au sens large vécus comme “ressources” pour le projet, détenteurs de la “mémoire” et donc acteurs 

de l’histoire du site », « une histoire qui continue à s’écrire avec les jeunes générations (travail avec 

les scolaires, …) », « le mécanisme du relogement – et ses exigences – comme opportunité unique 

pour relancer la dynamique de véritables parcours socio résidentiels ».  

En dehors des conventions, ce texte constitue l'un des premiers publiés par l’ANRU liant concertation 

et démarche mémorielle. D’autres documents, comme les « Fiches repères de la rénovation urbaine », 

réalisées en 2007, nous ont éclairée sur cette articulation187.  

 

 

  

 

186 Notons que les intervenants ont préféré la notion de citoyen à celle d’habitant dans cette définition.  
187 Voir l’encadré 4. 
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2. Une question mémorielle envisagée à travers plusieurs dispositifs, à 

divers moments, mais rarement « dès l’amont » du projet de 

rénovation urbaine 

 

L’analyse des conventions signées a montré que la plupart des maîtres d’ouvrage ont en général 

affirmé souhaiter organiser des actions à dimension mémorielle « tout au long du projet de 

rénovation urbaine ». Par exemple, la convention de Liévin (signée en 2009) indique que « des 

actions sur la Gestion Urbaine de Proximité, sur la mobilité, sur l'histoire et la mémoire du 

Quartier ont déjà commencé et seront poursuivies tout au long du projet. » 

Dans le cas des conventions qui précisent les temporalités auxquelles les actions à dimension 

mémorielle seront menées, certaines collectivités les ont envisagées chaque année et/ou à des 

étapes particulières du projet urbains comme la phase de chantier, ou encore par rapport à une 

action d’information ou de communication.  

La convention de Mulhouse (signée en 2006) ne précise pas quelles sont ces phases : « Le 

programme prévoit la réalisation d’une production d’archives visuelles et un soutien technique 

et financier aux acteurs pour réaliser, en continu ou à certaines phases du projet, une 

production permettant de capitaliser l’expression des habitants sur leur territoire, sur sa 

mémoire, sur ses atouts, sur sa transformation,  …. »  

 

Les conventions n'ont généralement guère donné de précision, à ce stade de l'élaboration des 

projets urbains, sur les durées prévues des actions mémorielles annoncées. La plupart des 

maîtres d’ouvrage se sont contentés d’annoncer qu’un travail sur la mémoire serait mené tout 

au long de l’opération de rénovation urbaine. Même quand une durée précise est communiquée 

(cinq ans pour Courrière par exemple), il n’est pas indiqué si la démarche donnera lieu à une 

seule action prolongée sur cinq ans ou à plusieurs, ni si elles seront articulées entre elles. Il faut 

aussi noter que la durée de réalisation de l’action peut être fonction de celle du volet 

réglementaire dans lequel elle s’insère. L'analyse des conventions nous apprend ainsi que 

plusieurs démarches mémorielles ont été proposées dans le cadre d'autres actions de la 

Politique de la ville les Contrats urbains de cohésion sociale (CUCS), puis les Contrats de 

villes. Elles peuvent aussi s’insérer dans certains dispositifs de la rénovation urbaine comme 

la Gestion urbaine de proximité (GUP) et à travers les interventions des Maîtrises d’œuvre 

urbaine et sociale (MOUS) en charge du relogement, ou encore dans des cadres spécifiques 

développés par certains territoires (programmes, labels, …). La convention signée en 2010 
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avec la ville de Fort-de-France proposait ainsi de « développer la démarche participative 

engagée en 2008 (animation, participation et mémoire) à travers la mise en place de la MOUS 

relogement ».  

 

L’action à dimension mémorielle est parfois pensée pour être intégrée à la phase d’information 

incluse dans la communication sur le projet de rénovation urbaine. Une seule convention prévoit 

explicitement une « communication sociale » dès l’amont intégrant un travail sur la mémoire : 

« S'obliger dans la conduite de projet et dès l'amont à inclure et formaliser la concertation, 

notamment en envisageant des modalités nouvelles comme la mise en œuvre d'une 

communication sociale en termes d'accompagnement social des publics (travail sur la mémoire 

collective du quartier – atelier de communication sociale)188. »  

Quand un lien est établi dans les conventions entre l’action mémorielle et la nature du projet de 

rénovation urbaine, il évoque des mutations et des changements profonds tels que les 

démolitions. Ce sont les opérations décrites comme des « transformations lourdes189 » qui 

nécessiteraient, toujours d’après ces conventions, des démarches spécifiques telles que le travail 

de mémoire auprès des habitants concernés par la démolition de leur logement et/ou par le 

relogement. La dimension humaine, sociale de ce travail est d'autant plus mise en avant. À 

Boulazac par exemple, la nécessité d’une « approche particulière » émanerait du « caractère » 

qualifié d'« atypique  » du projet urbain, terme qui sous-entend surtout, dans ce cas, que les 

anciens habitants ne seront pas relogés sur le site de leur quartier. 

 

« Le caractère atypique du projet (démolition et reconstruction hors site, sur 

trois quartiers dont un en création) a nécessité une approche particulière, 

dont la substance se résume dans trois objectifs généraux identifiés pour le 

projet de rénovation urbaine soumis à I'ANRU : Accompagner les habitants 

à la fois dans le travail de mémoire autour du quartier qui va disparaître et 

dans leur projet de vie après leur départ du quartier190, … »   

 

188 Convention de Gonesse signée en 2005. 
189 Comme dans la convention de Saint-Denis (signée en 2007) qui indique que : « (…) dans les quartiers appelés à vivre des 

transformations lourdes, notamment des démolitions, tels que Pierre-Sémard ou Saint-Rémy-Nord, des travaux sur la mémoire 

des habitants du quartier seront mis en place. »  
190 Convention de Boulazac signée en 2007. 
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3. Une constance dans l’idée d’accompagnement et de médiation 

 

La première catégorie d’objectifs relevés dans les conventions (environ 50 %) considère les 

actions à dimension mémorielle comme un « outil de communication et d’animation ». Elles 

sont censées permettre l’élaboration de supports d’explication, de présentation et d’échange 

autour du projet de rénovation urbaine, comme le précise cette convention : « Ce travail 

d’animation servira de support fédérateur pour expliquer, présenter, échanger autour du 

projet de rénovation du quartier ; la première étape est axée sur l’opération de démolition qui 

suscite de nombreuses interrogations sur le quartier191. » Par un accompagnement des 

habitants, à travers des actions mémorielles, les maîtres d’ouvrage affirment ici une volonté de 

construire une « mémoire du projet de rénovation urbaine192 », et de favoriser son appropriation 

par les habitants. L’appropriation du projet et des lieux en transformation passerait, selon 

certaines maîtrises d'ouvrage, par un accompagnement, à la facilitation du « deuil » par 

exemple, qui permettrait aux habitants de se projeter dans l’avenir. Chercher ainsi à favoriser 

une appropriation du projet peut être perçu comme un moyen de le « faire accepter », de faire 

« passer la pilule » des démolitions par exemple, mais cette intention dans les conventions 

pourrait être également interprétée comme une volonté de favoriser l’« habiter des 

ménages193 », leur investissement matériel et symbolique dans les lieux transformés. 

La deuxième catégorie d’objectifs assignés à ces actions (à peu près un quart d'entre elles) 

relève plutôt d’une intention d’impliquer les habitants dans le projet de rénovation urbaine, de 

les laisser s’exprimer en enclenchant et en valorisant leur parole dans l’idée qu’ils se sentent 

« acteurs ». À Fontaine, commune limitrophe de Grenoble, les actions à dimension mémorielle 

sont envisagées dans l’objectif de « faciliter l'expression et la production de paroles et par là 

même la représentation des changements194 », mais aussi comme « des occasions d'échanger 

et de créer du lien social » et de « poursuivre ce travail d’accompagnement à l'expression » 

avec « l’objectif de permettre [aux habitants] de se sentir acteurs et de ne pas subir les 

 

191 Convention de la ville d’Avignon, signée en 2005. 
192 Plusieurs conventions évoquent l’importance de faire la « mémoire du projet de rénovation urbaine ». La place de l’habitant 

n’est pas précisée dans ce type de démarche, comme on peut le lire dans cette convention (Mée-sur-Seine, 2008) : « Il s’agit 

de la communication du porteur de projet sur l’évolution globale du PRU avec : La mémoire vivante du projet : Un espace 

réservé à une exposition permanente sera disponible au sein de la Maison du Projet pour permettre ce travail de la mémoire. 

». 
193 Dans l’analyse des modes d’habiter et des situations habitantes, cette dimension a été soulignée par Barbara Allen et Michel 

Bonetti (2018) qui définissent l’« habiter » comme un processus permettant d’instaurer une relation forte à l’égard d’un lieu, 

qui tout à la fois ancre dans l’espace, est perçu comme protecteur, assure l’intimité et déclenche les relations sociales. Pour 

favoriser ce processus, les deux chercheurs ont insisté sur « l’importance que représente la possibilité de se projeter dans un 

après et dans un ailleurs, de ne pas se sentir prisonnier d’une situation et impuissant à la faire évoluer. »  
194 Convention de Fontaine, signée en 2008. 
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mutations ». Les sujets sur lesquels les habitants sont censés s’exprimer ne sont en général pas 

précisés dans les objectifs présentés dans les conventions, mais on peut remarquer une volonté 

de maîtriser les sujets qui pourraient être abordés en les cantonnant aux « histoires » 

personnelles ou des lieux. Certains maîtres d’ouvrage vont un peu plus loin sur les objets 

d’implication via des actions à dimension mémorielle. Ils estiment par exemple que « faire 

remonter [les] avis et conseils sur le mode de faire195 » permet de faciliter l'adhésion au projet 

ou d'éviter des oppositions pouvant conduire au ralentissement ou au blocage du projet. 

Plusieurs conventions défendent les avantages pressentis d’une démarche mémorielle en termes 

de convivialité suscitée voire, pour un ensemble de personnes allant au-delà des résidents 

actuels, tels que : participer à l’émergence de projets d’habitants, fédérer autour d'un thème 

commun, générer des discussions et favoriser la rencontre, qu’elle soit entre les habitants eux-

mêmes, avec les nouveaux venus, avec les partenaires et les membres de l’équipe, ou encore 

entre les maîtres d’ouvrage. 

 

La troisième catégorie d’objectifs (20 % environ) vise à retracer, conserver, valoriser, et 

partager « l’histoire locale ». Il s’agit dans la plupart de ces cas d’actions à dimension 

mémorielle présentées comme culturelles, à qui l’on cherche à insuffler une forte dimension 

sociale, notamment, par une volonté de maintenir un « lien intergénérationnel » ou une 

« cohésion sociale » entre les différents habitants. Par exemple, à Roubaix, c’est toute une 

« politique mémorielle » qui est pensée dans ce sens : « La Ville met en œuvre une “politique 

mémorielle” de façon à répondre au risque de fractionnement identitaire des habitants et à 

maintenir la cohésion sociale, propre à construire “l'identité roubaisienne” (…)196. » La 

démarche s'inscrit dans une tradition plus longue de construction et de valorisation d'une culture 

ouvrière et populaire locale. 

D’après les conventions, les actions mémorielles interviennent le plus souvent dans la mise en 

mots, en textes et en images d’une certaine évolution dans le temps de l’objet de la rénovation 

urbaine. Il y est beaucoup question de « la “fin de vie” du quartier 197», mais aussi et surtout 

de gérer l'opposition ou le contraste entre passé et avenir en relatant, à partir de témoignages 

d’habitants, la naissance et l’évolution du quartier, mais également celle du projet urbain. Il 

 

195 À Pantin, on mentionne plutôt des témoignages, mais aussi des « avis » et des « conseils » : « un travail sur la Mémoire du 

quartier sera réalisé dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) : les entretiens conduits auprès des 

habitants du quartier concernés par le projet afin de recueillir leur témoignage permettront de faire remonter leurs avis et 

conseils sur le mode de faire, et ainsi de faciliter l'adhésion au projet, notamment de la part de certains propriétaires 

aujourd'hui réservés. » Convention Pantin-Quatre-Chemins, signée en 2007. 
196 Convention de Roubaix, signée en 2007. 
197 Convention de Boulazac, signée en 2007. 
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s'agit d'accompagner le changement. Par exemple, la convention de Flers (signée en 2007) 

évoque un projet artistique et social « qui vise à un travail de mémoire sur les effets physiques 

immédiatement perceptibles et le changement social du point de vue des habitants ». Une autre 

convention (ville de Denain signée en 2009) mentionne un travail qui s’est concrétisé par la 

réalisation collective d’une vidéo qui expose la transformation du quartier concerné par la 

rénovation et les représentations des habitants au regard de cette évolution. À Mâcon (2008), il 

est question, en recueillant la parole des habitants, de retracer les souvenirs du quartier 

« d’avant », mais aussi d’établir la généalogie du PRU. Ainsi, c’est le thème de « l’histoire du 

quartier » qui traverse toutes les productions mémorielles en abordant les thèmes des souvenirs 

(origines du quartier) et du changement vécu ou à venir (transformations du quartier et/ou du 

territoire). D’autres sujets très liés peuvent y être abordés, à travers notamment des récits, des 

anecdotes, ou encore un travail artistique sur les amitiés, les loisirs, le travail, la culture, le 

patrimoine, le paysage, la flore, les usages, etc. À Ajaccio (2008), toujours en vue de perpétuer 

la mémoire des quartiers, il est ainsi prévu la réalisation d'un « observatoire du paysage » à 

partir d’un inventaire photographique dressé par les habitants dans les ateliers de travail.  

Beaucoup plus rarement, l’identité d’un groupe et sa valorisation, en vue de promouvoir une 

certaine diversité culturelle, peut faire l’objet d’un travail de mémoire. 

Ces conventions évoquent des interventions qui s’appuient essentiellement sur des ateliers 

menés avec des habitants : « atelier mémoire », « atelier photo et vidéo », « atelier 

participatif », « atelier d’écriture », etc. Il s’agit de les placer en situation de participer à travers 

un médium privilégié (la photo, la vidéo ou le texte) à la restitution du travail mémoriel. 

Des conventions font référence à un autre mode d’intervention complémentaire aux ateliers : 

la réalisation d'interviews. Ces dernières nécessitent d’aller à la rencontre des habitants et 

parfois des acteurs du projet de rénovation, d'effectuer des « premières prises de contact ». Les 

échanges ont lieu dans les appartements, ou ailleurs, dans des résidences artistiques. Les 

entretiens sont présentés comme des occasions de recueillir leurs photographies et témoignages 

(sous forme de texte ou vidéo) pour élaborer des productions mémorielles dont beaucoup sont 

qualifiées d’ « artistiques ».  

Les conventions mettent particulièrement en avant ces productions, avec des précisions sur 

leurs modes de restitution : livres, contes d'enfants, pièces de théâtre, films, maquettes, 

fresques, art éphémère, etc. Mais ce travail avec les habitants peut également faire l'objet 

d’expositions, d’événements et de spectacles dans le quartier, et à travers des outils comme le 

blog ou la lettre d’information. Par exemple, la ville d’Annemasse propose de se livrer à 

plusieurs de ces productions mémorielles : rédaction d’un livre sur la mémoire d’un quartier, 
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recueil de photographies et de témoignages d’habitants ou encore création d’un blog, tandis 

qu’à Flers, il est envisagé d’inviter les habitants à réaliser une fresque portant sur le thème du 

« rythme, de la mémoire et de l’instant ».   

Comme de nombreuses conventions, celle du Mée-sur-Seine détaille les productions envisagées 

par la ville appelées « outils prévisionnels “Mémoires d'habitants” » :  

« Des expositions de photos géantes intitulées “Portraits d'habitants”, un 

itinéraire du projet sur l'axe Dauvergne-Sud gare comportant une 

signalétique au sol et des panneaux d'information sur les principaux sites (…) 

axés sur la philosophie du projet, un festival de films vidéo avec concours de 

scenarii, un portrait du quartier fait par les enfants du centre social dans le 

cadre de la thématique “citoyen partagé”198. »  

 

À Besançon, l’étape de la « restitution » est présentée comme un moyen de remercier les 

habitants de leur participation en leur offrant « un objet imprimé témoignant de l’histoire du 

quartier. Tous les éléments recueillis sont mis sur le blog (…) Ces entretiens avec les habitants 

de Planoise donnent également lieu à un journal mêlant photos et paroles d’habitants199 ».  

Les maîtres d’ouvrage prévoient quelquefois une valorisation plus importante du travail réalisé 

avec les habitants : dans des festivals comme celui d'Auteur en acte envisagé à Bagneux, ou 

via des partenariats tels que celui avec le Centre d'Interprétation de l'Architecture et du 

Patrimoine prévu à Roubaix. 

  

 

198 Convention signée en 2008. 
199 Convention de Besançon, signée en 2009. 
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4. Viser des catégories de participants particulières  

 

Les conventions présentent les actions à dimension mémorielle comme des projets cherchant à 

impliquer « un large public », mais qui se limite toutefois aux habitants du quartier, sans 

forcément y inclure le voisinage.  

Plus encore, elles décrivent des catégories de participants au profil particulier : les personnes 

directement concernées par le relogement. Le travail mémoriel est ainsi plus précisément inscrit 

dans le cadre des « actions de développement social engagées en faveur des personnes à 

reloger200 ». Cette catégorie de résidents est alors visée soit pour l'aider à mieux vivre son départ 

du quartier, soit en tant que « grands témoins » de la transformation du quartier. Les « jeunes » 

sont très cités également, particulièrement à l’occasion de moments considérés et valorisés 

comme « intergénérationnels ». À Cholet (2004) par exemple, un centre social est à l’initiative 

de moments de rencontres intergénérationnelles en vue de créer du lien social et de transmettre 

la « mémoire collective ».  Aux Mureaux (convention signée en 2006), il s’agit d’une « mise en 

synergie de la mémoire des anciens, de l'histoire du quartier avec les jeunes générations et les 

talents artistiques locaux ». Sont également mentionnés les familles (les parents avec leurs 

enfants), le public féminin, les représentants de certaines cultures, les professionnels travaillant 

dans le quartier, les talents artistiques locaux, …  

Il apparaît dans les conventions que le mode de mobilisation dépend du type de participants : 

les plus jeunes sont approchés à travers les écoles et collèges, les autres dans des lieux publics 

comme les marchés, ou des lieux ressources comme la Maison du projet ou le centre social. 

 

  

 

200 Convention d’Orly signée en 2005. 
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5. Une diversité d'acteurs et de ressources impliqués dans ces actions 

 

Les conventions montrent que les actions à dimension mémorielle impliquent plusieurs profils 

de parties prenantes. Parmi les acteurs institutionnels les plus cités figurent les partenaires 

financiers tels que la commune, la communauté d’agglomération, la région, la direction 

régionale des affaires culturelles (DRAC), le bailleur social, … Viennent ensuite ceux qui 

portent, coordonnent, conduisent ou pilotent l’action : les services municipaux 

(Renouvellement urbain, Politique de la ville, Jeunesse, Communication, …), mais aussi des 

services d’autres organismes comme ceux du bailleur, de l’office public d'aménagement et de 

construction (OPAC), ou des structures telles que les conseils d'architecture, d'urbanisme et de 

l'environnement (CAUE). Des groupes de travail, ou « missions », constitués d’acteurs culturels 

de la ville ou du quartier, sont quelquefois mobilisés pour conduire les actions mémorielles. 

Plus rarement, il s’agit de solliciter les compétences d’équipes déjà porteuses d’autres 

responsabilités sur le quartier (celles de la MOUS, du Développement local, de l'Atelier de 

Travail Urbain). 

Des acteurs-relais, qui offrent l’appui logistique et relationnel, mais aussi un soutien à la 

diffusion et la valorisation, sont également mentionnés dans les conventions. Il s’agit de 

structures présentes sur le quartier comme les associations, le comité du quartier, les archives 

municipales, le centre social, la Maison du projet, les antennes de quartier, les MJC, la 

médiathèque, l'amicale des locataires, les écoles, la Maison des arts, … 

Les catégories professionnelles qui interviennent pour mener le travail de mémoire avec les 

habitants et/ou réaliser les productions sont très diverses. Selon les conventions, les 

intervenants peuvent être des historiens, des archivistes, documentalistes, des développeurs 

sociaux, des professionnels de la communication, des écrivains, dramaturges, vidéastes, des 

artistes du spectacle vivant, des professionnels du théâtre, cinéastes, photographes, plasticiens, 

des architectes, paysagistes, …  

Nous n’avons pas identifié dans ces conventions un type de partenariat récurrent. Il en existe 

une diversité comme le montrent les deux exemples suivants : 

« Ces actions feront l’objet de nombreux partenariats (notamment 

Immobilière 3F, services municipaux, associations du quartier, comité du 

quartier). En collaboration avec la chargée de mission Renouvellement 

urbain, elles seront conduites par un agent en charge du Développement 
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social urbain, poste créé au sein du centre social spécifiquement pour le 

projet de renouvellement urbain201. »  

 

« Il sera mis en place en partenariat avec les habitants, les représentants des 

associations locales, le Centre Social, le CAUE (Conseil d'Architecture, 

Urbanisme et Environnement) du Nord, la Maison des Arts de Sin-Le-Noble 

et la troupe de théâtre de rue “la famille Baltringues” accompagnée d'un 

écrivain plasticien202. »  

 

Ainsi, chaque convention présente un montage et une organisation qui lui sont propres du 

point de vue des acteurs impliqués. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201 Convention Athis-Mons, signée en 2006. 
202 Convention de Sin-le-Noble, signée en 2009. 
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Conclusion intermédiaire  

 

Par l’analyse des documents de contractualisation des projets de rénovation urbaine, cette partie 

a cherché à objectiver, à partir des textes issus des recommandations officielles, l’émergence 

de la question mémorielle dans le premier programme de rénovation urbaine, lancé par l'ANRU 

en 2003, dans ses liens établis avec la participation et l'élaboration des projets urbains. 

Nous avons pu constater que l’action à dimension mémorielle était souvent présentée comme 

un « outil de concertation » ou comme faisant partie des stratégies et des modalités de mise en 

œuvre de la concertation, sans pour autant que l'objet de celle-ci ne soit toujours précisément 

clarifié du point de vue de son articulation à la fabrication du projet urbain. Ce dernier apparaît 

le plus souvent comme un contexte, un cadre.  

Le dispositif mémoriel peut prendre diverses formes : « ateliers mémoire » donnant 

généralement lieu à des portraits d’habitants ; reportages et témoignages réalisés auprès 

d’habitants et de professionnels travaillant dans le quartier ; ou suivis photographiques des 

étapes du chantier. Le travail fait avec les habitants est alors valorisé et diffusé sous la forme 

d’expositions temporaires ou permanentes, de films et/ou d’albums-mémoire, de documentaires 

vidéo, ou encore de livres et/ou films du projet.  

Il peut aussi consister en une production d’images liées à la transformation urbaine, la 

réalisation d'œuvres éphémères sur les appartements voués à la démolition, ou d'« épreuves 

culturelles »… Ces travaux sont censés faire l'objet de livres, de blogs, de films d’archives, 

d'expositions et d'événements autour de la destruction des logements. Les objectifs peuvent 

porter sur l’accompagnement à la mise en place d'ateliers de concertation, un soutien sur le plan 

émotionnel apporté aux habitants, la sensibilisation des « jeunes » à la restructuration de leur 

quartier, une occasion de travailler avec des associations et des écoles. 

Les préoccupations évoquées dans les conventions sont donc surtout orientées vers la 

communication d'informations et la constitution de supports d’appropriation du quartier du 

point de vue son évolution. Il peut s'agir également de conserver des « traces », de valoriser le 

quartier, mais généralement sans en attendre une véritable incidence sur le déroulement de 

l'opération de rénovation urbaine elle-même. L’accompagnement à la transformation du 

quartier et la communication autour de celle-ci semblent être les principales visées de ces 

travaux.  

Dans les conventions, l'accompagnement a une dimension « culturelle et artistique » avec un 

volet « émotionnel » important face au changement que représentent les démolitions. Il porte 
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notamment sur la mise en œuvre d’ateliers d’expression et d’actions visant à la mise en mots et 

en images de l'expression des habitants, dans un objectif principalement de « valorisation » de 

leur histoire. Par ailleurs, l’action mémorielle peut être envisagée comme participant à 

« l'activation globale du mécanisme de communication » entre les habitants et les institutions. 

Elle couvre alors potentiellement deux volets : l'un d'« archivage » qui s’appuie sur un travail 

de recensement (photographique par exemple) ; l'autre d'« échange avec les habitants » qui 

repose sur un travail décrit comme « ludique et pédagogique ». Des supports sont alors 

envisagés au service d’un « plan de communication » ou d’une « communication de proximité » 

pour informer, présenter, expliquer, valoriser, rassurer et quelquefois échanger autour du projet 

de rénovation urbaine. Des supports diversifiés (audiovisuels, visuels, …) sont également 

utilisés pour mobiliser les habitants sur des aspects qui apparaissent sans enjeux forts pour la 

transformation en cours du quartier. La mise en histoire du lieu, le recueil d'anecdotes, … sont 

présentés comme des moyens de favoriser l’« appropriation » par les habitants des mutations 

de leur cadre de vie. On remarque dans ce cas que l’action mémorielle fait l'objet d’une 

communication diversifiée selon les destinataires. Elle est souvent intégrée à une phase 

d’information portant sur l'avancée globale du PRU et peut prendre l'appellation « mémoire 

vivante du projet ».  

Hormis quelques conventions qui emploient de manière très générique le terme de 

« participation » quand il s’agit d’aborder les actions à dimension mémorielle, la majorité des 

documents du PNRU l’assimile à des actions de concertation et de communication. Aucune 

convention n’aborde la question des modalités de prise en compte de l’apport potentiel des 

actions à dimension mémorielle pour le projet urbain. Cette question n'a manifestement pas été 

pensée en amont de la rédaction des conventions, à savoir dans les premières phases de 

préparation et de montage du projet urbain.  

 

L’analyse des conventions doit prendre en considération les limites de ce corpus en raison de 

l’aspect déclaratif de ces documents ; les productions effectives ont pu être différentes des 

intentions ou ambitions annoncées. Certains documents qui n’affichaient aucune intention 

mémorielle ont pu cacher un projet très intéressant du point de vue de notre questionnement. 

Nous chercherons donc, dans une deuxième partie, à dépasser cette limite, en nous appuyant 

sur un travail complémentaire d’enquête que nous avons réalisé auprès d’intervenants ayant 

contribué à la mise en œuvre d’un certain nombre d’actions réalisées dans le cadre du premier 

PNRU. L’idée est d’analyser un « échantillon aléatoire » d’actions, dans le sens où leur 
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sélection n’a pas été influencée par les intentions formulées dans les conventions ni par une 

éventuelle ambition participative. 
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B. La portée des actions à dimension mémorielle dans les projets de 

rénovation urbaine 

 

Une grande majorité des conventions analysées évoque la question mémorielle dans le cadre 

d'une démarche de « concertation » ou de communication. 

Nous avons souhaité appréhender la portée de ces actions à dimension mémorielle en termes 

d’implication habitante et d’influence sur le projet urbain, mais aussi interroger les outils et 

méthodes qu’elles ont mobilisés, ainsi que les coopérations entre acteurs qu’elles ont pu 

susciter. 

Après avoir examiné les intentions liées à ces démarches dans les conventions, nous avons 

souhaité prendre la mesure de ce qui avait été effectivement mis en œuvre en menant des 

entretiens avec certains protagonistes de ces actions. Pour avoir une vision étendue à l'échelle 

nationale, et compte tenu de l'ampleur de cette tâche par rapport aux moyens d'investigation 

limités que nous pouvions mobiliser, nous avons privilégié la réalisation d'une enquête auprès 

des acteurs professionnels qui avaient eu la charge de la réalisation de ces dispositifs mémoriels. 

Nous verrons plus généralement à cette occasion l’interprétation que ces derniers font de la 

question mémorielle, les enjeux qu’ils y associent au-delà des recommandations de l’ANRU, 

le lien qu’ils établissent spontanément ou pas, avec la participation et le projet urbain. 
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1. Approche méthodologique ou comment faire face au déficit de 

mémoire sur les actions mémorielles ? 

 

1.1.S’appuyer sur des retours d’expériences  

 

Les actions à analyser ont été choisies parmi une cinquantaine d'entre elles recensées dans le 

centre de documentation de l’ANRU, dans des répertoires comme celui du Musée national de 

l’histoire de l’immigration, dans celui des projets citoyens financés par le conseil régional d’Île-

de-France, celui du Réseau Histoire et mémoires d’Île-de-France, et dans d’autres registres, ...  

Les informations communes aux actions artistiques et culturelles de notre sélection sont :  

- le contexte dans lequel elles ont été menées (rénovation urbaine) ; 

- l’évocation de la mémoire des habitants et/ou du quartier parmi les modalités d’action 

ou les objectifs poursuivis ; 

- leur « publicisation » d’une façon ou d’une autre (répertoires, site internet de 

collectivité, …). 

 

Un échantillon de trente actions à analyser a été constitué. Nous avons aussi cherché à 

privilégier dans cette sélection une certaine répartition géographique des projets (cf. figure 

10)203, la diversité des profils des intervenants (cf. annexe 5), mais aussi celle des formes de 

restitution du travail fait avec les habitants (cf. tableau 3). Notre choix a également été influencé 

par les conditions d'enquête et d'accès à des interlocuteurs. Pour un certain nombre d’actions 

par exemple, nous avons constaté après des recherches approfondies qu'il était impossible 

d’identifier l’intervenant ou de rentrer en contact avec lui.  

Ce choix de s’appuyer sur les retours d’expériences d’une catégorie particulière d'acteurs 

impliqués que sont les intervenants a été motivé par le fait que nos premiers entretiens nous 

avaient confirmé que ces protagonistes directs de l’action avaient le plus souvent une vision 

 

203 Nous avons sélectionné cinq actions différentes à Marseille, cette ville ayant fait l'objet de plus d’actions à dimension 

mémorielle dans le cadre de la rénovation urbaine que d’autres. Ceci s’explique notamment par l’ampleur du programme 

Marseille Rénovation Urbaine. Ce dernier a été porté par un groupement d’intérêt public rassemblant l’État, le conseil régional, 

le conseil départemental, la métropole Aix-Marseille-Provence, la ville de Marseille, la ville de Septèmes-les-Vallons, 

l’association régionale des organismes HLM et la Caisse des dépôts et consignations. Il a beaucoup participé au déploiement 

de ces démarches sur ce territoire.  
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assez précise de la façon dont les habitants y avaient été impliqués. Ils pouvaient aussi nous 

procurer divers matériaux pouvant enrichir notre corpus, ce qui était beaucoup moins le cas des 

autres acteurs. Mais nous avons surtout été contrainte à ce choix par la difficulté voire 

l’impossibilité de systématiser des entretiens avec les autres acteurs impliqués dans la 

fabrication ou le portage de l’action, particulièrement du côté des municipalités. L’intervenant 

était généralement en mesure de nous indiquer le service concerné, mais une fois celui-ci 

contacté, souvent, personne n'était en mesure de nous indiquer qui avait suivi ce projet. 

Certaines actions avaient pu se dérouler il y a près d'une dizaine d’années avant notre enquête, 

les agents les plus impliqués avaient en général changé de poste, de ville. Leurs collègues nous 

ont alors répondu qu'ils ne pouvaient répondre à nos questions sur l'action « parce qu’ils ne s’en 

souvenaient pas bien ». Ce n'était en revanche pas le cas des intervenants qui, malgré le temps 

écoulé, ont semblé en avoir gardé une « mémoire » précise.  

L'idée de mener une enquête auprès d'habitants qui avaient été parties prenantes ou témoins de 

ces actions nous a également semblé pertinente. Mais il nous est aussi apparu rapidement que 

nous ne pouvions pas systématiser un tel travail. Seulement un petit nombre d’intervenants était 

en mesure de nous fournir des contacts d’habitants, et sur certains types d’actions, les 

intervenants ne les connaissaient pas à titre individuel. Les moyens et le temps que nous 

pouvions consacrer à cette recherche ont également constitué un obstacle important pour 

satisfaire cette perspective. 

Pour pallier ces difficultés méthodologiques d’accès à ces acteurs, nous avons finalement 

envisagé de procéder à une étude de cas pour laquelle nous pourrions prendre le temps d'engager 

une investigation plus approfondie pour enquêter auprès d'une diversité d’acteurs. Celle-ci fera 

l'objet du chapitre 3. 

Pour l'ensemble de ces raisons, nous ne considérons pas l'échantillon d’actions que nous avons 

construit comme représentatif au plan quantitatif et proportionnel au regard de plusieurs 

caractéristiques de toutes les démarches à dimension mémorielle menées dans le contexte du 

programme de rénovation urbaine de 2003. Mais il traduit toutefois une certaine diversité de 

formes de dispositifs et de modalités d’implication des habitants que nous avons pu identifier. 

Sa taille a toutefois été suffisante pour faire apparaître aussi certaines récurrences et donc 

construire des typologies. 
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Notre enquête s'est ainsi appuyée sur la réalisation d'entretiens semi-directifs menés auprès de 

35 intervenants204 ayant contribué à ces actions. Nous avons privilégié des échanges par 

téléphone pour des raisons principalement logistiques, afin d'avoir accès à des acteurs répartis 

sur tout le territoire français. Nous avons bénéficié d’une plus grande flexibilité pour organiser 

les entretiens, ce qui a encouragé les enquêtés à accepter l’échange rapidement. Nous n’avons 

pas eu de refus explicite face à nos demandes d’échanges, mais un certain nombre est toutefois 

resté sans réponse. Les personnes qui ont accepté notre proposition étaient le plus souvent 

contentes de pouvoir parler de leur expérience, pour la première fois pour plusieurs d’entre 

elles, ce qui a suscité des situations qui nous ont quelque peu surprise. Par exemple, des 

personnes invitées à exprimer leur avis personnel pouvaient se mettre à bafouiller, à prendre 

beaucoup de temps avant de répondre, à réfléchir à haute voix, à se contredire et à être étonnées 

par leurs propres réponses. Elles semblaient se confronter à un premier travail réflexif sur leur 

expérience et reconnaissaient ouvertement qu’elles n’avaient pas vu les choses de cette façon 

« à l’époque ». Des intervenants nous ont paru prendre conscience de certains aspects, comme 

celui de l’instrumentalisation dont ils ont pu faire l'objet, au fur et à mesure qu’ils se 

remémoraient le projet205 ; d’autres avaient déjà de l’amertume liée à leurs expériences passées. 

Pour réaliser ces entretiens, nous nous sommes appuyée sur un guide (cf. annexe 6) dont les 

principales thématiques étaient les suivantes : le système d’acteurs de l’action, l’implication des 

habitants dans l’action, le lien opéré avec le projet urbain, et les pratiques de l’intervenant et/ou 

de la structure intervenante. Chaque entretien a duré une heure en moyenne. 

Ensuite, nous avons confronté ces « discours reconstruisant ce qui s’était passé » aux éléments 

issus des productions réalisées au cours des actions à travers des supports de restitution de 

différentes natures (livre, exposition photographie, panneau, spectacle, installation, …), mais 

aussi d’autres sources de données : discours de médiatisation de l’action (journal municipal, 

presse régionale, site internet de l’organisme financeur, …), documents de travail et de 

présentation de l’action (livret, bilan, …), autant d'éléments que nous avons aussi mis en rapport 

avec les informations qui avaient été consignées dans les conventions établies avec l'ANRU. 

 

 

204 Nous avons fait le choix d’anonymiser les intervenants enquêtés, ils sont désignés par « intervenant(e) à (la ville dans 

laquelle ils sont intervenus) ». Les précisions sur leur métier ou la formation dont ils sont issus sont apportées dans l’annexe 5 

ou au cours de ce chapitre quand ces informations permettent de donner des éléments de compréhension en lien avec la portée 

des démarches qu’ils mènent. 
205 Ces entretiens ont d’ailleurs duré plus d’une heure. 
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Figure 10 : Carte de la répartition des quartiers dans lesquels ont été menées les actions 

mémorielles étudiées 

 

Source : Meriem Ben Mlouka. 
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Tableau 3 : Les différentes formes de restitution des actions analysées 

Ville Formes de restitution 

    

Boulogne-sur-Mer Livre 

Brest Carnet de reportage dessiné 

Cenon Catalogue de photos, cartes postales, documentaires vidéo, livre  

Cergy Petites expositions photo, livre 

Charleville-Mézières Livre, panneaux  

Courcouronnes Livre  

Deuil-la-Barre Film court 

Dieppe Livre, DVD d’enregistrements 

Échirolles 
Installation, expositions photo éphémères et permanentes, livre, CD des 

enregistrements vocaux des témoignages  

Fontaine Magazine radiophonique, enregistrements en ligne et sur CD, livre 

Grenoble Spectacle de théâtre, films, exposition, livre  

Guingamp  Exposition, panneaux, livre 

Hem Livre 

Le Havre Livre  

Les Mureaux 
Cartes postales, panneaux, expositions photo, portraits d’habitants imprimés 

en petits formats 

Liévin  Blog 

Longuenesse Livre, livre au format collaboratif, recueils de photographies 

Marseille 1 Livre 

Marseille 2 Film documentaire (projection et DVD) 

Marseille 3 Livre, CD des histoires lues 

Marseille 4 Exposition photo, petit livret 

Marseille 5 Livre 

Montreuil Spectacle  

Mulhouse Installations, projections de photos, panneaux  

Rouen Livre 

Saint-Denis Panneaux, cartes, exposition de cartographies  

Saint-Étienne Livre 

Strasbourg Petit livret  

Vénissieux Livre 

Vernouillet Spectacle, exposition photo, fascicule  

 

L’analyse de notre échantillon de trente actions culturelles et/ou artistiques à dimension 

mémorielle menées à l’occasion du premier programme de rénovation urbaine en France a 

donné lieu à la construction d’une typologie de la manière dont ont été impliqués les habitants 

dans ces actions et de la nature des liens établis avec le projet urbain. 
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Les catégories présentées dans ce chapitre ont été identifiées à partir d'un travail de 

reconstruction réalisé a posteriori, reposant sur une analyse de contenu des matériaux 

précédemment décrits.  

Une grande partie des actions sélectionnées ont été menées dans le cadre de missions confiées 

à des artistes (11/30) donnant souvent lieu à des résidences artistiques. Les structures de 

médiation culturelle206 sont également très présentes dans notre échantillon (7/30). Nous avons 

aussi remarqué que des agents des services Communication de certaines villes s'étaient emparés 

de ces occasions de lancer une action mémorielle pour mener un travail avec les habitants et 

adopter une posture d’intervenant (4/30).  

 

Tableau 4 : Profils et des structures des intervenants 

Les entretiens menés avec des représentants/employés des 

structures intervenantes  

Nombre d’entretiens 

Responsable d'un centre social 1 

Habitant en tant qu'intervenant 1 

Représentant d’une structure d’animation de démarches participatives 1 

Représentant d’une structure spécialisée dans l’image 3 

Artiste en mission : peintre, dessinateur, plasticien, photographe (d’art, 

reporter), cinéaste 

13 

Représentant d’une structure de médiation culturelle 8 

Membre de collectifs issus du domaine de l’architecture et de 

l’urbanisme 

4 

Employé des services Communication de la mairie 4 

 

La durée des actions enquêtées est très variable. Pour la moitié d’entre elles (14/30), les 

interventions ont duré moins d’un an, participant quelquefois à une démarche mémorielle 

globale au long cours, faisant appel à plusieurs intervenants, sans établir néanmoins de liens 

entre eux. Un tiers du panel se compose d’actions ayant duré d’un à trois ans, et le reste (6/30) 

plus de trois ans. 

En ce qui concerne le moment auquel ces actions ont été menées, environ un quart (8/30) a été 

initié au démarrage du projet de rénovation urbaine, au moment d'une concertation préalable à 

la formalisation du projet ou de l’annonce des décisions issues de celle-ci, voire pendant l’étude 

de définition de l'opération de rénovation urbaine. Elles sont alors quelquefois envisagées dans 

 

206 Nous envisageons les structures de médiation culturelle comme des organisations dont la mission principale est de mettre 

en relation un public avec une proposition culturelle (exposition, pièce de théâtre, …) qu’elles élaborent elles-mêmes ou qui 

font l'objet d'un accompagnement. Les structures spécialisées dans l’image peuvent être des organisations de médiation 

culturelle, mais nous préférons les distinguer ici des autres formes de médiation culturelle. 
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la continuité d’autres actions artistiques et/ou mémorielles menées avant le lancement du 

projet.207   

Douze des trente actions ont été conduites au début de la phase de réalisation des travaux de 

rénovation urbaine (au moment des déménagements et/ou des démolitions) et sont en lien direct 

avec ces événements. Parfois, les actions ont été engagées alors que le projet de rénovation 

urbaine était bien avancé (après la construction d'immeubles voire l'arrivée de nouveaux 

arrivants) : c’est le cas de dix d’entre elles dans notre échantillon. À ce stade, les actions ont 

souvent été initiées à la suite d’autres dans le projet de rénovation urbaine, sans qu’un lien n'ait 

été établi entre elles. 

Le plus souvent, les actions de notre échantillon ont été confiées par les villes208 à des 

intervenants extérieurs via des sollicitations directes ou des appels à projets. Dans quelques cas, 

l’intervenant a été à l’initiative de la démarche et a identifié, à travers les subventions dédiées 

à « l’accompagnement humain et social » de la rénovation urbaine, une opportunité de financer 

son projet en le proposant à la ville sans être soumis à une consultation. Des actions ont été 

menées dans le cadre de missions plus larges (étude urbaine, concertation, communication, …) 

sans que la dimension mémorielle n'ait été envisagée en amont. 

 

Pour beaucoup d’entre elles, les actions étudiées ont eu plusieurs sources de financements. Si 

les villes les ont financées majoritairement à travers des subventions de l’ANRU, elles ont 

également fait appel à des dispositifs de la Politique de la ville tels que les Contrats Urbains de 

Cohésion Sociale (Contrats de Ville entre 2001 et 2006). Quand il s’agit d’un tel co-

financement, le montage de l’action a souvent été réalisé dans le cadre de la Politique de la 

ville, et la participation financière de l’ANRU est arrivée plus tard dans le projet. Les autres co-

financeurs identifiés sont majoritairement les bailleurs sociaux, le conseil départemental, le 

conseil régional, etc. Quelques actions n’ont pas bénéficié des crédits ANRU, même si elles ont 

pu figurer dans la convention signée avec cette agence209. Bien plus rares dans notre échantillon, 

figurent les actions émanant d’associations qui n’ont pas eu de contacts particuliers avec les 

institutions pendant leur intervention - il s’agissait alors d’une initiative d'une association 

 

207 C’est le cas notamment de villes ayant une tradition de travail sur la mémoire et de démarches d’éducation populaire dans 

le cadre de la Politique de la ville par exemple. 
208 Une seule action a été de l’initiative du bailleur via une sollicitation directe. Marseille Rénovation Urbaine a également été 

à l’origine d’actions mémorielles à travers des appels à projets. 
209 Cette convention contient en effet un article sur « les opérations non subventionnées par l’ANRU » qui permet ainsi de les 

repérer. 
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menée dans le cadre de son projet. Elles ont bénéficié de financements au moment de la phase 

de diffusion de leur travail. 

 

Figure 11 : Dimensions d’analyse et indicateurs utilisés pour explorer la portée des actions à 

dimension mémorielle 

 

Source : Meriem Ben Mlouka. 

 

Les temporalités renseignent sur les logiques selon lesquelles ont été envisagés les moments de 

conception et de mise en œuvre de ces actions, mais aussi sur leur durée et les éventuels autres 

dispositifs dans lesquels elles s’insèrent ou auxquels elles sont articulées. 

Les objets englobent à la fois les objectifs, les enjeux associés à ces actions mémorielles et les 

effets recherchés, mais aussi les supports qui sont produits. Ils interrogent par conséquent les 

modalités d’intervention, les formes de restitution et de valorisation, ainsi que les répertoires 

d’action et d’argumentation. 

L’inclusion cherche à identifier les catégories de public qui ont participé aux actions ainsi que 

les systèmes d’acteurs, les stratégies d’implication et de mise en œuvre retenues. 

Les articulations questionnent la relation entre l’action à dimension mémorielle et le projet de 

rénovation urbaine, le lien établi entre concertation, participation des habitants et travail de 

mémoire, ainsi que les modalités de prise en compte des réflexions et des productions issues de 

ces actions dans le projet urbain. 

Ces indicateurs nous ont permis, grâce à une analyse quantitative et qualitative des données, 

d’identifier différents niveaux d’articulation des actions aux enjeux de la participation habitante 

et au projet urbain.  
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Par ailleurs, nous avons considéré certains d’entre eux comme des « indicateurs de 

caractérisation » des actions, que nous avons fait apparaître dans les développements des types 

lorsqu’ils ont permis d’apporter des pistes d’explication et de contextualisation. Parmi ces 

indicateurs, on trouvera la nature de l’opération (avec démolition, axée ou pas sur l'arrivée de 

nouvelles populations, …), le type d'intervenants sollicités, les médias privilégiés, … 

 

1.2.Constructions typologiques 

 

Nous avons choisi de présenter les quatre types d’actions identifiées en développant, pour 

chacun, les réponses à ces questions descriptives : quels enjeux ont été associés à l’action ? 

Comment a-t-on considéré l’implication des habitants à travers l’action ? Quels rapports au 

projet urbain ont été établis ? Quelles interactions entre les différents acteurs concernés par 

l’action se sont mises en place ? 

Ces quatre grandes questions reprennent les indicateurs précédemment développés. Ils se 

répartissent comme suit dans ces questions. 

 

Figure 12 : Répartition des dimensions d’analyse dans les questions descriptives 

Source : Meriem Ben Mlouka. 

 

Ces catégories analytiques nous ont permis d'organiser les actions à dimension mémorielle 

menées en contexte de rénovation urbaine en quatre types. Ces derniers sont le résultat de 

corrélations établies entre des items (réponses aux questions descriptives) que nous avons 

établies par dénombrement. Plus précisément, nous avons inventorié les caractéristiques de 

chaque action enquêtée, repéré celles qui partageaient plusieurs de ces caractéristiques pour 

constituer des groupes. Quatre ensembles ont ainsi été identifiés. Le nom qui leur a été donné 
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provient à la fois des items les plus nombreux dans le groupe et de ceux qu'on ne retrouve pas 

forcément dans les autres et qui en font la singularité. Nous avons présenté ci-dessous ces 

catégories selon les attributs qui les distinguent le plus. Chaque action ne les possède pas 

forcément toutes mais un certain nombre qui conduit à l'y affilier.  

Ainsi, les actions sont plus ou moins représentatives d'une catégorie. Il s’agit là d’une forme de 

typologie empirique telle que décrite par Howard S. Becker (2002). 

 

Encadré 12 : Howard S. Becker : la typologie empirique est un résumé sociologique 

 

Charles Ragin (1987), cité par Howard S. Becker (2002), explique ainsi l’intérêtde la typologie 

empirique : « Les typologies empiriques sont utiles parce qu’elles sont formées à partir de 

combinaisons interprétables de valeurs de variables théoriquement ou substantiellement pertinentes 

qui caractérisent les membres d’une classe générale. Ces différentes combinaisons sont considérées 

comme représentant des types du phénomène général […] La meilleure manière de comprendre les 

typologies empiriques est de les considérer comme une sorte de résumé sociologique. Une simple 

typologie peut remplacer un système complet de variables et d’interrelations. Les variables 

pertinentes composent ensemble un espace d’attributs multidimensionnel […] ; une typologie 

empirique fait ressortir certains lieux de cet espace où les cas se regroupent. Le test ultime d’une 

typologie empirique est la mesure dans laquelle elle aide les sociologues (et, par contrecoup, leur 

public) à comprendre la diversité qui existe dans une classe générale de phénomènes ». Dans son 

livre sur les « façons de penser la réalité sociale pour la saisir et l'étudier », Howard S. Becker (2002) 

considère que les méthodes utilisées dans la procédure de typologie empirique « complexifient et 

systématisent la procédure simple qui consiste à définir des types, c’est-à-dire, en fait, à donner tout 

bêtement un nom unique, à un tas de choses, nom qui sous-entend la proposition selon laquelle toutes 

ces choses vont ensemble, de manière fréquente, voire nécessaire (…) », mais que ces méthodes qui 

« fonctionnent sur le principe de la combinaison d’un petit nombre d’attributs pertinents pour définir 

un type » peuvent également être vues comme « des variantes d’une procédure fondamentale conçue 

pour gérer ce genre de diversité empirique et en tirer le meilleur profit ». Cette procédure, appelée 

dans sa version mathématique « analyse combinatoire », dans sa version logique « tables de 

vérité210 », et en sociologie « traitement croisé des variables qualitatives211 », consisterait ainsi à 

« soumettre les éléments connus à une combinaison logique permettant de découvrir des choses que 

l’on ignorait auparavant ». 

 

 

  

 

210 La table de vérité est un procédé logique classique qui révèle toutes les associations possibles d’un ensemble préétabli de 

propriétés de façon à élaborer des types. 
211 Cette dernière consiste, dans la plupart des cas, à créer un tableau à quatre entrées. 
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Figure 13 : Les quatre types identifiés 

 

Source : Meriem Ben Mlouka. 

 

Les types ainsi construits (cf. figure 13) sont à considérer comme une photographie des 

caractéristiques et des portées d’actions artistiques et/ou culturelles à dimension mémorielle au 

moment de l'enquête. Les villes ayant mené ou financé ces actions peuvent avoir, dans certains 

cas, fait évoluer leurs pratiques en termes d’implication des habitants dans ces démarches, et 

d’articulation au projet urbain dans des étapes ultérieures à celle dans laquelle a été engagé 

l'intervenant interrogé dans cette enquête. 
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2. Une occasion de raconter et d’écrire une histoire du quartier avec les 

habitants (type A) 

 

Les actions associées au type A ont été avant tout motivées par une écriture de l’histoire du lieu 

et de sa transformation. Les habitants y sont perçus comme des pourvoyeurs d’informations. Le 

projet urbain est positionné comme un arrière-fond, un contexte, un cadre général sur lequel 

l'action n'a aucune prise. 

D'un autre côté, il s'agit aussi, à travers les récits recueillis, de montrer aux habitants que leur 

vie s'inscrit dans une histoire nationale plus longue, celle de la construction et de la 

transformation des Grands ensembles, voire bien au-delà encore. 

Le livre est une forme de restitution assez répandue (5/8) dans ce type, mais la particularité ici 

est davantage la diffusion de témoignages oraux par différents supports (4/8) : spectacle vivant, 

film documentaire, vidéos sur un blog, CD à écouter. Les actions ont été engagées dans la 

dernière phase du projet de rénovation urbaine (7/8)212 et ont duré de quelques mois (5/8) à un 

peu plus d’an (3/8). Proportionnellement au nombre d’actions, la présence d’artistes est la plus 

faible dans ce type (1/8 en résidence et 1/8 en intervention à travers une structure de médiation 

culturelle).  

 

 

Les actions de type A (8/30) : Écrire l’« histoire » d’un lieu 

 

Quels enjeux ont été associés à l’action ? 

• Garder une trace du passé et la transmettre (8/8) 

- Écrire l’histoire du quartier en montrant son évolution 

- Permettre aux habitants de trouver leur place dans l’histoire du lieu 

- Sensibiliser les techniciens et les élus à la place qu’occupe le projet de rénovation urbaine 

dans une histoire habitante plus longue 

- Garder une trace du passé 

- Encourager la transmission intergénérationnelle  

 

212 Une seule de ces actions s’est déroulée au début de l’opération ANRU, parallèlement à la concertation sur le projet urbain. 

L’intervenante, médiatrice culturelle au sein d’un collectif pluridisciplinaire dans le domaine de l’urbanisme, nous a confié en 

2016, que certains habitants ont participé à la fois au travail de concertation et à l’élaboration du livre, tandis que d’autres ne 

se sont impliqués que dans le travail de mémoire : « Ce sont des travaux qui permettent aussi de toucher d’autres personnes 

qui n’ont pas forcément envie ou qui ne ressentent pas le besoin de venir en atelier, (…). Forcément, ça élargit le champ du 

public touché. » 
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• Faire évoluer les représentations sur le quartier et ses habitants (5/8) 

- Améliorer l’image du quartier en valorisant les habitants et les acteurs locaux 

- Valoriser les histoires et les expériences locales  

- Faire partager aux nouveaux arrivants l’histoire du lieu 

- Renforcer la cohésion interne dans le quartier 

 

Comment a-t-on considéré l’implication des habitants à travers l’action ? 

• Les habitants comme des « témoins », des porteurs de « mémoire » (8/8) 

- Comme une source de témoignages : parler de leur quartier, et fournir des photos anciennes 

- Comme un moyen d'en faire des pourvoyeurs et des destinataires d’histoires sur leurs vécus 

- Comme un moyen de les valoriser comme témoins et co-auteurs de leur « propre histoire » 

- Comme un moyen de les associer personnellement à une histoire nationale plus large (histoire 

de l’immigration, des Grands ensembles, …) 

 

Quels rapports au projet urbain ? 

• Un projet urbain bien avancé, présenté comme un contexte de l’action mémorielle (8/8) 

- Une trame de fond de l’action 

- Une contextualisation du projet urbain 

- Une occasion de mettre en récit les différentes transformations urbaines du lieu 

 

Quelles interactions entre les différents acteurs concernés par l’action 

• Des liens quasi inexistants avec les acteurs du projet urbain (8/8) 

- Aucun lien 

- Une mise à disposition de documents  

- Des acteurs du projet urbain interviewés dans le cadre de l'action  

• Un manque d’intérêt du Politique (7/8)   

- Absence du Politique 

- Validation de financement uniquement 

- Des élus interviewés dans le cadre de l'action  
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2.1.Construire un récit commun 

 

Ce type d’actions se réfère principalement au passé en mobilisant le registre du « souvenir ». 

L’idée de la transmission et de la conservation d’une « histoire » y est présente, plaçant ce genre 

d’interventions dans un processus de médiation de certaines mémoires (mémoires de 

l’immigration, mémoires industrielles, …). Cette démarche de valorisation d’un quartier et de 

ses habitants par l’écriture de son « histoire » est également utilisée par les acteurs politiques à 

des fins de marketing territorial dans les projets de rénovation urbaine (changer l’image du 

quartier, favoriser son rayonnement …). 

 

2.1.1. Garder une trace du passé et la transmettre  

 

L’enjeu principal de ce type d’action peut paraître d’ordre exclusivement historique si l’on se 

réfère aux objectifs avancés soit par certains intervenants, soit par les commanditaires de 

l’action tels que certains intervenants les présentent ou tels qu’ils leur ont été exposés par les 

commanditaires de l’action, notamment celui d’enregistrer précisément le vécu des habitants à 

l’intérieur de ces grands ensembles, de leur construction à leur démolition. À Vénissieux, 

l’intervenant est un ancien habitant du quartier qui a constitué pendant plusieurs années (par 

intermittence depuis les premières démolitions) des archives s’appuyant sur des photographies 

et des témoignages d’habitants213 destinés à la réalisation d’un livre214. Douze ans après les 

démolitions, la ville a accepté de financer son projet (principalement, l’édition du livre qui a été 

transmis à l’ANRU comme preuve de l’intérêt de la conservation de la mémoire dans la 

rénovation urbaine), « pour que la mémoire ne s'efface pas215 ». Dans le même registre qui 

s’apparente à la construction d’un récit « historique », l’action à Liévin a été qualifiée par son 

initiateur (artiste peintre) de « travail de fouille archéologique216 ». Ce rapprochement a été fait 

par l’intervenant du fait du procédé suivi, qui a consisté à collecter « énormément de matière », 

dont beaucoup de photographies anciennes et de coupures de presse, à les classer, à les nommer, 

etc. : « On avait une cargaison d’images d’archives qui était très impressionnante217 ». Ce 

procédé a été poussé encore plus loin à Charleville-Mézières, puisque la ville a missionné un 

 

213 Les habitants y sont présentés comme attachés à leur lieu d’habitation. D’ailleurs, l’intervenant, lui-même ancien habitant 

du quartier, a participé quelques années avant la publication de son livre, aux côtés d’un élu et de l’architecte des tours, à une 

demande de classement, qui n’a pas abouti, des façades de l’une des tours. 
214 L’histoire du quartier étant indissociable de celle de la « marche de l’été 1983 », une partie du livre y est consacrée.  
215 Entretien avec l’intervenant à Vénissieux en juin 2016. 
216 L’intervenant a beaucoup travaillé sur la « mémoire minière » et sur l’histoire du milieu associatif dans le quartier. 
217 Entretien avec l’intervenant en 2016. 
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centre de recherche archéologique (sous statut associatif) pour mener un projet sur la mémoire 

de deux quartiers en rénovation urbaine – qui ont d’ailleurs connu beaucoup de modifications 

avec le PRU –, et ce « de leurs origines à aujourd’hui » comme le stipulait l’appel d’offres. Ce 

travail est remonté jusqu’à la période préhistorique de façon anecdotique, puis a abordé 

l’époque romaine, et a documenté de manière plus approfondie l’histoire des Grands ensembles 

de la ville.  

Dans ces trois actions, et plus particulièrement dans celle de Charleville-Mézières, l’inscription 

de la démarche dans un registre essentiellement historique semble participer à sa légitimation 

par la mise en avant d’une certaine « scientificité » qui proviendrait des procédés mis en œuvre 

et empruntés aux historiens et aux archéologues. Par ailleurs, nous y retrouvons également la 

notion de « trace », terme employé par la plupart des intervenants du type A, et qui réside dans 

un ensemble d’éléments présentés par ces derniers comme des « preuves » qui corroboreraient 

une certaine parole, et qui se rapproche alors le plus souvent d’un souvenir teinté de nostalgie 

avec toutes les dimensions subjectives qu’il suppose. 
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Figure 14 : Exemple de thème abordant la transformation du lieu au cours de son histoire, tel 

que présenté dans le livre réalisé à l’occasion de l’action Marseille 3 

 

Source anonymisée. 

 

Il s’agit dans ces actions de raconter « une histoire » et de la transmettre218, qu’elle soit 

considérée par ses protagonistes de l’ordre d'un grand récit « historique » ou d'un simple 

souvenir. À Marseille 1, où l’idée était de raconter l’histoire de la culture associative dans le 

quartier, le représentant de la structure intervenante – une association spécialisée dans 

l’élaboration et l’animation de démarches participatives et de concertation – a inscrit son action 

 

218 Par exemple, à Marseille 3, l’intervenante décrit son action comme un « outil pour eux [les habitants] pour transmettre 

cette mémoire qui est assez peu transmise de manière générale dans le quartier ». À Vénissieux, comme dans d’autres villes, 

une vision proche nous a été dépeinte : « ça pourrait intéresser les habitants de quartiers, qui avaient une histoire plus ou 

moins analogue, et leurs descendants. On avait une attention particulière pour la descendance de ces personnes. Parce que ça 

constitue une partie précise de cette mémoire-là, qui a été sous les feux de l'actualité, mais qui reste, quand même, très fragile. 

C'était important de la transmettre. »  

À ce sujet, Catherine Foret (2011) évoque la complexité de ce processus de transmission qui « ne suit pas un schéma unique », 

et qui « est influencé par le moment, le contexte, le registre émotionnel mis en jeu dans l’acte de transmettre ». 
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dans l’objectif de « repositionner l’histoire du quartier dans un champ de transformation 

urbaine », pour permettre aux « techniciens ou élus d’avoir conscience de l’histoire du 

quartier219 ». On peut y voir également un moyen de pallier le défaut de « mémoire, de mise en 

commun et de transmission » des actions de la Politique de la ville, ce que Michel Kokoreff 

(2003) a appelé le « défaut de culture militante ». 

À Marseille 2, l’intervenante évoque un parti pris220 dans l’écriture de l’histoire du quartier (en 

lien avec l’histoire migratoire des habitants qui sont en majorité issus de communautés dites 

« gitanes »), et parle même de « réécriture » de l’histoire, puisqu’il s’est agi d’y faire figurer 

les habitants. Cette réécriture concernerait, selon elle, le format : « Garder le témoignage, mais 

le raconter sous forme de contes et d’histoires. Ne pas présenter cette mémoire de manière 

historique pure, mais vraiment la présenter comme des récits d’habitants221 ». 

Si l’idée générale poursuivie par ces actions est d’écrire l’histoire des quartiers dans lesquels 

elles se déroulent à partir des « mémoires » de leurs habitants pour des finalités essentiellement 

de connaissance et de reconnaissance, une confusion subsiste entre « histoire222 » et 

« mémoire223 ». À ce propos, Annie Fourcaut et Thibault Tellier (2014) établissent une 

distinction fondée sur le registre mobilisé et les effets produits entre écriture de l’histoire des 

quartiers populaires et recueil de la mémoire de leurs habitants. 

Regroupées sous la bannière d’« histoire du quartier et de ses habitants », les productions issues 

de ces actions font référence en réalité à une histoire « officielle » documentée et expliquée par 

des historiens, et qui est mêlée à une tentative de construction d’une mémoire collective, résultat 

d’un travail de sélection à partir de mémoires individuelles. L’historien Gérard Noiriel (2004) 

explique à cet égard que la différence essentielle entre mémoire et histoire repose sur le rapport 

au passé de leur producteur respectif : le producteur de mémoire s’attache à « sauver de 

l’oubli » des individus ou groupes, là où l’historien tente de faire comprendre le passé pour 

éclairer le présent. 

Selon cette distinction, la confusion subie ou recherchée par les acteurs semble alors orienter 

les enjeux de ces actions. Donner une dimension « historique » à la démarche mémorielle 

légitimerait son inscription dans un processus qui permettrait aux habitants de mieux 

comprendre le passé pour « mieux vivre » le présent, ce qui apparaît finalement dans ces cas de 

 

219 Entretien en 2017. 
220 Ce parti pris résulte, selon l’intervenante, de l’incorporation d’un travail de médiation à un travail documentaire. 
221 Entretien en 2016 avec l’intervenante, autrice et réalisatrice.  
222 Voir à ce sujet l’encadré 5. 
223 Cette confusion paraît entretenue à la fois par des intervenants dont la formation est souvent très éloignée de celles des 

historiens, et par des collectivités qui tentent de donner encore plus de légitimité à ces actions. 
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figure comme l’une des attentes vis-à-vis de l’accompagnement « humain » de la rénovation 

urbaine. 

Par ailleurs, il est intéressant de s’interroger ici sur le lien entre ces actions et la notion de 

« patrimoine ». Donner à un groupe d’habitants la possibilité d’inscrire sa « mémoire » dans 

des récits et des écrits « officiels » coconstruits avec des historiens, des ethnologues, des 

artistes, des animateurs culturels, etc. et institutionnaliser cette démarche, permet-il pour autant 

de l’inscrire dans un processus de patrimonialisation ? Si l’on considère, d’un côté, comme 

Bianca Botea (2014), ethnologue qui a mené une enquête sur des opérations de démolition dans 

le quartier de la Duchère à Lyon, que, dans les quartiers Politique de la ville, il existe un « grand 

patrimoine » qui s’appuie sur la valeur architecturale et esthétique de certains bâtiments et « un 

petit », de nature sociale, rattaché au domaine de l’expérience quotidienne, et, d’un autre côté, 

que la patrimonialisation, qui consiste idéologiquement à sélectionner un certain héritage 

collectif en fonction des valeurs à transmettre, « vise avant tout la conservation, [sur] laquelle 

un objectif de communication s’est greffé, nécessitant des formes de médiation » (Soumagnac, 

Lehmans, Liquète, 2015), nous pouvons être tentée de considérer ces mises en récit comme des 

formes de médiation dans un processus de patrimonialisation de la vie sociale dans les Grands 

ensembles. 

En évoquant la « patrimonialisation de la vie sociale » dans les courées du quartier de l’Alma-

Gare à Roubaix, la sociologue Sabine Dupuy (2008) indique que le processus de 

patrimonialisation ne peut pas être « simplement le rappel magnifié des pratiques et des modes 

d’appropriation développés par les locataires de logements collectifs sociaux », mais qu’il se 

fonde sur la relation de l’habitant, ici locataire, à son logement et qu’il « suppose un temps long, 

une durée ». En faisant référence à Michel Rautengerg, Claude Rouot (2004) souligne que la 

différence entre un « patrimoine social » qui conjugue des « dimensions matérielles (le 

patrimoine rural, industriel et urbain) [avec des] dimensions immatérielles (savoir- faire et 

récits de vie) » et un « patrimoine monumental » réside non pas dans le type d'objet 

patrimonialisé, mais «  dans sa construction, dans la capacité des acteurs à mobiliser les 

procédures, à faire reconnaître leurs choix et à rendre légitimes leurs modèles culturels et leur 

histoire ». Selon ces deux définitions, il apparaît ici que nous nous trouvons dans le simple 

rappel de pratiques disparues, de sociabilité perdue, d’un attachement à un espace le plus 

souvent déjà transformé. Il nous semble donc excessif de parler de patrimonialisation, aussi 

parce que la légitimité des acteurs « entrepreneurs de mémoire » n’est pas toujours établie, et 

que la démarche paraît ponctuelle et non inscrite dans un temps long comme le supposerait son 

inscription dans un tel processus. Ces différentes positions nous évoquent le « glissement de 
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l’action patrimoniale à l’action mémorielle » observé par Vincent Veschambre, et qui provient 

du fait de la présence d’une logique mémorielle dans le processus de patrimonialisation.224 

 

2.1.2. Faire évoluer les représentations sur le quartier et ses habitants  

 

En effet, un travail de valorisation, voire de « réhabilitation », de l’image de ces quartiers en 

rénovation urbaine et de leurs habitants est clairement perceptible dans les productions et dans 

les discours sur ces actions. Chercher à montrer que les habitants ont une « histoire », une 

« identité », loin de celle véhiculée par des médias (le plus souvent stigmatisante à leur égard), 

peut sembler s’apparenter à un outil de marketing territorial des villes. Dans le prolongement 

de l’idée d’une déstigmatisation à travers la valorisation d’une « histoire commune », nous 

retrouvons l’idée de (re)créer du lien social entre les habitants225. À propos du processus de 

stigmatisation, le sociologue Cyprien Avenel l'interprète comme « une construction sociale et 

médiatique » à laquelle les habitants eux-mêmes participent en diffusant les représentations 

négatives qui leur sont associées. La déstigmatisation par la diffusion d’un récit positif qui 

permettrait aux habitants d’avoir une bonne image de leur quartier contribuerait ainsi, selon une 

logique d’action que nous retrouvons dans ce type A, à renforcer le sentiment d’appartenance 

et la cohésion sociale interne dans le quartier. 

À Marseille 2, l’intention de travailler sur l’image du quartier, marquée par ce que Marie-

Hélène Bacqué et Patrick Simon (2001) ont appelé la « personnalité des quartiers 226», a été 

exprimée sans ambiguïté en entretien et a été reconnue par l’intervenante (dont la structure a 

été mandatée par Marseille Rénovation Urbaine à la suite d’un appel à projets) comme faisant 

partie des enjeux de son travail : « On est quand même dans des quartiers difficiles, et nous, 

notre volonté n’est pas de pointer du doigt, mais d’essayer de révéler des choses positives », 

comme la richesse culturelle des quartiers ou la réussite sociale de certains de leurs habitants. 

Cette mise en récit ambitionnait, selon l’intervenante, de susciter chez l’habitant un sentiment 

de « fierté envers son quartier ». Montrer l’« histoire migratoire » de certains résidents et ses 

manifestations dans leur vie quotidienne aurait permis, selon elle, de susciter un dialogue entre 

 

224 Voir à ce sujet l’encadré 5. 
225 Мисалы, биз Марсель 3 деп атаган акциянын учурунда чыгарылган китептеги "Марсель шаарды жаңылоо сөзүнөн" 

окуй алабыз: "Тургундар менен өткөндүн ортосундагы бекем биримдикти баса белгилеген эскерүүлөр негизинен 

районго бекем кошулууну түшүндүрөт. Коомдук жана тарыхый кызыкчылыктардан тышкары, эскерүү иши жолду 

кесип өтүүгө мүмкүнчүлүгү жок тургундардын ортосундагы алмашууларга да мүмкүндүк берди. » 
226 "... кээде көрктүү же экзотикалык, бирок көп учурда пролетариандык же иммигранттар чөйрөлөрү үчүн терс 

сүрөттөлгөн. » 
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eux. Quand il s’agit d’aborder la question des mémoires de l’immigration, la sociologue Ewa 

Bogalska-Martin (2018) explique que la motivation qui pousse certains habitants à participer 

aux projets mémoriels est portée par une sorte de « contrat social » dont les deux termes sont, 

d’une part, la mise au jour de leur réalité d’exilés partis de leur terre pour fuir la misère souvent 

en lien avec le passé colonial de la France et, d’autre part, leur souhait de « reconnaissance de 

la responsabilité de ce passé » pour apaiser le futur de leurs enfants.  Pour la chercheuse en 

sociologie de l’immigration Hélène Bertheleu (2017), les municipalités poursuivent un autre 

objectif : « celui de réécrire l’histoire de la commune en y intégrant l’apport de peuplements 

représentés par les migrations. » Le sociologue Olivier Chavanon évoque quant à lui une 

« folklorisation » et une « dimension parfois à peine déguisée de thérapie sociale que ce type 

de démarche est censée recouvrir ». Si l’idée de « thérapie sociale » ne transparaît pas dans les 

enjeux des actions abordant les mémoires de l’immigration, l’analyse d’Hélène Bertheleu 

concernant la volonté de réécriture de l’histoire de la ville avec l’apport d’habitants concernés 

par cette question nous semble pertinente dans le cadre de certaines actions du type A.  

Социалдык борбордун директору Вернуиллетте анын иш-аракеттери анын  "популярдуу 

жана бириктирүүчү"  мүнөзү аркылуу "районду трансформациялоонун бул аягын бир аз 

белгилөөгө" мүмкүндүк берди деп эсептейт,  бирок баарынан мурда бири-биринин 

өкүлдөрү боюнча иштөө менен "кошунага интеграцияланышы" керек болгон эски жана 

жаңы тургундардын ортосундагы байланышты бекемдөөгө мүмкүндүк берди. Бул 

ыкманын презентациялык документинде катышуучулар төмөнкүлөрдү жазышты:  

"Социалдык маселелер шаарды пландаштыруу маселелери сыяктуу эле 

маанилүү. Бирок коомдук каражаттар коом дегенди билдирет, ал эми 

адамдар катышат. Же дагы, ұжымдык жана жекече. Биз 

кийлигишүүгө укуктуу эмес ачык-айкын социалдык-экономикалык 

суроолордон тышкары, бул метаморфоздун адамдык фонун түзгөн, 

коллекциялык элестетүү тартиби, нерселерди түшүнүү, ар биринин 

жана башкалардын өкүлдөрү жөнүндө ой жүгүртүүлөр бар. » 

 

À Marseille 3, l’action était intégrée dans une démarche visant en même temps à changer les 

représentations des anciens et des nouveaux habitants d’un quartier et à leur transmettre une 

histoire locale valorisée. Биз  бул иштин натыйжасында227 китептин аягында окуй алабыз: 

 

227 Баяндамачы бул китепти "  бул тургундардын окуясын баяндоого мүмкүндүк берген, бирок абдан ачык жол менен 

жана тургундар сыймыктанган объект болууга мүмкүндүк берген каражат  катары сунуштайт (...)"Мен ишенбейм 
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«Бул тарыхты жазуу – аны эстеп калуу, албетте, бирок диалогду ачуу жана экинчисине 

жетүү, башкача куруу, жакшы бөлүштүрүлгөн жерлерге ачык эшик катары жана 

адамдын маанилүү эрдигине»228. Бул китепте парламент мүчөсүнүн күбөлөндүрүүсүндө 

мындай деп айтылат: "Ушул окуялардын баарынан мен бул эркектер менен аялдардын өз 

жерине жана тарыхына байланган бакытын сактайм. Ностальгия менен үмүттүн 

ортосунда229. »  

Si, dans certains dispositifs de ce type, les intervenants laissent planer un flou concernant la 

« scientificité » des productions, ce n’est pas le cas dans cette action pour laquelle, dans l’avant-

propos du livre, il est reconnu ouvertement la subjectivité de la démarche et même le traitement 

fictionnel de certains témoignages "Бул жерде айтылган окуялар, күбөлөндүрүүлөргө 

негизделсе да, жомоктордой эле, бул чындыктар менен көбүрөөк же аз эркиндикке ээ 

болушат230. »"Бул жерде айтылган окуялар, күбөлөндүрүүлөргө негизделсе да, 

жомоктордой эле, бул чындыктар менен көбүрөөк же аз эркиндикке ээ болушат231. » À 

Marseille 1, les approches de type « savant » visant à modifier les représentations ont également 

été, selon l’intervenant, sciemment écartées de sa démarche pour faire la part belle à la parole 

des habitants. 

 

2.2. Des habitants considérés comme des « témoins », des porteurs de « mémoire » 

 

Dans les actions associées à ce type, les habitants étaient invités à apporter leurs témoignages 

en parlant de leur passé, en mêlant le registre de la nostalgie, du « c’était mieux avant », à des 

informations factuelles. Il était demandé aux résidents, anciens résidents, ou aux acteurs du 

quartier, de se souvenir, de décrire une période ou un événement en particulier. Le choix des 

personnes interrogées s'effectuait en fonction des sujets abordés.  

 

La nostalgie paraît présente à chaque fois que l’on sollicite les témoignages des plus anciens 

habitants des quartiers en rénovation urbaine. Elle est transversale aux quatre types d’actions 

que nous avons identifiés, mais à des degrés différents, notamment parce que les actions 

s’adressent à des publics différents232. Michel Korokeff (2003), sociologue et maître de 

 

228 Китептин корутундусуна катышкан команда. 
229 Марсель-Прованс-Метрополе шаар коомчулугунун президенти жана Бушес-дю-Рондун 6-сайлау округу боюнча 

депутаты Гай Тейссиердин китебиндеги редакциясы. 
230 Китепке алдын ала айтуу. 
231 Китепке алдын ала айтуу. 
232 Un public un peu plus large pour le type D par exemple, ce qui réduit la dimension nostalgique dans les témoignages 

recueillis. 
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conférences, qui propose dans son ouvrage « La force des quartiers », ce qu’il considère comme 

« une description réaliste de ce qui se passe dans les quartiers et d’en comprendre le sens », a 

mené durant une décennie une enquête à Asnières qui s’est appuyée sur de nombreux entretiens 

avec des habitants des cités de la ville. Ces entretiens lui ont permis de consacrer une partie de 

son livre à mettre en perspective « aussi bien l’histoire locale que les traces de mémoire 

collective (…) ». Il remarque alors, à propos des entretiens menés avec les personnes ayant 

grandi dans les bidonvilles ou les premières cités, un récit chargé d’émotion, qui « n’est pas 

exempt de nostalgie », et qui « croise l’histoire du quartier, rapportée objectivement, avec 

l’histoire familiale, plus subjective233», une observation qui nous renvoie à nos propres analyses 

des témoignages des habitants, particulièrement dans le type A (cf. figure 15).  

 

  

 

233 Le sociologue a pu nuancer cette « vision un peu idyllique du “village urbain” » transmise par ces derniers avec des entretiens 

réalisés avec d’autres habitants ou acteurs locaux.  
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Figure 15 : Exemple d’un témoignage « type » d’habitant 

 

Source : Production anonymisée réalisée à Marseille. 
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À Vénissieux par exemple, plusieurs entretiens ont été menés avec des personnes ayant marqué 

le quartier comme Djamel Atallah, l'un des initiateurs de la Marche pour l'égalité et contre le 

racisme (surnommée « Marche des Beurs ») de 1983. Les autres sujets évoqués avec les 

habitants dans cette action étaient : l’esthétique de la cité en général, la situation particulière de 

la ZUP au moment de leur adolescence, les souvenirs de leur enfance, leur installation, leur 

parcours résidentiel, le moment où « ces quartiers ont été vidés de leurs habitants », les « dix 

années d'isolement » après le départ des « personnes d'origine européenne234 ». L’intervenant 

à Vénissieux reconnaît que le présent et les réhabilitations ne faisaient pas partie des échanges 

avec les habitants, et que lui-même n'était pas forcément intéressé par cette dimension.  

L’un des principaux sujets abordés par l’action menée à Marseille 1 étant l’histoire du milieu 

associatif dans le quartier, les intervenants, pour construire un récit sur les expérimentations 

développées par les associations locales, se sont appuyés sur les résidents les plus anciens, des 

« figures qui sont vraiment, en termes de militantisme, très symboliques, très fortes, très 

connues dans le quartier ». Il nous a été restitué par l’intervenant à Liévin un procédé très 

proche consistant à cibler des populations en mesure de se prononcer sur des thèmes précis : 

« si on était sur la mémoire minière, on se concentrerait là-dessus, et on allait solliciter les 

anciens mineurs… » 

D’autres actions ont cherché à cibler des publics, au moyen de procédés variés. Par exemple, à 

Charleville-Mézières, les enfants ont participé au recueil de paroles en interrogeant leurs voisins 

ou les membres de leurs familles via un questionnaire préparé avec les intervenants.  

Монтрейилде "Шаар чети мурда жакшыраак болду беле? алар менен "бүгүн жана бүгүн 

бакыт" жана235 архитектуранын алардын жашоосуна тийгизген таасири тууралуу  

суроону талкуулоо үчүн тегеректеги "жаш" жана улгайган адамдарга  кайрылууга 

умтулушкан. Бирок акыр-аягы баяндамачылар семинарларга улгайган адамдарды гана 

тартууга жетишти. Бул идея ар бир адамга   тегеректеги "жөө баяндоолор" учурунда 

актёрлор жана тургундар тарабынан баяндалып, көрсөтүлүшү керек болгон "изилдөө 

мейкиндиги" тууралуу он жеке эскерүү менен бөлүшүү болгон. 

 

Nous avons constaté une volonté d’impliquer un échantillon d’habitants le plus représentatif 

possible de la population du quartier à Marseille 2. Mais le principal critère de sélection des 

habitants à interviewer ayant été leur capacité à « s’engager face à l’image », et de « donner 

 

234 Entretien avec l’intervenant à Vénissieux. 
235 Биз жаштар жөнүндө сөз кылган сайын цитата белгилерин коёбуз, анткени калктын бир бөлүгүн билдирет бул 

категория көпчүлүк баяндамаларда коомдук иш-аракеттердин белгилүү бир курулушу катары мобилизацияланат. 
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son droit à l’image », cette démarche a exclu certaines catégories de participants, comme les 

femmes issues de certaines communautés236, alors même que les thèmes abordés lors de ces 

interviews étaient en lien avec l’histoire de l’immigration ou l’identité culturelle, en abordant 

les sujets du voyage, de la langue, de la cuisine, etc.  

La question des identités, qui se manifeste notamment à travers le thème « mémoires de 

l’immigration », est souvent considérée comme un moteur pour impliquer les habitants des 

quartiers de la Politique de la ville dans les décisions qui les concernent237. Selon la géographe 

Léla Bencharif (2008), si le recours à la notion d’identité « vise à mettre en avant les logiques 

identitaires qui se jouent dans la fabrique mémorielle, elle ne vise pas à figer la mémoire 

sociale, à l’essentialiser ou à la réduire en une seule mémoire identitaire ». Dans le cadre de 

ces actions, nous n’avons pas observé de réduction de la parole des habitants à une « mémoire 

identitaire », mais plutôt dans certains cas, une valorisation du travail de mémoire comme un 

support identitaire pour les habitants. 

À Marseille 3, l'ancienne présence d'un bidonville, qui faisait partie de l’évolution du logement 

dans le quartier, occupait une place centrale dans les questions abordées, notamment avec les 

habitants actuels, eux-mêmes enfants ou petits-enfants de personnes qui y avaient habité (cf. 

figure 16). Ce contexte a incité l’intervenante à évoquer une « mémoire qui reste encore très 

vivante ». Les habitants qui contribuent à ces récits sont ainsi considérés comme les témoins 

uniques de la mutation d’un quartier ou d’un moment important de « l’histoire urbaine ». Cette 

« collecte massive d’infos238 » auprès des habitants peut s’expliquer aussi par le manque voire 

l’absence d’informations dans les archives, élément souligné par la quasi-totalité des 

intervenants de ce type.  

 

 

236 Par exemple, l’intervenante à Marseille 2 indique que la parole des femmes gitanes était difficile à recueillir en cas de 

présence masculine pendant un entretien.  
237 La Commission nationale pour le développement social des quartiers (CNDSQ) mise en place en 1981 estime par 

exemple qu’il est « nécessaire de prendre appui sur les identités, pratiques sociales et modes de vie pour promouvoir 

l’intervention des couches sociales sur les décisions qui les concernent ». CNDSQ, Rapport du groupe de travail sur la présence 

active des habitants, Paris, 1982. Cité par Tellier, 2017, op.cit. 
238 Expression de l’intervenant sur l’action de Liévin : « C’était une collecte massive d’infos qui me servaient de matière 

première. » 
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Figure 16 : Extrait d’une mise en récit d’un témoignage 

 

Source : Production anonymisée réalisée à Marseille 3. 

 

D’après les discours des intervenants, ces habitants peuvent y percevoir plusieurs enjeux qui 

motivent leur implication : garder le contrôle sur leur propre histoire239, valoriser leur image, 

affirmer leur identité, la transmettre, … En effet, certains habitants de ces quartiers populaires, 

décrits souvent comme des « quartiers en mal d’identité » ( Sinigaglia-Amadio, 2012), seraient 

à la recherche d’une reconnaissance, d’une appréhension positive de leur quartier. La plupart 

des actions de ce type ont accordé de l’intérêt à cette question, à l’image de celle menée à 

Vernouillet et qui propose « une notion évolutive de l’identité »анын презентациясына 

ылайык:  

"Биз кээ бир сунуштарды сунуштайбыз, жекечелүк жөнүндөгү 

эволюциялык түшүнүктүн тегерегинде. Ал эч качан ташка коюлбойт, 

эч качан токтобойт. Тескерисинче, ар кандай өзгөчөлүктү түбөлүккө 

аныктоого аракет кылуу жеткилең пайдасыз жана кооптуу, 

тескерисинче, ар дайым өрчүп турат. Ошондуктан биз өз ишибизде 

кошуналарды, анын тургундарын, алардын окуяларын жана окуяларын 

 

239 Par exemple, l’intervenante à Marseille 2 estime que c’est une « volonté de faire partie de l’histoire » qui a décidé les 

« jeunes » à participer. 
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эскерүүгө чакырабыз, ошондой эле бүгүнкү күндөгү окуяларга көз караш 

менен кароо үчүн бул эстутумду ээрчиген документтерди чакырабыз. 

Идентификатор да, балким, баарынан мурда, өзүн-өзү аныктоо суроо 

болуп саналат: биз өзүбүздү кантип көрөбүз? Биз кантип болгубуз 

келет? Түшүнүү, фантазия, түштөр, жекече жана ұжымдык 

өзгөчөлүктүн бул ачык эшигин калтырган бөлүгү. Биз тарыхтан 

окуяларга, баяндоолордон фантастикага, атүгүл баяндоого, атүгүл 

репрезентацияга өтүүнү сунуштайбыз, ушунчалык көп страта бизди 

реалдуудан ойдон чыгарылганга чейин алыстатат, бирок 

парадоксикалык жактан, балким, бизди чындыкка жакындатат, зарыл 

нерсеге чейин.240 » 

 

Les habitants visés par ce type d’action, comme l’indique l’intervenante de Charleville-

Mézières, sont en général ceux qui ont l’habitude de s’impliquer dans la vie associative du 

quartier – qu’il s’agisse d’expositions sur le quartier ou d’activités dans le centre social – et 

d'exprimer un attachement fort à celui-ci. Ils cherchent à montrer qu’ils en sont « fiers241 », qui 

estiment qu’ils « ont une belle réhabilitation », ou en tout cas qu’ils ne l'ont pas rejetée242, ce 

qui traduit un certain intérêt pour les initiateurs de ces dispositifs à recueillir une « parole 

positive » sur le quartier. 

 

2.3. Un projet urbain bien avancé, présenté comme un contexte de l’action mémorielle 

 

Soit le projet urbain ne constitue qu'un arrière-plan de l'action, soit il est présent dans le support 

de restitution de l’action pour appuyer la démonstration de l’évolution du lieu, en retraçant par 

exemple les transformations urbaines qui ont précédé le projet urbain, toujours dans un registre 

historique. Ainsi, lorsqu’elle est évoquée dans les productions, l’opération de rénovation 

urbaine apparaît comme une étape dans une longue transformation du lieu. Cette représentation 

participe à son intégration à l’histoire du lieu et à celle des habitants.  

 

240 Презентация документиндеги акциянын сүрөттөлүшү. 
241 Le travail de mémoire prolonge ce sentiment de fierté en l’incarnant dans un objet. À ce sujet, une intervenante dans l’action 

menée à Marseille 3 observe : « C’est quelque chose de référent pour eux [le livre]. Les gens en parlent beaucoup. Ça a 

vraiment analysé une mémoire importante. Les gens sont fiers de le montrer à leurs familles. » 
242 À Marseille 1, par exemple, les intervenants ont été sollicités par un collectif d’habitants à la suite d’un travail d’appui à la 

concertation.  
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Plusieurs actions de ce type sont particulièrement représentatives de cet enjeu de 

recontextualisation du projet urbain (voir par exemple la figure 17). Selon l’une des 

intervenantes de l’action Marseille 3 par exemple, il s’est agi, par le travail mené, de 

« repositionner l’histoire de ce quartier dans un champ de transformation urbaine », et de 

permettre de « comprendre que ce projet ANRU se situe dans une histoire longue vécue par les 

habitants ». Бул ыкманы Марсель Реновация Урбейн бекемдеди243, ал бул эмгекте шаар 

эволюциясынын тарыхында тургундардын ордун жазууну көрдү: " (...) Бул жерде 

чогултулган эс өрнөктөрү бул тургундардын эволюциядагы ордун тастыктайт 

[кошуналардын] (...)244Тегтер: » 

 

Figure 17 : Les principaux événements ayant marqué l’histoire du lieu tels que présentés dans 

une action mémorielle245 

Source : Extraits de l’ouvrage réalisé à Marseille 3. 

 

On relève la même démarche à Liévin où la priorité a été de s’intéresser aux transformations 

urbaines passées. Ce type d’approche a donné le plus souvent lieu à des mises en récit ou à des 

mises en scène qui ont placé le projet urbain en cours dans une trame chronologique voire 

« historique ». L’idée était de varier les techniques de représentation et de restitution pour 

montrer que le projet urbain a une place dans l’évolution du quartier, à l’instar de cette action à 

 

243 Марсель Реновация Урбейн (МРУ) – бул мамлекеттик, Марсель шаарын, МПМ шаар коомчулугун, ведомстволук 

кеңешти, регионалдык кеңешти, Септемес-лез-Валлонс шаарын, социалдык турак жай уюмдарынын регионалдык 

бирикмесин жана Кайссе дес Депотс консенцияларын бириктирип турган Коомдук кызыкчылыктар тобу (GIP). Ал 

шаарды жаңылоо долбоорлорун стратегиялык башкарууга, Марсельдеги АНРУ колдогон долбоорлорду каржылоого, 

долбоорлорду башкарууга, ошондой эле долбоор ээлеринин, жергиликтүү бийлик органдарынын, донорлордун жана 

иштеп чыгуучулардын координациясына жооптуу. 
244 Китептин аягында "Марсель шаардын жаңыланышынан бир сөз" 
245 Les principaux événements ayant marqué l’histoire du lieu à partir des années 1950 principalement en termes 

d’aménagement, l’avant-dernier événement étant la signature de la convention ANRU. 
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Vernouillet, où l’idée était de montrer en perspective l’évolution du quartier en disposant, avec 

des photographies anciennes, les photos prises au cours de l’intervention, à l’endroit 

(transformé depuis) où elles l’ont été dans le quartier ; il y a également eu une exposition dans 

une cage d'escalier. Ce type de démarche où l’on se focalise sur l’« avant » a impliqué de 

travailler sur des documents d’archives et les participants ont eux-mêmes été quelques fois 

invités à intervenir sur des plans et des cartes anciennes246. 

Ce parti pris d’aborder les transformations urbaines passées et les thèmes en lien avec la culture 

et l’identité des habitants plutôt que les projets urbains en cours peut s’expliquer aussi par une 

tendance de certains intervenants à s’autocensurer quand ils sont confrontés à des situations de 

tensions entre les habitants et l’une des parties prenantes du projet de rénovation urbaine. Si la 

plupart des intervenants de ce type d'actions nous ont assuré que les habitants qu’ils avaient 

rencontrés étaient globalement « satisfaits247 » du projet de rénovation urbaine, à Marseille 2, 

l’intervenante nous a expliqué que le choix de faire apparaître le projet comme un « arrière-

plan » dans le support de diffusion de l’action était en lien avec la façon dont les habitants 

s'étaient exprimés sur la rénovation, leurs échanges contenant peu d’éléments « intéressants » 

sur ce sujet, si bien qu’ils se sont tournés vers le thème de la culture et de l’identité248. 

 

Ainsi, l'évitement du sujet de la rénovation urbaine a-t-il conduit à faire porter les échanges sur 

une thématique apparaissant moins polémique, mais ramenant les habitants à leurs propres 

origines avec des dimensions potentiellement culturelles, voire communautaires. 

 

2.4.Un soutien logistique de la ville, mais un manque d’intérêt pour l’action 

 

2.4.1. Des liens quasi inexistants avec les acteurs du projet urbain  

 

Souvent, aucun lien de travail n’a été tissé entre les intervenants contribuant à l’action 

mémorielle du type A et les équipes chargées du projet urbain. La moitié de ces actions a été 

 

246 Чарлевилл-Мезиерестегидей эле: "Археологиялык бөлүгү үчүн казуу отчетторунан элементтер алынды. Бизде 

тексттер, сүрөттөр, пландар бар болчу. Атап айтканда, биз аба сүрөттөрү менен көп иштедик, бул балдарга 

кошуналыктын өнүгүүсүн көрүүгө мүмкүндүк берет. Биринчи аба сүрөттөрүндө аз же эч нерсе болгон эмес. 

Убакыттын өтүшү менен барган сайын, тегерек-четтин өнүгүп жатканын ошончолук көбүрөөк көрөбүз. Андан 

кийин, биз эмне үчүн курганыбызды, эмне үчүн жаңыртып жатканыбызды бир аз түшүндүргөн кичинекей тексттер 

да бар. Бул аларга кошуналарынын кантип өрчүп баратканын бир аз түшүнүүгө мүмкүндүк берди. » 
247 Remarquons que la plupart des habitants qui se sont exprimés dans ces actions ont montré qu’ils étaient attachés à leur 

quartier, et globalement satisfaits des transformations. Nous ne savons pas si d’autres habitants qui auraient été plus critiques 

envers le projet urbain ont été écartés ou auraient simplement refusé de s’exprimer. 
248 De plus, « les habitants avaient vraiment envie d’exprimer leur point de vue sur le projet de rénovation urbaine de façon 

assez négative… ça c’est clair, j’ai plein d‘images d’habitants qui râlent sur le projet de rénovation… » 
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menée sans aucune collaboration ni même interaction avec les acteurs opérationnels, et ce 

malgré des sollicitations répétées de la part de certains intervenants en ce sens. Beaucoup plus 

rarement, ce sont les intervenants eux-mêmes qui ont considéré que les thèmes de l’action 

n’impliquaient pas la rencontre des acteurs du projet urbain. À Vénissieux par exemple, 

l’intervenant a préféré s’entretenir avec les responsables des réhabilitations des années 1980 

plutôt qu'avec ceux des opérations actuelles, en nous expliquant que son approche se voulait 

« historique ». 

Quand un lien entre les intervenants et les acteurs du projet urbain a été établi – dans la moitié 

des actions de ce type –, c’est à la demande des premiers, dans le cadre de leur travail d’enquête 

sur l’évolution du quartier. Les seconds ont alors parfois facilité l’accès à certains documents. 

À Charleville-Mézières, où ce lien a été le plus étroit, le service rénovation urbaine de la 

commune portait directement l’action. Ils ont, selon les intervenantes, aidé à la prise de contacts 

avec des structures du quartier comme les associations. Ce partenariat a également concerné la 

validation du texte et du graphisme des panneaux produits dans le cadre de l’action. 

Cette coopération assez exceptionnelle dans les actions associées à ce type, a donc concerné la 

mise en relation avec d’éventuels relais de terrain, une validation des supports produits, mais 

également une mise à disposition de documents du projet urbain : plans, photos des évolutions, 

dossiers qui ont servi l’établissement de la convention avec l’ANRU. L’intervenante assure que 

même si elles n’ont pas eu de discussions avec l’architecte, elles ont « quand même bien vu où 

il voulait en venir et ce qu’il avait fait ». 

Mais, pour une seule action de ce type, lors d’une interview, les propos de la cheffe du service 

Renouvellement urbain ont été accueillis par les intervenants comme un « témoignage » des 

changements à venir sur le territoire concerné par la rénovation urbaine à Liévin. 

La nature de l’interaction entre les équipes urbaines et les intervenants paraît avoir été 

influencée par plusieurs facteurs qui ont orienté l’intérêt des uns et des autres pour ce 

rapprochement. D’abord, le moment de l’intervention. Nous l’avons vu, sept actions sur les huit 

de ce type A ont été initiées à la fin du projet de rénovation urbaine, à un moment où beaucoup 

de décisions étaient déjà prises, alors que certains sujets auraient aussi pu être abordés avec les 

habitants en aval. Ensuite, la durée de ces actions – la plupart ont duré moins d’un an – a été 

perçue comme une contrainte par certains intervenants pour développer des collaborations. Les 

registres d’intervention, orientés vers une valorisation du passé, peuvent également expliquer 

un désintérêt de certains acteurs du projet urbain. Enfin, les « attitudes » ou prédispositions 

personnelles des uns et des autres vis-à-vis des questions participatives et mémorielles 
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constituent également un facteur explicatif potentiel249. Par exemple, un regain d’intérêt de la 

part des acteurs du projet urbain à Marseille 1 pour la démarche mémorielle a été observé à la 

suite d’un changement d’équipe avec de nouveaux chefs de projet.  

 

2.4.2. Un manque d’intérêt du politique   

 

Pour quatre des actions de ce type, il n’y a pas eu de portage politique. Pour deux autres actions, 

les intervenants parlent de « présence politique », mais sans soutien susceptible d'influencer la 

portée de leur action.  

Les villes ont été considérées dans certains de ces cas comme des « partenaires financiers » qui 

ont été sollicités à la fin de l’intervention pour un appui à l’édition ou à la diffusion des travaux 

mémoriels. Le fait que la ville ait financé ou non l'intervention, ou pas à titre principal, a eu une 

influence sur la nature de son soutien à ces actions. Par exemple, à Marseille 2 où l’action a été 

principalement financée par le Groupement d'intérêt public (GIP) Marseille Rénovation 

Urbaine250, les élus n’ont pas manifesté d’intérêt particulier pour celle-ci : « Qu’ils se disent 

intéressés, oui. Qu'ils vous disent qu’ils avaient vu, oui. Qu’ils l’aient vu réellement, je ne sais 

pas ». L’intervenante l’explique ensuite par un désintérêt de la ville pour ce type de projet au 

profit de questions liées à la jeunesse.  

Elle sous-tend également, lors de son entretien, que les intérêts des élus pour les actions 

culturelles et artistiques participatives sont souvent guidés par un opportunisme électoral "Биз 

тандалган өкүлдөрү үчүн анын артында электорат жагынан бийлик балансын 

карабайбыз, келечекте кайрыла турган башка райондорго көбүрөөк кызыгуу болор-

болбосу жөнүндө билбейм (...). Шаар дагы эле анын артында шайлоо тобу болуп 

саналат, бул шаар дагы эле өтө чакан коомдоштук экени чын. »  

Selon encore cette même intervenante, le blocage par les élus de Liévin au moment de la 

finalisation de son action, est dû à leur désintérêt pour ce type d’action qui ne constitue pas une 

« priorité » surtout en période électorale.   

Mais de façon générale, les actions du type A paraissent marquées par une certaine distance des 

élus, de manière beaucoup plus manifeste que celles des autres catégories. Leur attention s’est 

 

249 Ayant dû limiter le nombre de variables contextuelles dans cette recherche, nous n’avons toutefois pas entrepris de vérifier 

les potentiels liens entre cultures professionnelles des acteurs du projet urbain, leurs positions vis-à-vis des actions 

participatives à dimension mémorielle et la nature des collaborations. 
250 Marseille Rénovation Urbaine était également le commanditaire de l’action que nous avons intitulée Marseille 3. Selon 

l’une des intervenantes : « Il n’y avait pas une commande précise. Il n’y a pas eu de direction donnée spécifiquement sur tel 

ou tel point. » 
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limitée à la validation des financements des projets. Certains d'entre eux, dans le cadre de deux 

de ces actions seulement – comme à Charleville-Mézières –, ont fait acte de « présence 

politique » en acceptant d’être interviewés par exemple.  



 189 

3. Un « prétexte » pour permettre aux habitants de s'exprimer sur les 

transformations brutales engendrées par le projet urbain (type B) 

 

Les actions affiliées au type B ont été l’occasion de donner la parole aux habitants dans le cadre 

de l’opération de rénovation urbaine, même si c’est en marge de la « concertation » ou de la 

« participation » censée avoir été organisée dans le projet urbain lui-même. Elles font toutefois 

surtout œuvre de « thérapie » par rapport à une transformation qui a été considérée comme 

brutale à la fois par les habitants et par les acteurs associés à l’opération urbaine. 

Ces actions ont la particularité d’avoir été menées, pour plus de la moitié d’entre elles (6/10), 

par des artistes, le plus souvent « en résidence251 » sur le quartier. Le livre ou le livret paraît la 

forme privilégiée pour la restitution du travail avec les habitants (9/10). Elles ont été initiées 

très majoritairement (8/10) au milieu de l’opération de rénovation urbaine, en lien étroit avec 

la démolition et le relogement : juste avant et pendant les premières démolitions. Deux actions 

ont été engagées au début de l’opération de rénovation urbaine, et l’ont été en même temps que 

l’annonce de la décision de démolir. La durée de ces actions n’apparaît pas comme une 

caractéristique contextuelle très pertinente pour les cas associés à ce type. Cinq actions ont duré 

moins d’un an, deux entre un et trois ans, et trois plus de trois ans. Le rapport à la temporalité 

du projet urbain l'est davantage. 

Nous avons vu dans le chapitre précédent que les artistes étaient les plus nombreux à intervenir 

dans les actions à dimension mémorielle. Ils le sont particulièrement dans celle du type B. Nous 

avons cherché dans le cadre de notre enquête à les interroger sur le rôle qu’ils pensent avoir 

joué. 

 

Encadré 13 : Focus sur les artistes : Des « médiateurs » vus comme des « médias » et qui se 

présentent comme des « passeurs » 

 

À l’image de la majorité des intervenants sur les actions d’accompagnement à dimension mémorielle, 

les artistes endossent plusieurs rôles quand ils agissent dans un contexte de rénovation urbaine. Dans 

notre enquête, nous les avons interrogés sur le rôle qu’ils pensent avoir joué auprès des habitants. 

Nous nous sommes intéressée plus particulièrement dans notre analyse aux réponses données par ceux 

qui se présentent comme « artistes ». La plupart se définissent comme de simples « passeurs » et se 

 

251 Selon la thèse d’Edith Hallauer (2017) portant sur le rôle du vernaculaire dans la réinvention de pratiques urbaines, une 

résidence artistique « consiste en un projet à but artistique dans lequel est mis à la disposition d’un ou plusieurs artistes un 

lieu de travail, un logement, ainsi qu’une aide technique et financière. L'artiste est tenu de résider sur le lieu du projet durant 

sa réalisation ». L’idée étant qu’une coupure de l’artiste de son lieu quotidien est de nature à lui permettre d’instaurer un lien 

étroit avec ce lieu temporaire et à renforcer son processus de création artistique.  
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défendent d’avoir été les porte-parole des habitants. Même s’ils réfutent en général le terme de 

« médiateur252 », ils reconnaissent que, dans une certaine mesure, l’activité de médiation fait partie 

du rôle de « passeur » qu’ils ont joué, rôle qui reste, selon Catherine Foret (2007), dans une « logique 

d’assistance », dans laquelle ils se sont engagés, bien souvent, d’eux-mêmes : : « je pouvais être une 

courroie de transmission, un relais253 », « je trouve que je suis un peu comme quelqu'un qui fait passer 

une parole, un message254 », « comme des porteurs de paroles, et puis des transmetteurs de 

messages255. » 

Un photographe qui a mené une action à dimension mémorielle à Cergy-Pontoise nous a confié avoir 

participé au déblocage de certaines situations grâce à son rôle d’« intermédiaire », à l’occasion duquel 

il a ainsi pu transmettre des informations pertinentes émanant de son travail photographique ou de ses 

échanges avec les habitants notamment aux travailleurs sociaux. Ce dernier se présente ainsi comme 

un « passeur » qui, toutefois, veille à préserver l’anonymat des habitants lui confiant tel ou tel 

problème auprès des commanditaires de l’action, particulièrement la mairie ou le bailleur.  

Un dessinateur et scénariste intervenu à Guingamp et qui a déclaré avoir joué le rôle d’un « interprète 

et passeur » nous a expliqué qu’il avait également relayé aux élus des préoccupations de la part de la 

communauté musulmane au sujet de la relocalisation d’une mosquée « non officielle » située au sous-

sol d’un immeuble qui était sur le point d’être détruit.  

D’autres intervenants adoptent la posture du « passeur » par engagement politique ou social, à l’instar 

de cette photographe qui, dans le cadre d’une action à dimension mémorielle à Échirolles, s’est 

montrée particulièrement attentive à la façon de représenter les quartiers et aux implications de son 

travail : « ce qui m'intéressait c'était la question de l'“image”. (…) J'ai déjà été confrontée à des 

questions de type : quelles représentations nous avons de ces quartiers ? Quelles responsabilités je 

porte à donner à voir une image de ces quartiers-là ? On porte cette responsabilité-là. Ce sont des 

choses qui m'ont beaucoup influencée (...). » Elle explique avoir été un « relais » pour les habitants 

qui ont pu transmettre, à travers elle, leur ressenti sur la rénovation urbaine : « (…) quand j'avais une 

réunion avec des élus, quand je faisais des points XXL par mail en leur faisant un état des lieux de là 

où j'en étais, bien évidemment que je devais transmettre beaucoup ce que les habitants disaient de la 

rénovation, comment ils le vivaient, parce que j'étais extrêmement impliquée personnellement là-

dedans (…) » 

Même quand ils sont « engagés », la plupart de ces artistes défendent une certaine « neutralité » qu’ils 

lient souvent au fait qu’ils représentent un « tiers neutre et impartial », car extérieur à la ville : « Je 

suis extérieur, de ce point de vue-là, je crois que c'est assez intéressant parce que je suis quelque part 

peut-être un peu neutre, entre, d'un côté les élus, de l'autre, les paysagistes, de l'autre encore, le 

bailleur, de l'autre encore, les habitants256 » ; « Moi, je n’étais pas de là-bas, j’avais un regard 

d’artiste, de capteur de fonctionnement d’un territoire, de façon assez objective, un peu dénuée 

d’affect (…)257. » 

Cette professionnelle nous a expliqué par exemple comment elle a gardé cette neutralité tout en 

incitant les habitants à développer leur regard critique : « Je suis au milieu. Je suis sur la bordure. Je 

ne peux pas dire que je suis avec les habitants. Je ne suis pas avec le projet urbain non plus. Peut-

être que j'incite les gens à regarder, à porter un regard, critique ou pas. C'est bien quand les gens 

sont critiques. Il y a eu des paroles critiques et c'était très bien. J'incitais les gens à ça, à ne pas être 

dans l'angélisme (…)258. »  

 

D’autres artistes, moins nombreux, se sont positionnés du côté des habitants, tout en modérant ce 

rôle : «  (…) J'ai vraiment considéré que je voulais travailler pour ces personnes et j'ai travaillé 

vraiment sur l'échange que je pouvais entretenir avec les personnes, sans peut-être imaginer que ça 

 

252 Dans le sens d’un entremetteur qui résout les conflits et aide deux parties à trouver une solution amiable  
253 Фотограф менен маектешүү, окутуу боюнча ички дизайнер, Ким Лес Мурау иштеген. 
254 Марсельде жайгашкан көргөзмө сүрөтчү менен маектешүү. 
255 Руэнде жайгашкан фотограф менен маектешүү. 
256 Руэнде жайгашкан фотограф менен маектешүү. 
257 Лиевинде эскерүү кечесине катышкан сүрөтчү менен маектешүү. 
258 Les Mureaux-та иштеген фотограф менен маектешүү. 



 191 

pourrait être un outil pour aller plus haut et revendiquer les choses259 » ; « On ne s’est jamais 

retrouvés avec la casquette d’être missionnés par les habitants pour porter leurs paroles, ça n’a 

jamais été le cas, même si dans les faits, parfois, c’était ça, mais on n’a jamais été reçus comme ça. 

Il y a toujours dans le reportage une distance à ne pas franchir, et qu’on ne franchissait pas260. »  

Le « soutien » apporté aux habitants relèverait plutôt d’un « rapport d’être humain à être humain » 

et non d’une quelconque mission de messager, d’autant plus que, la plupart du temps, il peut être 

problématique pour ces intervenants tributaires des financements de la ville de s’afficher comme 

représentants des habitants. 

Si, dans ce processus de médiation, les artistes jouent un rôle de « passeurs », en produisant un livre 

qui va être mis à disposition des travailleurs sur le terrain par exemple, ils sont également perçus 

comme des « facilitateurs » du processus participatif, ou encore des animateurs261 qui y contribuent. 

Ils expliquent cette situation par le fait que les habitants auraient, selon eux, une représentation 

souvent positive du métier d’artiste.  

Un photographe intervenu au Havre fait ainsi le lien entre la nature de son travail et les facilités qu’il 

a pour entrer en relation avec les habitants : « En tant que photographe, on est forcément ce qu’on 

appelle ici “l’œil public”, c’est-à-dire qu’on est amené à rencontrer tout type d’habitants, on est 

assez connecté avec le reste de la population (…). » Un autre explique cette facilité qu’il transforme 

en facilitation, à la fois par son métier qui séduirait les habitants, car il travaille l’image, mais aussi 

par son implication personnelle dans le quartier : « (…) encore une fois quand vous êtes face à des 

populations d’origine africaine ou autres, vous savez la place que peut avoir un photographe de 

quartier en Afrique, vous savez la place de l’oralité… quand on va sur le marché, on parle… et toutes 

ces choses-là font que les habitants me considèrent comme faisant partie de cette histoire-là, de leur 

histoire, et moi, ils font partie de la mienne, moi, j’ai eu une très grande implication dans 

Courcouronnes, sentimentale, vraiment (…)262. »  

Si cette capacité à entrer en relation avec les habitants est présentée comme naturelle par beaucoup 

d’artistes, certains ont dû passer par un dialogue préalable pour faire accepter leur démarche : « On 

est en permanence face à des situations qui surprennent et pour lesquelles on est obligé de passer 

d’abord par un dialogue avant toute chose parce que ce sont des quartiers qui vivent en huis clos 

donc à partir du moment où quelqu’un de l’extérieur arrive, il faut passer par le dialogue, sinon il y 

a de l’agression. Après, nous on n’est jamais agressés. Ça semble être l’enfer français, mais on est 

toujours très bien accueillis (…). Notre travail c’est d’amener des caméras dans le quartier et qu’on 

raconte quelque chose du quartier. Dans tous les quartiers où on arrive, on nous dit : “ah, mais nous, 

on a eu M6, on a eu Capital… et donc on ne veut plus parler à une seule caméra”, donc on est là à 

dire : “on a une caméra aussi, mais ce n’est pas la même caméra, c’est une caméra de lien 

social”263. » 

Cyprien Avenel (2005) explique que la simple présence du sociologue – ou de journalistes, d’hommes 

politiques, etc. – dans ces quartiers pouvait conduire au reproche implicite de « stigmatiser la cité et 

les jeunes » ou de redoubler la « distance sociale » qui sépare les habitants des quartiers des personnes 

qui en sont extérieures. Il semblerait que dans la majorité des actions mémorielles, telles qu’elles nous 

ont été présentées, ce « sentiment de distance sociale » qu’évoque Cyprien Avenel soit atténué par la 

manière dont les interventions se présentent (artistiques, culturelles, participatives), et par le profil de 

celui qui vient « écouter » pour ensuite « témoigner ».  
 

Enfin, ces différents rôles semblent en partie déterminés par les pratiques de médiation suggérées par 

le contexte de rénovation urbaine. En 1995, Maurice Blanc pointait déjà un modèle implicite de la 

médiation dans la Politique de la ville ayant pour rôle de mobiliser la population, et qui se retrouvait 

 

259 Лонгуэнессте иштеген сүрөтчү фотограф менен маектешүү. 
260 Руэнде эскерүү кечесин жүргүзгөн фотограф менен маектешүү. 
261 Cécile Croce (2010), enseignante en théories et en pratiques artistiques, montre dans son article sur les pratiques artistiques 

et les pratiques d’animation, comment l’artiste se distingue de l’animateur bien que « l’art ressemble parfois à l’animation ». 

Elle admet également qu’entre l’animation qu’elle considère comme « vie et créativité », et « l’art qui travaille avec la vie et 

lui offre un sens par la création », la frontière est très mince.  
262 Куркуроннестеги эскерүү кечесине катышкан фотограф менен маектешүү. 
263 Марсельде эскерүү кечесин жетектеген автор-директор менен маектешүү. 
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dans ce que Simmel (1908) appelait « tiers impartial » (non partisan), mais aussi dans une autre figure, 

celle du tiers engagé, ou « passeur » (Marié, 1989). D’après Maurice Blanc (1995), le passeur endosse 

une multiplicité de rôles, qu’il résume ainsi : « Il est un prestataire de services qui doit accomplir son 

contrat : aider les groupes démunis à s’exprimer, à se faire entendre et à faire reconnaître leurs 

droits. Sans s’identifier à ses clients, il prend fait et cause pour eux, avec compétence et efficacité. Il 

est de plus souvent envoyé, voire imposé, par une institution étatique pour réduire les problèmes 

d’exclusion et restaurer le lien social. Il est comme l’avocat commis d’office qui doit gagner la 

confiance d’un « client » qui ne lui a rien demandé. Il doit articuler une réponse immédiate aux 

urgences avec une action plus globale et à long terme. La frontière est étroite entre le soutien 

émancipateur et la prise en charge paternaliste. Le passeur est d’abord l’expert au service des 

habitants, mais il s’écarte des pratiques traditionnelles de l’expertise. Il “traduit” les langages 

techniques de la planification urbaine pour les rendre accessibles aux habitants, ce qui exige 

beaucoup de temps et de compétence (…). » Si les artistes intervenant dans le cadre de ces actions 

n’incarnent pas systématiquement cette figure dans son ensemble, nous retrouvons la plupart des 

aspects de la figure du médiateur, ou encore de l’« intercesseur » (Veschambre, 2008), dans de 

nombreux profils des artistes que nous avons interrogés. 

Ainsi, contrairement à d’autres profils d’intervenants ayant pour mission de documenter ces quartiers 

en rénovation urbaine, le statut d'artiste semble faciliter l’accès aux populations et participer par 

conséquent à une meilleure connaissance des habitants, mais qu’il ne soit attendu de lui « un travail 

de vérité objective », selon le constat de Claude Rouot (2004). 
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Les actions de type B (10/30) : Accompagner le processus de deuil 

 

Quels enjeux ont été associés à l’action ? 

• Montrer que l’on reconnaît une place à l’habitant et à sa souffrance (6/10) : 

- Montrer que la ville agit en valorisant le patrimoine « humain » du quartier 

- Montrer que les décideurs sont « sensibles » aux sentiments des habitants  

- Laisser une trace de l’« accompagnement » promis par la ville  

- Donner la parole 

- Offrir une occasion aux habitants de se faire entendre sur un sujet précis 

- Répondre à l’injonction à la « participation des habitants » de la Politique de la ville 

• Accompagner au deuil et à l’acceptation des démolitions (6/10) : 

- Accompagner socialement la démolition et le relogement 

- Donner à l’opération de rénovation urbaine une dimension « humaine » 

- Accompagner dans le travail de deuil 

- Faire « passer la pilule » des démolitions et des déménagements  

- « Sonder » le quartier  

- Poser un regard (différent) artistique sur l’acte de démolir 

• Favoriser le changement de regard sur le quartier (4/10) 

• Garder une trace d’un quartier qui va disparaître (3/10) 

 

Comment a-t-on considéré l’implication des habitants à travers l’action ? 

• Donner un espace de parole pour évacuer les traumatismes (8/10) : 

- Un moyen de libération de la parole 

- Donner la parole à ceux qui ne l’avaient pas 

- Donner aux habitants l’occasion de témoigner sur leurs réalités 

- Produire des sources de témoignages sur la manière dont ils vivaient leur parcours 

résidentiel 

- En faire des auteurs de l’histoire de la rénovation urbaine de leur quartier telle qu’ils l’ont 

vécue  

- Placer les habitants dans l’action pour mieux vivre ce moment 

- Offrir une possibilité de témoigner pour soigner les plaies  

• Incarner le bâti démoli (2/10) 

 

Quels rapports au projet urbain ? 

• Une évocation de certains aspects du projet urbain (8/10) 
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Quelles interactions entre les différents acteurs concernés par l’action ? 

• Des intervenants et des acteurs du projet urbain qui se connaissent, mais ne collaborent 

pas (9/10) 

- L’action a été coordonnée par le service rénovation urbaine (3/10) 

- Des rencontres avec l’équipe urbaine à l’occasion de réunions de pilotage (3/10) 

- Les intervenants sont en lien avec les acteurs du projet urbain pour avoir des informations ou 

des documents (2/10) 

- Des rencontres ont eu lieu dans le cadre de journée-débats (1/10) 

 

• Des partenariats avec des acteurs de l’action sociale et culturelle du quartier (5/10) 

 

 

 

3.1. Une logique de « mise en acceptation » 

 

Certaines actions associées au type B peuvent concerner des enjeux qui se révèlent transversaux 

à toutes les catégories d’actions identifiées, mais qui prennent une dimension plus secondaire 

dans ce profil d'activités : changer l’image du quartier (4/10), et en laisser une trace (3/10). Ces 

initiatives se rajoutent à d'autres que nous considérons comme principales et caractérisant plus 

particulièrement ce groupe. Elles sont censées concourir davantage à la construction d’une paix 

sociale : montrer que l’on reconnaît une place à l’habitant (6/10), l’accompagner dans un travail 

de deuil et d’acceptation de la transformation radicale de son cadre de vie (6/10). Cet 

accompagnement peut recouvrir une part de travail social qui constitue une aide au dépassement 

du traumatisme. 

 

3.1.1. Montrer que l’on reconnaît une place à l’habitant et à sa souffrance 

 

Beaucoup des villes ayant initié des actions regroupées dans ce type considèrent que celles-ci 

se sont inscrites dans une « démarche participative de tous les habitants264 ». Elles ont plus 

précisément été envisagées comme une occasion de mettre en avant « l’humain » en donnant la 

parole aux habitants dans le cadre de l’opération de rénovation urbaine. Mais elles ont pu aussi 

 

264 Руэнде эскерүү кечеси жүргүзүлгөн учурда чыгарылган китептин алдыңкы бетиндеги мэрдин сөзү. Бул тандалган 

шенеунік сыяктуу эле, башка саясий актёрлор бул иш-аракеттердин катышуучу өлчөмүнүн маанилүүлүгүн баса 

белгилешет. 
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être mobilisées pour répondre à une « injonction qui est écrite noir sur blanc dans le programme 

de rénovation urbaine, à savoir concertation et participation des habitants265 ». 

Ainsi, des expressions comme « accompagnement social et humain266 » et « participation des 

habitants » se retrouvent de manière quasiment interchangeable dans certains discours 

d’intervenants au sujet du propos de ces actions. Elles font toutes deux référence à des 

dispositifs de recueil de paroles. Cette substitution est toutefois convoquée pour exprimer, voire 

critiquer, un écart entre la formulation des objectifs, tels que présentés par les commanditaires 

des actions, et la réalité de leur portée. À Marseille 5, où l’assimilation des objectifs de l’action 

à de la participation citoyenne a été le plus clairement formulée, l’intervenante s’est déclarée 

« très amère » par rapport à cette « injonction à faire participer les habitants267 » ; elle n’a été 

selon elle qu’un « leurre dans la mesure où la décision [avait été] prise et qu’ils [ont été placés] 

devant le fait accompli » de la démolition. L’assimilation entre le dispositif mémoriel et la 

participation traduit ici paradoxalement l’absence manifeste d’influence et de prise des 

habitants sur l’élaboration du projet de rénovation urbaine. 

La même ambiguïté sur les intentions associées au dispositif mémoriel a également été ressentie 

par une intervenante à Brest, qui s’est par conséquent sentie personnellement instrumentalisée : 

"Чындыгында, сүрөтчүлөр алардын сөзү чындыгында угулат деп 

ишендирип, жумшартуу жана бир аз бальзам коюуга кызмат 

кылышат, алардын каалоолору, каалоолору, муктаждыктары, 

өткөнү, тарыхы, жана акыр-аягы, сүрөтчүлөр чындыгында 

жамандыкты жумшартуу үчүн буфер катары колдонулат деген 

ойдо. Чындыгында, долбоор бүткөндөн кийин, ал бизге өзү пайда 

болгон жарааттарга бальзам салган долбоорлорду түзүүгө 

мүмкүндүк берди. Ал эми тургундарды ишендире берүү менен, же 

балким, кээ бир кийлигишүүлөр үчүн, алар чындыгында угулат 

жана бул тургундарга минималдуу урмат-сый эске алынат268. » 

 

 

265 Les objectifs de l’action tels qu’ils ont été présentés à l’intervenante en charge de l’action menée à Marseille 5. 
266 Dans son article « Donner du sens à la rénovation urbaine par le social », Frédéric Tréca (2011) donne plusieurs définitions 

de la notion de « social » telle qu’elle a pu être mobilisée dans les projets de rénovation urbaine. Il en conclut qu’« aborder le 

“social”, ou “l’humain”, c’est donc tout simplement aborder “la vie des gens” ».  
267 2017-жылы баяндамачылардын бири, автору, жазуу семинарынын лидери жана китеп тармагындагы маданият жана 

социалдык тармактарда иштеген бирикменин негиздөөчүсү менен маектешүү. 
268 Мультфильм-иллюстратору болгон баяндамачы менен 2017-жылы маектешүү. 
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Les commanditaires de ce type d’actions s’en seraient donc saisis en les assimilant à des « outils 

participatifs », afin d'anticiper ou de remédier à un éventuel conflit sous-jacent, mais aussi pour 

prouver que l’on se préoccupe du ressenti des habitants. Il s’agit de montrer une forme 

d'attention ou de reconnaissance vis-à-vis de la parole des habitants – même si elle n’a pas de 

portée sur les décisions –, de leurs sentiments, mais aussi de leur passé. Selon certains 

intervenants, il s’agissait de mettre « du miel sur les plaies269 » et de faire la démonstration de 

l’intérêt que les décideurs portent à ceux qui souffrent le plus des impacts de leurs arbitrages270.  

Le livre apparaît comme un médium privilégié dans ce type d’interventions. Il permet de laisser 

une trace matérielle de cette attention sur un support qui a traditionnellement une valeur 

historique. Les mairies se montrent en général très en attente de cette « preuve » Сент-

Этьендеги бул баяндамачы күбөлөндүргөндөй:  

"  Китеп чыкканга чейин сүйлөшүүлөр көп болду, бирок алар 

[шаар залы] китептин чыгышын каалашкан, айрыкча, ошол 

учурда тегеректе бир нече долбоор түшкөндүктөн, биз 

[социолог менен], биз дагы деле ал жактагы адамдардын 

колдоосуна ээ болдук,  Ошентип, ал жактагы адамдардын 

баары китептин бар экенин билишти, мечитти көрүүгө бардык, 

биз чындап эле көрүүгө бардык жерде бардык... Ошентип, шаар 

залы үчүн бул китептин чыкканы абдан маанилүү болду, биз 

багынбаганыбызды кошунабызга көрсөтүү дээрлик кыйын 

болду... жана алар кошуна-колоңдорго таштап кетишкен 

эмес271. » 

 

Les intervenants, quant à eux, semblent poursuivre des préoccupations ou des enjeux qui leur 

sont propres tout en s’inscrivant dans cette démonstration de reconnaissance. L’idée de « porter 

la parole » est d'autant plus prégnante quand il s’agit de préoccupations qu’ils partagent avec 

les habitants impliqués dans leurs actions. À Rouen, l’intervenant présente certaines paroles 

recueillies comme des « doléances » qu’il cherchait à faire passer même s’il n’était pas sûr de 

 

269 Cet intervenant de Guinguamp, dessinateur et scénariste, nous a confié en 2016 que les habitants étaient « très très 

sensibles » à cette démarche que lui considérait comme une « volonté de dialogue ». 
270 2020-жылы берген интервьюсунда Экхироллесте фотограф катары баяндамачы шаардын анын кийлигишүүсүнө 

кандай мамиле кылганын баса белгилеп: "  Шаардын өкүлдөрүндө бул аларга [тургундарга] көңүл буруунун белгилүү 

бир учуру болду. [Алар] ошол эле учурда биз талкалап жаткандыктан бузулуп, ошол эле учурда бизге көңүл бурулуп 

жаткандай таасир калтырышты. » 
271 Баяндамачылардын бири, фотограф жана репортер менен 2017-жылы маектешүү. Ал бул акция үчүн социолог 

менен бирдикте болду. 
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leur portée : « que les urbanistes et les politiques l’entendent et s’en préoccupent, c’est autre 

chose. 272 » 

Une intervenante à Marseille 4 considère que ces actions ont constitué « une façon de pouvoir 

dire, de se faire entendre273 » qui participe à ce que « le regard sur les gens qui habitent les 

quartiers change progressivement », et pourrait également contribuer « à un mouvement de 

changement possible ». Mais elle reconnaît et regrette le côté « impalpable » de ces effets.  

À Marseille 5, l’intervenante estime qu’elle n’a fait que son devoir en rapportant « à la lettre » 

les arguments des habitants à l’encontre de décisions dans le projet urbain et leurs conjectures. 

Même si l’ANRU et le bailleur lui ont « un peu tapé sur les doigts » et qu’il n’y a eu aucune 

suite donnée à l’expression de la parole de ces habitants, elle estime qu’il est quand même 

important que tous les acteurs impliqués dans le projet de rénovation urbaine aient eu 

connaissance de cette parole qu’elle considère « absolument pas lisse ». Comme d’autres 

intervenants, elle déplore par ailleurs l’écart entre les ambitions initiales de la structure qui a 

mis en œuvre l'action (mobiliser les habitants sur une décision qui vient d'en haut) et celles des 

financeurs qui ont déterminé les enjeux de l’action. Elle dénonce le « malaise éthique » de la 

situation qui l’a également affectée : 

"Бул кызыл майшабак болду, биз муну тургундарды бир аз уктоого 

азгыруу үчүн кылып жатабыз: "Ооба, биз сенин сөздөрүң, 

окуяларың менен тегерек-четти эскерүү боюнча бир нече иш 

кылдык", качан, кандайдыр бир жол менен, алар каргаша бербеген, 

анткени чечим кабыл алынган. Бирок алар [жергиликтүү калк] 

китепте мындай дешет: "Алар бизди бир аз акылсыздарга алып 

кетишет". » 

 

3.1.2. Accompagner au deuil et à l’acceptation des démolitions  

 

Certaines villes comme Échirolles ont mentionné dans leurs conventions de rénovation urbaine 

l’accompagnement des démolitions par un travail sur la mémoire274. Il s’apparente dans de 

 

272 2016-жылы социалдык жана документалдык фотография боюнча адистешкен бирикменин спикери, фотографы, тең 

негиздөөчүсү менен маектешүү. 
273 2016-жылы социалдык долбоорлорду иштеп чыгууга багытталган бирикменин спикери, фотографы жана 

негиздөөчүсү менен маектешүү жүргүзүлдү. 
274 « Accompagnement des habitants : Dans le cadre de l'accompagnement du projet et notamment des démolitions prévues, 

un travail spécifique sur la mémoire du quartier sera engagé. Il pourra donner lieu à des publications et une exposition. (…) 

D'autres actions seront lancées par la suite, par exemple un accompagnement culturel et artistique du projet et notamment des 

démolitions. » Extrait de la convention de rénovation urbaine de la ville d’Échirolles. 
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nombreux cas à une préparation ou à une aide au deuil. L’étape de la « restitution » de l’action 

mémorielle à Échirolles est assez représentative de cette intention : selon l’intervenante, un 

enterrement symbolique a été imaginé comme « une mise à distance » de la colère des habitants. 

L’idée a été d’installer une « capsule temporelle » dans les sous-sols d’un nouveau bâtiment 

dans un endroit complètement fermé pour un demi-siècle275. Il y a été placé un certain nombre 

d'images et de sons du présent, s'adressant à des habitants du futur. L’inauguration qui a consisté 

à enterrer ce réceptacle avec une cinquantaine d’habitants faisait partie du processus de deuil 

que l’intervention a cherché à accompagner. 

Un autre procédé nous a semblé assez révélateur de cet enjeu de changement de regard sur les 

démolitions. Il s’agit de la « mise en art » de l’acte de démolir. Si certaines villes ont diffusé 

des photos artistiques des démolitions, Deuil-la-Barre y a consacré un court-métrage. Беш 

мүнөттүк фильм (YouTube сайтында дээрлик 9000 жолу каралган), негизинен кара-ак 

түстө жана музыкалык саундтрек менен бульдозерлердин мунарага чуркап баратканын 

жана ылдамдыкты тездеткенин көрсөтөт. Флешмобтар тургундардын әуесқой сүрөтүн 

же видео ырааттуулугун көрсөтөт276.  

Figure 18 : Images de la vidéo produite à Deuil-la-Barre 

 

 

 

 

 

Source : YouTube. 

 

275 Une plaque stipule que, dans le bâtiment, il y a une capsule temporelle avec une date d'ouverture en 2061. 
276 Бул тегеректеги жаштардын кошуна-колоңдор жөнүндө жасаган эс фильминин алкагында түсірген 

ырааттуулугунун ар бир жолу үч секунд үзүндүлөрү. Баяндамачы бул сүрөттөрдү өзүнүн кыска тасмасына киргизип 

берди. 
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Les effets à la fin de la vidéo – comme le montage en fondu enchaîné et la bande-son qui 

rappelle la ligne plate d’un monitoring – paraissent évoquer la mort et le deuil à faire. Le dernier 

plan montre, en couleurs, le terrain après la disparition de la tour, comme pour symboliser le 

deuil accompli. Comme ce travail est très éloigné du format documentaire, notamment par les 

effets sonores et visuels réalisés, nous pouvons considérer qu’il s’agit d’une mise en fiction du 

réel au service de sa dédramatisation. L’intervenant nous a assuré que la maire lui parlait encore 

de ce film qu’« elle a adoré ». Il a été mis en ligne et projeté aux habitants lors d’une fête de 

quartier, mais aussi à d’autres occasions aux acteurs impliqués dans la démolition. 

À Cergy-Pontoise, où la « mise en art » a concerné des portraits d’habitants ainsi que des 

images en lien avec les premiers déménagements277, l’intervenant admet que son action, comme 

d’autres créations artistiques, a servi à « faire passer la pilule » de la démolition, autrement dit 

à  « calmer le jobard » selon l’expression d’Erving Goffman (1987). 

L’accompagnement des habitants pendant les démolitions de leur logement a pu se dérouler de 

façon ponctuelle ou sur un temps long, comme à Strasbourg où il a été mis en place durant les 

phases de transition, de déménagement et de démolition. Les intervenants ont rencontré les 

habitants dans l’immeuble voué à la démolition au moment où ils y habitaient encore, puis 

d’autres rencontres ont eu lieu dans les nouveaux logements jusqu’à deux ans après les 

premières. À Brest, l’intervenante a été présente dans le quartier deux semaines réparties sur 

six mois. Elle regrette que, dans le cadre de son action, les mesures d’accompagnement 

destinées aux habitants se soient limitées à « prendre la température du quartier à un moment 

donné » par la collecte d’histoires individuelles. La responsable du projet de rénovation urbaine 

lui aurait affirmé qu’elle était « un peu comme un sous-marin dans le quartier, pour avoir des 

informations du ressenti des gens et de leur histoire ».  

Les intervenants qui se sont retrouvés impliqués dans ce type de démarches se sont sentis 

obligés d’adopter, quelques fois malgré eux, une posture rassurante en lien avec la dimension 

« humaine » de leur action. Si certains ont pu avoir l'impression d'être instrumentalisés278, 

d’autres se sont sentis démunis face aux inquiétudes des habitants et désarçonnés par le rôle qui 

 

277 Boîtes aux lettres avec l’inscription « n’habitent plus ici », cartons de déménagement, tas de sable dans une pièce vide. 
278 Брестте да ошондой болгон. Кеңешчи бизге 2017-жылы берген интервьюбузда мындай деди: "  Мен өзүмдү чындап 

инструменталдык жана колдоого алынбагандай сездим, бир нерсеге ишенип калдым, анан эч нерсе болгон жок, мен 

тургундарды бир нерсеге ишенүүгө үндөдүм жана эч нерсе болгон жок. Ошентип, бул мен үчүн абдан кыйын болду. 

Баяндамачынын көңүлү, өзгөчө, анын долбоорунун шаар тарабынан бөлүштүрүлүшүн кечиктирүүдөн келип чыгат. Ал 

өзүнүн сөздөрүн "биринчи кезекте долбоорду кантип жүзөгө ашыруу керектиги жөнүндө этиятсыздыктын же 

билбестиктин бир түрү" болушу мүмкүн экенин көрсөтүү менен квалификациялайт. 
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ces leur a été assigné. Сергиден келген бир жумушчу кесиптешинин " адамдар аны кайра 

жайгаштырууга жооптуу адам деп ойлогондуктан дээрлик таштап кетишкенин, 

кошуна-колоңдор жөнүндө анекдотторун айтып берүүнүн ордуна, аны менен кайра 

жайгашуу жөнүндө сүйлөшүп жатышканын, тынчсыздануу жөнүндө сүйлөшүп 

жатышканын, аны менен APL жөнүндө сүйлөшүп жатышканын" айтты. 

Ce constat fait écho aux observations communiquées lors de la journée « Travail de mémoire, 

travail d’histoire : quels nouveaux enjeux ? » organisée en 2013 par le Réseau Mémoires-

Histoires en Île-de-France. Pierre-Jacques Derainne, historien au sein du réseau, relève le risque 

d’instrumentalisation des associations intervenantes qui se manifeste quand ces dernières sont 

« réduites à légitimer et à promouvoir des logiques contraires à leur vocation première279 ». Il 

lie ce risque aux nouveaux enjeux politiques dont sont imprégnés les appels à projets lancés par 

les collectivités locales.  

 

3.2.Des habitants « en thérapie » 

 

Dans le type B, plusieurs intervenants attestent que l’implication des habitants dans les actions 

qu’ils ont menées a été vécue comme une occasion de « libération de la parole ». Nous allons 

tenter d’explorer à présent ce que recouvre cette notion dans ces dispositifs, en nous intéressant 

aux situations participatives suscitées et aux termes employés pour les décrire. 

En effet, lorsqu’il s’agit d’évoquer la manière dont les habitants ont été associés à ces actions, 

nous avons observé une forte prévalence, dans les propos des enquêtés, d’un vocabulaire se 

rapportant au soutien psychologique dans le cadre d'une thérapie. À Strasbourg par exemple, 

l’intervenant décrit les habitants comme « des personnes qui étaient malades par rapport à 

imaginer partir de chez eux280 », et son rôle comme un « rôle de soutien ». 

Ал чыгарган китепте Марсель 5 боюнча баяндамачы мындай деп жазат: 

"... Бул алардын сөздөрү, сырткы көрүнүшү жана азаптуу окуя 

тууралуу ой жүгүртүүлөрү. Тургундардын оорулары салмагына ээ 

болуп, Марсель тарыхынын жалпы жыргалчылыгы болуп калат. 

Поэтикалык деп сүрөттөлүшү мүмкүн бул өлчөм, биз бул жагдай пайда 

болушу мүмкүн эмоциялык зарядды өлчөө үчүн жөндөмдүү болгондо 

 

279 Réseau Mémoires-Histoires en Île-de-France, Travail de mémoire, travail d’histoire : quels nouveaux enjeux, Synthèse des 

journées d’étude & de réflexion du printemps de la mémoire, 2013. 
280 Entretien en 2020 avec l’un des trois intervenants à Strasbourg qui était photographe plasticien.  
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маанилүү. Бул шаарды жаңылоо долбоорунун контекстинде адам 

өлчөмү бөлүнгөн деңгээлде, биз үчүн тургундардын бул талкалоону 

кандай жол менен сезип жатканын, же жок эле дегенде, алар үчүн 

эмнени билдирерин ачып берүү маанилүү болуп көрүнгөн (...). »  

 

La plupart des intervenants dans ce type d’actions ont tenté de focaliser leurs échanges avec les 

habitants sur des thèmes précis (le logement, le cadre de vie et les changements, etc.), tout en 

leur laissant un espace de liberté pour s’exprimer sur les sujets de leur choix. Qu’une consigne 

précise ait ou non été donnée aux habitants (raconter leur parcours, leurs attachements au 

quartier), la restitution de leurs histoires parfois très personnelles a revêtu un caractère 

« sensible ». Face à des habitants cherchant à exprimer un « mal-être », les productions de ces 

interventions ont mobilisé le registre de la « souffrance281 » et de l’« intime282 ». À Marseille 5, 

où la ville n’avait aucun droit de modifications sur le texte, l’auteure du recueil de témoignages 

des habitants a constaté une « angoisse » et une « grande souffrance, différemment vécues par 

les uns et les autres283 ». Elle décrit dans le livre des émotions qui se sont exprimées « face à 

l’impossibilité de répondre à des questions toutes simples, mais essentielles : Et nous, où on va 

aller ? Qu’est-ce qu’on va perdre ? Qu’allons-nous trouver (ou pas) ailleurs ? Et nos repères, 

nos racines ? Et combien on va payer ? ». Le texte de l’introduction de l'ouvrage précise 

également que les propos recueillis ont permis de comprendre que « la perspective de la 

démolition est vécue comme une trahison, un arrachement, un exil forcé ».  

Ainsi, la notion de « libération de la parole » fait référence, dans les discours associés à ces 

actions, à l’expression par les habitants de récits intimes, de discours sur soi, de paroles de 

souffrance, mais aussi de paroles de colère jamais extériorisée auparavant284, comme à 

Marseille 4 où l’intervenante va jusqu’à considérer son action comme un « outil » permettant 

aux habitants de décharger leur colère.  

Ces démarches ne sont pas allées plus loin qu'un objectif de « libération de la parole », au sens 

de parler d’un vécu, mais sans qu'aucune suite ne puisse être envisagée ; elles n’ont pas eu 

 

281 Китеп чыгаруу үчүн сөздөрдү чогултууга жооптуу Чергидин кеңешчиси бул метафоралык мааниде талкалоо 

долбоорунун алдында тургундардын эмоциясын кандай сезгенин сүрөттөйт: "Мен оору жана азап-кайгы менен 

коштолгон көптөгөн күбөлөндүрүүлөрдү чогулттум. Деконструкциялоо процессинде өткөн, картондон жасалган 

белек жана суроо белгиси түрүндөгү келечек... Эскерүүлөрдүн түсүн өзгөртөт. Дароо боз экран болду. Бирок 

кубанычтын, назиктиктин, кадыр-барктын бардык түстөрүнүн артында жашоо жакшы болгон кошунага болгон 

бардык ынактык. » 
282 Nous prenons l’exemple d’un intervenant à Strasbourg qui se souvient encore avec force d’une femme vietnamienne qui a 

confié devant la caméra des événements de sa vie dont elle n’avait jamais fait part à son mari.  
283 Марсель 5 эскерүү кийлигишүүсүнүн алкагында чыгарылган китеп менен тааныштыруу. 
284 Les récits intimes sont parfois hors du sujet de la transformation du quartier. L’intervenante de Brest nous rapporte par 

exemple le glissement d'un habitant de 80 ans sur le thème de la guerre d'Algérie.  
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d’impact avéré sur les débats politiques autour des démolitions, elles n’ont pas été converties 

en actes, y compris de revendication par les habitants eux-mêmes par exemple. Un intervenant 

nous explique que l’essentiel dans la démarche de « libération de la parole » qu’il a initiée a été 

l’opportunité qui leur a ainsi été offerte de s’exprimer : 

« (…) il y a des choses qui ont été dites qui étaient juste insupportables. 

En tout cas, dans la manière dont se sont passés les différents 

déménagements, l'hygiène dans les appartements et tout ça, c'était juste 

insupportable. Donc il y a des choses quand même qui ont été montrées. 

Après, est-ce que ça a eu un impact vraiment ? Non, ça n'a pas d'impact, 

mais les gens ont pu le dire285. » 

 

Selon les récits des intervenants interrogés, les enjeux pour les habitants de participer à ces 

actions étaient essentiellement en lien avec un besoin de parler et d'être écoutés. À Marseille 5, 

l’intervenante estime que « le fait de détruire une partie du quartier, pour certains, c'était 

vraiment les détruire, eux. C'était les juger dans ce qu'ils sont : si on détruit là où j'habite, c'est 

qu'on me détruit moi parce que je ne suis pas assez beau, je ne suis pas bien, je ne suis pas 

assez propre, je ne suis pas assez… ». Une autre intervenante dans ce même projet a été 

marquée par des habitantes qui « avaient besoin qu'on les écoute, qu'on les entende (…), besoin 

de dire des choses », de dire à leur manière leur désaccord par rapport à la façon dont se passait 

le relogement. Si certains habitants impliqués dans ces actions étaient en attente d’un portage 

de leur parole, d’autres voulaient s’exprimer, mais refusaient que leurs propos soient 

restitués286. 

Les actions à dimension mémorielle ont en général, dans notre corpus, cherché à impliquer ceux 

que « l’on entend le moins ». Mais celles qui ont relevé du type B – par le ciblage de l’ensemble 

des habitants des immeubles voués à la démolition, par des dispositifs de mobilisation tels que 

le porte-à-porte et l’entretien individuel, et par des registres d’intervention émotionnels – 

semblent avoir particulièrement favorisé l’implication de cette catégorie de population. La 

moitié des interviewés investis dans ces actions a déclaré spontanément avoir donné la parole à 

« ceux qui ne l’avaient pas », мисалы, Сент-Этьен кийлигишүүчүсү тарабынан сыналат: 

 

285 Страсбургда баяндамачынын күбөлөндүрүүсү. 
286 Марсель 4-тен келген баяндамачы бизге жүргүзүлгөн интервьюлор менен акыр-аягы колдонулушу мүмкүн болгон 

маектердин ортосундагы олуттуу санариптик айырмачылык жөнүндө айтып берди, бул алардын авторунун алардын 

трансляциясына макулдугунан пайда алат.   
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"Максаты мүмкүн болушунча көп ар кандай адамдардын болушу 

болгон, алар кошуна-колоңдор жөнүндө бир аз сүйлөшө алышмак, 

жана бул тууралуу ар кандай сүйлөшө алышмак, анткени ал 

дайыма бир эле адамдар болчу. Ошентип, идея айта турган 

нерселери бар, бирок өз алдынча аны алып кетүүгө дайыма эле 

кайраттуу болбогондорго полду берүү болгон (...). Биз барып, 

аларды табууга туура келди, анткени бул өздөрүн алдыга койгон 

үн эмес, бул учурда... биз аларды көрүүгө барганда да, алар: 

"Бирок эмне үчүн барып көрбөйсүңөр?" деп айтышат, анткени 

алар өздөрү ар дайым суракка алынган бул адамдарга көнүп 

калышат287. »  

 

L’assimilation que l'on peut ainsi faire de ce type de travail de mémoire avec une visée de 

« libération de la parole » à une situation de « thérapie » nous semble renforcée par les 

modalités de rencontres entre intervenants et habitants dans ces dispositifs. Ces derniers avaient 

une liberté de choix dans les sujets abordés. Des échanges étaient organisés de manière 

individuelle et pouvaient se renouveler avec une même personne. Les interactions en petits 

groupes étaient beaucoup plus rares… À Brest par exemple, l’intervenante a pu être logée dans 

un appartement prêté par le bailleur. Les entretiens individuels étaient réalisés sur rendez-vous 

dans cet appartement ou chez l’habitant. Même si l'action était conduite selon une approche 

sociologique, qui ne se fondait toutefois pas sur un travail sociologique, elle avait une 

dimension de « soutien psychologique » qui n’était pas clairement assumée. Эчироллестеги 

баяндамачы чогултулган материалдардын табиятынын ар түрдүүлүгүн аларды мүнөздүү 

кыла албастан моюнга алды: 

"  Жаздыруулар абдан расмий эмес жол менен, жазылган 

сүйлөшүүлөр түрүндөгү көп болду. Бул дил маектерди келечектин 

тургундарына каттар түрүндөгү кайра жазуу максатында 

түзүмдүк жол менен жүргүзүлгөн маектер жүргүзүлдү. (...) Бул 

жазуулардан чыккан көп нерсе бар, бирок тарыхый, 

этнологиялык же социологиялык эмес. » 

 

287 Ал бул адамдарды "алар аз ыңгайлуу сүйлөшкөн топтук жолугушуулар принциби менен жеген адамдар катары 

сүрөттөйт... "Мен ишенбейм 
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Le caractère disparate des matériaux recueillis contribue à rendre confus la nature même des 

démarches mémorielles, et leur statut par rapport au projet urbain. 

 

 

3.3. Éclairer certains aspects du projet urbain 

 

Aucune participation à l’élaboration du projet urbain n’a été rapportée à travers ce type 

d’actions. Celles-ci ont été plutôt mobilisées dans une recherche d’appropriation des modalités 

de la rénovation urbaine et en particulier d'acceptation de la démolition. Plus rarement, des 

intervenants ont aspiré à une prise en compte de la parole des habitants dans certains aspects du 

projet urbain, mais sans que ces initiatives aient pu aboutir.  

En effet, la parole des habitants a été transcrite et diffusée le plus souvent à travers des livres 

distribués dans le quartier. L’enjeu principal autour de l’« expression des habitants » dans ces 

supports était d'évoquer les espaces disparus ou voués à disparaître, mais sans établir de lien au 

projet urbain du point de vue de son élaboration.  

Si selon les déclarations des intervenants, les habitants ont essentiellement exprimé leur 

désarroi, les supports réalisés à partir de leurs témoignages ne reflètent pas toujours l'importance 

qu'a revêtue cette dimension dans les discours des habitants. Certains intervenants se sont 

imposé une autocensure, d'autres ont subi une forme de « censure ». En effet, l’expression de 

l’habitant sur le projet urbain en marge de la concertation qui lui est associée peut présenter un 

risque de voir une partie de son témoignage tronqué et/ou sorti de son contexte.  

En revanche, plusieurs images et témoignages d’habitants dans ces livres rendent compte du 

niveau de délabrement de certains appartements dans les immeubles voués à la démolition pour 

mieux faire apparaître ensuite leur grand soulagement d'avoir été relogés. Биз калыбына 

келтирүү документинде төмөнкү сөздөрдү окуй алабыз: "Менин имаратымдагы 

тепкичтин абалын көрдүңөр беле? Менин бир эжем бар, ал буттарын полго кармады, 

ал бутун сындырды. Кошунам жамбаш сөөгүн сындырды. Же, "Биз жашап жаткан 

батирлер чириген. Бул ден соолукка жана гигиенага байланыштуу көйгөйлөрдү 

туудурат. Мен аны таза сактоо үчүн күрөшүп жатам, мен боёкторду жана 

плиткаларды өзүмдү кайра жасалгаладым. Ар бир түнкүсүн мен түтүктөрдү 

тазалоого тийишмин, анткени нымдуулук баарын каралайт. Менин батиримди 

ушундай көрүү мени депрессияга учуратат288. » Si des manifestations d’attachement des 

 

288 Руэндеги акцияны калыбына келтирүү китебинде тургундардын күбөлөндүрүүлөрүнөн үзүндүлөр. 
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habitants au quartier transparaissent également dans ce document, mais moins fréquemment, 

elles concernent plutôt les relations sociales de proximité que le bâti. Ces productions peuvent 

donc montrer les deux aspects, mais avec une prédominance de l’expression d’un certain 

soulagement lié au changement. On peut donc retrouver dans ces supports des témoignages de 

personnes satisfaites de quitter leur appartement. Страсбургда сүйлөгөндөрдүн бири бул 

тема боюнча бизге мындай деди:  

"Биз анын үйүнө келгенде күйүт тарткан бир аялды дайыма 

эстейм. Ал таракан тузактарын үстөлгө койгон болчу. Биз бул 

таракан тузактарды эски имаратка түсірдик. (...) Бир учурда [ал 

небереси менен] көз жашын төккөн, анткени ал мындай деди: 

"Билесиңерби, мырзам, эгер биз бул жерден чыга алсак, бактылуу 

болобуз". Жана кийин аларды таптык, кайра жайгаштырылган, 

... алар Ай үстүнөн болду... 289Тегтер: » 

 

Nous ne pouvons que faire l’hypothèse que ce type de témoignage serait le résultat d’un tri. 

N’ayant pas assez d’éléments pour développer cette réflexion qui aurait nécessité de mener une 

enquête plus spécifique sur les opérations concernées, nous nous limiterons ici à faire 

l’hypothèse qu'évoquer ainsi l’état délabré de certains immeubles voués à la démolition a pu 

participer à la légitimation du projet urbain : les témoignages ont pu donc parfois constituer une 

forme d’outil de « justification » des démolitions. 

Dans la plupart des actions représentatives du type B, les habitants se sont particulièrement 

exprimés sur la manière dont ils vivaient le projet de rénovation urbaine. Dans trois de ces 

actions, ils se sont également exprimés sur des éléments précis concernant les choix techniques 

d’intervention. En l’occurrence, l’intervenante à Marseille 5 indique que les habitants ont 

proposé de recourir à des formes intermédiaires d’intervention urbaine, entre la réhabilitation 

et la démolition, qui ne sont pas prévues dans le programme de rénovation urbaine – par 

exemple, ne démolir qu’une partie d’un bâtiment.  

À Marseille 4, l’intervenante rapporte que certains habitants étaient préoccupés par le sujet des 

cuisines ouvertes sur le salon qui ne convenaient pas à beaucoup de familles et que les éléments 

qu’elle a recueillis à ce sujet n’ont pas été exploités dans l’aménagement. Comme cela été 

souligné par certains travaux sur la rénovation urbaine, les cuisines ouvertes se heurtent 

 

289 2020-жылы Страсбургдагы акциянын алкагында кийлигишкен кинорежиссер менен маектешүү. 
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souvent, dans les projets de rénovation urbaine, à un rejet d’une partie des habitants du fait 

notamment de leur manque de fonctionnalité et des nuisances olfactives qu’elles occasionnent.   

À partir d’une enquête portant sur six projets de rénovation urbaine, Paul Gaudric (2013), 

sociologue qui a fait partie du comité d’évaluation de l’ANRU, et Émilie Saint-Macary (2013), 

chercheuse en urbanisme, ont identifié des principes architecturaux qui ont guidé la mise en 

œuvre du PNRU. Selon eux, ces principes « se caractérisent à la fois par le rejet radical de 

l’image associée aux grands ensembles et par la pauvreté de la réflexion sur l’habiter dans la 

conception des logements ». Ils ont conduit à des choix radicaux – notamment liés à des 

contraintes économiques et à des normes exigeantes, comme la décision imposant les cuisines 

ouvertes – qui ont été considérés comme « le symptôme d’un décalage conceptuel sur les modes 

d’habiter entre les architectes et les habitants ». Ils sont la preuve, pour ces deux chercheurs, 

de la supériorité de l’urbain sur le social qui se concrétise ici dans la façon d’envisager 

l’architecture et l’esthétique des projets urbains. C’est également le point de vue que nous 

adoptons ici, mais qui peut être nuancé dans les autres types de cette typologie. 

Les réflexions de quelques habitants sur leurs modes d’habiter, comme celles engageant la 

disposition des cuisines, auraient pu nourrir, somme toute, le travail des architectes, si les parties 

prenantes du projet de rénovation urbaine avaient manifesté une réelle volonté à cet égard. Mais 

une intervenante souligne que le moment auquel ces rencontres avec les habitants ont été 

envisagées – postérieurement au travail de concertation – a constitué de fait un frein à la prise 

en compte de leur avis dans la conception. Elle déplore ainsi la temporalité de son action qui, 

d’après elle, a exclu toute possibilité de contribuer concrètement au projet urbain. 

 

3.4. Une occasion de tisser quelques liens entre les acteurs de l'action mémorielle et 

du projet urbain 

 

3.4.1. Des intervenants et des acteurs du projet urbain qui se connaissent, mais ne 

collaborent pas 

 

Bien que la majorité des intervenants dans les actions du type B ait exprimé un intérêt pour le 

contenu du projet urbain, leur action a été menée en marge des instances de production et de 

décision propres à ce dernier. De leur côté, les acteurs du projet urbain n’ont pas été directement 

associés aux interventions mémorielles : ils en ont eu connaissance et ont quelques fois participé 

à sa coordination. Cette implication s'est opérée sur un plan principalement logistique et a 

consisté à veiller au bon déroulement du travail de terrain des intervenants. Ils ont ainsi pu par 
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exemple – dans de rares cas où le chef de projet rénovation urbaine avait une bonne 

connaissance des acteurs associatifs du quartier – faciliter la mise en relation des intervenants 

avec les associations.  

Dans certaines de ces actions, des rencontres ont eu lieu entre intervenants et professionnels du 

projet urbain, de manière plus régulière et plus officielle, dans le cadre du comité de pilotage 

du projet urbain par exemple. À cette occasion, deux types de postures ont pu être identifiées : 

le cas où l’intervenant était présent, mais ne participait pas aux débats, et celui où il avait une 

prise de parole limitée, l’ingénierie du projet urbain prenant toute la place dans les échanges 

lors de ces réunions. Mais dans les deux situations, l'action mémorielle n'était jamais envisagée 

comme pouvant nourrir un projet de rénovation déjà très avancé. 

À Cergy par exemple, l’intervenant a remis en question l’utilité de ces rencontres dans 

lesquelles il n’y avait pas d’échanges autour de son travail avec les habitants. Il a déploré un 

décalage dans les approches et une incompréhension entre les différents « champs 

d'expertise290 » mobilisés dans le cadre du projet urbain : 

"Алар мени көп убакытты алган миң жетекчи комитетке 

коюшту, бул таптакыр пайдасыз болду. (...) Бул абдан татаал 

болду, ар дайым 36 түзүлүш, 36 ар түрдүү нерсе бар болчу жана 

бул мени кандайдыр бир жол менен тынчсыздандырды, 

ошондуктан алардын бир нерсени бөлгөнүнө кубанбадым 

(...).Андан кийин  шаар пландаштыруучулары, архитекторлор (...) 

биз аларды ичимдиктин үстүнөн жолукканбыз [мисалы, сүрөт 

көргөзмөсүнүн контекстинде], биз бир нерсеге чогуу чуркап 

барабыз, бөлмөдө тургундар бар, бирок бул ошол. (...) Менимче, 

биз бир масштабдагы жумуш эмеспиз, өкүнүчтүүсү, айткым 

келет. Биз өтө кечиктик. Кандайдыр бир мааниде, мындай иш 

уюштуруу керек, балким, көчүрүү же ой жүгүртүүгө чейин абдан 

көп, ... » 

 

La place de l’intervenant dans ces réunions est révélatrice de celle souvent accordée à l’action 

mémorielle dans le projet urbain, et plus encore pour certains intervenants, à sa dimension 

désincarnée. Ce sont différentes approches de l'espace qui s'expriment à cette occasion entre les 

professionnels qui prennent en charge l'une et l'autre opération. Une intervenante à Échirolles 

 

290 Il considère qu’il représente l’un de ces « champs ». 
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nous a expliqué que ces réunions étaient des « espaces technico-urbanistiques » où « on ne 

parlait pas des individus, on ne parlait pas d'histoires, on ne parlait pas des gens, on ne parlait 

pas d'humain, on ne parlait pas d'usage, on ne parlait pas de relations sociales… », et où elle 

s’est particulièrement sentie étrangère à ce qui s’y racontait : « C'était comme si on était de 

deux pays différents. J'avais ce sentiment-là, de faire OVNI et que pour eux, quand j'étais là, 

j'assistais à leur langage. » 

L’intérêt qu'ont éventuellement porté les acteurs du projet urbain à son action est décrit comme 

relevant de la « curiosité » envers quelque chose qu’ils considèrent de l’ordre du « sensible », 

et donc assez différent des registres « concrets » sur lesquels ils ont l'habitude d'intervenir : 

"Мен абдан бактылуу болгон архитектор абдан жакшы эсимде, акыр-

аягы, алардын ультра техникалык-шаар дүйнөсүндө UFO бир түрү бар, 

сүрөттүү жана поэтикалык капсула тартипте ушундай бир нерсеге ээ 

болуу үчүн, тургундардын сөздөрү. Бул абдан күчтүү нерсе болду, 

жалпысынан абдан кыска болду, анткени менде бул мейкиндиктерде 

абдан кыска болгон кийлигишүү учурлары болду, бирок адистер бул 

ыкмага жана тургундарга берилген көңүл бурууга абдан кызыкдар 

болушту. » 

 

Cette dimension « sensible » associée aux artistes est assez récurrente dans les attentes des 

autres acteurs impliqués dans la rénovation urbaine à leur égard. Nous partageons à ce propos le 

constat du chercheur Claude Rouot (2004) : « on attend d'eux [les artistes] moins un travail de 

vérité objective qu'un travail sensible de paroles et d'émotions partagées (…) ».  

 

Dans d’autres réunions comme à Marseille 5, l’intervenante a pu « apporter le point de vue des 

habitants » aux acteurs du projet urbain. Selon elle, ces derniers s'y seraient simplement 

« intéressés parce que ça fait l'objet d'un chapitre dans le programme et dans le texte de leur 

rénovation urbaine ». Mais elle regrette ne pas avoir eu l’occasion d’en discuter avec eux. C’est 

également le cas des intervenants de Strasbourg qui pensent que la chargée du projet de 

rénovation urbaine a pu profiter de leur travail. Mais ils reconnaissent ne pas savoir de quelle 

manière, estimant que « c'était la machine interne d'une municipalité », et qu’ils n’y avaient 

pas eu accès.  

La plupart des intervenants ont ainsi été associés à des rencontres avec des acteurs du projet 

urbain sans qu’ils y aient trouvé de la place pour une contribution effective. Les freins à une 

collaboration entre ces univers d'acteurs paraissent traduire différentes cultures professionnelles 
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et sensibilités « personnelles » dans la façon d'aborder l'espace urbain par sa dimension 

« humaine » d’un côté, et par sa « technicité » de l’autre. Elles se sont déployées dans des types 

d'interventions disjointes, non reliées par une ingénierie globale de la transformation urbaine. 

 

3.4.2. Des partenariats avec des acteurs de l’action sociale et culturelle du quartier 

 

Si les échanges entre les porteurs de dispositifs mémoriels et les acteurs du projet urbain ont été 

limités, des collaborations entre intervenants et structures sociales (centres sociaux, 

associations locales, etc.) ont pu être nouées. Les responsables de ces structures ont été 

considérés comme des relais, des partenaires de terrain qui ont permis de révéler des personnes 

et des structures autres que celles habituellement sollicitées.  

À Guingamp, l’intervenant a été accompagné par une animatrice socioculturelle du quartier, il 

l'a décrite comme son « passe-partout », la personne qui l’a « vraiment “drivé” pendant la 

démarche (…), quelqu’un qui était proche des habitants » et qui lui a facilité la tâche : « Je ne 

venais pas comme un étranger ». À Brest, c’est également un ancien animateur socioculturel 

qui a joué le rôle de « guide291 » pour l’intervenante.  

L’intervenante à Échirolles a considéré l’équipe du centre social comme « une sorte de pied-à-

terre » qui l’accueillait quand elle intervenait dans le quartier, et dont l’équipe l’’accompagnait 

dans la création de lien avec les habitants. Si les centres sociaux paraissent des partenaires 

solides de ces démarches, des tensions entre les intervenants et les représentants de ces 

structures ont aussi été observées dans quelques cas (plus rares). Un intervenant, photographe 

à Cergy-Pontoise, qui a témoigné d’une collaboration difficile avec un centre social, explique 

la méfiance de certains de ces acteurs sociaux à l’égard des intervenants extérieurs qui « arrivent 

avec un bon budget » par un sentiment de concurrence vis-à-vis de ces derniers pour la captation 

de financements culturels et artistiques qui se font de plus en plus rares dans ces quartiers. 

  

 

291 Selon les termes de l’intervenante, elle précise également qu’il l’a présenté et introduit auprès des familles. 
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4. Un moyen de mobiliser les habitants dans le cadre de la communication 

sur le projet urbain (type C) 

 

Des actions ont été envisagées comme des leviers de mobilisation des habitants pour faire 

adhérer au projet de rénovation urbaine en faisant parfois partie de son volet « concertation ». 

Cet objectif n’est pas toujours précisé, et l'intervention menée sous cette appellation s'est 

apparentée, comme bien souvent en France, à un dispositif de communication ou d'information 

sur le projet urbain292.  

Ces actions se distinguent aussi par le fait qu'elles soient les seules dans notre corpus (4/30) à 

avoir été menées « en régie », c'est-à-dire en interne, par des membres des services 

Communication des villes concernées. En plus du livre, support qui semble être une constante 

dans tous les types d’actions menées (7/8 pour ce type), on y recense des formes de restitution 

encore plus axées sur l’image et destinées à un plus grand public comme les expositions de 

photographies, les panneaux, les catalogues et les cartes postales (5/8). Ni les moments auxquels 

ces actions ont été engagées, ni leur durée n’apparaissent comme de possibles caractéristiques 

contextuelles spécifiques à ce type. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

292 Telle qu’elle a été envisagée dans les textes réglementaires de l’urbanisme et du Conseil d'État en 1992 qui a estimé « en 

1992 par référence à l'article L300-2 du code de l'urbanisme, que le niveau minimal et donc acceptable d'une “concertation” 

peut être une information sur le projet et le recueil des observations du public ». (Gardesse et Zetlaoui-Léger, 2016). 
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Les actions de type C (8/30) : Un outil de communication du projet urbain 

 

Quels enjeux ont été associés à l’action ? 

• Informer sur le projet et favoriser son appropriation (7/8) 

- Mettre en place des moyens de communication qui permettent à l’habitant de se sentir acteur 

- Renforcer le sentiment d’appartenance au quartier  

- Mettre en place une communication qui permette de faire la pédagogie du projet urbain  

- Communiquer à travers un livre témoignage qui rend compte de la concertation engagée 

- Poursuivre le dialogue déjà entamé par d’autres dispositifs avec les habitants  

• (Re)créer le lien social (5/8) 

- Mobiliser les habitants autour d’un projet commun qui questionne l’identité d’un territoire  

- Mobiliser les habitants de quartiers différents sur un même projet 

- Favoriser le « vivre ensemble » et le « vivre avec » 

- Attirer un public extérieur au quartier pour fréquenter le futur parc urbain  

- Permettre les échanges intergénérationnels et inter-quartiers 

• Améliorer l’image du quartier (4/8) 

- Changer les représentations sur le quartier  

- Valoriser les habitants et les associations locales en les impliquant dans ce travail 

 

Comment a-t-on considéré l’implication des habitants à travers l’action ? 

• Des habitants qui s’expriment sur le projet urbain (7/8) 

- Un moyen de susciter une forme de sociabilité autour du projet urbain  

- Une implication dans la communication sur l’opération de rénovation urbaine par la mise en 

avant de leur regard sur cette dernière 

- Une forme de participation au « changement » 

- Un espace d’expression des points de vue sur le projet urbain 

- Un moyen de rendre les habitants « acteurs » dans l’action de valoriser l’image de la ville 

 

Quels rapports au projet urbain ? 

• Une pédagogie du projet urbain (6/8) 

 

Quelles interactions entre les différents acteurs concernés par l’action 

• Quelques acteurs du projet urbain qui se sont impliqués sur un registre informatif (6/8) 

- Transmission aux intervenants de documents d’information sur le projet urbain  

- Témoignages des acteurs sur le projet urbain à destination des habitants  

• Une implication importante des « acteurs de la communication » (5/8) 
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4.1.Une communication visant à renforcer l’« appropriation » du projet 

 

L’analyse des conventions a montré que les villes étaient encouragées à communiquer sur les 

opérations ANRU en réalisant différents supports. Plusieurs d’entre elles ont mis en place à cet 

égard des dispositifs visant à favoriser, en principe, une bonne compréhension du projet urbain, 

à stimuler le lien social, à faire évoluer l’image du quartier, …293. Les actions représentatives 

du type C ont été mises à contribution de cet objectif inscrit au volet « concertation » de la 

convention. Mais elles ont été le véhicule d’une « coopération » demeurant généralement très 

« symbolique294 ». 

 

4.1.1. Informer sur le projet et favoriser son « appropriation » 

 

Les conventions de rénovation urbaine des villes concernées indiquent des dispositifs de 

communication et de concertation généralement couplés295. Le travail sur la mémoire y apparaît 

comme une des modalités de ces démarches, menée parmi d’autres et sans articulation explicite. 

Au Havre par exemple, si la démarche mémorielle s’est déroulée en parallèle de réunions dites 

de « concertation », l’intervenant assure qu’elle « faisait partie de la concertation, mais 

“individuelle”296 ». Elle a consisté à interroger quelques personnes du quartier sur le projet 

urbain, notamment sur la question de l’appropriation de la démarche de rénovation urbaine, ce 

qui, selon lui, aurait permis d’obtenir une appréciation de sa réussite.   

Dans une interview au journal municipal de Dieppe, l’attachée au service développement social 

urbain de la ville résume ainsi les enjeux de l’action mémorielle menée sur son territoire : 

« Permettre aux habitants de s’approprier les changements de leur quartier et les faire 

participer à ces évolutions. » Dans le même article, l’objectif de l’action est présenté comme 

suit : « mettre l’habitant au cœur du dispositif [de l’action mémorielle], à la fois observateur 

et acteur, en utilisant le moyen artistique et en lui donnant la parole. »  

Cette figure de l’habitant « acteur » est également saillante dans les discours présentant l’action 

menée à Boulogne-sur-Mer où l’on a attribué à la démarche un rôle mobilisateur dans la 

 

293 Notons que ces enjeux sont quelquefois entremêlés : faire travailler des habitants ensemble (lien social) pour produire des 

supports de communication sur un espace (image du quartier). 
294 En référence à l'échelle de la participation de Sherry R. Arnstein. 
295 Jacques Noyer et Bruno Raoul (2008) ont exploré le discours institutionnel relatif à la concertation dans les projets de 

renouvellement urbain. Ils en concluent que « les deux notions de concertation et de communication sont fortement intriquées 

tant dans les textes officiels que dans les différents discours et documents émanant des sites mobilisés sur ces projets ».  
296 Баяндамачы менен 2016-жылы маектешүү, шаардын байланыш бөлүмүндө фотограф. 
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dynamique participative voulue par la ville : un moteur qui permettrait de générer différentes 

initiatives liées notamment à l’animation du quartier. Спикер, Ценон муниципалитетинин 

байланыш бөлүмүндө мультимедиялык репортер,  "баалуу актёрлор" жөнүндө сүйлөйт 

жана  шаардын бул багытта кабыл алган ыкмасын түшүндүрөт: «  Эй, сен актерсуң, өз 

көз карашыңды айткыла», бирок шаар тургундары ылайык келген колдоолорду, 

байланыш каражаттарын орнотту жана бул жерде бул так иштер деп эсептейм. Мен 

аны кээ бир адамдарда көрүүнү уланта берем, тегерек-четке таандык болуу сезими 

бекемделген. » Ces moyens de communication sont mobilisés dans les deux sens : ils doivent 

permettre à la fois aux habitants de s’exprimer sur le projet de rénovation urbaine, mais aussi à 

la ville d’informer sur les tenants et aboutissants de celui-ci297. 

À Courcouronnes où l’« écoute psychologique298 », pratiquée par une association, a été séparée 

du travail de mémoire, mené par le service Communication de la ville, l’intervenant avoue que 

ce travail n’était pas si différent de ce qu’il avait toujours réalisé jusqu'alors "Мен бул тууралуу 

[китептин темалары] жөнүндө муниципалдык гезитте көп жылдар бою сүйлөшүүгө 

ушунчалык көнүп калгандыктан, бул абдан жеңил болду (...)Тегтер: Ал өзүнүн иши 

менен бир нече маселе менен байланыштырат: "Байланыш бөлүмүндө бул таза 

маалымат, муниципалдык маалымат, ал  саясий долбоорду натыйжалуу колдойт, биз 

калп айтпайбыз, ошондой эле адамдарды баса белгилеп, алар бар деген сезимди берүү 

жөнүндө (...) "Мен ишенбейм  

Comme dans la plupart des actions du type C, les actions menées ont une visée principalement 

communicationnelle. C’est d’autant plus manifeste dans ce projet que la convention de 

rénovation urbaine de Courcouronnes rappelle que le bailleur social du quartier avait reçu le 

Roc d’Or FIMBACTE299 dans la catégorie « Actions et stratégies de communication » pour 

accompagner les futures opérations de rénovation urbaine. L’objectif qui est présenté dans cet 

article 3 de la convention « Actions et modalités de mise en œuvre de la concertation » était de 

« permettre l’identification du projet tant par les locataires que par les collaborateurs, ainsi 

que d’accompagner le processus de concertation, soit en informant globalement sur le projet, 

soit pour accompagner des démarches spécifiques : travail sur la mémoire avec des habitants, 

 

297 Il y a deux pôles à distinguer dans l’association des habitants à travers « l’information », selon Maurice Blanc (1995) : « La 

simple information, avec l’objectif de démontrer que la décision des élus est la meilleure (ou la moins mauvaise possible) », et 

sa « variante éducative » qui consiste à « faire comprendre aux habitants (et surtout aux électeurs) le système des contraintes 

et la marge de manœuvre des élus ». Nous retrouvons dans l’information recherchée à travers ces actions les deux pôles évoqués 

par Maurice Blanc. 

L’intervenant nous a expliqué que les employés de la mairie ont été obligés, à la demande de l’association, de quitter une 

réunion avec cette dernière et des habitants pour que « les gens libèrent leurs paroles » sans eux. 
299 Dans le cadre du festival de la communication des acteurs de la construction et de l'environnement (Fimbacte), pôle 

d'information, de valorisation et de veille stratégique dédié aux professionnels du Cadre de vie. 
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(…) ». Les représentations associées à la pratique de la « concertation » voire de la 

« participation » sont dans ce cas fortement suggérées par la manière d'envisager les actions de 

« communication » et en l'occurrence celles portées par des démarches mémorielles. Dans son 

article « Participation, communication : un bain sémantique partagé », Annick Monseigne 

(2009), chercheuse en sciences de l'information et de la communication, a tenté de définir les 

actions de communication dites « participatives », en se situant dans le cadre de la politique de 

l’ANRU, qui précise que toute action de rénovation urbaine doit être assortie d’une démarche 

de communication avec les différents partenaires, de façon à encourager le sentiment 

d’appartenance au collectif.   Elle a pointé dans ces projets de rénovation urbaine des dispositifs 

qui se sont distingués d'une « communication classique » par leur intention et leur vocation à y 

associer des habitants. Elle y observe des « formes de communication qui s’auto-proclament 

participatives », et qui « utilisent pour beaucoup d’entre elles la publication écrite et légitiment 

leur action participative en ouvrant, par exemple, les colonnes d’un journal aux habitants des 

quartiers ». Les publications « participatives », comme les livres réalisés à l’occasion de ces 

actions, ont en général un impact communicationnel fort, puisqu’elles ont l’avantage d’être un 

support physique que les habitants peuvent conserver. Ces livres étant largement diffusés auprès 

des partenaires et des habitants (par exemple au Havre : 1500 dans les boîtes aux lettres des 

nouveaux logements et à toutes les personnes ayant assisté à l’inauguration d’une place 

publique), ils sont également utilisés comme outil d’information. 

 

4.1.2. (Re)créer le lien social 

 

Les expressions « faire du lien », favoriser le « vivre-ensemble » ou le « lien social » sont 

devenues des éléments de langage de la parole politique que beaucoup d’intervenants dans les 

actions à dimension mémorielle reprennent à leur compte et présentent comme des enjeux de 

leur action. C'est particulièrement le cas dans le type C. Dans quatre de ces actions, il s’agissait 

de « faire dialoguer » des quartiers, en lien avec une opération de désenclavement. À 

Longuenesse par exemple, l'objectif était que des résidents de trois secteurs, caractérisés par 

des niveaux de revenus différents, puissent davantage « échanger » à la suite d'une opération 

de rénovation marquée par des démolitions et la réalisation d’un nouveau quartier. Même 

constat au Havre, où les habitants ont fait état d'une « séparation symbolique » existant entre 
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deux secteurs typologiques d’habitations (pavillonnaire et immeubles en rénovation)300. À 

Grenoble, l’intervenant nous a expliqué que deux quartiers étaient directement concernés par 

sa démarche : l’un qu’il considérait comme « très dégradé, très ghetto et très abîmé, où il y 

avait beaucoup de problèmes sociaux, de délinquance », et l'autre constitué « de beaucoup de 

petites maisons et de résidences classes moyennes ». La volonté de la ville, selon lui, était de 

les relier avec des équipements partagés, de « faire un trait d'union entre ces deux quartiers 

avec une volonté de mixité sociale », mais aussi en réalisant un travail de mémoire commun, 

« avec un tiret ». Mais « dans le réel ça ne marche pas comme ça », a déploré l’intervenant qui 

s’est résigné à faire un travail de mémoire dans les deux quartiers séparément.  

Aux Mureaux, l’ambition a été légèrement différente : il s'agissait d'inciter des habitants 

d’autres quartiers de la ville à se rendre dans le futur parc urbain encore en friche au moment 

de l’intervention. L’idée était ainsi de faire se rencontrer des gens qui n'étaient pas de la même 

génération ni du même quartier : " (...) Мага мындай деп айтышты: мына, сиз бир нерсе 

кылышыңар керек, негизинен, каалаганыңды кылышың керек, эгер биз Лес Мураудан, 

бардык кошуналардан адамдарды жолугууга ала алсак301. » Des interviews et des ateliers 

photo sur une parcelle du futur parc ont été organisés avec des personnes qui ne se connaissaient 

pas et qui, par groupes de deux, se sont photographiées mutuellement. Ce travail avec les 

habitants, qui était une commande du service Culture de la ville, a donné lieu à plusieurs 

expositions sur cette même parcelle et à la réalisation de cartes postales « paysages de la ville » 

comportant un commentaire d’habitant sur chacune. Selon l’intervenante, le service 

Communication s’est immiscé dans ce travail à l’étape de l’édition, demandant un droit de 

regard sur certains textes. Elle regrette alors le décalage entre les objectifs de la commande 

issue du service de la « Culture » et les intentions de la « Communication et du Politique » : 

« Souvent ça frotte, et là ça a frotté. »  

Aussi, les thématiques autour de la fabrication d'un « lien social » constituent un enjeu 

important dans des actions qui n’impliquent pas forcément des habitants de plusieurs quartiers, 

mais dont le projet politique de rénovation urbaine est particulièrement porté sur ce principe et 

ses valeurs. Бул баяндамачынын күбөлөндүрүүсү бул маселе ушул иш-аракеттерде 

чечүүгө мүмкүн болгон жолго өзгөчө агартууда:  

" Баары "чогуу жашап", "чогуу жашап" айланат. Айталы, бул 

шаарда маанилүү болуп көрүнгөн саясий тема. Чогуу жашап, аны 

 

300 L’intervenant nous a affirmé que son action avait été signifiante pour beaucoup d’habitants, ce qui a contribué à établir un 

lien de solidarité entre eux.  
301 Баяндамачы менен маектешүү. 
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менен жашап, андан кийин аны четке кагабыз. Биз чындыгында 

андан баш тартабыз: биз эмне кылдык? Биз эмне кылабыз? Ал 

эми биз эмне кылгыбыз келет? Андан кийин иш-аракеттерге 

келет. Ошентип, эмне бирге жашап жатат? Кандайдыр бир 

учурда биз каякта экенибизди, каякта болгонубузду, мурун эмне 

болгонубузду, бүгүн эмне үчүн эртең бир нерсе кылып 

жатканыбызды жана мунун баарында коллекциянын да, жеке 

адамдын да, Козу ханымдын же Козу мырзанын, же кичинекей 

Пьердин орду кандай экенин түшүнүү жөнүндө302. » 

 

4.1.3. Améliorer l’image du quartier 

 

Promouvoir une image plus valorisante du quartier en rénovation urbaine est l’un des objectifs 

de la stratégie de « communication » sur ces opérations. Certains aspects des actions à 

dimension mémorielle ont été mobilisés pour répondre à cet enjeu. Ils ont concerné 

principalement le déficit d’image dont souffriraient beaucoup d’habitants de ces quartiers 

souvent stigmatisés. Ainsi, mettre en avant le talent de certains habitants dans un ouvrage 

comme au Havre, ou réaliser des portraits valorisants de « jeunes » du quartier qui ont réussi 

dans leurs études comme à Cenon, fait partie des procédés employés dans ce type d’actions :  

"Ошол тегеректе басма сөз жаштар жөнүндө, жаңылыктар 

жөнүндө көбүрөөк сүйлөшөт, бирок гезит менен мени алып 

кетишкен, дүйнөдөгү бардык кыйынчылыктар менен 

университетте, медициналык мектепте окуган жаштар, бизнес-

мектептерде: "Бул жерде биз кайраттуу болушубуз керек, 

силерге полду берейин,  өзүңөрдү таанып-билесиңер, билимиңерди 

биз менен бөлүшөсүңөр". Баары эле кайраттуу болгон жок, бирок 

кайраттуу беш жаштар бар болчу. Кийин алар боюнча 

портреттерди жасап, пикир алдым. Биз бул жаштарды 

укпайбыз303. » 

 

 

302 Баяндамачы, актер жана режиссер менен 2016-жылы маектешүү. 2012-жылдан бери ал жетектеген компания 

Диппедеги "эскерүүлөр" тегерегиндеги маданияттык жана сүрөт иштерин көзөмөлдөп келет. 
303 2016-жылы баяндамачы менен маектешүү, социология жана байланыш чөйрөсүндөгү тек-жайы бар кошунанын 

тургундары жана тегеректеги гезиттин координациясынан кийин Ценон шаарынын Байланыш бөлүмүнүн алкагында 

мультимедиялык репортер катары кабыл алынган.  
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À Grenoble également, « tout le monde adhérait à cette idée qu'on veut donner une autre image 

du quartier304 ». L’intervenant estime que son action a, dans une certaine mesure, modifié 

favorablement les représentations des Grenoblois sur un quartier populaire.  Les mêmes 

procédés que ceux précédemment cités ont été adoptés : exprimer la diversité et la richesse du 

quartier ou encore véhiculer une image positive de certains de ses habitants. Il s’agit dans cette 

action d’une reconnaissance des qualités des habitants, mais aussi du travail des associations 

qui fut valorisé par plusieurs outils (comme l’exposition). D’autres supports de communication 

tels que les réseaux sociaux ou les cartes postales ont également été employés avec l’objectif 

de montrer une meilleure image du quartier en valorisant les habitants dans le premier cas, et le 

paysage dans le second. 

À propos de l’impact des réseaux sociaux sur l’image que des habitants peuvent avoir d’eux-

mêmes, un intervenant nous rapporte : 

« Tout le travail est aussi fait sur les réseaux sociaux, c’est une 

population qui est très connectée notamment sur Facebook, vous voyez 

ce que je veux dire, quand vous faites un album photo avec les enfants 

des maternelles pour le carnaval ou autres, les familles voient ces 

photos-là et ils sont heureux, il ne faut pas aussi se mentir, vous avez 

beaucoup de gens d’origine étrangère, et les réseaux sociaux sont aussi 

un moyen de montrer à la famille qui peut être restée dans le pays 

d’origine, de montrer leur vie en France. Ça, ça les touche. Finalement 

l’oralité et l’image marchent peut-être souvent plus que des supports 

un peu traditionnels comme l’écrit305. » 

 

Nicolas Hossard, sociologue et historien306, rappelle dans une interview dans Libération que la 

carte postale reste surtout un outil de gestion de son réseau social, car ses destinataires 

appartiennent essentiellement aux réseaux amical et familial307. Christian Malaurie (2003), 

chercheur sur l'image et la médiation, considère que ce support en tant qu’image, c’est-à-dire 

 

304 Баяндамачынын (социалдык, маданияттык жана экономикалык кийлигишүү түзүмүнүн директору жана тең 

негиздөөчүсү) айтуусу боюнча, район   прессада жана Гренобль тургундарынын өкүлдөрүндө "кесилген мойнунун 

сүрөтүнө" ээ болгон. 
305 Ошондой эле ал "косметикалык" акция деп сүрөттөгөн эс боюнча иштин жоктугу АНРУ каржылоого тоскоолдук 

кылмак эмес экенин түшүндүрөт. Бирок, анын көз алдында бул эскерүү иши Куркуронндардын калкынын байлыгын 

сыйлоого кызыкдар.  
306 Il est titulaire d’une thèse de doctorat intitulée « Recto-Verso. Lectures sociologiques des cartes postales », menée sous la 

direction de Dominique Desjeux et soutenue en 2005 à Paris 5 en en partenariat avec Centre de recherches sur les liens sociaux 

(Paris).  
307 Emmanuèle Peyret, « Les faces cachées de la carte postale », Libération, le 5 août 2003. URL : 

https://www.liberation.fr/societe/2003/08/05/les-faces-cachees-de-la-carte-postale_441413/ 
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en tant qu’espace construit par un regard, informe le spectateur sur un territoire. Il explique, à 

travers l’exemple de l’image photographique de carte postale, dans quelle mesure les 

médiations publiques du paraître informent, mais aussi dramatisent, l’espace urbain. Deux des 

actions de ce type menées avec des habitants ont conduit à la réalisation de cartes postales. À 

cet égard, une intervenante nous explique que sa démarche a consisté à remettre au goût du jour 

l’édition de cartes postales de la ville des Mureaux, pratique en vogue durant les années 1960, 

mais qui avait été délaissée depuis. 

 

4.2. Des habitants appelés à s’exprimer sur le projet urbain 

 

Dans les livres réalisés dans le cadre des actions représentatives du type C, nous pouvons 

retrouver certains aspects caractéristiques des types A et B : discours nostalgiques d’habitants 

évoquant leur passé et retraçant l’histoire du quartier (type A), et d’autres laissant s’exprimer 

une certaine douleur (type B). Mais une grande partie de ces productions est consacrée à des 

portraits d’usagers du quartier, et à la présentation d’informations diverses sur le projet de 

rénovation urbaine. Si beaucoup d’intervenants nous ont assuré que ces actions étaient 

l’occasion pour les habitants d’exprimer leur point de vue sur le projet urbain, peu de traces 

subsistent de cette expression dans les livres que nous avons pu consulter. Il s’agirait plutôt 

dans les cas étudiés d’aborder ce temps de rencontre comme un espace d’expression. 

Nous avons souligné, dans les enjeux associés à ce type d’actions, une représentation construite 

de la part de certains intervenants de la figure de l’habitant « acteur » en lien avec certains 

objectifs affichés. En réalité, nous distinguons dans ces actions deux types de sollicitation des 

habitants : sur un mode consultatif pour l’élaboration des supports d’information et de 

communication (ateliers photo, témoignages, organisation d’expositions) pour ceux qui se sont 

exprimés au sujet du projet urbain (le plus souvent déjà réalisé) ; et sur un mode informatif pour 

ceux qui ont contribué aux expositions et aux fêtes. 

Les habitants « consultés » l’ont été le plus souvent pour le choix de l’image qu’ils souhaitaient 

montrer de leur quartier. À Longuenesse par exemple – où un nouveau quartier avait déjà vu le 

jour au moment de l’intervention artistique –, la finalité de l’action était de monter une 

exposition à partir de l’idée qu’ils se font de leur quartier. L’un des dispositifs adoptés pour 

cette « exposition du territoire vu par ses habitants » a ressemblé à une balade urbaine, 
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démarche aujourd'hui largement employée dans les diagnostics urbains308. Pendant ces 

déambulations hebdomadaires, l’intervenant équipait les participants d’appareils photo et leur 

demandait de photographier ce qui, sur les trois quartiers choisis, leur semblait original, 

singulier, l’idée étant de déconstruire les images préconçues de ces quartiers.  

À propos de ce type de déambulation, la sociologue Khedidja Mamou (2013) évoque un 

« processus de mise en visibilité » durant lequel l’auteur de la photographie va peu à peu porter 

un regarder neuf sur son environnement. Selon elle, la « photographie permet de mieux 

comprendre comment se structure et s’harmonise un paysage ou un objet, à la condition qu’elle 

soit associée à un travail de description et de justification ». Elle cite François Laplantine 

(2007) pour expliquer que le regard « diagnostisant » et l’émergence d’hypothèses (Piveteau, 

1999) sont liés à l’obligation de justifier les prises de vue réalisées : « (…) prendre une photo 

nécessite de trier la réalité et de rendre compte de cette opération de tri. »  

Ле-Хаврда Турак жай жана шаарды жаңылоо департаментинин башчысы шаар 

тарабынан кабыл алынган ыкманын "тургундардын өз кошуналарынын шаарды 

жаңыртуу боюнча көз карашын баса көрсөтүүгө309" мүмкүндүк бергенин түшүндүрөт. 

Баяндамачы, өзү да шаардын байланыш бөлүмүнүн кызматкери, акцияга карата бул ыкма 

менен бөлүшөт, ошондой эле райондун трансформациясы жөнүндө өз таасирлерин 

билдирүүгө мүмкүнчүлүк берүү менен тургундарга көрүнүү жөнүндө сүйлөшөт. Les 

grandes thématiques abordées pendant les entretiens avec les habitants ont concerné les espaces 

communs, les places de parking, les poubelles, les transports en commun, et le vivre-ensemble, 

thématiques qui ont suscité de leur part des réticences, même si ceux-ci étaient, selon 

l’intervenant, globalement satisfaits du projet : « Pour vous donner une image, sur une 

vingtaine de personnes interviewées, il y’en a une seule qui a critiqué certaines choses du 

projet, mais qui a quand même souhaité faire partie du livre avec les critiques, elle s’est 

exprimée tout à fait normalement. » Cette action, comme la plupart de celles du type C, a 

rassemblé dans le support final un panel diversifié d’habitants et d’usagers du quartier. En plus 

des résidents des logements sociaux – estimés à une vingtaine lors du cadrage du projet – 

figuraient ceux dont l’habitat n’était pas directement concerné par la rénovation, mais aussi des 

 

308 Лонгуэнесстеги баяндамачы 2016-жылдын апрелинде берген интервьюбузда бизге бул сейилдөө жөнүндө айтып 

берди: "Биз топторду жасаганбыз. Кээ бирөөлөр коомдук мейкиндикте кездешкен сөздөрүбүзгө көңүл бурушкан, 

башкалары үндөргө, башкалары кыймылдарга, башкалары көзгө көрүнгөн элементтерге көңүл бурушкан. (...) 

Жергиликтүү тургундар сейилдеп жүрүүгө жетекчилик бермек деген ойдо болчу. Биз үй ээси тарабынан берилген 

чакан семинарда жолугуштук жана ар бир адам жайгашкан жерди өз үйүнүн абдан схемалык жолуна, тез-тез 

жайгаштырган жерлерине жайгаштырган чоң жалпы картаны орноттук. Биз ондогон сын-көз караштарды 

табууга аракет кылдык, бул тууралуу бир аз ойлондук. (...) » 
309 Ле-Хавр сити-холлунда турак жай жана шаарды жаңылоо бөлүмүнүн башчысы менен маектешүү. 
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personnes « connues » du quartier (pharmaciens, kinésithérapeutes, gardiens, professeurs de 

sport, etc.)310 qui se sont peu à peu associées au projet. 

À Cenon aussi, l’idée était d’impliquer largement les usagers du quartier, même si une attention 

particulière a été accordée aux habitants dont les logements étaient concernés par les 

transformations. L’intervenant dit, à cet effet, s’être adapté aux différents profils sociaux (statut 

social, langues parlées, etc.) des interviewés.  

 

L’intervenant défend l’idée « qu'il faut s'adapter à la disponibilité des gens et à leur mobilité », 

en portant un point de vue critique sur le déroulement des réunions de participation à la 

programmation urbaine du futur quartier :  

"Мындай жолугушууну уюштурууда мен аны коомдук мейкиндикте 

дайыма коргоп келем, негизсиз себептерден улам бири-бирин четке 

каккан тургундар бар. (...)  Үйлөрү же мүлкү бар, алардын алдында көчө 

болорун билген адамдар, албетте, келип, өз блогунун алдында өтүшү 

керек болгон долбоорду коргошот. Французча сүйлөө кыйынчылыкка 

дуушар болгондор, коомдук жолугушууларда сүйлөөгө көнбөгөндөр, 

кызыкпагандар, жумушка өтө эрте баргандар жана кечинде келгенде 

гана айыгуу жөнүндө ойлошот, бул адамдар сөзсүз четтетилген. Бул 

жерде биздин иш-аракеттерибиз чындыгында өз алдынча келди311. »  

 

Le deuxième frein qu’il associe au manque d’implication des habitants dans ces réunions de 

concertation qui ont précédé l’action mémorielle et qui ont été menées par une agence 

spécialisée – mais qu’il estime aussi avoir dépassé avec son action – est une difficulté dans la 

mise en confiance des gens pour qu’ils donnent leur avis : « Il a fallu également que je travaille 

avec les habitants pour leur dire que : c’est un espace privilégié pour vos points de vue, vos 

arguments sur le projet, si vous le rejetez, ce serait tant pis pour vous. Et quand ils ont compris 

qu’il y avait un système de covalidation, c’est-à-dire qu’après l’entretien, j’ai fait les articles 

et après, je suis retourné les voir, leur laisser le soin de lire les articles (…). » Ce système de 

« covalidation » a également été adopté pour travailler avec un comité d’habitants qui 

accompagnait l’intervenant dans le choix des thèmes du « journal des habitants ». Ce comité 

relisait les articles et les validait, puis participait à la distribution du journal sur le terrain. 

 

 
311 «Ценон» акциясынын спикери маектешүүлөрдүн модалдарын аныктайт: «Биз саат 19.00дө, кээде саат 20:30да 

жолугууга туура келди. Алар – мұсылмандар. Бирок, эсимде, 24-декабрда маек курдум. »  
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Ces actions ayant été largement ouvertes à la population, davantage de personnes y ont été 

associées d’une façon ou d’une autre par rapport aux types précédents : 500 personnes 

rencontrées et 250 interviews publiées dans différents supports à Cenon, 200 habitants et 

usagers de la ville impliqués aux Mureaux312. À Grenoble où l’intervenant explique avoir « pris 

du temps pour rencontrer chacun » à l’occasion de la réalisation de soixante interviews vidéo, 

des réunions étaient également organisées et rassemblaient en moyenne 50 personnes à chaque 

fois313. Des associations ont été mobilisées, et un groupe de « jeunes » rémunéré pour faire un 

film sur l’image des deux quartiers concernés par la rénovation urbaine en interviewant des 

habitants dans le centre-ville de Grenoble. 

Les enfants sont également très représentés dans les supports de restitution qui font état de 

plusieurs actions à leur destination ("Буддинг урбанисттер" жана Ле-Хаврдагы башка 

көптөгөн адамдар). Бир баяндамачы бизге тургундардын катышуусун кеңейтүү үчүн эң 

кичүүлөр менен иштөөнүн бул "стратегиясын" түшүндүрүп берди: 

"Эгер мектепте 50, 60, 70 бала менен иштешсеңер, автоматтык 

түрдө сизде 70 узартылган үй-бүлө бар экенин билесиңер, алар 

катышуучу болуп, долбоордун бир бөлүгүн же баарын кайсы бир 

учурда катыша алышат. Эгерде сиз дагы эле бар адамдарды, 

керектүү жана пайдалуу адамдар болгон негизги ядрону, 

ыктыярчыларды ж.б.у.с. кошсоңор, анда өз мүчөлөрү бар 

жердеги ассоциациялык секторду кошсоңор жана оюнчук 

китепканалары сыяктуу коомдук эстафеталарды кошсоңор 

жана мектеп каналы бар болсо, автоматтык түрдө чоң калкка 

ачасыңар.314Тегтер: » 

 

 

312 L’intervenante nous a expliqué avoir commencé avec un noyau de 7 personnes : des jeunes qui avaient participé à un 

précédent atelier photo, des dames de la paroisse, anciens voisins et parents d’élèves. Chaque personne lui présentait une autre 

personne. 
313 L’intervenant indique que le contenu de ces réunions était multiple : il pouvait s’agir d’organiser des groupes de travail sur 

un thème précis (comme l’exposition à venir) ; de commenter des photographies ; ou encore de visionner des films d’archives.  
314 Диппе кийлигишүүчү менен маектешүү. 



 222 

Figure 19 : Témoignage d’un enfant dans l’un des supports produits 

 

Source : Livre sur la mémoire de Courcouronnes. 

 

L’idée de « toucher le plus de personnes possible », y compris des enfants au moyen d’actions 

avec les écoles, a également été soutenue dans les discours sur l’action menée à Boulogne-sur-

Mer : 120 personnes apparaissent dans le livre. L’intervenant considère le thème en lui-même 

de la « mémoire » comme un moteur pour faire « participer » les habitants, au même titre que 

la réflexion qui en découle sur les actions à mener et sur leur mise en œuvre.   

 

Quand nous avons interrogé cet intervenant, chargé de mission « communication RU et 

communication audiovisuelle » à la mairie, sur les modalités d’évaluation prévues des impacts 

de ces actions, sa réponse a été confuse "Биз таасирин акырындык менен көрүп жатабыз: 

бул ыкма мүмкүн болду... Эгер кааласаңыз, биз муну бул акциянын бир бөлүгү катары 

кылдык жана аны экинчи жумушта кайра кабыл таптык, андан кийин мурас бөлүмү 

жол берди, көчүрмө жана паста деп айтпайбыз, бирок бул башка кошунага биз 

жасагандай кадам жасоого мүмкүндүк берди. » La « participation » semble ainsi devenir 

elle-même une finalité de l'action. Son objet paraît aussi flou que les modalités d’évaluation de 

sa portée, lesquelles sont principalement fondées sur des critères quantitatifs (cf. Encadré 14), 

ce qui peut laisser penser à des énoncés qui relèvent seulement « d'actes de langage », 

« d'énoncés performatifs » (Austin, 1962, 1991).  
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Encadré 14 : Une évaluation principalement quantitative 

 
De façon générale, même si ces actions impliquent le plus souvent un petit nombre d’habitants, elles 

visent à toucher « le plus grand nombre ». De notre enquête sur la trentaine d’actions, nous avons 

ainsi constaté que les critères d’évaluation des actions étaient essentiellement d’ordre quantitatif. Si 

la majorité des intervenants interviewés nous a affirmé ne pas avoir connaissance des modalités 

d’évaluation par les collectivités des actions qu’ils avaient menées, d’autres ont déclaré avoir constaté 

de telles démarches, sans connaître les critères sur lesquelles elles s’appuyaient, mais sans sembler 

s’y intéresser non plus, car relevant du « versant institution315 ». Pour d’autres, à l’instar de cet 

intervenant à Montreynaud, la production issue du travail avec les habitants remplacerait une 

« évaluation classique » et suffirait à justifier les financements engagés.  

Les quelques intervenants qui ont été confrontés directement à ce type de pratique (7/30) nous ont 

spécifié qu’elle se résumait essentiellement au nombre de personnes que l’action avait mobilisées, 

Долбоордун менеджери жумушчулардан "сандарды" сураганын жана ага катышкан үй-

бүлөлөрдүн санын санаганын билдирген Серги-Понтуадагы бул жумушчуга окшоп316: "Мен 

ар дайым мындай деп айтам: "Баа берүү, социологдук иш жүргүзүү, студенттик иш 

жүргүзүү, жумушу баруу жана тургундар менен таанышуу жана алар эмне деп ойлоорун 

көрүү менден көз каранды эмес". (...) Менден фигуралар суралат. Бул чындыгында баланстын 

аягында Excel электрондук таблица (...) Мен бир бала менен айтып жатам... ар бир адам 

бактылуу, ал Excel электрондук таблицасына бир номер коёт. Андан кийин ал мүмкүн болгон 

380 адамдын ичинен Ла Курневтин жыйырма же отуз тургундарын сүрөткө тартуу менен китеп 

жасай алгандыгын көрсөтөт, бул бир жарым жыл жумушту талап кылган.     

En somme, les actions à dimension mémorielle rencontrent les mêmes difficultés d’évaluation que 

celles identifiées pour les actions artistiques et culturelles en général. Sur la base de ses observations 

concernant des projets artistiques menés dans des quartiers en difficulté, Elizabeth Auclair (2006) en 

explique les raisons : le nombre de personnes impliquées est souvent faible, mais a un impact réel 

« démultiplié dans la mesure où ce sont des familles entières et leurs amis qui sont indirectement 

concernés ».Ainsi, il est difficile d’évaluer leurs retombées puisque, d’une part, souvent, celles-ci ne 

constituent qu’un fragment qui s’insère à l’intérieur d’une politique plus globale et que, d’autre part, 

les transformations sociales qu’elles génèrent ne sont pas immédiates.  

 

 

 

4.3.Faire la « pédagogie » du projet urbain  

 

Cette catégorie d'actions est clairement orientée vers l'objectif de faire la « pédagogie » du 

projet urbain. Cette vocation est particulièrement repérable dans les livres réalisés dans le cadre 

de ces interventions. En effet, des chapitres de ces livres sont consacrés à la présentation de 

l’argumentaire du projet urbain, de son historique, des étapes de son organisation et de son 

déroulement, en faisant parfois témoigner des protagonistes du projet. Ces registres 

« informatif » et « pédagogique » peuvent également être mobilisés pour parler du projet urbain 

au cours de l’intervention, comme à Cenon, où des rencontres avec des acteurs du projet ont été 

 

315 Formule utilisée par un intervenant.  
316 Ал бул үй-бүлөлөр жөнүндө мындай дейт: "Ошентип, биздин өлкөдөгүдөй эле, биз иммигранттардын үй-

бүлөлөрүнүн санын айткыбыз келбейт, биз сабаттуу болуу процессинде жаткан РСА-дагы үй-бүлөлөрдүн санын 

айтабыз. » 
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organisées dans le cadre de l’action. Elles l'ont été dans le cadre d'une convention avec une 

radio associative qui leur a réservé des créneaux dédiés et des rencontres occasionnelles (par 

exemple, entre une dizaine d’habitants et trois architectes, où ces derniers ont dû expliquer leurs 

choix de programmation). 

Mais, c’est à travers les supports de restitution des actions que cette idée de « pédagogie du 

projet urbain » semble s'être cristallisée. Si, à Grenoble, le projet urbain a été présenté pendant 

l’action comme une étape de l’histoire du quartier – la restitution de l’action ayant pris la forme 

d’une exposition sur l’histoire du quartier arrangée de manière chronologique (création, 

développement, arrivée des populations, essor économique, chômage de masse, faits divers, 

projet urbain, etc.) –, cet aspect a pris plus de place dans d’autres villes. Au Havre, par exemple 

(cf. figure 20), l’intervenant nous a expliqué que les différents ouvrages qui ont accompagné 

les actions mémorielles ont servi, d’une part, à illustrer, grâce à des photographies, les 

transformations du quartier et, d’autre part, à rendre compte des actions de l’ANRU et de la 

collectivité du Havre, notamment en termes de processus participatif. Dans ses recherches sur 

le recours à la photographie et au film dans les projets urbains participatifs, Khedidja Mamou 

(2013) constate que, « en dehors de leur mobilisation dans le cadre du “diagnostic”, photo et 

vidéo témoignent d’un processus317 ». Il semblerait que les images produites ou qui ont été 

mobilisées dans le cadre des actions du type C aient justement joué ce rôle de « témoin », voire 

de « preuve », ou encore de ce que Noyer et Raoul (2008) ont appelé une « communication de 

la concertation ». 

 

 

317 Elle détaille ses observations : « À Vitry-sur-Seine, la photo sert à illustrer les comptes rendus, en soulignant la dimension 

processuelle du projet. Sur l’illustration suivante, on peut voir un schéma reprenant les différents ateliers à la manière d’un 

rétroplanning. Au fil des séances, les photos (représentant principalement des acteurs en interaction) prennent place dans les 

encarts vides, permettant ainsi de se situer dans le planning des ateliers. »  



 225 

Figure 20 : Extraits d’un livre réalisé dans le cadre de l’action mémorielle au Havre et qui 

restitue le projet de rénovation urbaine 

 

Source anonymisée. 
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Le livre réalisé à Courcouronnes commence par un plaidoyer pour la démolition de l’immeuble. 

La partie suivante intitulée « Un projet concerté et des habitants suivis » montre des images de 

réunions publiques. L'ouvrage présente également des dispositifs de relogement et 

d’accompagnement des habitants dans une partie intitulée « Accompagner chacun ». Cette 

partie qui retrace les actions menées dans ce sens est illustrée de photographies et de propos 

plus « sensibles », comme des portraits familiaux, réunissant des témoignages d’habitants sur 

leur ressenti face au relogement. À ce propos, l’intervenant dans le cadre de cette action nous a 

précisé que, en plus de retranscrire le ressenti de certains habitants, le livre « ré-explique aussi 

le projet ANRU, c’est la pédagogique de la chose, expliquer pourquoi l’ANRU, le pourquoi et 

le comment ». 

Булонь-сюр-Мерде баяндамачы өзү чыгарган китепти төмөнкүдөй сунуштады: "Сизде 

"эс" бөлүгү бар, андан кийин долбоордун түшүндүрмө бөлүгү, долбоордун лидеринин 

максаты, райондун имиджин кантип өзгөртүүнү каалайт. Ошентип, бул чындыгында 

[китептин] артыкчылыгы жана мен аны менен пикирлешүүнүн эң мыкты жолу деп 

айтмакмын. Китеп долбоордун өзгөчөлүктөрүн презентациялоого маанилүү бөлүгүн 

арнайт: Гранд-Прожет де Виль, жаңыртуу учурунда райондун өзгөчөлүктөрү, 

фигураларга кийлигишүүлөр, "архитектуралык жана шаарды калыбына келтирүү", 

трансформациянын ачылышы, социалдык-маданият аспектиси (21-сүрөттү карагыла). La 

première partie retrace l’histoire du quartier et n’aborde pas particulièrement sa dégradation, 

mais montre plutôt qu’il n’a cessé « de s’agrandir » depuis les années 1970. Il est même 

question de sa « renaissance » à la fin des années 1990 par l’implantation d’équipements de 

loisirs. La partie sur les prémices de la rénovation urbaine se conclut par la justification du 

projet : « Néanmoins, le quartier nécessite un programme de grande ampleur. » Si le travail 

sur la mémoire ne constitue pas spécialement une base d’argumentation sur le projet, des 

citations d’habitants ont été parfois utilisées pour aborder certains de ses aspects en les justifiant 

: 

"Бул иштердин баары тургундарды кайра жайгаштырууну камтыйт, 

алардын көбү кошуналарга бекем байланган. Дюфлос мырза: «Мен 

имарат менен талкаланышым мүмкүн, кошунамдан чыкмак эмесмин». 

Чындыгында, көптөгөн турак жайды кайра куруу зарыл. » 

Же: 

"Көчөнү калыбына келтирүү бир пикирде. Мартин Бургойс мындай 

деди: "Биз буга чейин (кошуна) да эстейбиз, оң өзгөрүүлөр болду. 

Көптөн бери жок болуп кеткен адам мындан ары эч нерсени тааный 
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алмак эмес. Бул азыр жагымдуу, тротуар жана жарыктандыруу, дат 

баспас болоттон жасалган отургучтар, абдан таза." » 

 

Figure 21 : Extraits du « livre mémoire » visant à expliquer le projet urbain 

 

Source anonymisée. 

 

En consacrant une partie de l’intervention ou de son support de restitution à l’explication du 

projet urbain, ces actions ont eu pour ambition d'améliorer la réception et l’« appropriation » 

de ce dernier. Certains intervenants nous ont affirmé qu’au-delà de cet aspect les actions 

auraient aussi contribué à la prise en compte de certains éléments dans des décisions en lien 

avec le projet de rénovation urbaine. Par exemple, à Cenon, l’intervenant – qui fait partie du 

service Communication de la ville – nous a expliqué comment le journal réalisé dans le cadre 

de l’action mémorielle « servait de support à ce comité [d’accompagnement au relogement]. 

C'est-à-dire qu'ils le lisaient beaucoup pour entendre ce que disent ces voix invisibles qu'on ne 

voyait pas dans les réunions de quartier, qu'on ne rencontrait pas. Et cela les a amenés, par 
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moments, à modifier des schémas, à modifier des propositions (…) ». L’intervenant à Boulogne-

sur-Mer (également employé du service Communication de la ville) rapproche, quant à lui, les 

actions mémorielles de « boîtes à idées », dans le sens où, au-delà d’inventorier les 

préoccupations des habitants, elles font émerger certaines informations susceptibles d’alimenter 

de nouveaux projets.  

 

Selon l’intervenant, le travail fait avec les habitants a été mobilisé dans le cadre des réflexions 

sur les lieux culturels pour le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 

(NPNRU) : « Ça a permis de construire une sorte de programmation qui répond aussi aux 

demandes des habitants… par exemple les habitants disaient : “ça serait bien qu’on ouvre un 

espace, qu’on vienne, qu’on s’exprime, qu’on parle, qu’on discute autour d’un café, qu’on reste 

en contact…” ; ça a créé du lien … »  

À Cenon comme à Boulogne-sur-Mer, nous avons obtenu des réponses assez vagues concernant 

les impacts concrets de la démarche mémorielle sur le projet urbain. Ne pouvant nous donner 

d’exemples précis pour étayer leurs discours sur l’influence qu’aurait eue la démarche 

mémorielle sur des décisions, nous avons fait l'hypothèse que les intervenants avaient pu 

exagérer ce lien du fait de leur statut (employés de la ville), et de leur culture professionnelle 

(la communication publique, voire politique). Leur discours semble avoir surinterprété la 

relation de l'intervention mémorielle au projet urbain, et relever d'un travail de communication 

cherchant à valoriser l'action municipale. 

Comme dans les types A et B, certains intervenants considèrent que les actions à dimension 

mémorielle ne pouvaient pas impacter la façon d’appréhender le projet urbain en raison de la 

temporalité de leur mise en œuvre, à savoir non pas en amont mais au cours du projet urbain. 

À Courcouronnes, l’intervenant regrette que « l’idée même du travail de mémoire ait été prévue 

pour être fait a posteriori ». Il explique avoir été conscient au moment de son intervention que 

cette temporalité limitait les possibilités d’influer sur les décisions dans le projet urbain :  

"Шаар саясатына жооптуу депутатка биз жасаган иштин 

долбоордун башында аткарылбай калганы, тургундардын 

умтулуулары жана алардын жерлерге бекитилиши жана жок кылуу 

же жок кылуу жөнүндө саясий чечим ушул этаптан кийин кабыл 

алынышы үчүн уят болгону эсимде. Мен муну абдан айкын айттым, 

эсимде, ал жактырбады. » 
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4.4. Des services de la ville parfois impliqués dans l’action 

 

4.4.1. Quelques acteurs du projet urbain qui se sont impliqués sur un registre 

informatif 

 

Dans quelques actions associées à ce type, les contacts entre les intervenants et d’autres acteurs 

impliqués dans le projet de rénovation urbaine se sont limités à des rencontres assez furtives, à 

l'occasion de réunions de comité de pilotage ou d'autres comités institutionnels et techniques318. 

Mais, dans la plupart des cas, les contacts ont été plus étroits, se traduisant par un portage par 

le service rénovation urbaine par exemple ou par des échanges ayant permis aux intervenants 

et parfois aux habitants impliqués dans l’action mémorielle d’obtenir des réponses à leurs 

questions.  

Par exemple, concernant l'opération de Dieppe, l’intervenant nous a fait part du soutien qu’il a 

reçu de la part des acteurs du projet urbain et des bailleurs, en l’occurrence de leur disponibilité, 

diligence et compréhension. Mais il constate également les limites de ces contacts : « Moi, je 

n’ai pas travaillé [avec], j’ai côtoyé, j’ai été complice avec tous ces gens-là [les acteurs du 

projet urbain]. »  

Ценон шаарында шаарды жаңыртуу менен алектенген актёрлордун кээ бирлери 

баяндамачылар менен алардын иш-аракеттеринин алкагында маектешип, демилгенин 

бул түрүнө берген кызыгуусун күбөлөндүрүштү: 

" ... Ошондой эле алар [көчүрүү боюнча адистер] адамдардын кайдан 

келгенин, адамдардын тажрыйбасынын бир бөлүгүн таап 

жатышканын, бул адамдардын кандай жалпылыктары бар экенин 

билишкен. (...) Бир өндүрүштүн ар бир релизинен кийин биз аларга 

гезиттерди [шаар долбоорунун актёрлоруна] системалуу түрдө 

бердик, алар тууралуу маалымдалышы үчүн, биз аларга колубуздан 

келгендин баарын бердик.319Тегтер: » 

 

Toujours à Cenon, l’intervenant a également organisé des rencontres entre architectes et 

habitants, participant à cette occasion à l’information sur le projet urbain. Au cours de l'une 

 

318 Бул темада Les Mureaux компаниясынын спикери архитекторлор менен бул жолугушуулардан биргелешип 

төрөлбөй бир нече жолу жолукканын айтты: "Алар [архитекторлор] келди, акыры биз иш-аракеттер боюнча бирге 

болдук, архитектор өзүнүн сүрөтүн алууга келди, ал абдан бактылуу, бул абдан жагымдуу болду. Бирок, йе, бул... Биз 

өнөктөштүккө ээ болгон жокпуз. » 
319 Ценондогу акция боюнча баяндамачы менен маектешүү. 
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d'elles, qui a été organisée avec le service en charge de la Gestion Urbaine de Proximité, les 

architectes ont répondu aux incompréhensions de certains habitants quant à la réduction de la 

superficie de leur chambre et à l’aspect esthétique des bâtiments.   

 

4.4.2. Une implication importante des « acteurs de la communication » 

 

Nous avons déjà mentionné que quatre des huit actions de ce type avaient été menées par les 

services en charge de la communication dans les villes concernées. On pourrait penser qu’une 

telle situation favoriserait une collaboration plus forte entre les différents acteurs, mais il 

semblerait que même si cette proximité a pu faciliter des échanges, elle n'a pas eu un rôle 

déterminant pour encourager une plus grande portée de l’action à dimension mémorielle. Ses 

missions d'information, et son rôle de promotion de la collectivité, de ses événements et de ses 

projets ont eu tendance à primer dans les objectifs conférés à l’action320 et par conséquent sur 

les aspects autour desquels une coopération a pu se construire, comme les éléments 

d’information qui ont alimenté les supports de restitution de l’action. 

Бул коммуниканттар акцияга түздөн-түз катышпаган учурларда да, алар көздөгөн 

кызыкчылыктарына салым кошуу үчүн ага таасир этүүгө умтулушкан. Мисалы , Лес-

Муро шаарында – шаардын маданият бөлүмү тарабынан эскерүү өлчөмү менен сүрөт 

тартуу тапшырмасы берилген сүрөтчү – кайтаруу документтерин басып чыгарууга гана 

катышкан Байланыш бөлүмү тургундардын сөздөрүн калыбына келтирүүгө жол 

бербөөгө аракет кылган – шаардын имиджинин жабылышына байланыштуу жагымсыз 

деп эсептелген:  "Менин өнөктөшүм мындай деди: "Мына, бизде каржылоо бар, бул 

сүрөттүү долбоор, бул байланыш долбоору эмес". 

 

 

 

 

 

 

 

320 Par exemple, l’intervenant à Cenon soulève le paradoxe d’une action qui « correspondrait mieux au service Politique de la 

ville », mais qui est portée par le service Communication. 
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5. Une opportunité d’impliquer les habitants pour orienter certains choix 

dans le projet urbain (type D) 

 

Un quatrième type d'action, très minoritaire dans notre corpus (4/30), exprime une volonté de 

faciliter la pertinence de certains choix dans le projet urbain, de contribuer à la réflexion sur 

certains de ses éléments constitutifs, voire de faire des habitants des moteurs de la vie du 

quartier transformé. 

Les professionnels de l’intervention dans cette famille de démarches mémorielles ont en 

commun d'avoir une posture militante et d'avoir construit une certaine conscientisation321 des 

enjeux liés à leur intervention. La moitié (2/4) a été initiée en amont des phases opérationnelles 

(au moment de la préfiguration) ; les deux autres ont été engagées alors que le projet de 

rénovation urbaine avait progressé, mais à des moments qui permettaient encore d’y contribuer. 

Ces positionnements s'avèrent tout à fait exceptionnels par rapport à l'ensemble de l'échantillon, 

dans la mesure où seulement sept actions sur les trente de l’échantillon ont été menées en amont 

des phases opérationnelles.  

Toutes ces actions ont duré plus d’un an. Une majorité d’entre elles (3/4) a émané des 

intervenants qui ont effectué des demandes de financement auprès des villes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

321 « Adopter la démarche conscientisante c'est faire le choix d'intervenir dans le réel pour provoquer une intersection entre 

des questions sociales appelant des réponses immédiates et une perspective générale dont les grands traits nous sont enseignés 

par l'expérience (…) ». Raymond Debord, « Qu'est-ce que la conscientisation ? », Version rédigée d'un exposé présenté en juin 

2004 sur la base du document La conscientisation édité par le Collectif québécois de conscientisation, 20/07/2004. URL : 

http://www.anim.ch/pxo305/pxo_content/medias/debord_r._qu_est_ce_que_la_conscientisation.pdf. 
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Les actions de type D (4/30) : un levier du projet urbain 

 

Quels enjeux ont été associés à l’action ? 

- Orienter certains choix pour favoriser l’appropriation de l’espace (4/4) 

- Débloquer des envies et des besoins en termes d’espace public 

- Enquêter sur les modes d’appropriation de l’espace public  

- Recueillir des informations sur le quartier en général, mais surtout sur le mode 

d’appropriation de certains espaces 

- Créer un espace de parole en plus des instances de participation existantes pour parler du 

projet urbain 

- Changer l’image du quartier (3/4) 

- Favoriser l’expression des habitants (3/4) 

 

Comment a-t-on considéré l’implication des habitants à travers l’action ? 

• Des habitants impliqués pour leurs « savoirs d’usage » (4/4) 

- Influenceurs de certaines décisions liées à l’utilisation de l’espace 

- « Co-constructeurs » de cartes de pratiques spatiales   

- À l’origine de réflexions sur l’espace public 

- Permettant d’avoir une matière potentiellement injectable dans la rénovation urbaine 

 

Quels rapports au projet urbain ? 

• Alimenter les réflexions sur certains éléments du projet urbain (4/4) 

- Les enregistrements des interviews avec les habitants ont structuré des réunions de 

concertation sur le projet urbain 

- Le recueil de paroles a alimenté la programmation urbaine 

- La matière produite a été exploitée dans la nouvelle signalisation du quartier 

- Le travail avec les habitants a nourri la concertation sur le parc 

 

Quelles interactions entre les différents acteurs concernés par l’action ? 

• Une attention et une implication des acteurs du projet urbain dans l’action au long cours 

(4/4) 

- Suivi au jour le jour par la cheffe PRU, écoute des contenus des enregistrements par 

l’architecte 

- Intégration des intervenants dans la programmation car faisaient partie du collectif 

d’architectes chargé de l’étude urbaine 
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- Réunions de l’intervenant avec les chefs PRU et le service voirie au sujet d’un mode commun 

de restitution du travail de façon pérenne dans l’espace public 

- Portage par le service rénovation urbaine, décisions collégiales entre les services concernant 

la portée de l’action 

• Un soutien politique et des élus locaux volontaires (4/4) 

 

 

 

5.1. Orienter certains choix pour favoriser l’appropriation de l’espace 

 

Les objectifs de départ de ce type d’actions peuvent rejoindre ceux des précédentes : changer 

l’image du quartier (Mulhouse, Hem, Fontaine), favoriser l’expression des habitants (Saint-

Denis, Mulhouse, Fontaine), sortir du deuil (Mulhouse) et dédramatiser (Hem), « mettre au 

jour » l’histoire du lieu (Hem). Pour certaines, il s’agit de répondre à une « injonction 

mémorielle322 » de l’ANRU. Néanmoins, nous avons observé que son ambition de départ avait 

généralement évolué, en raison notamment des postures des intervenants par rapport à la 

question mémorielle. 

La convention de rénovation urbaine de la ville de Fontaine, par exemple, détaille les enjeux de 

l’action comme suit :  

« Si le projet a été concerté dès la phase d’élaboration, il n’en demeure pas 

moins qu’il est difficile pour les habitants de se projeter et d’imaginer les 

mutations, notamment ceux qui sont concernés par la démolition de leur 

logement. C’est la raison pour laquelle un projet autour de la mémoire a été 

mis en œuvre depuis 2007. (…) L’enjeu en 2008 est de poursuivre ce travail 

d’accompagnement à l’expression par l’outil audio et de développer un autre 

outil visant à favoriser l’ouverture à d’autres publics et le travail collectif. 

(…)323. »  

 

Pour la ville, il est classique d’articuler la question mémorielle avec celle de la rénovation 

urbaine. Ошол учурдагы мэр жумушчу класстагы кварталдарды жаңыртуу процессин 

сунуштаган сөзүндө "эскерүү стандарттарынын" (ностальгия, социалдык байланыштар, 

 

322 L’intervenant pour l’action de Fontaine nous explique à propos de cette injonction : « Ça se faisait beaucoup à l’époque, 

et ça se fait encore aujourd’hui, au moment où on va retransfigurer le quartier, il est important de faire un retour sur la 

mémoire et l’identité de ce quartier-là, c’est une obligation de l’ANRU (…). » 
323 Convention de rénovation urbaine de Fontaine signée avec l’ANRU en 2008. 
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эстутумду сактоо ж.б.) кээ бирлерин кабыл алган: "Жаңы долбоорго кубанган коомдук 

жолугушуулар, иш сапары же жолугушуулары учурунда канча бала мага ностальгия 

жана коркуу сезими жөнүндө айтып берди:  Мэр мырза, жаңы район кандай болот? 

Бизди кошуналарыбыз менен бириктирген байланыштарды табабызбы? Бул байкоодон 

ошол жердин эс тутумун сактоо каалоосу төрөлгөн324. Баяндамачы үчүн: "Бул иш-чара 

2004-жылдан баштап эле бул сектордо камтыган шаар долбоорун колдоо 

стратегиясынын бир бөлүгү болду. (...) Биз концепцияны 2004-2005-жылдары 

Фонтенде, ошондой эле башка аймактарда иш жүзүндө колдонууга кириштик, ошондой 

эле консультациялар үчүн потенциалдуу кызыктуу курал бар экенин "интуитациялай" 

баштадык. »  

La situation est différente à Hem : le bailleur social a sollicité un bureau d’étude 

pluridisciplinaire composé d'architectes, d'urbanistes, d'artistes, … pour une mission 

d’assistance à maîtrise d’ouvrage dans le cadre d’une étude urbaine visant à contribuer au projet 

du programme national de la rénovation urbaine. L’idée de travailler sur la mémoire du quartier 

est venue de ce collectif d’intervenants " Шаар жана үй ээси, алар өздөрүнө берген 

суроонун баары эле болгон эмес [эс]. Алардын максаты: АНРУ программасына кантип 

кире алабыз? (...) Бул тууралуу шаардан же үй ээсинен эч кандай өтүнүч келген жок. 

Андан кийин, биз аларга сунуш кылганда, бул эч качан көйгөй болгон эмес325. » Les enjeux 

de départ semblent le résultat d’habitudes de travail propres au collectif : « Ça nous semblait 

faire partie de toute façon de la démarche générale, entre nous quand on arrive sur un quartier 

qu’on ne connaît pas » ; mais aussi de considérations plus contextuelles que nous avons 

développées dans les précédents types d’actions : dédramatiser les éventuelles démolitions à 

venir (« On est censé détruire, ça nous paraît quand même assez violent ») ; avoir des éléments 

sur l’histoire du lieu (« On ne trouvait pas de documents au niveau des archives, etc. Il n’y avait 

rien. Comme s’il n’y avait aucune mémoire du quartier ») ; améliorer l’image du quartier 

("Ошондой эле Хемдин башка кошуналарына бул кошунанын бар экенин жана ал жерде 

бактылуу боло аларыңызды көрсөтүү, ошондой эле Рубайкс жана Лилль сыяктуу 

кошуна шаарларга бул жөн гана кооптуу кошуналар, баңгизат кошуналары ж.б. эмес 

экенин көрсөтүү идеясы пайда болду.326 "). 

À Mulhouse et à Saint-Denis, la dimension mémorielle a également été suggérée alors que le 

dispositif d’accompagnement était déjà engagé, mais ce sont plutôt les porteurs de l’action qui 

 

324 Акцияны калыбына келтирүү китебинде "Мэрдин сөзү". 
325 2016-жылы баяндамачы менен маектешүү, Хемдеги коллекциянын ичиндеги архитектор.  
326 Ибид. 
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ont vu dans la proximité créée entre l’intervenant et les habitants une occasion d’y insuffler une 

dimension mémorielle qui trouve, selon eux, sa légitimité dans le travail avec la « parole de 

l’habitant ». Ainsi, à Saint-Denis, la dimension mémorielle a résidé dans la prise en compte de 

la parole des habitants pour la réalisation de cartographies urbaines sensibles327. Même si 

l’artiste se défend d’être à l’origine de cette dimension mémorielle328, l’action a été valorisée 

en tant que telle. Par exemple, dans le magazine Rénovation urbaine de l’ANRU (février 2015), 

elle a été recensée dans la catégorie « mémoire vive ». Elle a par ailleurs été présentée comme 

une approche visant à impliquer activement les habitants dans les transformations urbaines, 

Плэйн-Коммун өнүктүрүү кеңешинин маданият саясатындагыдай: " Көптөгөн жеке 

жолугушуулар аркылуу [сүрөтчү] адамдар менен трансформация процессинде 

аймакты бөлүштүрүүнүн белгилүү бир режимин түздү. Анын максаты – калктын 

шаардагы өзгөрүүлөргө катышуучусу болушун камсыз кылуу, ошентип алмашуулар 

аркылуу ар бир адам ишке ашыруудагы реалдуулукка ылайык келе алат329. » La parole de 

l’habitant comme point de départ d’un processus de travail apparaît dans le type D comme une 

méthode propre à certains intervenants (particulièrement à Hem et à Saint-Denis) qui a participé 

à la formulation d’enjeux autour de la prise en compte de la parole des habitants dans la 

facilitation de certains choix dans le projet urbain. Алардын бири Хемде иштелип чыккан 

бул ыкманы түшүндүрөт:  

"[Эс] процесстин бир бөлүгү болуп саналат, бул долбоор үчүн гана эмес, 

биз адатта кылып жаткан нерсе, башкача айтканда, адамдар биз 

менен сүйлөшөт же биз аларды сүйлөшөбүз деп айтууга болот. Биз 

жагдайларды тандайбыз, башынан баштап адамдардын сөздөрүн, 

мейкиндиктин практикасын интеграциялоого тийиш болгон 

жагдайларды, долбоордук процесстерди орноттук, ошондуктан биз 

үчүн бул системалуу болду, анткени ал биз үчүн маанилүү, биз жаңыдан 

баштай албайбыз. (...) Бул цитата белгилеринде жаратуу болду, 

контекстке ылайыкташтыруу, тарыхый, географиялык, каалаган 

нерсе... "Мен ишенбейм  

 

 

327 L’objectif de ce travail était d’inclure le récit d’expériences individuelles dans la réflexion sur le futur territoire. 
328 Il considère qu'il s'agit de sa démarche de travail habituelle : « Je n'ai rien contre les mémoires, d'ailleurs. Ça s'inscrit dans 

mon travail, mais ce qui m'intéresse, c'est autant le passé, le présent, le futur, donc forcément il y a le passé. »  
329 Плэйн-Коммун өнүктүрүү кеңеши, 2014-жылдын 8-апрелиндеги пленардык жыйында талкууланган 2015-жылдын 

6-июнунда өткөрүлгөн пленардык жыйында тастыкталган маданиятка экинчи салымы болгон "Плэйн-Коммундун 

аймагында калк менен биргелешкен маданият саясатына карата". 
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Ces professionnels ne dissocient pas leurs missions initiales et le travail de mémoire réalisé à 

cette occasion, l’un nourrissant l’autre dans une même démarche. Хемдеги баяндамачы 

мындай деп ырастайт: "Бул бардык процесс [шаар жана архитектуралык диагноз] эс 

тутумунун ушул изи менен негизделген, жана ушул өткөн жана азыркы жүздөрдүн 

баарына негизделген330". En plus de son potentiel argumentatif pour justifier certains choix 

dans la programmation, elle estime que s’appuyer sur la parole de l’habitant leur faisait 

« gagner un temps précieux » dans la réalisation du diagnostic, et leur assurait un « garde-fou » 

contre les risques de son instrumentalisation par les représentants de la ville. 

Dans le type D, nous avons donc identifié deux actions (à Hem et à Saint-Denis) dont la 

dimension mémorielle avait été intégrée directement à une démarche globale d'étude dans le 

cadre d’une opération d'aménagement urbain. Dans le cas de Mulhouse, l’implication de 

l’intervenante dans la concertation portant sur le parc urbain a été pensée comme une « suite 

logique » de l’action qu'elle organisait. À Fontaine, l’action a été envisagée comme « un outil 

de concertation complémentaire » aux ateliers de travail et aux réunions d’ateliers plénières. À 

ce sujet, l’intervenant précise : « Quand la cheffe de projet urbain a fait savoir la volonté de 

faire un projet mémoire, on [une association culturelle basée sur le territoire] a tout de suite 

réagi par une réponse un peu subversive en disant : “la mémoire on l’a déjà fait à Fontaine, 

ce n’est pas l’enjeu… l’enjeu, c’est ici et maintenant, l’enjeu c’est la mise en mémoire du 

processus en cours.”331. » Le travail de mémoire constitue pour lui non seulement une 

contribution à la démarche de concertation, mais s’inscrit également dans une logique à la fois 

rétrospective et prospective. 

Il reconnaît avoir profité du contexte particulier d’une culture participative locale à Fontaine332  

pour insuffler des enjeux dépassant ceux habituellement observés dans les actions 

d’accompagnement de la rénovation urbaine333, et exprime une pensée réflexive autour de la 

tentation de faire des actions mémorielles des outils d’acceptabilité sociale du projet urbain : 

« (…) On a beaucoup utilisé le côté mémoire comme étant un levier d’acceptabilité du projet, 

ce qui l’est d’une façon, mais en repensant de manière un peu simpliste, qu’en parlant du passé, 

en jouant sur le ressort relationnel, on allait pouvoir faire passer le présent. Je pense que le 

 

330 Эскерүү кечеси үчүн баяндамачы менен маектешүү, ПНРУ интеграциясына жол берген шаар изилдөөгө жооптуу 

коллекциянын ичиндеги архитектор. 
331 2018-жылы сүрөт долбоорлорун иштеп чыгуу жана колдоо бирикмесинде долбоордун инженери баяндамачы менен 

маектешүү. 
332 Jennifer Leonet (2018) décrit dans sa thèse cette culture participative à Fontaine et le lien avec le niveau de participation 

dans le projet de rénovation urbaine.  
333 En l’occurrence, au cours de la réalisation de ce projet ont émergé des réflexions plus larges concernant la façon 

d’accompagner le changement et d’encourager plus de concertation dans les choix urbains. 
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corps social résiste y compris à ces choses-là parce que la réalité concrète de tous les jours 

nous rattrape toujours. » Et il s’inscrit dans un courant qui cherche à mobiliser toute forme de 

parole des habitants dans des dispositifs d’échanges dont la portée dépasse « la pure recherche 

d’acceptabilité » de tel projet.   

 

5.2. Des habitants impliqués pour leurs « savoirs d’usage » 

 
5.2.1.  « Ici et maintenant » 

 

L’implication des habitants dans ces actions a été principalement organisée à partir 

d'investigations plutôt ancrées dans leur présent, portant en particulier sur leurs pratiques et 

usages des lieux. S'exprime ainsi dans ce type une façon différente d’envisager la notion de 

« mémoire » qui s'avère très liée aux postures personnelles des intervenants vis-à-vis de cette 

question : « (…) La mémoire, c’est aussi la question des usages334. » 

À Saint-Denis par exemple, l’intervenant s’interdit d’évoquer la « mémoire » seule, 

déconnectée de l'expression d'un vécu des situations présentes et d'une mise en perspective :  

"Мен аны дагы айтам, эс тутумга каршы эч нерсе жок, эгерде бул 

иштин кантип жүргүзүлүп жатканын, долбоордун тартибинин 

иштерин көрүү болгон нерсенин бир бөлүгү болсо. Мен аны кызыктуу 

деп тапмакмын, жана бул мен ойлонууга толугу менен даяр болгон 

позиция, анткени мен бир нече жылдан бери бул темада иштөөгө 

аракет кылып келем, бул тема көп болбогон учурда. Эс тутумга гана 

тиешелүү болгон нерсе, жеке өзүм, бул мага гана тиешелүү, бул мен 

калыс деп эсептеген нерсе335. » 

 

Même si son mode d’intervention est décrit comme faisant appel au « partage d’histoires, 

d’expériences singulières, d’une mémoire riche et plurielle336 », l’intervenant a demandé aux 

habitants que ceux-ci lui parlent avant tout « des lieux qui comptent » et de leurs « rapports 

personnels à ces lieux », à savoir des pratiques et usages qu’ils en font.  

 

334 2016-жылы көп дисциплиналык коллекцияда архитектор болуп эсептелген Хемдеги баяндамачылардын бири менен 

маектешүү. 
335 Баяндамачы, көргөзмө сүрөтчү менен 2016-жылы маектешүү. 
336 Бул аны жашаган жеринде, «Слэш» онлайн сүрөттүү жаңылыктар журналынын сайтында жайгаштырган 

түзүлүштүн сүрөттөлүшү. 
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La volonté d’axer les échanges avec les habitants sur ce qu'ils vivent « ici et maintenant337 » est 

particulièrement visible à Mulhouse, où cette intention s’est traduite par l’expérimentation de 

différents usages possibles dans un espace public, mais aussi à Fontaine, où il était question 

d'évoquer le quotidien "Биз үчүн маанилүү көрүнгөн нерсе – эс тутум түшүнүгы. "Бул 

жерде биз, терең трансформацияга дуушар боло турган кошунанын контекстинде, биз 

талкуулашыбыз керек болгон нерсе азыр, биз эмне болуп жатабыз? Ал эми бул жерде 

жана азыр эмне курулууда?" Эс суроо эске алынышы мүмкүн элементтердин бири болуп 

саналат, бирок бул системанын жүрөгү болушунун зарылдыгы жок338. Анын 

демилгечисинин айтуусу боюнча, Фонтендеги система "тургундардын күндөлүк 

жашоосунда диффузиялык ыкма менен" курулган. Кийлигишүү реестрлери, 

Мулхаустагыдай эле, азыркыга көңүл буруп, келечекке бурулду:  

"Биз абдан узак убакыт карап жатабыз [шаардын жаңыланышы], 

биз карап жатабыз 15 жыл. Албетте, оюндар үчүн мен кылдат 

ээрчий алдым [2005-жылдан 2015-жылга чейинки мезгил 

аралыгында] бир нече өлчөмдөрдүн ортосунда артикуляция пайда 

болду, алар: келечек, күнүмдүк. Биз кимдир бирөө менен 10 жылдык 

шаар стратегиясы жөнүндө сүйлөшөбүз, кимдир бирөөнүн башына 

бул ойдон чыгарылган, ошондуктан биз эртең, азыркы, азыркы 

учурдагы жөнүндө сүйлөшөбүз: "Мен карталарды түшүнбөйм, 

менин көйгөйүм карама-каршы италиялыктар..(...)Тегтер: » 

 

Concrètement, les thématiques sur lesquelles les habitants ont été invités à s'exprimer dans cette 

action nous ont été présentées comme celles « habituelles d'un projet urbain » en ce qu’elles 

regroupent les questionnements suivants : « comment fonctionne le quartier ? Quels sont les 

lieux de rencontre ? Quels sont les dysfonctionnements urbains ? Comment se passe la vie 

sociale ? Quels sont les champs de force, les lignes de fracture sociale, au sens du quartier, 

notamment le rapport locataire-propriétaire, le rapport entre locataires, les rapports avec les 

bailleurs, la qualité des espaces publics, ce qu'ils permettaient, ce qu'ils ne permettaient pas, 

les commerces, la vie sociale, la place des jeunes, la situation sociale des ménages339 ». Les 

thématiques plus en lien avec le passé ont été abordées de façon accessoire, de manière à 

répondre à une certaine attente des élus d’avoir un « objet mémoire ». Le besoin de réaliser un 

 

337 Entretien avec l’intervenant à Fontaine. 
338 Ибид. 
339 Ibid. 
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objet pour documenter concrètement la « mémoire du quartier » peut couvrir d’autres enjeux, 

qui ne s’excluent pas nécessairement : de communication, de laisser une trace ou encore 

d'apporter une contrepartie à l’habitant en échange de son implication, telle qu’« un livre assez 

beau, assez joli », comme l’indique l’intervenante à Hem. 

La capacité à mettre le passé au service du présent et du futur dans certaines démarches, à 

l’instar de celles associées au type D, a été pointée par d’autres recherches, telles que celle de 

l’historienne et anthropologue Karine Basset qui cite Jean Chesneaux pour montrer 

l’importance du lien entre passé, présent et avenir dans les démarches mémorielles engagées à 

l’occasion de projets de transformations urbaines : « Si, comme l’écrit Jean Chesneaux, le passé 

“ne mérite attention que s’il s’ouvre vers l’avenir” (Chesneaux 1996), cette ouverture peut se 

produire lorsque le passé “vient aiguiser notre capacité à critiquer le présent” (Chesneaux 

1996), laissant entrevoir la possibilité d’un avenir différent340. » C’est bien cette question de 

l’articulation de démarches envisagées le plus souvent comme portant sur le passé à une 

problématique du présent, pour impacter l’avenir qui est soulignée par Jean Chesneaux (1996), 

et à laquelle nous faisons référence. 

 
Nous pouvons considérer que les habitants impliqués dans ce type d’action l’ont été en grande 

partie pour leur « savoir d’usage », entendu comme « savoirs non spécialisés fondés sur une 

pratique du territoire » (Nez, 2011). En effet, ils ont été spécifiquement invités à partager la 

« connaissance » qu’ils avaient de leur lieu de vie en parlant de leur « expérience sensible et 

concrète » de ce dernier. Certaines de ces actions ont même proposé des dispositifs de mise en 

commun de « savoirs d’usage individuels », tels que les balades urbaines. Néanmoins, ces 

« savoirs » restent considérés comme profanes, et ne sont pas associés à des « savoirs citoyens » 

qui conféreraient une dimension plus politique à la figure de l'habitant, engageant 

potentiellement un rapport de force ou concurrentiel avec la légitimité des savoirs experts. 

 

Encadré 15 : Savoirs d’usage, savoirs citoyens dans les projets urbains  

 

Héloïse Nez (2022) définit le savoir d’usage comme « la connaissance qu’a un individu ou un 

collectif de son environnement immédiat et quotidien, en s’appuyant sur l’expérience et la 

 

340 Karine Basset (2021) analyse dans cet article le processus de patrimonialisation d’un quartier autoconstruit à Marseille, celui 

de Chieusse-Pasteur, concerné par une opération de « réhabilitation ». Cette démarche a débuté dans l’urgence, à la veille des 

dernières démolitions, à l’initiative de l’architecte-urbaniste qui a fait réaliser des relevés de la partie restante par des étudiants ; 

cette première étape a été suivie par la création d’une association de sauvetage de la mémoire du quartier.  C’est alors que les 

architectes ont été frappés par la netteté des souvenirs de ceux qui sont nés dans ce quartier – laquelle témoigne, selon eux, de 

leur remarquable attachement à cet espace et à sa mémoire –, tant et si bien que les constructeurs de la maquette se sont appuyés 

sur ce récit mémoriel pour combler les manques des parties déjà démolies.  
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proximité ». Elle se réfère à Ludivine Damay (2009) pour expliquer qu’il s’agit d’un savoir multiple : 

« à la fois lié à l’expérience sensible et concrète du lieu (l’habitant en connaît les dénivelés, les 

végétations, les cavités, les changements des sols en fonction de la météo), à la coutume révélant une 

expérience temporelle plus longue du lieu (il sait qu’en certaines périodes le lieu sert plutôt de jeu, 

que tel jour est jour de marché, qu’il abrite un monument historique) ou encore à l’utilisation (il sait 

que le parking n’est utilisé qu’épisodiquement). » 

La sociologue distingue un savoir d’usage individuel et un savoir d’usage collectif, comme les 

diagnostics partagés d’un territoire par exemple qui permettent la mise en commun de savoirs d’usage 

individuels. Selon cette même analyse, ces savoirs d’usage collectifs peuvent néanmoins exclure 

certaines pratiques du territoire, selon le niveau de représentativité de la composition sociale du 

collectif qui y participe, d’où l’importance de la mobilisation de savoirs d’usage individuels qui 

peuvent permettre de « faire émerger d’autres logiques d’usage », comme les difficultés de mobilité 

qu’une personne en situation de handicap peut rencontrer dans la ville. 

L'attention portée aux questions d'usages dans les quartiers populaires d'habitat sociale commence à 

se manifester dans le cadre des opérations de réhabilitation au début des années 1980341.  

S’il y a, dans les dispositifs de démocratie participative, une certaine reconnaissance du savoir d’usage 

des habitants de la part des décideurs, des conflits peuvent apparaître quand « les citoyens mobilisent 

des savoirs professionnels ou politiques, qui entrent directement en concurrence avec la légitimité 

des savoirs experts et remettent en cause leur monopole de la technique et de la politique ». Héloïse 

Nez évoque alors une mise en concurrence des savoirs citoyens de la part des acteurs intentionnels 

par une valorisation du savoir d’usage du profane. Cette mise en concurrence viserait donc à 

« contourner une expertise associative et des savoirs politiques susceptibles de perturber davantage 

la distribution traditionnelle du savoir et du pouvoir ».  

Yves Sintomer rappelle aussi que les citoyens « ordinaires » sont le plus souvent appelés à participer 

en tant que « non-spécialistes » : « leur savoir d’usage non formalisé ou leur bon sens étant censé 

compléter un savoir technique qui serait inadéquat s’il était isolé342 ». Marie-Hélène Bacqué et Mario 

Gauthier (2011) estiment que les savoirs des habitants et ceux des « experts343 » ne peuvent pas 

toujours s’additionner, ce qui implique une lutte non seulement entre les deux types de savoirs, mais 

aussi entre deux ordres de grandeur. Marie-Hélène Bacqué estime que la reconnaissance des savoirs 

citoyens suppose « de ne pas réduire les habitants à de simples usagers, car ils ont aussi des choses 

à dire, plus globalement, sur la société dans laquelle ils vivent344 ». 

Au sujet de l’acquisition d’une forme de pouvoir liée aux savoirs d’usage, Maurice Blanc (2013) 

souligne que « les citoyens concernés qui détiennent une expertise d’usage » seront entendus sous 

réserve que leurs propositions soient bien conçues et énoncées avec pédagogie et que leur projet soit 

largement soutenu de façon à ce qu’ils disposent d’un rapport de force à leur avantage ce qui nécessite 

un accompagnement et une aide des habitants des milieux populaires, selon lui. 

 

 

5.2.2. Un recueil de paroles principalement dans l’espace public 

 

 

341 Héloïse Nez (2022) donne l’exemple de la réhabilitation de la cité du Petit Séminaire à Marseille, au cours de laquelle le 

sociologue Michel Anselme cherchait « à faire émerger la parole des habitants sur leurs usages des lieux, même si la prise en 

compte du point de vue des concernés est entendue dans un sens plus conflictuel que celui aujourd’hui associé à la notion de 

savoir d’usage ». 
342 Par ailleurs, Yves Sintomer (2008) indique que « le recours à la contre-expertise est une dimension fondamentale du “savoir 

citoyen” » ; celle-ci implique une phase d’examen des problèmes, puis de proposition de solutions.  
343 Dans l’exemple qu’ils donnent, celui d’une sélection par les habitants d’un quartier parisien de bâtiments à préserver, elle 

évoque des « habitants [qui] mettent en avant des marqueurs identitaires et des pratiques » et des professionnels et des 

universitaires qui mettent en avant « l‘ancienneté et la qualité du bâti au regard d‘un corpus de connaissances 

architecturales ». 
344 Propos de Marie-Hélène Bacqué retranscrit et adapté par Aurore Chaillou et Anne de Mullenheim (Bacqué, Bodinier, Fayet, 

2018). 
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Comme dans les précédents types, des entretiens individuels avec les habitants ont été réalisés 

dans divers lieux (appartements, centre social, local de la radio, …), mais ce sont les rencontres 

dans l’espace public qui ont été la forme privilégiée d’échange avec les habitants dans les 

actions regroupées dans ce profil : parcours avec les habitants (Hem), déambulation artistique 

(Saint-Denis), micro-trottoir (Fontaine), chantier participatif d'installations éphémères 

(Mulhouse). Par sa récurrence dans les quatre actions du type D, les rencontres dans l’espace 

public semblent être une caractéristique de ce type. Les intervenants y voient une occasion 

d’être au plus près des pratiques habitantes mais aussi de toucher le plus de personnes possible, 

y compris des usagers qui ne sont pas des résidents du quartier.  

À Hem, arpenter le quartier a été le point de départ de la démarche, avec des parcours 

commentés par groupes, prévus à l’avance, mais avec des dérivations si les participants le 

souhaitaient. Les photographies prises durant ces parcours étaient au centre du dispositif. Il s’en 

suivait un travail d’échange de photographies entre les participants, puis de sélection selon un 

critère de représentativité de la diversité du quartier. Toutes ces interactions aboutissaient à la 

production d’un « livret » contenant les images retenues accompagnées de commentaires des 

participants à leur sujet. 

À Fontaine, des « tournées de terrain » ont été menées avec des éducateurs du centre social, 

des interviews « en mode reportage » radiophonique en bas des immeubles. Les intervenants 

se sont greffés sur quelque action publique ou parapublique que ce soit du moment où celle-ci 

était à destination des habitants, comme les bibliobus par exemple. Mais la plupart des 

interviews avec les usagers se sont déroulées dans le parc. L’intervenant nous a présenté ce 

procédé comme une méthode avantageuse en matière d’inclusion – s’agissant de proposer à 

toutes les personnes présentes une intervention à la radio – et apportant des bénéfices 

quantitatifs également non négligeables – de l’ordre de 300 interviews par an. 

 

5.2.3. Des habitants en confiance par rapport à ce qui va advenir de leurs paroles 

 

On observe dans ces actions une attention particulière accordée à la parole de l’habitant. Elle 

se manifeste à Fontaine par un travail de « valorisation » dans une double optique de favoriser 

à la fois l’implication d’une diversité d’habitants, mais aussi de légitimer cette parole en la 

rendant « audible », en retravaillant sa forme à des fins de diffusion médiatique : 

"Биз сурамжылаган адамдардын коомдук жолугушууларда болмок эмес 

экенин билебиз, аларды бирикмелерде өткөрмөк эмеспиз. (...) Биз 5 

мүнөттөн турган [дил маекте] 2 кооз, натыйжалуу мүнөт (...) болушу 
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үчүн көп редакцияладык, анда биз адамдардын жакшы сүйлөп 

жатканын же алардын айткандары супер түзүмдүү, супер кыска 

экенин сезебиз. Ошентип, биз адамдарга алардын сөздөрүнүн абдан, 

абдан оң образын бердик, анткени биз үчүн кыйынчылык - өздөрүн 

уккан бирөө: "Дамн, мен эмне жөнүндө айтып жатам?" (...). » 

 

Cet intervenant inscrit son action, d’une part dans une logique de médiation, et affirme, d’autre 

part s’inspirer des techniques d’enquêtes sociologiques dans le cadre de son travail avec les 

habitants. Ал кийлигишүүнүн бул режимин өзүнүн окутуусу жана ал келген изилдөө 

талаасы менен байланыштырат:  

"Мен социалдык экономика боюнча аспирантурага ээмин. Ошентип, 

социалдык сурамжылоо ыкмасын ж.б. аралаштырдым. Экинчиден, 

радионун ыкмасы журналисттик эмес болгондуктан. Бул, чынында эле, 

жарым түзүмдүү маектешүү ыкмаларына негизделген, кандай 

болбосун, ал абдан "Бурдье" негизги ыкмасы сыяктуу бир аз болду. 

Ошентип, биз үчүн бул журналисттик себептерден улам эмес, 

социологиялык изилдөөлөр үчүн жүргүзүлгөн маектешүүлөр эле, 

аларды жазуу жүзүндө транскрипциялоодон ыракат албастан, бирок 

дагы эле талдоо жана ал жерден элементтерди алуу ишке ашат345. » 

 

À Hem également, sont avancés comme des éléments qui ont mis en confiance les 

participants l’utilisation d’une « démarche scientifique346 » – à savoir une restitution fidèle de 

leur parole, sans détournement de son contenu – et le respect du secret des propos enregistrés 

dans le cas où tel participant ne consentirait pas à les diffuser.   

 

À Saint-Denis – où, comme à Mulhouse, l’approche est décrite plutôt comme une démarche de 

médiation –, un droit de regard sur ce qui est produit à partir de leurs paroles est accordé aux 

habitants, ce qui a participé à renforcer leur confiance et leur implication. 

 

 

345 2018-жылы Фонтендеги баяндамачы менен маектешүү, сүрөт долбоорлорун иштеп чыгуу жана колдоо 

бирикмесинде долбоордун инженери. 
346 "  Биз [ұжымдын мүчөлөрү] баарыбыз илимий ыкмага ээбиз деп айтмакмын, баарыбыз ДЭА, тезис, ж.б., ал сөзсүз 

кийин-эффекттерди калтырып кетет, бирок сен барасың, биз шилтемелерге таянабыз, биз бир нерсеге таянабыз, 

талашып-тартыша алабыз, бул эмне үчүн деп айта алабыз, мен ушундай кылган нерсени аракет кылбайм... Хемдеги 

кеңешчи менен маектешүү. 
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5.3. Alimenter les réflexions sur certains éléments du projet urbain 

 

Dans les cas associés à ce type, l’action a eu un lien plus étroit avec le projet urbain. Il s’est 

traduit de quatre manières différentes. 

Par exemple, à Saint-Denis, les entretiens individuels avec les habitants – qui ont donné lieu à 

l’obtention d’informations sur les lieux que ceux-ci fréquentent ou évitent, sur les raisons pour 

lesquelles ils les fréquentent, sur les noms qu’ils leur donnent, les trajets qu’ils empruntent le 

plus ou le moins souvent, etc. – ont également permis à l’artiste d’élaborer des « cartographies 

sensibles » collectives qui ont abouti à une signalétique du quartier (cf. figure 22)347. Cette 

dernière a été adoptée de manière pérenne dans l’espace public par le service Voirie. En plus 

des totems de « signalétique sensible », l’artiste a organisé, dans le quartier avec les habitants 

participants, une distribution de cartes sensibles qui ont la même taille et fonction qu’une carte 

routière classique à la différence que celles-ci renferment des anecdotes divulguées par les 

habitants sur leur quartier.  

 

 

347 Сүрөтчүнү жашаган жеринде жайгаштырган түзүлүштүн иш-аракеттеринин презентациясына ылайык, бул белги :  

«Аймактын карталарын түзүү, тургундардын сөздөрү, алардын жеке белгилери, коомдук мейкиндикте «реалдуу» 

белгилер, пайдалуу белгилер менен айкалыштырылган"(«Слэш»  интернет-журналынын сайты). 
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Figure 22 : Une cartographie utilisée pour la signalisation 

 

Булак: «Слэш» интернет-журналынын веб-сайты, сүрөтчү тарабынан түзүлгөн карта. 

À Mulhouse, l’action a été vécue par les habitants comme un moment d’expérimentation pour 

un certain nombre d’usages, ce qui a incité la ville à s’en saisir et à charger l’intervenante de 

mener la concertation sur le futur parc du quartier. Le premier intérêt accordé à ce travail par 

les services de la ville s’est manifesté par le service espaces verts qui cherchait à comprendre 

comment se comportaient les « jeunes » dans l’espace public. Les observations de 

l’intervenante, issues notamment de discussions avec des « jeunes » du quartier, ont orienté le 

choix d’un parc ouvert alors que l’idée initiale des concepteurs s’orientait vers un parc fermé la 

nuit. L’autre élément important issu du travail d’accompagnement fait avec les habitants a été 

de conserver et de créer des cheminements et des assises à proximité de certains arbres auxquels 

les habitants ont exprimé un attachement particulier au point de leur donner des noms. Et même 

si un travail de pédagogie auprès des habitants a dû être fait autour de la nécessité de l’abattage 

d’arbres malades, il ressort des témoignages que nous avons recueillis à ce sujet que cette 



 245 

démarche a pu se dérouler de manière « sereine » car la volonté des habitants de garder les 

arbres a été identifiée et respectée pour ceux qui pouvaient être conservés. 

À Mulhouse, à Fontaine et à Hem, les intervenants ont affirmé que leurs actions avaient favorisé 

l’« appropriation » du projet urbain. Mais au-delà, elles auraient participé à alimenter la 

réflexion sur des éléments bien identifiables de ce dernier. 

Par exemple, à Fontaine, la dimension mémorielle a joué un rôle dans la démarche de 

dénomination des rues, des places et des bâtiments. Les réunions publiques à cet effet étaient 

structurées par un dossier spécial sur la « mémoire des lieux » qui présentait les anciennes 

activités économiques dans le quartier et spatialisait les souvenirs d’enfance. Par ailleurs, à 

partir de l’action mémorielle qui a fait l'objet d'un travail radiophonique, plusieurs thèmes se 

sont imposés dans les débats sur le projet urbain, particulièrement dans la concertation : 

"Кээ бир абдан бетон объектилер бар эле, мисалы, ашкана суроо: ашкана 

ачык же жабык болушу керек эле? Биз конок бөлмөсүнө ачык 

ашканалардын логикасына негизделген архитектуралар, мода ыкмасы 

ж.б. Бирок биздин үй чарбаларыбыз бар болчу, алардын кулинардык 

маданиятында жана үй-бүлөнүн балансында, ашканада, ал жабык (...). 

Ошентип, бул шаар долбоорунун белгилүү бир сандагы ой 

жүгүртүүлөрүнө алып келди, анткени биз биргеликте бул сөздөрдү 

баалап, шаар стратегиясынын жана долбоорлоо ишинин деңгээлинде 

эске алдык348. » 

 

La conception des jeux et des aménagements paysagers du parc urbain a également été nourrie 

par le travail réalisé avec les habitants, particulièrement avec les enfants. Les intervenants les 

ont interrogés sur leurs pratiques dans le parc et sur ce qu’ils souhaitaient pouvoir y faire. Parmi 

les besoins qui ont été entendus dans le projet du parc, la nécessité pour les jeunes filles de 

disposer d'un endroit qui soit à la fois public et relativement protégé pour pouvoir être 

tranquilles. Ce lien étroit qui s’est créé entre action mémorielle et projet urbain apparaît à 

Fontaine comme le résultat direct d’un travail de mise en perspective de la parole de l’habitant, 

mais aussi du mode d’intégration de l’action à toutes les phases de l'opération : 

« Au moment où l'architecte en chef amène l'idée d'un grand mail qui relie 

l'est et l'ouest du quartier, il venait déjà s'appuyer sur beaucoup de contenus 

 

348 2018-жылы Фонтендеги баяндамачы менен маектешүү, сүрөт долбоорлорун иштеп чыгуу жана колдоо 

бирикмесинде долбоордун инженери. 
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qui arrivaient de la radio.  (…) c'était tellement intégré que ça fonctionnait 

comme un atelier urbain en continu finalement, qui alimentait au fur et à 

mesure le travail de conception349. » 

 

Un travail spécifique d’analyse et de structuration du matériau issu des interviews avec les 

habitants a permis de mettre en perspective leur parole avec le projet urbain et de la généraliser 

dans l’optique d’en faire « une matière exploitable » et opérationnelle. Ce travail a ainsi servi 

à traduire cette parole en actions de terrain, mais aussi à organiser les réunions de concertation ; 

l’intervenant évoque même un « outil de structuration de réunions pour libérer la parole. » Les 

intervenants réalisaient des extraits sonores ou des montages spécifiques pour illustrer ou 

engager la discussion sur un thème précis. 

L’intervention mémorielle à Hem était une action indissociable, pour ses protagonistes, du 

projet global d’accompagnement de la maîtrise d’ouvrage. Elle lui a permis de confirmer des 

éléments repérés en amont tels que le degré d’appropriation des espaces par les habitants. 

Comprendre comment ces derniers se sont approprié leurs logements a permis de saisir l’impact 

d’une démolition des garages, prévue dans la programmation urbaine précédente et contestée 

par les habitants350. L’idée développée dans cette nouvelle programmation était de s’appuyer 

sur le travail avec les habitants – dans le cadre notamment de l’action mémorielle – et sur la 

manière dont ceux-ci s'étaient approprié les garages par exemple, afin de leur formuler des 

propositions alternatives dans le projet urbain. Ces propositions de création de nouveaux 

espaces dont les usages sont identiques à ceux des garages semblent avoir fait accepter une 

démolition jugée comme nécessaire pour densifier les cœurs d’îlots. 

L’action mémorielle a influencé la programmation urbaine et architecturale de diverses 

manières (cf. encadré 16). Pour garantir le respect de cette programmation dans le futur projet 

urbain, l’équipe intervenante a obtenu un avenant à son contrat afin d'impliquer les habitants 

dans le choix au sein du jury du concours visant à désigner le maître d'œuvre chargé de la 

conception des cœurs d’îlots. L'enjeu était que soit ainsi tenu compte des attentes qu'avaient 

préalablement formulées les habitants. 

  

 

349 Ibid. 
350 Lors de la première étude, l’agence d’urbanisme avait envisagé de détruire tous les garages et les maisons situées dans leur 

alignement.  
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Encadré 16 : La portée de l’action mémorielle dans la programmation urbaine et architecturale 

à Hem selon ses initiateurs  

 

"Тарых жана эс, шаар долбоорунун тетиктери? 

Биздин дизайн иш жер пландарына которулган блоктордун жүрөгүн жайгаштыруу үчүн 

сценарийлерди чыгаруудан турган. Алар тургундардын жашоо мүнөзүн жана 

муктаждыктарын, ошондой эле шаар реалдуулугун жана анын эволюциясын бардык 

масштабда эске алышат (шаар уюмунун пландары, жолдорду кыскартуу, турак жайга 

ыңгайлуулуктар боюнча сунуштар). Ошол жердин тарыхынын көргөзмөсү жана анын 

тургундары социалдык сурамжылоо сыяктуу эле белгилүү бир көйгөйлөрдү аныктоого жана 

шаар долбоорунун тетиктерине айланган жердин сапаттарын чыгарууга өз салымын 

кошушту. 

Кошуналык деңгээлде бул иш ошол жер менен байланышкан сунуштарды, тургундардын 

тажрыйбасын жана түшүнүгүн түшүнүүгө мүмкүндүк берди. Кийинки пландардын 

изилдөөсү райондун изоляцияланышынын себептерин аныктады. Андан кийин районду 

уюштуруунун жаңы планы сунушталды. Анын максаты ар кандай блоктор менен чектеш 

коомдук жайлардын ортосундагы байланышты өнүктүрүү, шаар масштабындагы 

байланыштарды бекемдөө жана обочолонуудан качуу, ошол эле учурда жердин тынчтыгына 

кепилдик берүү болуп саналат. 

Блоктун масштабында тургундардын үнүнүн салымы орунга мүнөздүү көйгөйлөрдүн пайда 

болушуна жол берди (паркинг, трафик, суу ташкыны, гараждарды колдонуу, турак жайдын 

белгилүү бир түрлөрүнүн жоктугу ж.б.). Негизги кыйынчылык жаңы көчөлөрдү түзүү менен 

жана үйлөрдүн типологиясын әртараптандыруу менен сырткы дүйнөгө жүрөгүн ачуу менен, 

жалпысынан эскирген жана эскирген бардык гараждарды талкалоо менен анын 

морфологиясын өзгөртүү болду. Бул ыкма жашоого жаңы мүмкүнчүлүктөрдү сунуштоо 

менен бирге, үй ээсинин реалдуу "жер запасын" толук пайдаланууга мүмкүндүк берет. Бул 

жагынан "М58" ностальгиялык эволюциясы социалдык сурамжылоонун интервьюлорунда 

айтылган каалоолорго таасир этти. Бул жерде карыларга арналган жана салттуу түрдө 

Түндүктө табылган чакан бир кабаттуу үйлөргө "бегинаждардан" Логикалдын 

"доминолоруна" чейин суроо-талап жогору. Ошентип, биз аларды долбоордо сунуштай 

алдык. 

Үйдүн деңгээлинде тарых жана эс талаа сурамжылоонун жыйынтыктарын бекемдеди. 

Мисалы, гараждарды паркинг үчүн орточо пайдалануу бар, бирок сактоо жана DIY же 

жамгыр сууларын жыйноо үчүн маанилүү. Үйлөрдүн алдыңкы жагына келсек, алар канчалык 

кичинекей болбосун, экинчиси менен болгон мамилеге татыктуу сезилиши керек. 

Тургундардын бул пайдаланууларынын жана сунуштарынын табылышы биздин долбоорду 

гараждарга гана эмес, баштапкы тартипте алдын ала көрүнбөгөн үйдүн жанындагы 

сырткы мейкиндиктерди жалпы кайра теңдештирүүгө негиздегенге мүмкүндүк берди. 

Ошентип гараждын сөзсүз жоготуулары бактарга жана бактарга кийлигишүүлөр менен 

компенсацияланат. » 

 
Булак: Хемдеги эскерүү кечесинин алкагында чыгарылган китептин жыйынтыктоо текстинен үзүндү. 

  

 

Comme dans les autres types, les intervenants ont évoqué ici une démarche que nous 

considérons proche des formes de médiations constatées par la politologue Hélène Hatzfeld 

(2011) dans ses travaux sur la démocratie participative : 

« (…) La recherche de modes d’information et de formation favorisant 

l’expression de points de vue fondés, les combats menés pour légitimer des 
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compétences d’usage ou des expertises contradictoires, la mise en évidence des 

rôles de tiers ou d’“animateur-médiateur” pour construire une problématique 

commune de projet, les tentatives pour susciter l’expression de personnes peu 

habituées à être consultées constituent les médiations par lesquelles une 

orientation commune s’élabore, des choix et des priorités s’affirment. »  

 

D’après l’analyse ci-dessus, les effets des médiations repérées dans le type D en termes 

d’orientation de certains choix dans le projet urbain sont proches de ceux observés dans les 

expériences avancées de démocratie participative. 

 

5.4. Des acteurs du projet urbain qui se sentent concernés par la portée de l’action 

 

5.4.1. Une attention et une implication des acteurs du projet urbain dans l’action 

sur le long cours  

 

L’implication des acteurs du projet urbain dans ces actions s’est traduite par un portage fort par 

le service en charge de la rénovation urbaine, et/ou par une collaboration avec les intervenants 

sur la portée du matériau issu de l’action mémorielle dans l'opération. Cette collaboration s'est 

organisée facilement et spontanément à Hem ; l’action mémorielle a émané de l’étude urbaine, 

et y est restée rattachée. Un lien mutuel de confiance s’est par ailleurs installé au fil des années 

avec les autres acteurs du projet de rénovation urbaine à différents échelons (bailleur, mairie, 

Lille-Métropole, ANRU). Ce climat de confiance s’est principalement manifesté par un soutien 

à l’articulation naissante entre les éléments issus de l’action mémorielle et la programmation 

urbaine. À Saint-Denis, la collaboration a commencé par des contacts étroits entre l’intervenant 

et les chefs de projet rénovation urbaine du côté des bailleurs, qui étaient devenus partie 

prenante de sa démarche et ont été associés à chacune des réunions sur le mode de restitution 

de l’action dans l’espace public de manière pérenne. Андан кийин баяндамачы "аймакта 

стратегиялык орундарды көбөйтүү үчүн ар кандай практикалардын ортосунда айкаш 

шилтемелерди" жүргүзгөндө ого бетер күчөдү.351Тегтер: » 

À Fontaine, comme à Mulhouse où les actions à dimension mémorielle ont été portées par le 

service Rénovation urbaine, le choix d’aménagements en « régie directe » a considérablement 

influencé la nature de la relation des intervenants, à la fois au service municipal, mais aussi aux 

 

351 Сен-Дениде баяндамачы менен маектешүү 
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acteurs chargés des démarches participatives dans le projet urbain ; ces derniers se sont montrés 

particulièrement concernés par la question mémorielle. Avoir la maîtrise du processus de projet 

a également permis l’intégration par le service Rénovation urbaine de l’action dans plusieurs 

instances, y compris celle qui concerne la relation Ville-ANRU où les dossiers thématiques 

radiophoniques illustraient les rapports régulièrement envoyés à l’ANRU.  

À Fontaine, les acteurs du projet urbain ont accordé une attention particulière aux témoignages 

recueillis dans l’intervention mémorielle. Par exemple, ils étaient transmis au fur et à mesure à 

la cheffe du service Rénovation urbaine qui était, avec l’architecte en chef, très à l’écoute de ce 

qui était produit dans l’action "Башкы архитектор бардыгын укту. Ал баарын жазып, 

нерселерди түздөн-түз пайдаланды, анткени семинарларда ал ар дайым радиодон 

чыккан нерселерге кайрылган. Шаар долбоорунун менеджери бизди күнүмдүк жашоо 

менен ээрчип жүрдү, ошондой эле бардыгын угуп, бардыгына жооп берди, жана бул 

элементтерди бириктирди352. » 

Cette collaboration a été possible grâce à l’articulation de la démarche mémorielle à la 

dynamique du projet urbain, ce qui a permis aux intervenants de disposer d'un accès direct aux 

acteurs impliqués dans ce dernier, mais aussi le traitement de thèmes en même temps qu’ils 

étaient abordés dans les études urbaines et dans les instances de décision. Une telle interaction 

a été grandement facilitée par une volonté politique de soutenir les démarches participatives. 

 

5.4.2. Un soutien politique et des élus locaux volontaires 

 

Dans les quatre actions apparentées à ce type, le soutien des élus locaux a été particulièrement 

remarqué. Dans le cas de Mulhouse et de Fontaine, deux villes expérimentées dans le 

déploiement de démarches participatives, de nouvelles ambitions liées à l’inscription des deux 

opérations de rénovation urbaine dans des projets d’écoquartiers labellisés par le ministère de 

l'Écologie ont renforcé l’engagement des élus dans les actions visant à impliquer les habitants. 

À Fontaine, leur rôle a d’abord été déterminant dans la liberté accordée au choix des thèmes 

abordés avec les habitants "Биз келе ала турган нерселердин баарына өтө ачык болгон улуу 

биринчи ассистентибиз бар болчу, жана ал биз бара жатканда баарын тастыктаганы 

чын, балким, бизди укпай 353эле." Le « zéro censure », selon la formule de l’intervenant, a pu 

être possible par la volonté des élus d’ouvrir un dialogue laissant l’opportunité aux acteurs 

 

352 Фонтенде баяндамачы менен маектешүү. 
353 2018-жылы Фонтендеги баяндамачы менен маектешүү, сүрөт долбоорлорун иштеп чыгуу жана колдоо 

бирикмесинде долбоордун инженери. 
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concernés de répondre aux critiques des habitants, notamment à travers la radio. Ensuite, leur 

rôle a été important dans l’intégration des paroles recueillies dans un circuit de décision. 

L’intervenant nous a rapporté comment le maire avait imposé à son équipe municipale 

d’écouter les témoignages des habitants, incitant ainsi fortement à la fois les intervenants à 

retravailler la forme de restitution de l’action en adoptant le format du « magazine 

radiophonique », mais aussi les élus à prendre en compte la matière qui en est issue, et insérer 

ainsi l’action dans un circuit de décision : 

"... Бир күнү кайсы интервью жөнүндө эсимде жок, анда ал "жаштар 

саясаты" же ушу сыяктуу нерселер бурчунан бир аз чуркап, мэр менин 

буюмдарымды уга баштайт жана ачууланат. Ошентип, муниципалдык 

кеңседе ал аларга саат жети, жети радио репортаж берет, жана 

аларга мындай дейт: "Эми бардыгын угасыңар жана биз бул тууралуу 

сүйлөшөбүз". Ошол учурда биз чыгарган үндөр чечим чыгаруучу районго 

же саясий колдоо районуна кошулбаганын түшүндүк. »  

 

Un enthousiasme semblable de la part des acteurs politiques a été observé à Hem. Les élus ont 

participé aux balades urbaines. Le maire a encouragé toute action en direction des habitants au 

point que les intervenants ont dû recentrer ses ambitions quant à la participation des habitants 

qu’il avait exprimées dans sa communication politique354. Cet enthousiasme, qui s’est traduit 

en soutien politique, a été principalement motivé, selon l’intervenante, par la volonté des acteurs 

politiques que le quartier intègre le programme national de rénovation urbaine ; en l’occurrence, 

la forte coopération qui s’est instaurée entre les différents acteurs représente, à ses yeux, un 

« cas d’école ». 

 

  

 

354 " Мэр сүйлөйт, ал бизди тааныштырат... дизайн офиси ж.б., андан кийин ал адамдарга мындай дейт: "Ооба, 

анткени мен долбоорду жаза албайм, бул алар эмес, долбоорду аткара тургандар, сен", жана биз буга чейин эле 

карама-каршы айткан болчубуз, башкача айтканда, биз тургундардын бардык өтүнүчтөрүнө "ооба" деп жооп 

бербейбиз,  Ал мындай иштебейт... Ошентип, андан кийин нерсеге карманууга аракет кылып, нерселерди өз ордунда 

кайра коюуга аракет кылгыла (...). Хемдеги кеңешчи менен маектешүү. 

 



 251 

  



 252 

Conclusion du chapitre 2 

 
Nous avons évoqué dans ce chapitre deux formes de participation qu’il est important de 

distinguer avant d’aborder les points saillants de notre typologie : la participation des habitants 

à l’action mémorielle, et la contribution de cette dernière à l’élaboration du projet urbain.  

Ainsi, les modalités et la portée de la mobilisation des actions à dimension mémorielle vis-à-

vis du projet urbain questionnent les intentions préalables à établir ce type de lien ; celles-ci 

sont très peu présentes dans un grand nombre d’initiatives, notamment celles associées aux 

types A et B. Quand ces préoccupations s'expriment davantage (types C et D), elles se 

manifestent surtout au niveau d'une coopération symbolique (Arnstein 1969), en termes 

d’« information » voire de « réassurance ». Celle-ci peut être assumée et pilotée par la 

collectivité, ou plus implicitement imposée par un contexte (de sollicitations habitantes par 

exemple) qui place alors l’intervenant dans une situation de favoriser une « information » ou 

une communication sur le projet urbain, sans être missionné pour (type C). 

La typologie a ainsi montré que la nature du lien au projet urbain était particulièrement corrélée 

à la manière dont étaient impliqués les habitants dans l’action. 

Les actions du type A constituent un premier niveau d’implication des habitants qui ne porte 

que sur l’action mémorielle, sans impact escompté ou effectif sur le déroulement du projet 

urbain (une non-participation à ce dernier), mais potentiellement sur la communication qui 

l'entoure. Les personnes associées sont considérées uniquement comme des porteurs de 

« mémoire ». Elles ont été invitées à partager leurs témoignages en parlant de leur passé. Ces 

contributions mobilisent un registre sensible marqué par la nostalgie et un recueil 

d’informations et de photos anciennes sur les caractéristiques du quartier ou de leur logement 

autrefois.  

 

Les personnes impliquées (habitants, anciens habitants, ou acteurs du quartier) sont appelées à 

se souvenir, à décrire une période ou un événement en particulier. L’action a été complètement 

menée de manière séparée du projet urbain voire de façon étanche par rapport à ce dernier. Il a 

constitué un arrière-plan de l’action, un contexte d’intervention, parfois présent dans le support 

de restitution de l’action pour appuyer la démonstration de l’évolution du lieu, en retraçant par 

exemple les transformations urbaines qui ont précédé le projet urbain, mais toujours pour 

nourrir un registre historique. Ainsi, lorsqu’elle est évoquée dans les productions, l’opération 

urbaine apparaît comme une étape dans une longue transformation du lieu qu'éclaire 

éventuellement le travail mémoriel. Ce registre historique est particulièrement incarné par ce 
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type, et vise notamment à écrire une « histoire » des quartiers en rénovation urbaine, à partir 

des « mémoires » de leurs habitants, pour des finalités essentiellement de connaissance et de 

reconnaissance. Son emploi par des intervenants qui, dans la majorité des cas, ne sont pas 

formés à « travailler l’histoire », a induit des confusions subies ou recherchées par les acteurs 

entre les notions de « mémoire » et d’« histoire », et a conduit à valoriser ce travail plutôt 

comme un support identitaire pour les habitants. 

Le deuxième niveau de « non-participation » au projet urbain (Arnstein 1969) est incarné par 

le type B dans lequel nous avons considéré que l’implication des habitants dans l’action était 

assimilée à une situation de « thérapie ». Plusieurs intervenants nous ont décrit ces actions 

comme une occasion de « libération de la parole ». Ont en grande partie été visés les résidents 

des immeubles voués à la démolition. Ces actions ont été mobilisées dans une recherche 

« d’appropriation » des modalités de la rénovation urbaine qui vise plus précisément une 

acceptation de la démolition. La manière dont ces habitants ont été interpellés les a amenés à 

surtout communiquer dans un registre émotionnel sur les espaces disparus ou voués à 

disparaître. Ils ont alors produit des récits intimes, des discours sur soi. Ont ainsi été recueillies 

des paroles de souffrance, mais aussi de colère, qui n'avaient pas pu s'exprimer auparavant face 

aux opérateurs du projet urbain. Certains intervenants ont eu l’impression d’être 

instrumentalisés et se sont sentis obligés d’adopter des postures visant à rassurer les « habitants 

inquiets355 ».  

Les temps de rencontre avec les habitants et plus largement avec des usagers du quartier, qui 

n'y résident pas forcément, ont été abordés par les intervenants du type C comme des « espaces 

d’expression », au sens de débat, plus directement en lien avec l'élaboration du projet urbain. 

Se dégage alors une représentation plus construite de la figure de l’habitant comme « acteur » 

de la transformation de son cadre de vie. Nous avons pu distinguer plus précisément deux 

modalités d’implication des habitants. Des habitants et usagers ont le plus souvent été 

« consultés », dans le cadre de l’action mémorielle, pour le choix de l’image qu’ils souhaitaient 

montrer de leur quartier. Ils se sont par ailleurs exprimés sur certains aspects du projet urbain – 

même si celui-ci était le plus souvent en grande partie déjà défini voire réalisé –, et ont participé 

à l’élaboration de supports qui ont été mobilisés pour l’information et la communication 

(ateliers photos, témoignages, organisation d’expositions). Les destinataires de ces supports 

d’information sont également des habitants et usagers, particulièrement ceux qui participent 

 

355 Cette figure particulière de l’habitant, « celle d’une personne inquiète à laquelle les porteurs de projet et les opérateurs se 

doivent d’être attentifs » est assez fréquente dans les démarches de concertation en lien avec les projets de rénovation urbaine 

selon Jacques Noyer et Bruno Raoul (2008).  
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aux expositions et aux fêtes. Nous avons observé dans ces actions une dimension 

« pédagogique » particulièrement repérable dans les ouvrages réalisés dans le cadre de ces 

interventions. En effet, des chapitres de ces livres sont consacrés à la présentation de 

l’argumentaire du projet urbain, de son historique, des étapes de son organisation et de son 

déroulement, en faisant parfois témoigner ses protagonistes.  

S'exprime dans le type D une façon différente d’envisager la notion de « mémoire » qui se 

traduit par des investigations plutôt ancrées dans le présent des habitants et portant en particulier 

sur leurs pratiques des lieux. Leurs « savoirs d’usage » constituent ici un motif de leur 

implication dans l’action. Les intervenants, qui tentent de privilégier les rencontres dans 

l’espace public, y voient une occasion d’être au plus près des pratiques habitantes mais aussi de 

toucher le plus de personnes possible, y compris des usagers non-résidents du quartier. Les 

actions ont eu ici un lien plus renforcé avec le projet urbain que ce qu’on a pu observer dans le 

type précédent puisque les participants ont pu faire des propositions portant sur des éléments 

du projet urbain dont certaines ont alimenté les réflexions sur ce dernier. Ce lien n’a pas été 

pensé en amont, mais fut à chaque fois une opportunité saisie pendant l’intervention. 

 

L'entrée dans un travail de consultation des habitants sur certains espaces (publics par exemple) 

constaté dans les actions du type D nous pousse à nous questionner sur la partition sans cesse 

réaffirmée, notamment par les analyses critiques de la Politique de la ville, entre « social » et 

« urbain ». Dans ce type de partition, l’« urbain » est souvent assimilé au cadre bâti et à une 

opération technique, formelle, alors même que le terme est aussi parent de celui d' « urbanité » 

qui témoigne de « la multiplicité des rapports que les habitants ont construit avec les lieux de 

résidence » (Berry-Chikhaoui, 2007). Sans forcément poser l’articulation entre ces deux 

champs d’action comme une finalité, nous pouvons nous interroger sur la manière dont la prise 

en compte des préoccupations des habitants exprimées dans les actions du type D dans le projet 

urbain requestionne la représentation des rapports entre ces deux champs. Ne peut-on pas les 

envisager autrement qu'en termes d'oppositions, mais comme étant connectés par un lien qui se 

détendrait et se resserrerait selon un certain nombre de facteurs que nous avons décrits dans les 

différents types, et qui sont influencés par la manière dont les porteurs des opérations envisagent 

les fondements des projets de rénovation urbaine356 ?  

 

 

356 Ces projets d’intervention sur le bâti et l’urbain sont décrits comme « conduits au nom des habitants mais, dans la plupart 

des cas, sans réellement s’en préoccuper », selon Barbara Allen et Michel Bonetti (2018). 
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Au cours du chapitre précédent, nous avions évoqué le fait qu'une même opération de 

rénovation urbaine pouvait être accompagnée par une ou plusieurs actions à dimension 

mémorielle à des phases différentes de l’opération. L'analyse plus fine de plusieurs projets nous 

a confirmé que certaines collectivités missionnaient des intervenants pour mener une action 

dans la durée, et que d’autres envisageaient une palette d’actions et faisaient appel à plusieurs 

structures pour des interventions ponctuelles. Mais nous n’avons pas constaté dans notre corpus, 

pour un même projet de rénovation urbaine, d’articulation entre les actions qui avaient précédé 

ou suivi celles sur lesquelles nous avons enquêté. Nous faisons alors l’hypothèse, que nous 

tenterons de vérifier dans le chapitre suivant, que selon les besoins de l’opération de rénovation 

urbaine en termes d’animation, de communication, d’apaisement, …, différentes actions 

accompagnant un même projet de rénovation urbaine peuvent se situer à l’interface de l’un des 

quatre types identifiés. Leur position serait également influencée par la culture professionnelle 

des acteurs en place et les opportunités de financement au moment de l’intervention, ainsi que 

selon la volonté politique du moment.  

Ajoutons que les conditions objectives de la commande ou du projet conditionnent également 

le déroulement de ces interventions mémorielles. Il n'en va pas de même selon que la commande 

émane d'une structure soucieuse d'un fort accompagnement des publics concernés, où le travail 

de l'intervenant est conduit en lien avec des scientifiques garants d'une objectivation des faits 

remémorés dans l'émotion, ou qu’elle émane d'un pôle de communication lié par exemple à un 

projet de rénovation urbaine pour « faire passer la pilule », sans aucune relation par exemple 

avec les services de relogement des populations déplacées. 

 

Nos analyses montrent également que les artistes sont les plus nombreux à mener ces actions. 

Ils interviennent seuls ou dans le cadre d’un collectif, une association, … Ils font le plus souvent 

équipe avec d’autres artistes, mais peuvent également former un duo artiste-scientifique (un 

photographe avec une architecte à Hem, un autre avec une sociologue à Saint-Étienne). Ils 

mobilisent des pratiques de médiation, adoptent pour la plupart des postures de « passeur », de 

« tiers neutre et impartial ». Ils sont perçus par certains comme des « facilitateurs » (Genyk et 

Macaire, 2009), notamment de processus participatifs, et par d’autres comme des « médias » 

permettant de diffuser l’information. 

Même si certains intervenants ont une formation en sciences humaines et sociales, ils ne sont 

pas forcément sollicités pour leurs savoir-faire dans ces domaines, mais plutôt pour le domaine 

de compétence de la structure qu’ils représentent ou qui les emploient en termes de médiation 

culturelle et de communication.  
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Par ailleurs, nous avons observé une forte conviction dans les objectifs poursuivis par beaucoup 

d’intervenants que nous avons interrogés, avec différents degrés de conscientisation des enjeux 

des démarches qu’ils ont engagées. Une pensée réflexive se dégage de certains propos, avec 

une prise de conscience critique envers les enjeux des actions à dimension mémorielle tels qu’ils 

les ont vécus. Ces intervenants se posent des questions sur la gouvernance de projet, sur leur 

capacité à mobiliser des habitants au-delà des objectifs, souvent chiffrés, qu’on leur a assignés, 

et sur la portée de leurs actions en termes de pouvoir d’agir.  

 

L’une de nos hypothèses de recherche consistait à mettre en lien la prise en compte des 

réflexions habitantes exprimées dans les actions à dimension mémorielle par les acteurs du 

projet urbain avec les habitudes de coopération entre les divers représentants des services 

municipaux. Notre enquête montre que cette coopération, quand elle a lieu, peut influencer la 

portée des actions mémorielles, mais qu’elle n’en a pas constitué un facteur déterminant. 

L’analyse des actions du type D suggère que l’intensité du lien entre la démarche mémorielle 

et la dynamique du projet urbain reposerait avant tout sur la volonté politique de soutenir les 

démarches participatives. Les intervenants bénéficient alors d'un accès direct aux acteurs 

impliqués dans le projet urbain. Les thèmes de l'action sont ainsi traités dans une temporalité 

qui permet leur prise en compte dans les études urbaines et dans les instances de décision.  

 

L’analyse de ces différentes actions ne prend pas assez en considération, et de façon 

systématique, le contexte local et la situation singulière de chaque quartier qui ont une incidence 

sur la manière dont ces actions sont pensées et menées, et donc sur leur portée.  

Elle a reposé également principalement sur des éléments déclaratifs, des discours qui ne 

reflètent pas toujours ce qui s'est effectivement passé, et qui peuvent faire l'objet d'omissions 

délibérées ou constituant de simples oublis eu égard au temps qui s'est écoulé depuis la fin de 

l'action (jusqu’à douze ans pour certaines actions). Notons également le risque d'être confronté 

à des discours dans lesquels les enquêtés ont la tentation de valoriser l'action menée, démontrer 

son utilité, de montrer qu'ils ne sont pas responsables de la limite de leur portée, ... 

L’étude de cas développée dans le troisième chapitre de cette thèse va nous permettre d’éclairer 

la manière dont des caractéristiques du contexte local peuvent influer sur la mise en œuvre des 

actions d’accompagnement de la rénovation urbaine, mais aussi de croiser les discours de 

différents acteurs notamment sur les responsabilités de chaque partie prenante. 
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Ce chapitre permettra également de clarifier le regard que portent les acteurs du projet urbain 

et de la participation citoyenne sur les actions à dimension mémorielle, et de préciser la manière 

dont le mode de coopération entre les services municipaux influence leur portée.  
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Chapitre 3. Quand l’action d’accompagnement de la rénovation 

urbaine contribue à des réflexions sur des éléments du projet 

urbain. Le cas du quartier Wolf-Wagner à Mulhouse 

 

Au cours du précédent chapitre, nous avons élaboré une typologie exprimant la manière dont 

ont été impliqués des habitants dans des démarches mémorielles et la nature des liens établis 

entre celles-ci et le projet urbain. À partir du point de vue des intervenants et de l'analyse de 

leurs productions, nous avons ainsi identifié quatre types d’actions développés dans le cadre 

d'opérations de rénovation urbaine entre 2003 et 2013. L'étude de cas dont ce chapitre fait 

l’objet vise notamment à comprendre la genèse de ces actions ainsi que les interactions entre 

les différents acteurs qu’elles ont suscitées, en cherchant à appréhender comment elles ont été 

perçues par des parties prenantes du projet urbain qui n'en ont pas été des protagonistes directs.  

L'opération retenue fait partie des quatre cas où le lien établi avec le projet urbain est apparu le 

plus explicite (type D). Les actions à dimension mémorielle menées à Mulhouse et à Fontaine 

présentaient le plus de matériaux pouvant permettre la construction et l’analyse de données dans 

le cadre d’une étude de cas. Elles se caractérisaient aussi par le fait qu'elles s'intégraient dans 

un projet urbain d'écoquartier qui avait bénéficié d'un portage important par les collectivités 

concernées. La démarche participative sur le projet urbain de Fontaine (incluant l’action 

mémorielle) ayant déjà partiellement fait l’objet d’un travail de recherche (Leonet, 2018) auquel 

nous avons également pu nous référer, nous avons choisi d’orienter notre étude de cas sur 

l'expérience de Mulhouse. Cette action a également éveillé notre intérêt pour l’originalité de 

son dispositif : s'inscrivant dans une dynamique visant à articuler, passé, présent et futur, celui-

ci se démarque d'autres démarches plus traditionnellement observées de mobilisation de la 

parole des habitants suscitant l'expression d'un rapport principalement nostalgique aux lieux. 

Sa dimension mémorielle renvoie plutôt à une logique processuelle de transition, créant dans le 

même temps une relation au projet beaucoup plus forte que dans la plupart des autres dispositifs 

à dimension mémorielle. 

Le cas de la démarche d’accompagnement culturel, artistique et mémoriel à la rénovation 

urbaine du quartier Wolf-Wagner à Mulhouse présente un dispositif baptisé Chantier Enchanté 

qui a contribué aux réflexions menées au cours de la concertation sur un espace public. Il a été 

initié dans la continuité de précédentes actions conduites dans le cadre d’une démarche 

artistique et mémorielle ayant consisté à mobiliser et diffuser la parole des habitants à travers 

une diversité de supports (films, ateliers d'écriture, spectacles vivants, travaux d'arts plastiques, 
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production d'images, …). L’idée du Chantier Enchanté était d’occuper, voire d’aménager de 

manière éphémère, un terrain « en attente » d’une future qualification, avec l’objectif affiché 

de donner plus de place à la nature, de permettre aux habitants de se réapproprier l’espace et de 

favoriser les liens sociaux.  

Plusieurs questions ont guidé notre analyse : quels ont été les objectifs et les effets recherchés 

à travers ces actions mémorielles ? Comment les acteurs du projet urbain et les parties prenantes 

de la participation citoyenne ont-ils perçu ces actions ? Dans quelle mesure, d’une part, 

l’expérience de la commune en matière d'organisation de démarches participatives, et d’autre 

part, les relations professionnelles qui se jouent entre les membres de ses différents services, 

déterminent-elles la portée de ce type de démarches d’accompagnement dans le projet urbain, 

et particulièrement leur capacité à engager un processus de capitalisation ?  

La nature de l’action artistique (thèmes, formes, …) influe-t-elle sur les modalités de 

l’accompagnement et de la participation, mais aussi sur la réflexion menée dans le cadre de 

l'élaboration du projet urbain ? 

Pour analyser cette démarche, la réalisation d’entretiens a posé un certain nombre de 

difficultés : l’action Chantier Enchanté étant assez ancienne (2007), les acteurs professionnels 

ont été difficilement joignables (changement de poste, de service, de ville, ou de métier, …). 

Les habitants quant à eux avaient pour la plupart déménagé avant le début de la thèse, et il nous 

a été quasiment impossible d’avoir des contacts précis de résidents encore sur place ayant 

participé à cette démarche. Nos ambitions de mener des entretiens auprès de cette population 

ont donc été réduites. Par ailleurs, nous n'avons pu interroger l'élu à l'origine de cette démarche 

car il est malheureusement décédé. 

Nous avons toutefois pu réaliser une dizaine d’entretiens auprès de différents acteurs impliqués 

dans l’intervention et dans l’opération urbaine (porteurs de l'action mémorielle et culturelle, 

professionnels en charge du projet urbain, une habitante) (cf. annexe 7), ainsi qu’analyser un 

ensemble de documents fournis par ces mêmes interlocuteurs et dont ils étaient les auteurs pour 

certains (cf. annexe 8). 

Ce corpus a été complété par des articles de presse locale donnant la parole à plusieurs acteurs, 

ainsi que par des entretiens réalisés par une équipe du Let357 dans le cadre d'une autre recherche 

portant sur la concertation citoyenne mise en œuvre pour la rénovation urbaine du quartier 

 

357 Dans le cadre de la recherche pour le programme CDE Jodelle Zetlaoui-Leger (dir.), La concertation citoyenne dans les 

projets d'écoquartiers en France : évaluation constructive et mise en perspective européenne, Lab’Urba/UPEC, 2013. 
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Bourzwiller, qu’ont également organisée les services de la ville de Mulhouse à partir de la fin 

des années 2000. 
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1. Mulhouse, une ville engagée de longue date dans des démarches 

participatives 

 

Cette première partie sera consacrée à la présentation du contexte dans lequel a été initiée 

l’action Chantier Enchanté, du point de vue, d’une part, historique et politique et, d’autre part, 

de son intégration dans un projet de rénovation urbaine ayant des objectifs de développement 

durable et des ambitions en matière de participation des habitants.  

 

1.1. Mulhouse, une ville ouvrière  

 

1.1.1. Aux origines de l’habitat populaire rénové à Mulhouse  

 

Celle que l’on surnomme « la ville aux cent cheminées » a longtemps été l’un des premiers 

pôles industriels européens (cf. figure 23). Dès le début du XIXe siècle, les productions, dans 

le domaine du textile notamment, se sont intensifiées puis substituées au fil du temps à ceux de 

la mécanique, de la chimie, de l'automobile, … La sociologie de la ville en a été fortement 

impactée qui s’est alors distinguée par une présence majoritaire d’ouvriers parmi les actifs. 

 

Figure 23 : La présence de nombreuses cheminées d’usines en 1906 à Mulhouse 

 

Source : Photo A.Wioland, coll. et photo BNU Strasbourg. 

 

De la nécessité de loger de nombreux ouvriers est née la Société Industrielle de Mulhouse 

(SIM). Cet acteur privé ambitionnait d’« offrir des logements salubres, confortables et bon 
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marché aux nombreux travailleurs de [la] ville358 » (Achille Penot, secrétaire de la SIM, 1865). 

Cet habitat populaire au sein du parc privé a été complété au début des années 1920 par une 

autre offre sociale grâce à l’action de l’Office Public d’Habitations à Bon Marché (HBM), puis 

dans les années 1960-1970 par l’édification d’ensembles d’Habitation à Loyer Modéré (HLM). 

Ces différentes générations de production du logement social sont bien présentes dans le 

quartier Wolf-Wagner. 

 

Figure 24 : L’habitat populaire construit à Mulhouse de 1897 à 1977 avec repérage du quartier 

Wolf-Wagner 

 

Source : Conseil Consultatif du Patrimoine Mulhousien (CCPM) et Atelier de cartographie du CRESAT – J-P. Droux, fond 

de carte m2A, 2013 / Meriem Ben Mlouka. 

  

Plusieurs de ces réalisations (Wolf-II, Brustlein, Haut-Poirier) s’inspirent du modèle des cités-

jardins. D’autres, telles que Wolf-I bâtie entre 1924 et 1927, accordent aussi une large place 

aux jardins. 

 

 

 

 

358 L’habitat populaire, marque de fabrique Mulhousienne, L’atelier logement du CCPM, 2013. 
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Figure 25 : Cité-jardin du Wolf dans les années 1920 

 

Source : Mulhouse-Habitat.  

 

Dans les années 1950, la ville accueille la construction de Grands ensembles réalisés par 

différents opérateurs. La cité Wagner, réalisée entre 1956 et 1958, compte une centaine de 

logements, et fait alors partie de ces nouveaux quartiers dont le développement sera remis en 

cause à partir de 1973359. 

 

Figure 26 : La Cité Jean-Wagner à son achèvement 

 

Source : Office Public HLM, 1956/58 (1922-1972, 50 années. Office public d’HLM de la Ville de Mulhouse, coll. Archives de 

Mulhouse)
360

. 

 

Après les Trente Glorieuses et la désindustrialisation, la réhabilitation prend à Mulhouse une 

part aussi importante que la construction neuve. Les actions de renouvellement urbain visent 

 

359 Ibid. 
360 L’atelier Logement du CCPM, « L’habitat populaire, marque de fabrique mulhousienne », document de présentation, 

organisée en partenariat avec le Musée Historique, l’exposition s’inscrit dans le cadre des Journées du Patrimoine et des 

Journées de l’Architecture 2013. 
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alors à « adapter et valoriser, parfois remplacer, l’habitat populaire hérité du passé361 ». La 

réhabilitation du parc HLM à la fin des années 1980 s’est essentiellement déployée dans une 

logique de développement social des quartiers. 

 

Figure 27 : L’habitat populaire construit à Mulhouse entre 1977 et 2012 avec repérage du 

quartier Wolf-Wagner 

 

Source : CCPM et Atelier de cartographie du CRESAT – J-P. Droux, fond de carte m2A, 2013 / Meriem Ben Mlouka. 

 

En 2006, une convention de rénovation urbaine est signée entre la ville de Mulhouse, l’Agence 

nationale de rénovation urbaine (ANRU) et vingt autres partenaires : 342 millions d’euros sont 

alloués au Programme de Rénovation Urbaine qui constitue une des déclinaisons du projet 

urbain de la ville de Mulhouse élaboré au début des années 1990. 

Dans le cadre de l’observatoire 2009 du Programme de Rénovation Urbaine de la ville de 

Mulhouse, l’agence d’urbanisme de la région mulhousienne décrit les quatre principes du projet 

politique défini par la municipalité : la « ville réconciliée » qui vise à « donner l’envie et la 

possibilité à chaque Mulhousien d’habiter sa ville et recréer les conditions d’une cohésion 

sociale », notamment par l’association des habitants à la réflexion sur leur cité ; La « ville 

dynamique » qui favorise l’installation d’entreprises ; La « ville réorientée » qui aspire à 

« maîtriser les formes urbaines, de la parcelle à la ville dans son ensemble » ; le dernier 

principe, la « ville et sa mémoire », cherche à « sauvegarder et valoriser les traces urbaines et 

architecturales d’une histoire urbaine riche et originale ».  

 

361 Conseil Consultatif du Patrimoine Mulhousien. 
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Figure 28 : Les six quartiers de Mulhouse concernés par le Programme de Rénovation Urbaine 

 

Source : L’observatoire 2009 du Programme de Rénovation Urbaine de la ville de Mulhouse réalisé par l’AURM. 

 

Le programme organise 172 opérations réparties dans six quartiers mulhousiens (Bourtzwiller, 

Wolf-Wagner, Vauban-Neppert, Franklin, Briand et Les Coteaux) (cf. figure 28). Les plus 

emblématiques sont : la création des écoquartiers Wagner et des Berges de la Doller à 

Bourtzwiller, le projet des Jardins Neppert, la création de la place de l’Égalité, les quartiers 

Franklin-Fridolin et Cité-Briand incluant le réaménagement de la place Franklin. 

En 2020, l’agglomération de Mulhouse s’engage dans un Nouveau Programme National de 

Rénovation Urbaine de grande ampleur : 256,3 millions d’euros vont être consacrés à la 

revitalisation des quartiers Drouot, Coteaux et Péricentre. Les grandes lignes de ce programme 

poursuivent les ambitions du précédent : amélioration du cadre de vie, désenclavement des 

quartiers, connexions facilitées aux espaces urbains, contribution à la mixité sociale, etc. 

Comme nous l’avons évoqué au cours du premier chapitre, l’enjeu de la mixité sociale dans la 

rénovation urbaine est relativisé par plusieurs chercheurs. Une des critiques qui nous semble la 

plus intéressante à ce sujet eu égard à notre objet de recherche est celle de Marie-Hélène Bacqué 

et Patrick Simon qui signalent que cette approche de la mixité sociale accorde une capacité 
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d’organisation et de création du lien social aux seules couches moyennes, les autres étant jugées 

« illégitimes dans les espaces qu’elles occupent362  ». 

 

Selon ce point de vue, les discours de la rénovation urbaine, consistant à encourager la 

participation des « invisibles », des plus « fragiles », la création de liens sociaux, etc., 

notamment à travers des actions mémorielles et qui impliquent donc une certaine 

reconnaissance de la légitimité de ces derniers, paraissent discordants avec cette représentation 

de la fabrique d’une mixité sociale telle qu’interprétée par Marie-Hélène Bacqué et Patrick 

Simon. 

 

1.1.2. Une population particulièrement précaire dans les quartiers d’habitat 

populaire 

 

Mulhouse est une ville dans laquelle la population ouvrière se concentre essentiellement dans 

les quartiers d’habitat social. Le risque de chômage y est accru en raison de la crise que traverse 

l’industrie de la région mulhousienne depuis les années 1970. Ces quartiers qui se caractérisent 

par une surreprésentation d’ouvriers parmi la population salariée affichent des proportions de 

personnes en situation de précarité (car travaillant à temps partiel) particulièrement élevées. Les 

taux d’activité féminine y sont inférieurs à la moyenne nationale. 

Selon l’agence d’urbanisme de la région mulhousienne, les quartiers du PRU de Mulhouse, où 

le chômage de longue durée est moins élevé que la moyenne nationale, sont composés d’une 

population de « travailleurs pauvres » probablement soumis à l’instabilité de l’intérim. 

  

 

362 Marie-Hélène Bacqué, Patrick Simon (2001) expliquent : « Les classes populaires seraient ainsi censées s’éduquer par 

l’exemple pour atteindre la condition moyenne considérée comme universelle. Cette approche participe à la stigmatisation des 

quartiers populaires et de leurs habitants et s’inscrit dans une logique de domination sociale, aujourd’hui redoublée par les 

dissonances ethniques. Dans ses expressions actuelles, le discours de la mixité se présente comme une remise en question du 

long processus de lutte pour la dignité des classes populaires, des groupes dominés et notamment des immigrés. De la même 

façon que les prolétaires ont dû lutter pour imposer une reconnaissance de la légitimité de leurs pratiques sociales et, plus 

généralement, de leur existence, les habitants des “quartiers en difficulté” doivent dépasser l’accumulation de représentations 

négatives qui s’attachent à leurs conditions de résidence. »  
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Figure 29 : Comparaison des structures des populations salariées en 2006363 

 

Source : Observatoire 2009 du Programme de Rénovation Urbaine de la ville de Mulhouse réalisé par l’AURM. 

 

En 2007, le revenu fiscal médian à Mulhouse était inférieur d’environ 25 % au revenu fiscal 

médian français. Les quartiers d’habitat populaire abritaient la population la plus pauvre. Briand 

et Wagner sont particulièrement concernés par ces situations de précarité. Les revenus des 

habitants dépendent beaucoup des prestations sociales. 

Les disparités observées précédemment entre les quartiers de Mulhouse sont également 

présentes au niveau de la répartition des personnes diplômées. Certains quartiers comme 

Bourtzwiller ou Wolf-Wagner possèdent une faible proportion de diplômés, ce qui les maintient 

dans une situation socio-économique difficile. 

 

Figure 30 : Évolution comparée des revenus fiscaux médians par unité de consommation 

 

Source : Observatoire 2009 du Programme de Rénovation Urbaine de la ville de Mulhouse réalisé par l’AURM. 

 

 

363 Nous nous intéressons ici à la période 2006-2009 car c’est le moment de la démarche d’accompagnement de la rénovation 

urbaine qui nous intéresse. 
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Figure 31 : Répartition par quartiers selon le niveau de diplôme 

 

Source : Fiches de présentation des conseils de quartiers à Mulhouse, documents de 35 pages destinés à optimiser le 

fonctionnement des conseils de quartiers, fourni par l’Agence de la participation citoyenne. 

 

Les intervenantes dans le cadre du dispositif qui nous intéresse sont conscientes de la 

particularité de la population auprès de laquelle elles interviennent – s’agissant d’une ville au 

passé industriel, peu attractive du fait de sa « multiculturalité », et ce malgré les prix de son 

marché de l’immobilier – et de l’importance de maintenir des liens sociaux de proximité, 

associés au « vivre ensemble » dans ce contexte. 

 

1.1.3. Une palette de dispositifs de « démocratie de proximité » jusque dans les 

quartiers d’habitat populaire 

 

Depuis le début des années 1990, la ville de Mulhouse a fait de l’implication des habitants à la 

vie locale un enjeu central, notamment à travers la création de plusieurs instances de 

participation : 

o Un Conseil Municipal des Enfants a été créé en 1989. Il constitue un lieu de rencontre 

et de dialogue entre la municipalité et les jeunes Mulhousiens. Il se compose de 55 

conseillers municipaux enfants élus dans les 24 écoles élémentaires de Mulhouse par 

leurs camarades. Ils y échangent leurs préoccupations et peuvent y proposer des projets 

à la municipalité. 

o Un Conseil des Anciens avait été mis en place en 1990. Il constituait un espace 

consultatif de concertation, de réflexion et de propositions visant à améliorer le 
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quotidien de tous les habitants. Réservé aux plus de 60 ans, il était organisé à ses débuts 

en quatre commissions : mémoire collective, personnes âgées, relations publiques et 

intergénérations. Il a été remplacé en 2018 par « Mulhouse Aînés » qui s’inscrit dans la 

démarche « ville Amie des Aînés » développée à Mulhouse depuis 2016. Le dispositif 

« Mulhouse Aînés » est expérimenté par plusieurs quartiers d’habitat populaire comme 

Cité-Briand, Coteaux, Daguerre, Doller, Franklin-Fridolin, … 

o Le Conseil des Jeunes réunit depuis 2003 jusqu’à 80 jeunes de 14 à 20 ans, 

principalement élus par les collégiens et lycéens de la ville. Il fonctionne en groupes de 

travail selon les centres d’intérêt des conseillers : sport, solidarité, citoyenneté, 

aménagement urbain, prévention, échanges internationaux, … Il peut également être 

consulté sur des projets en réflexion et portés par la ville. Le Conseil des Ados, créé la 

même année, se compose d’une cinquantaine de jeunes âgés de 11 à 13 ans. 

o Les Conseils de Quartiers, créés en 1993364, étaient des lieux d’échanges entre la ville et 

les habitants sur de nombreux projets ayant trait à la vie des quartiers. Ils ont pu inscrire 

à leur actif plusieurs projets d’aménagement de proximité et de fêtes de quartiers, mais 

aussi contribuer à des opérations plus importantes à l’échelle de la ville comme le tram-

train ou le plan de déplacement urbain. Ils ont été remplacés par des Conseils citoyens 

mulhousiens créés en 2015. Chaque Conseil citoyen dispose de ses propres modalités 

de fonctionnement. Ayant comme objectif d’initier des projets et d’enrichir le débat 

public, principalement dans les quartiers de la Politique de la ville (QPV), ils sont 

amenés à intervenir sur des périmètres plus larges que les QPV.  

o Les Conseils participatifs ont remplacé les Conseils citoyens mulhousiens après un an 

de fonctionnement en cherchant à être plus ouverts et plus souples. Ces conseils 

participatifs interviennent prioritairement pour améliorer le cadre de vie des habitants, 

notamment par la conduite de diagnostics ; la participation à la co-construction de 

projets municipaux d’aménagement ou d’équipement concernant leur territoire ; le 

développement de projets favorisant les échanges et les rencontres entre habitants. Dans 

le même temps, six nouveaux Conseils citoyens ont été mis en place uniquement pour 

les quartiers prioritaires dans le cadre du Contrat de ville.  

 

364 Avant même la loi Démocratie de proximité du 27 février 2002 qui impose l’obligation, pour les communes de plus de 

80 000 habitants, de créer un ou plusieurs conseils de quartier. 
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Pour les techniciens de la ville, la particularité de ces six Conseils citoyens à Mulhouse est 

qu’ils impliquent « des gens qui n’ont jamais participé à la vie citoyenne365 ». Contrairement 

aux Conseils participatifs qui réunissent des habitants qui seraient devenus des 

« professionnels366 », ceux qui siègent dans les Conseils participatifs sont tirés au sort à partir 

de quatre listes considérées comme les plus représentatives des habitants et acteurs du territoire 

de la Politique de la ville367 ; est ainsi établie une liste contenant quinze fois plus de participants 

que le nombre nécessaire ; puis, un travail de porte-à-porte est réalisé pour convaincre les 

personnes de la liste de participer à ces Conseils. La directrice du service municipal d'Action 

territoriale qui a dirigé par la suite l’Agence de la participation citoyenne considère que ce 

procédé est censé permettre d’échanger avec des personnes « ordinaires », qui n’ont jamais 

intégré de telles instances codifiées de la participation citoyenne.  

 

Malgré des pratiques bien ancrées, des voix se sont élevées en 2014 pour « contester une faible 

consultation citoyenne exercée par la collectivité368 ». L’Agence de la participation citoyenne 

est alors créée l’année suivante avec l’objectif général de mettre en œuvre le programme de 

démocratie participative de la ville de Mulhouse et de soutenir les initiatives citoyennes. Les 

activités de cette structure de dix agents mis à disposition par la collectivité sont supervisées 

par l’adjoint au maire délégué à la démocratie participative. Cette agence gère toutes les 

instances précédemment citées, à l’exception des Conseils citoyens. Elle implante des 

dispositifs (budget participatif, balades urbaines, chantiers participatifs, etc.), et accompagne de 

nombreuses démarches de participation des habitants, notamment par l’art, comme le « théâtre 

législatif369 ».  

 

  

 

365 Entretien en juin 2018 avec la directrice du Renouvellement urbain à la ville de Mulhouse. 
366 Ibid. La directrice du renouvellement urbain fait référence ici à des habitants qui font en sorte de s'impliquer le plus possible 

dans ces types d'instances. 
367 « À savoir : la liste “taxe d’habitation”, la liste “jeunes inscrits à la journée d’appel de préparation à la Défense”, la liste 

“cotisation foncière des entreprises”, une liste des associations identifiées sur le territoire et actives dans les champs de la 

Politique de la Ville ». Nina Oumedjkane, « Installation des Conseils Citoyens de Mulhouse », dossier de presse, 1er décembre 

2017. URL : https://www.mulhouse.fr/medias/outils/espace-presse/dossiers-de-

presse/DDP_installation_conseils_citoyens.pdf 
368 https://territoires-en-commun.fr/fiche-dexperience/lagence-de-la-participation-citoyenne-experimente-le-theatre-legislatif-

avec-les 
369 Dans un entretien en juin 2018 avec la directrice du service municipal d'Action territoriale, celle-ci nous indique que la 

participation pendant deux ans au théâtre législatif constitue un événement « marquant » dans le parcours de certaines 

personnes, bien que cela n’apparaisse pas dans les évaluations. 
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« Le théâtre législatif est une représentation théâtrale jouée par un groupe de personnes qui 

présente des difficultés et des discriminations vécues au quotidien, en lien avec une politique 

publique du territoire, et en présence d’un décideur (élu, directeur d’un service municipal). 

L’originalité de la démarche repose sur la réalisation d’une assemblée citoyenne directe à 

la suite de représentations sous le format théâtre forum. En effet, les participants 

“spectacteurs” sont invités à intervenir en improvisation, à devenir co-législateur pour un 

soir pour proposer diverses pistes d’actions individuelles, collectives et institutionnelles aux 

problèmes posés. Avec l’appui d’un aviseur technicien sur le sujet, le décideur présent doit 

se positionner sur la mise en œuvre de réponses immédiates. Et bien sûr, accepter les règles 

du jeu. » 

Source : Fiche de présentation, disponible en ligne : https://www.labodemocratieouverte.org/wp-

content/uploads/2021/03/Fiche-n%C2%B08_Theatre-legislatif-a-Mulhouse-68.pdf. 

 

 

Concernant la participation des habitants au projet de rénovation urbaine, les modalités de 

concertation et d’information sur le projet mentionnées dans la convention de la ville de 

Mulhouse (cf. encadré 17) montrent que les dispositifs prévus semblent surtout relever de la 

consultation, ou bien être fondés sur des ateliers précédant les opérations, mais seulement 

lorsque le sujet s’y prête. Ils témoignent toutefois d’ambitions plus élevées en matière 

participative que la plupart des autres conventions que nous avons analysées. 

 

Encadré 17 : Les modalités de concertation et d’information sur le projet prévues dans la 

convention de rénovation urbaine de la ville de Mulhouse370 

 

Trois modalités d’action d’information et de concertation sont présentées dans la convention de 

rénovation urbaine :  

- Le recours aux instances et outils de concertation existants. La convention pointe en 

particulier les Conseils de quartier dans lesquels le « programme et les opérations du PRU y 

sont régulièrement évoqués, en présence de l’équipe projet : informations, programmation 

annuelle, lancement et avancement des opérations, questions et interpellations des 

habitants ». Ces Conseils de quartier bénéficient du soutien d’un agent de la collectivité, en 

l’occurrence un chargé de mission territoriale, qui occupe un rôle de médiateur entre le 

quartier et les services de la ville, et sur lequel s’appuie largement la Mission renouvellement 

urbain pour la concertation et l’information. 

  

 

370 Convention partenariale pour la mise en œuvre du programme de rénovation urbaine de la ville de Mulhouse 2006-2010. 
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- Six modes opératoires spécifiques au Programme de rénovation urbaine : un comité 

consultatif d’évaluation et de suivi qui présente une fois par an un rapport à la ville et à ses 

partenaires, un ensemble de supports d’informations servant notamment à alimenter les 

discussions sur les projets ; des études stratégiques faisant l’objet de Comités de pilotage 

associant les maîtres d’ouvrage impliqués sur le site, les partenaires du PRU signataires de la 

convention, mais aussi des représentants du comité de quartier et des associations 

d’habitants ; un temps de concertation préalable à chaque opération d’aménagement public ; 

des « démarches spécifiques de type “atelier urbain”, “stammtisch” (temps de dialogue 

informel autour d’un thème) sont proposées quand le sujet s’y prête », et enfin le soutien à la 

réalisation, pour chaque quartier, d’une production d’archives visuelles « en continu ou à 

certaines phases du projet, une production permettant de capitaliser l’expression des 

habitants sur le territoire, sur sa mémoire, sur ses atouts, sur sa transformation,… ». 

 

- Un soutien à l’expression des habitants. 

 

Deux objectifs principaux y sont associés :  

 

- Permettre « aux habitants, de questionner et réagir sur les projets en connaissance de cause, 

de participer activement aux débats préalables à la décision, d’enrichir de leur expertise 

collective le processus d’élaboration de projet ». 

- Permettre « aux quartiers, d’utiliser ces projets comme un levier de renforcement de la 

cohésion sociale, à travers le débat, les actions collectives, la reconnaissance d’une parole 

collective sur le projet et la transformation en cours du quartier ». 

 

Par ailleurs, il est précisé, dans cette convention, que chaque maître d’ouvrage, en particulier les 

bailleurs sociaux, s’investira dans les actions de concertation entreprises par la Ville de Mulhouse 

(comme les réunions de concertation locatives pour l’OPAC Mulhouse Habitat ; l’enquête 

individuelle avant relogement et réhabilitation ; l’étude participative préalable à l’élaboration du 

projet de résidentialisation, etc.) en même temps qu’il organisera ses propres actions. Les bailleurs 

sont également invités à renforcer le soutien aux associations de locataires des sites en projet. Ils 

devront associer les chargés de programme de la Mission renouvellement urbain aux réunions et 

actions d’information et de concertation qu’ils engagent. 

 

 

 

1.2.La nouvelle Cité Wagner à Mulhouse, un projet de rénovation urbaine guidé par 

des objectifs ambitieux de développement durable et de participation citoyenne 

 

1.2.1. Wolf-Wagner : un quartier, deux cités 

 

Le quartier Wolf-Wagner se structure autour de trois ensembles homogènes en termes 

architecturaux et de type de peuplement : la Cité Wagner construite dans les années 1950, la 

Cité-Jardin Wolf construite dans les années 1920, et un îlot d’habitats anciens (situé entre le 

boulevard de la Marseillaise et l’avenue de Colmar).  
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Figure 32 : Le quartier Wolf-Wagner avec repérage de la cité Wolf et de la cité Wagner 

 

Source : Service topographique de la ville de Mulhouse, 2002 / Meriem Ben Mlouka. 

 

Construite entre 1924 et 1928 et composée de 228 logements à l’époque, la cité Wolf était 

destinée à loger des ouvriers et des employés travaillant dans les usines à proximité. La cité 

Wagner, construite trente ans plus tard, entre 1956 et 1958, était le premier programme d’habitat 

collectif « en barres » de Mulhouse. Elle était composée à l’origine de 13 immeubles de type 

R+4, pour un total de 635 logements hébergeant près de 2 000 personnes. 
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Figure 33 : La cité Wagner dans les années 1960 

 

Source : Cahiers de quartier : Wolf Wagner / Vauban-Neppert-Sellier-Waldner réalisé par l’AURM en 2015. 

 

Malgré cette proximité spatiale, une animosité, une rivalité « traditionnelle », existe entre les 

deux cités comme en témoigne cette habitante : « Il faut savoir que ce quartier a une histoire, 

et que les cols bleus ne se mélangent pas aux cols blancs (…). Et ça, c'est historique (…). Ça 

vient de l'époque où il y avait des usines dans le secteur. Et donc il y avait les maisons des 

ingénieurs [et des ouvriers] (…). Les uns étaient sur Wagner, les autres étaient sur Wolf371. »  

 

Même si on ne connaît pas vraiment son origine, selon les personnes interrogées, l’hypothèse 

privilégiée pour expliquer cette opposition repose sur des différences de classes sociales entre 

les premiers Mulhousiens ayant habité le quartier. Autrement dit, cette proximité géographique 

ne s’est pas traduite par des interactions sociales. 

Comme les autres quartiers d’habitat populaire de Mulhouse, Wolf-Wagner est marqué par une 

paupérisation croissante et stigmatisante qui dépasse le clivage entre les deux cités, ainsi que 

par une augmentation des phénomènes de délinquance372. En dépit de nombreux immeubles 

cumulant des difficultés, Wolf-Wagner est peu touché par la vacance, avec une forte proportion 

de locataires. Il se distingue des autres quartiers par de multiples équipements à rayonnement 

régional tels que le Musée national de l’automobile ou le Parc des expositions. Sa 

situation géographique – à 15 minutes à pied du centre-ville et relié à celui-ci depuis 2006 par 

 

371 Entretien en décembre 2020 avec l’une des premières habitantes de l’écoquartier Wagner. 
372 Cahiers de quartier : Wolf Wagner / Vauban-Neppert-Sellier-Waldner réalisé par l’AURM en 2015. 
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une ligne de tramway – constitue un atout pour ce quartier dont 39,7 % des ménages sont sans 

voiture (INSEE, 1999). 

 

1.2.2. Un projet de rénovation urbaine visant à diversifier les formes et les types 

d’habitat 

 

En 1997, la ville de Mulhouse et l’OPH Mulhouse-Habitat (propriétaire des cités Wolf et 

Wagner) se saisissent du programme « EUROPAN 5 : nouveaux paysages de l’habitat, 

déplacement et mobilité » (programme qui encourage les initiatives architecturales à l’échelle 

européenne) pour engager une réflexion sur l’ensemble du quartier.  

Dès 1999, une requalification globale de la cité Wagner et de l’îlot d’habitats anciens est 

entreprise : cette démarche sera inscrite en 2006 dans une convention de rénovation urbaine 

avec l’ANRU373. Trois opérations débutent en 2001 dans le cadre d’un financement classique 

de l’État avec le soutien de la ville de Mulhouse et du département du Haut-Rhin : la 

réhabilitation et la résidentialisation de 405 logements, la reconstruction de 70 logements hors 

site avec relogement de 230 familles, et la démolition de 4 barres représentant 230 logements 

en 2004. 

 

Figure 34 : Programme de rénovation urbaine 2006 du quartier Wolf-Wagner 

 

Source : Plan fourni par l’Agence de la participation citoyenne. 

 

 

373 Rappelons que l’agence n’a été véritablement opérationnelle qu’à partir de mai 2004. 
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Encadré 18 : Du renouvellement urbain à la rénovation urbaine de Wolf-Wagner 

 

1999 : Concours européen sur le quartier de la Mertzau au nord de la cité Wagner 

2000 : Marché de définition de la cité Wagner 

2003 : Étude pré-opérationnelle sur la frange nord de la cité Wagner 

2004 : Réhabilitation de 400 logements, démolition de 230 logements 

2005 : Début des constructions sur la partie nord 

2006 : Inauguration du terrain sportif de proximité  

2007 : Livraison des premiers logements (54 logements) dont l’opération Ott-Collin (42 logements) 

et du siège de Mulhouse-Habitat. 

2008 : Rénovation de 36 halls de la cité Wolf et livraison de 25 logements neufs  

2009 : Démarrage des travaux du multi-accueil petite enfance et périscolaire et du nouveau centre 

socioculturel. 

 

 

 

 

Figure 35 : Quelques étapes de la rénovation du quartier Wolf-Wagner 

 

Source : ville de Mulhouse / Mulhouse-Habitat. 

 

Ne dérogeant pas à la politique nationale en matière de rénovation urbaine, le PRU du quartier 

Wolf-Wagner poursuit un objectif principal de « changement d’image » qui se traduit surtout 

par une politique de dé-densification et une mixité typologique pour les nouvelles constructions 
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de logements dont certains sont en accession à la propriété et visent à accueillir de nouveaux 

profils d'habitants. Par exemple, à Wagner : les 5 barres démolies ont été remplacées par 22 

petites unités résidentielles n’excédant pas 4 niveaux et les projets ont tous intégré de l’habitat 

intermédiaire (maisons en bande et/ou maisons superposées). Les bâtiments à Haute Qualité 

Environnementale prévus pour l’ensemble des opérations de reconstruction ont également 

participé à la diversification de l’offre d’habitat en la rendant plus attractive. La cité Wolf a 

quant à elle fait l’objet d’une opération moins lourde de réfection et de sécurisation des halls, 

et de rénovation des logements très dégradés. Celle-ci a été menée en collaboration avec les 

habitants des logements concernés dans le cadre d’une « réhabilitation à la carte374 ». Le 

directeur chez Mulhouse-Habitat déclare au sujet de cette opération : « On est arrivé à 

rehausser l’image de l’ensemble du quartier [Wagner] chez le Mulhousien de base375. » 

 

Figure 36 : Le plan proposé par l'agence Ott et Colin376 

 

Source : Document de présentation des 42 logements individuels denses en rénovation urbaine dans la cité Wagner à 

Mulhouse
377

. 

 

Comme cela a été évoqué précédemment dans cette thèse à propos des principaux enjeux des 

projets de rénovation urbaine à partir de 2003, la nouvelle offre de logements créée dans un 

 

374 Chaque habitant pouvait choisir le type de réhabilitation qu’il souhaitait pour son appartement avec différentes solutions. 
375 Entretien de Jean Ertzscheid, directeur du patrimoine chez Mulhouse-Habitat, le 20/01/2012, mené par une équipe du 

Laboratoire Espace Travail dans le cadre du programme de recherche CDE. 
376 Opération qui présente une mixité des formes et de types d’habitat (19 logements intermédiaires, 8 maisons en bande et 15 

logements en petit collectif). 
377 Disponible en ligne : https://docplayer.fr/17438335-La-cite-wagner-mulhouse-7-42-logements-individuels-denses-en-

renovation-urbaine.html. 
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objectif de diversification sociale devait se distinguer par une différence de forme urbaine et 

architecturale, comme nous venons de le voir dans cette opération, mais aussi « créer de 

nouveaux statuts d’occupation par l’introduction de programmes en accession à la propriété, 

en locatif libre ou intermédiaire » (Fol, 2013). Si la sociologue Sylvaine le Garrec (2014) 

constate que « les caractéristiques sociales des habitants d’un quartier ne sont pas strictement 

déterminées par les statuts d’occupation des logements », il a été observé que les programmes 

en accession à la propriété étaient avant tout destinés à des ménages, en principe de la classe 

moyenne, dont l’installation est censée favoriser une mixité sociale (Fol, 2014). La chercheuse 

Sylvie Fol (2013) explique que cette offre nouvelle dans les quartiers en rénovation urbaine 

n’est pas source d’apport de populations plus aisées extérieures au quartier, mais plutôt de 

maintien de celles en ascension professionnelle qui en seraient parties à défaut d’y concrétiser 

leurs projets de mobilité résidentielle.  Ce constat est partagé par la sociologue et urbaniste 

Christine Lelévrier qui précise qu’il faut le nuancer « à la fois selon les lieux, mais également 

les catégories de la mixité que l’on retient ». Elle ajoute que « les logements neufs ont permis 

d’attirer de “petites classes moyennes”, correspondant à la frange de revenus supérieurs des 

occupants du parc social ». Le profil type de l’acheteur est un jeune primo-accédant, disposant 

d’un peu d’épargne, salarié avec un revenu de l’ordre de 1.5 à 2 fois le SMIC et, dans la moitié 

des cas, immigré ou descendant d’immigrés. Or, cette dernière caractéristique va à l’encontre 

d’un des objectifs de ces politiques : celui de réduire la proportion des populations immigrées. 

 

Selon Christine Lelévrier et Christophe Noyé (2012), « la diversification de l’habitat ne sert 

pas tant à diversifier le peuplement, au moins à court terme, qu’à offrir des opportunités 

résidentielles aux “petits ménages salariés” locaux, aux “petites classes moyennes”, comme 

ils se désignent eux-mêmes ». Ils affirment que c’est le profil des nouveaux arrivants dans le 

parc social qui est déterminant pour l’impact de l’opération sur le peuplement. 

Si de nouvelles offres de logements sont possibles dans les quartiers en rénovation urbaine, 

c’est notamment parce qu’une partie du logement social est souvent démolie, constituant ainsi 

des opportunités foncières pour des opérations privées, en location ou en accession. Ces 

démolitions peuvent avoir comme effet d’amener certains ménages à déménager spontanément, 

un processus que Christine Lelévrier et Christophe Noyé ont appelé « évaporation » ou 

« déperdition », et estimé autour de 17 % dans leur enquête378.  

 

378 Ce phénomène touche en fait des ménages ayant des revenus légèrement supérieurs à ceux des autres ménages du quartier 

et/ou nourrissant des projets résidentiels (Lelévrier et Noyer, 2012).  
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Les ménages les plus concernés par la démolition de leur immeuble sont, selon Christine 

Lelévrier (2007), les familles monoparentales pauvres et les couples avec plus de trois enfants 

(dont une majeure partie d’immigrés), les ménages âgés qui occupent depuis longtemps leur 

logement dans lequel certains avaient emménagé au moment de la construction, et les familles 

avec des revenus moyens pour la classe ouvrière. Or, il s’avère que ce sont ces catégories de 

ménages, particulièrement les deux premières (les ménages anciens dans le quartier, les 

ménages âgés et les ménages les plus fragiles socialement), qui sont, selon Sylvie Fol, le plus 

souvent relogés sur place dans des parties du parc qui n’ont en général pas fait l’objet 

d’intervention, tandis que les plus jeunes, et ceux ayant les revenus les plus élevés, sont le plus 

souvent relogés hors du quartier. 

Sylvie Fol (2013) montre ainsi que « les processus de relogement s’attachent plus à la mise en 

route de parcours résidentiels, ascendants si possible, neutres au minimum, qu’à la mise en 

œuvre de la mixité sociale379 ». 

 

En ce qui concerne le quartier Wolf-Wagner, nous avons cherché à savoir comment la 

rénovation urbaine, à travers la démolition et le relogement qui a commencé dès 2006, et la 

diversification des statuts d’occupation avaient influencé l’évolution du peuplement. Nous 

avons interrogé nos interlocuteurs à ce sujet. Ni la mairie ni le bailleur n’ont pu répondre à notre 

requête. La raison de cette absence de données nous a été donnée par un chargé de mission 

Habitat à Mulhouse-Alsace-Agglomération qui nous a expliqué que les relogements du secteur 

Wolf-Wagner n’ont pas fait l’objet d’un suivi aussi précis que ceux d’autres quartiers de 

Mulhouse : « Du point de vue de la convention PRU, il y avait des règles précises liées au 

relogement des ménages obligatoirement dans du neuf ou du conventionné de moins de 5 ans 

à respecter. Cette règle n’a pas été intégrée dès le début pour le relogement Wolf-Wagner, il y 

a des ménages dont la trace a ainsi été perdue, en particulier ceux logés par d’autres bailleurs 

(…) et surtout ceux qui sont partis de leur propre initiative dans le privé.380 » Il lie ce manque 

de suivi des relogements à une certaine lenteur dans l’intégration de l’enjeu des financements 

spécifiques aux règles ANRU. Une intégration qui a été, selon lui, beaucoup plus fine pour 

d’autres quartiers de Mulhouse (comme Bourtzwiller) dont la rénovation a été engagée après 

celle de Wolf-Wagner. 

 

379 À ce sujet, Christine Lelévrier (2007) interroge l’usage même de l’expression « parcours résidentiel » s’agissant, dans les 

faits, d’une mobilité dans le même périmètre géographique qui consiste, qui plus est, dans plus de 80 % des cas, à occuper un 

autre logement social.   
380 Мулхаус-Алсаче-Агломерациядагы Хабитат долбоорунун менеджери менен электрондук почта аркылуу алмашуу. 
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Selon l’observatoire 2015 du renouvellement urbain du Programme de Rénovation Urbaine de 

la Ville de Mulhouse, qui s’est intéressé à la structure démographique des quartiers de 

Mulhouse après leur rénovation urbaine, on peut toutefois noter qu’il y aurait eu près de 32 % 

de nouveaux arrivants entre 2006 et 2011 (cf. 94) à Wolf-Wagner, dont 9 % arrivés entre 2009 

et 2011(cf. tableau 5), c’est-à-dire après la livraison des derniers logements neufs en 2008 (voir 

l’encadré 18). Par ailleurs, le taux de vacance a baissé dans le quartier en 2011 par rapport à 

2006. Il est d’ailleurs le plus bas de tous les quartiers de Mulhouse (cf. tableau 6).  

Selon l’observatoire, ces deux facteurs – augmentation du nombre de résidences principales et 

faiblesse du taux de vacance – justifient la forte croissance de la population de ce quartier381, ce 

qui peut apparaître comme une réussite du point de vue du bailleur qui peut rentabiliser son 

investissement. Par ailleurs, selon l’observatoire, l’évolution socio-économique du « quartier 

Wolf-Wagner, de par sa petite taille, est difficile à analyser. La situation se serait améliorée 

dans le quartier Wagner, tandis qu’elle tendrait à se dégrader dans la Cité Wolf, là où le PRU 

n’est pas intervenu382 ». Cette situation laisse apparaître un résultat en demi-teinte par rapport 

aux ambitions de « mixité sociale ». 

 

1.2.3. L’écoquartier Wagner : le développement durable au service de la mixité 

sociale 

 

L’opération de l’écoquartier Wagner est la première des cinq opérations de reconstruction de la 

frange nord du quartier383. Cette opération a été confiée au cabinet d'architecture et d'urbanisme 

Ott & Collin qui a commencé à réfléchir à la réorganisation structurelle du quartier dès 1999, 

moment où la ville a fait appel à plusieurs agences pour réaliser le plan-guide du futur quartier 

dans le cadre du concours EUROPAN384. Ott & Collin a remporté la consultation en proposant 

un plan-guide385 validé en 2001. Le projet s’inscrit dans une politique globale de développement 

durable portée par la ville et Mulhouse-Habitat. Il repose sur différents objectifs : un habitat à 

 

381 Agence d’urbanisme de la région mulhousienne, « Observatoire du renouvellement urbain du Programme de Rénovation 

Urbaine de la Ville de Mulhouse », novembre 2015. URL : https://www.aurm.org/uploads/media/565483ae04600.pdf. 
382 L’observatoire précise en même temps que les demandeurs d’emploi sont en forte augmentation à Wolf-Wagner. 
383 Rappelons à ce sujet que peu d'écoquartiers, au début du processus de labellisation du ministère, portaient sur des opérations 

de rénovation urbaine, ce qui avait été vivement critiqué par des chercheurs observateurs de cette démarche comme Catherine 

Charlot-Valdieu. (Voir à ce sujet son interview dans Le Monde : Grégoire Allix, « Les villes abusent de l'appellation d'éco-

quartier », Le Monde, le 20 mars 2009.) 
384 Le concours EUROPEAN met en compétition des projets d’« utopie urbaine » réalisés par des architectes européens de 

moins de 40 ans. 
385 Une sociologue faisait partie de l’équipe. Elle allait à la rencontre des habitants pour recenser leurs besoins. L’idée d’une 

pièce non affectée dans le programme est issue de ce travail. Grâce à l’emplacement de cette pièce, les habitants pouvaient lui 

donner l’affectation qu’ils voulaient. Un travail de vérification de l’intérêt de cette idée a également été mené a posteriori. 
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taille humaine, une mixité programmatique (offre en logements diversifiée, apport d’activités 

tertiaires, …), et des ambitions environnementales s'affirmant à travers les matériaux de 

construction privilégiés, les économies d’énergie visées, la préservation des ressources 

naturelles recherchées, les modes de déplacements encouragés, ... L’engagement de la ville dans 

une démarche articulant les enjeux du développement durable avec les questions d’urbanisme 

de façon participative est assez ancien, grâce notamment à des partenariats transfrontaliers et 

au recueil d’expériences menées en Allemagne.  

 

 

L’engagement pionnier de la ville de Mulhouse en faveur du développement durable 

 

- Fin des années 1980 : début de l’engagement dans un projet de développent durable 

du territoire (notamment avec l'adoption d'un Plan Vert en 1985) 

- 1992 : signature de la première Charte de l’Écologie Urbaine et mise en pratique de 

nombreuses démarches environnementales  

- 2003 : Signature d’un Agenda 21 

- 2007 : Signature d’un Plan Climat Territorial  

 

 

Selon l’Agence d’urbanisme de la région mulhousienne, l’un des aspects les plus originaux de 

l’écoquartier Wagner est le parking-silo en bordure de la rue de la Mertzau qui permet de 

déplacer la voiture à l’extérieur du quartier, engendrant plusieurs effets positifs : 

développement de modes de déplacements non polluants (à pied, vélo, etc.) ; introduction d’une 

zone de calme (grâce aussi à l’intégration de panneaux acoustiques le long de la rue) ; 

sécurisation du lieu pour les enfants, etc.  

 

«Мулхаус-Хабитат» компаниясынын мурас боюнча директору Ерик Питер мындай деп 

түшүндүрөт: «ВВС имараты жок: биз аны иштеткен учурда ал жок болчу. Бирок бул 

машиненин орду, материалдар, имараттардын жайгашуусу жагынан эко-район болуп 

эсептелет386. Ал үчүн бул жаңы унаа-достук кошуна  "бул логикага ылайык келген жеке 

ижарачыларга" багытталган. Аумақтық иш-аракеттер кызматынын директору ошондой 

 

386 CDE изилдөө программасынын алкагында Laboratoire Espace Travail тарабынан жүргүзүлгөн 20/01/2012 боюнча 

интервью. 
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эле  "эко-район башка аудиторияны алып келди" деп ойлойт, Вольф-Вагнер району 

боюнча аумақтық миссияны көзөмөлдөгөн кесиптеши менен бөлүшкөн пикир  : " 387 Биз 

мурда болбогон социалдык аралашмадабыз. (...) Калыбына келтирилген имараттардын 

баарын негизинен Вагнер бүтүрүүчүлөрү ээлейт. Вольф району бир аз бирдей. Ал эми 

эко-район тегерек-четке социалдык ар түрдүүлүктү алып келет. Биз жаңы, заманбап, 

жаш калк менен алектенип жатабыз. » Elles expliquent cette attractivité par des logements 

« un peu atypiques », comme des duplex inversés avec leurs jardinets (cf. figure 37), qui 

séduisent une population de « jeunes cadres dynamiques », nouvelle dans ce quartier. 

 

 

Figure 37 : Des duplex avec des toitures végétalisées dans l’écoquartier Wagner 

 

Source : Document de présentation des 42 logements individuels denses en rénovation urbaine dans la cité Wagner à 

Mulhouse
388

. 

 

"Буга чейин бул кошуналарга эч ким баргысы келген жок, бүгүн 

Вагнер, ар бир адам баргысы келет. (Лара Миллион, жергиликтүү 

демократия жана шаарды жаңыртуу боюнча мэрдин орунбасары389.) 

 

 

387 Белгилешет, экөө тең 2015-жылы шаардын муниципалдык кеңешинин чечими менен түзүлгөндө Жарандардын 

катышуу агенттигине дайындалат. Алар тиешелүү түрдө директор жана долбоордун менеджери болушат. Ошондой 

эле белгилешет, бул агенттик, негизинен, шаар тарабынан жеткиликтүү болсо да, финансылык жактан автономдуу 

жана аны тургундардан, бардык саясий ынандыруулардын тандалган кызматкерлеринен, катышуучу кеңешчилерден 

жана мамлекеттик өкүлдөрүнөн турган кеңеш башкарат. 
388 Disponible en ligne : https://docplayer.fr/17438335-La-cite-wagner-mulhouse-7-42-logements-individuels-denses-en-

renovation-urbaine.html. 
389 Интервью 20/01/2012-жылы «Laboratoire Espace Travail» изилдөө тобу тарабынан Концерттик чечим чөйрөнү 

изилдөө программасынын алкагында жүргүзүлгөн. 
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Selon l’Agence d’urbanisme de la région mulhousienne, la labellisation de l’écoquartier 

Wagner par le Ministère de l’Écologie et du Développement Durable en 2013390 ainsi qu’une 

« stratégie de peuplement adaptée » ont apporté à Wagner une mixité sociale plus forte que 

dans d'autres secteurs en rénovation urbaine. 

Mais, avec des loyers qui ont fortement augmenté (passant de 200 à 500 euros, voire à 600 euros, 

selon une habitante), beaucoup d’habitants ont quitté le quartier, faisant place à de nouveaux 

arrivants391. Nous avons essayé de savoir dans quelle mesure il était question de mixité sociale 

ici, mais nous n’avons pas trouvé de données sur l’origine sociale des anciens habitants qui sont 

restés dans le quartier ni sur celles des nouveaux arrivés, qui nous auraient permis d’identifier 

le cas échéant une inversion des proportions cadres/ouvriers, classes populaires par exemple. 

 

1.2.4. Démolir et encourager l’expression des habitants : deux démarches 

antinomiques ? 

 

La décision de démolir des bâtiments de la cité Wagner a été prise au regard d’un certain nombre 

de critères techniques et sociaux. Les habitants n’ont pas été consultés en amont de cette 

décision, et ce alors que la plupart d’entre eux y vivaient depuis sa création, soit deux ou trois 

générations à qui il a été « enlevé toute une histoire » et qu’on a « déracin[é] quarante ans 

encore plus tard » : « c’est compliqué à vivre. Ce sont vraiment des notions de deuil qu’il faut 

faire », explique en 2018 la directrice du service Renouvellement urbain. Cette vision a été 

reprise par l’une des actions engagées pour accompagner ces populations dans ce changement. 

L’intervenante qui en a eu la responsabilité souligne comment la rénovation urbaine bouleverse 

un ensemble de relations sociales qui s’étaient constituées sur plusieurs générations : 

« Des bâtiments ont été détruits, d’autres reconstruits, des familles et, 

parfois, plusieurs générations ont habité le quartier ; certains habitants ont 

été relogés sur place ou ailleurs, d’autres s’installent. Le tissu social qui 

s’était créé dans chaque immeuble, dans chaque cage d’escalier est 

chamboulé et affaibli392. » 

 

 

390 Sa qualité avait déjà été saluée en 2011 par le prix « Renouvellement de quartier » du Concours Ecoquartier. 
391 Le loyer des logements réhabilités a un peu augmenté également, engendrant des départs. 
392 Лоренс Меллингер, "Сыйкырдуу кеме куруучу, катышуучу сүрөт долбоору, Мулхауста шаардын жаңыланышынан 

өтүп жаткан райондогу табигый материалдар боюнча эфемердик ұжымдык иш", брошюра акцияны "Убактылуу 

ташталгандар" симпозиумунун алкагында сунуштап, 2009-жылдын 25-сентябрында Блуисте, 4 бет. 
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Les habitants qui ont été associés à la transformation urbaine de leur quartier à travers plusieurs 

actions favorisant leur expression, particulièrement au sujet de la mémoire du quartier et de 

l’appropriation de l’espace public, ont témoigné d’un très fort attachement à leur lieu de vie, 

comme cet habitant encore imprégné de l’ambiance se dégageant d’un espace de jeu pour 

enfants : « Il y avait le bac à sable qui était beau, il y avait les carrés dans le milieu et le petit 

labyrinthe où les enfants pouvaient s’engouffrer, il y avait le train en ciment, ils sautaient par-

dessus sur les wagons, c’était génial, (…). J’ai encore les images dans ma tête de comment 

étaient placées les choses, ça, c’est clair… c’était beau, très beau, bon ce n’est pas mal ce 

qu’ils ont fait, mais les enfants n’ont plus rien pour jouer là393. » 

À l’occasion de cette opération, la ville de Mulhouse a voulu démontrer qu'elle était consciente 

de ce phénomène et s’était fortement engagée dans un accompagnement « humain » de la 

transformation urbaine. Un article du journal L’Alsace sur « le côté humain de la rénovation 

urbaine394 » souligne en 2008 cette ambition en évoquant le traumatisme de la démolition et du 

relogement qui s’était traduit par plusieurs slogans tels que « Démolition égale déportation ». 

Il relaie les intentions municipales en expliquant que des lieux comme la permanence Logement 

peuvent servir à recueillir de manière informelle l’expression des habitants sur « leur grande 

souffrance ». Cet accompagnement peut également prendre la forme d’un projet artistique, 

parfois à dimension mémorielle395. Plusieurs dispositifs de participation sont mobilisés 

directement en lien avec des actions mémorielles, comme celui, à l’initiative du conseil de 

quartier, d’enregistrer les évolutions du quartier Wolf-Wagner, dans le but de redorer son 

image. Des « accompagnants » sont également mobilisés pour aller à la rencontre des habitants 

et les faire s’exprimer sur le « changement ». 

À Bourtwiller comme à Wagner, les habitants les plus touchés par le changement ont été 

vivement encouragés à s’engager dans des démarches de « reconstruction » : « (…) À un 

moment donné, on nous a clairement fait entendre, que ce soit Mulhouse-Habitat ou ses 

partenaires, il ne faut pas continuer à se lamenter, il faut passer à un travail de reconstruction : 

travail de mémoire. On est tout à fait d’accord, il faut préparer l’avenir396. »  

 

393 Témoignage d’une habitante dans le film réalisé par Zouhair Chebbale, Grande et les p’tites histoires de la Cité Wagner 

(La), sorti en 2005. 
394 « De “BZ” au Chantier Enchanté, le côté humain de la rénovation urbaine », L’Alsace, le 24 juin 2008. 
395 Lors de la « fête de la démolition de Wagner », Jean-Marie Bockel, le maire PS de Mulhouse à l’époque (il a rejoint l’Union 

des démocrates et indépendants (UDI.) en 2007), indique que son objectif était d’« humaniser » ce quartier, mais au sens de lui 

redonner vie en lui prêtant une attention dont il était dépourvu. Il ajoute : « C’est un quartier où il doit faire mieux vivre, on ne 

fait pas le bonheur des gens contre eux. » 
396 1977-жылдан бери Буртвиллердің тургундары жана 19/01/2012-жылы «Laboratoire Espace Travail» командасынын 

мүчөлөрү тарабынан жүргүзүлгөн Консомацияга кирүү Кадре де vie ассоциациясынын мүчөсү Жаннет Кудзия менен 

маектешүү, 
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Dans cette démarche de « reconstruction », les habitants ont été invités à exprimer leur 

attachement aux espaces, particulièrement ceux qui ont été démolis. Mais la directrice du 

Renouvellement urbain a élargi les conditions d’expression des habitants afin que leurs 

échanges ne se limitent pas au contexte de la rénovation urbaine. 

 

2. « Il ne faut pas oublier » 

 

À la question : « Comment les associations des habitants abordent-ils la question de “la 

mémoire” ? », la directrice du Renouvellement urbain répond : « Ils ne l’abordent pas sous la 

forme de la mémoire. Ils sont plus dans “il ne faut pas oublier” et comment on accompagne le 

deuil, le passage à autre chose. Ils sont plus dans ça397. »  

Les termes de la convention de rénovation urbaine de la ville de Mulhouse que nous avons 

précédemment présentée prévoient six modes opératoires de concertation et d’information 

spécifiques, dont « la réalisation d’une production d’archives visuelles et un soutien technique 

et financier aux acteurs pour réaliser, en continu ou à certaines phases du projet, une 

production permettant de capitaliser l’expression des habitants sur leur territoire, sur sa 

mémoire, sur ses atouts, sur sa transformation, …398 ».  

Cette même convention qualifie par ailleurs les actions « mémoire de quartier », telles que le 

film sur la démolition de Wagner, d’« actions d’animation en faveur de l’éducation et de la 

culture ». Plusieurs initiatives sont ainsi lancées dans le but d’« aider les gens à s’approprier 

les chantiers qui vont modifier leur quartier (…), des actions qui sortent du cadre urbain399 ». 

Il s’agit tout à la fois de développer la concertation et la communication ainsi que d’organiser 

des actions culturelles et d’animation, créatrices de lien social. De telles actions répondent à 

une demande des habitants de valorisation de l’existant, « parce que ça fait partie de leur 

histoire400  ». 

La directrice du Renouvellement urbain assure que, même s’il n’y avait pas d’injonction de la 

part de l’ANRU, Mulhouse engagerait ce genre de démarches parce qu’elles s’inscrivent « dans 

une logique locale ». Elle explique qu'en plus du travail de collecte de données, le monde 

associatif, très présent dans ces quartiers et duquel émanent beaucoup de propositions, n’a pas 

hésité à interpeller la collectivité pour qu’elle s’implique davantage.  

 

397  La directrice du Renouvellement urbain signale également que cette réflexion n’est pas tout à fait toujours celle de la ville. 
398 Convention partenariale pour la mise en œuvre du programme de rénovation urbaine de la ville de Mulhouse 2006-2010. 
399 Mission renouvellement urbain de la ville citée dans « Aider les habitants à s’approprier les projets urbains », L’Écho 

Mulhousien, n° 305, octobre 2018. 
400 Entretien avec la directrice du service municipal d'Action territoriale en 2021. 
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2.1. Plusieurs actions pour témoigner du passé et de la transformation du quartier 

Wolf-Wagner 

 

Ces actions sont envisagées comme une occasion de montrer à des habitants marqués par la 

transformation de leur quartier une forme d'attention et de reconnaissance de l'importance qu'ils 

accordent à leur vécu, à leur histoire dans le quartier. Des artistes ont été missionnés à cette 

occasion pour un travail de recueil et de mise en forme artistique de témoignages d’habitants. 

La directrice du service d’Action territoriale nous a rapporté dans un entretien réalisé en 2021 

qu’il était important que la ville accompagne la disparition des « témoins urbains » de l’histoire, 

à savoir des lieux qui peuvent être emblématiques pour les habitants, qui font partie de leur 

passé et de leur histoire et auxquels ils sont attachés. Ce point de vue est partagé par Anne 

Gauzelin, animatrice au centre social Wagner, pour qui les actions collectives entrent justement 

dans ce cadre en ce qu’elles sont génératrices de lien social et d’ouverture de la parole des 

habitants. Elle indique par exemple qu’un film et un spectacle en cours de réalisation 

consacreront leur histoire401. 

 

  

 

401 Le Journal des locataires Mulhouse-Habitat, janvier-février 2007. 
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2.1.1. La grande et les p’tites histoires de la Cité Wagner, un film pour « faire vivre 

la mémoire du quartier402 » 

 

Figure 38 : Affiche dans le quartier Wolf-Wagner présentant la démarche Mémoire de quartier 

 

Source : Capture d’écran du film-documentaire La Grande et les p’tites histoires de la Cité Wagner.  

 

Ce documentaire sorti en 2005 est le résultat d’une action menée par le vidéaste mulhousien 

Zouhair Chebbale403 pendant trois ans, dans le cadre du projet Mémoire de quartier, qui a 

rassemblé plusieurs initiatives (comme le recueil d’archives et de photographies anciennes), 

parmi lesquelles certaines étaient spécifiquement adressées aux plus jeunes (comme la 

réalisation d’une sculpture). Il a été porté par le centre socioculturel Jean-Wagner et financé par 

la DRAC, le Contrat de ville, la ville de Mulhouse, Mulhouse-Habitat OPAC, et l'association 

Espoir-Mulhouse.  

  

 

402 « La Grande et les P’tites Histoires du quartier Wagner, un film réalisé par Zouhair Chebbale, est l’aboutissement d’un 

long travail qui a mobilisé un grand nombre d’habitants pour faire vivre la mémoire de ce quartier. » Source : Des actions pour 

les habitants, journal des locataires Mulhouse-Habitat, janvier-février 2007. 
403 Zouhair Chebbale a également réalisé un film dans le cadre de la concertation/participation des habitants à la rénovation 

urbaine de Bourtzwiller. Sorti en 2007 et intitulé Bourtzwiller 420 - Détruire, disent-ils, ce documentaire relate l’échec de la 

concertation et le traumatisme du relogement pour les habitants de la cité des 420. « Les pratiques de consommation émergentes 

dans les quartiers durables - consommations d’énergie et mobilité », Cahiers de recherche du CREDOC, décembre 2012. 
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Présentation officielle du film 

« Le quartier Wagner est en pleine mutation : réhabilitation, démolition et reconstruction. 

Ce sont les habitants les premiers bouleversés par cette transformation de leur quartier. Les 

sentiments sont multiples : cassure, espérance, révolte, soulagement, … parmi lesquels le 

souvenir tient une place prépondérante. 

Attentifs à cette émotion, les acteurs et partenaires de ce projet de renouvellement urbain se 

sont regroupés pour constituer le groupe “Mémoire de quartier”. Depuis trois années, tous 

ont pu parler et témoigner, sous l’objectif averti du vidéaste mulhousien Zouhair Chebbale. 

Les paroles recueillies racontent la vie dans le quartier, de sa construction à nos jours. Les 

témoignages les plus forts évoquent les liens de solidarité créés entre voisins, et 

l’attachement au quartier. Les habitants ne souhaitaient pas voir détruire ces bâtiments qui 

représentaient pour certains toute une vie. Ce sont eux qui ont réalisé ce document, en 

collaboration étroite et permanente avec Zouhair Chebbale. 

Le temps n’effacera pas les mémoires, les pierres s’écroulent, mais les témoignages 

demeurent. » 

Source : Extrait sur le site internet de Vidéo Les Beaux Jours, l’association qui diffuse le film. URL : 

https://www.videolesbeauxjours.org/movies/grande-et-les-ptites-histoires-de-la-cite-wagner-la/ 

 

Figure 39 : Le groupe Mémoire du quartier accueille des habitants lors d’une fête de quartier 

 

Source : capture d’écran du film-documentaire La Grande et les p’tites histoires de la Cité Wagner. 
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- Un film qui raconte le vécu du changement dans le quartier 

 

Ce documentaire s’organise en deux parties. La première montre le « spectaculaire des 

démolitions », et offre de nombreux témoignages sur différents sujets : démolition, ambiance, 

nouveaux aménagements, … Les interviews se déroulent dans différents lieux (rues, 

appartements, centre social, immeuble vide en cours de démolition, …).  

La seconde partie met en avant un groupe de personnes, majoritairement des habitants, qui sont 

réunis dans une salle pour visionner la première partie du film et en débattre (cf. figure 40) : 

« Quand j’entends parler les locataires qui sont restés, qui sont depuis 30 ans 

dans le même logement, qui ont des nouveaux voisins, et quand j’entends 

parler les gens qui viennent de la rue de la Mertzau et de la rue d’Agen, qui 

sont les nouveaux voisins, je me dis qu’en fait, ce n’est pas les voisins qui sont 

difficiles, c’est le changement, c’est-à-dire, vous aviez l’habitude avant404. » 

 

 

Figure 40 : Des habitants regardant la première partie du documentaire 

 

Source : capture d’écran du film-documentaire La grande et les p’tites histoires de la Cité Wagner.  

 

Le réalisateur a en effet filmé les réactions de quelques participants et d'autres habitants à la 

découverte de leurs propres témoignages et ceux de leurs voisins. Ces séquences prolongent 

 

404 Commentaire de l’une des personnes qui était en train de visionner la première partie du film. 
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certains discours nostalgiques sur la décoration intérieure des anciens appartements, ou encore 

sur l’histoire de certains meubles.  

La seconde partie du documentaire présente un projet artistique qui s’est déroulé dans le quartier 

en essayant de mettre en évidence la manière dont les habitants l’ont appréhendé. Le 

documentaire se termine par une fête dans le gymnase du quartier au cours de laquelle le maire 

et d’autres intervenants prononcent des discours sur l’importance de la rénovation urbaine à 

Wagner. 

Des voix off s’expriment à la première personne tout au long du film. Aucune information n’est 

donnée sur l’origine des paroles lues. Les textes sont rédigés de manière à nuancer certains 

témoignages et à susciter l’identification d’un plus large groupe d’habitants. On peut y 

percevoir également une visée thérapeutique (telle que nous l’avons identifiée dans les actions 

du type B405) avec la volonté d’aider l’habitant qui regarde à mettre des mots sur son propre 

ressenti parfois ambivalent :  

« Aujourd’hui, on fête le changement de mon quartier, on fête la destruction 

de mon passé, de ma maison, moi j’étais contre. C’est pas moi qui ai décidé 

alors de le détruire vu qu’il n’était pas à moi, mais moi j’étais contre. Enfin, 

c’est quand même bien qu’on les ait détruits, ils étaient vieux. Les nouveaux 

seront mieux, ils disent. Mais j’aurais voulu donner mon avis. Enfin, c’est 

vrai qu’il y a eu des réunions d’information auxquelles je ne suis pas allé, 

donc c’est un peu de ma faute quand même. Bon, je m’en fiche, qu’ils fassent 

ce qu’ils veulent, je suis de toute façon contre le changement. » 

 

- La complexité des opinions et des ressentis 

 

À l’instar des propos tenus par la voix off, les opinions des habitants interrogés dans le 

documentaire vacillent entre révolte et résignation, entre le regret de ce qui existait, de ce qui a 

disparu et l’appréciation du nouveau. Ainsi, beaucoup expriment une incompréhension face à 

la situation de démolition et un sentiment partagé sur la rénovation urbaine en général. Un jeune 

homme témoigne : « Franchement, au lieu de démolir ce bloc, ils auraient pu le laisser, le 

rénover, mettre des gens qui ne savent pas où dormir… » 

 

405 Sous-partie « Un “prétexte” pour permettre aux habitants de s'exprimer sur les transformations brutales engendrées par le 

projet urbain » dans le deuxième chapitre de la thèse. 
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Une autre habitante qui assiste à la démolition essaie de contenir ses émotions : « Là tu ne 

réagis pas parce qu’il est tout entier [l’immeuble], mais au moment où ils tapent dedans, c’est… 

Moi, je l’aurais dynamité à la place, ça ira plus vite. En plus, ils nous font poireauter là, ils 

font une minute de silence, les ouvriers, ou quoi ? » Elle finit en pleurs. 

 

Figure 41 : Une habitante qui se livre à la caméra de Zouhair Chebbale pendant la démolition de 

son immeuble 

 

Булак: «Вагнер шаарынын улуу жана кичинекей окуялары» документалдык тасмасынан скриншот.  

 

Dans un autre récit de démolition, la détresse psychologique liée à l’impact de celle-ci et du 

départ contraint est encore plus manifeste :  

« C’était un choc parce que je pensais ne jamais quitter la cité Wagner, je 

disais toujours : “le jour où je quitte la cité c’est les pieds devant.” Il y a ça, 

et puis ma mère, à partir du moment où elle a su qu’elle devait partir, elle 

s’est laissé aller, et deux ans après cette nouvelle ma mère est décédée, ma 

mère c’était fini, elle ne vivait plus, c’est le cœur qui ne voulait pas. Je sais 

que tôt ou tard, il faut tourner la page, mais ça fait mal, ça fait encore mal, 

je n’arrive toujours pas à… ça passera, je ne dis pas que ça ne va pas passer, 

je vais m’habituer au nouvel environnement, mais je m’ennuie, là je m’ennuie 

vraiment. Ici, je ne me suis jamais ennuyée, il n’y a pas cette sensibilité, il n’y 

a pas ce regroupement journalier le matin, on se croisait, on discutait, on 

avait toujours un mot gentil. Là-bas non. Là-bas, c’est “chacun pour soi et 

dieu pour tous”. Aujourd’hui, chaque fois que je suis là, je vois ma mère à la 

fenêtre qui m’appelle… c’est quand même 40 ans, 40 ans c’est une vie, j’ai 

eu mes enfants, ils ont grandi (…), j’ai eu ma vie d’enfant, ma vie 

d’adolescente et ma vie de mère de famille, voilà toute une histoire. » 
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Les habitants interrogés dans le film semblent donner plus d’importance au quartier et au 

voisinage qu’au logement. Ils sont unanimes quand il s’agit d’exprimer leur attachement au 

quartier. Une habitante affirme que bien qu’elle soit « plus emmerdée maintenant qu’avant » à 

cause des « cailloux lancés dans les volets » par « les gosses qui l’insultent », elle ne veut pas 

partir et « aime son quartier », car elle y vit depuis 46 ans. Comme elle, d’autres habitants 

témoignent de leur extrême attachement : « Je reste dans ce quartier, même si on me proposait 

de ne pas payer de loyer [ailleurs], je ne partirais pas ». 

À côté des manifestations d’attachement, il y a aussi la nostalgie d’une certaine forme de mixité 

culturelle, mais aussi de l’ambiance406 qui y régnait, magnifiée sans doute par les souvenirs : 

« Là, on était des familles, tous les voisins s’entendaient à merveille. » 

 

Figure 42 : Affiche présentant les « souvenirs, anecdotes, réflexions » des habitants lors de la fête 

de la réhabilitation 

 

Source : Captures d’écran du film-documentaire La Grande et les p’tites histoires de la Cité Wagner.  

 

La voix off d’un enfant raconte :  

« On habitait là-bas, rue d’Agen, tout le monde sortait le soir avec des 

chaises, on mangeait dehors, on organisait les fêtes nous-mêmes, on 

emmenait le café, le gâteau fait-maison, on discutait, on rigolait. Le cercle 

s’agrandissait tout au long de la soirée, puis il se rétrécissait en fin de soirée, 

pas trop tard, car il ne fallait pas déranger les voisins qui devaient travailler 

 

406 A l’instar de ce témoignage qui décrit une ambiance où des voisins d’origines différentes partagent des moments privilégiés 

autour de la cuisine : « La musique dehors, les tables dehors, on fait le couscous, on invitait les gens de tout l’immeuble, c’était 

incroyable, et de temps en temps, l’Italienne qui habitait là à l’époque faisait pizza pour tout le monde…, on balayait les caves 

trois fois par semaine, c’était super. » 
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le lendemain. La cité Wagner, c’était une ambiance formidable, on était 

comme une grande famille. » 

 

Figure 43 : Un exemple de photo provenant des archives des habitants, datant de la création du 

quartier, et illustrant des enfants en train de jouer 

 

Source : Capture d’écran du film-documentaire La Grande et les p’tites Histoires du quartier Wagner.  

 

Nous retrouvons dans ce film documentaire ce que de multiples recherches ont relevé sur 

l’attachement des habitants à un quartier marqué par les nombreuses relations sociales tissées, 

la solidarité et la convivialité. Comme l’avait pointé Sabine Dupuy (2008) dans sa recherche 

sur le profil et les motivations des habitants contestataires des projets de rénovation urbaine, ici 

aussi « subsiste avec force la mémoire d’un passé idyllique, lié à l’enfance ». Cette 

représentation souvent « idyllique » de la vie passée dans le quartier est intimement articulée à 

l’attachement de ces derniers à leur lieu d’habitation. 

Cet attachement se résume selon Agnès Deboulet et Claudette Lafaye (2018) à « l’impossible 

effacement du souvenir des lieux qui ont marqué [la] vie adulte [de l’habitant] ». Elles 

précisent qu’il concerne aussi bien les habitants les plus âgés pour tel ou tel motif que ceux, 

plus jeunes, qui y ont grandi et chez qui « la cité renvoie à une dimension émotionnelle, faite 

de souvenirs partagés (…)407 ».  

L’attachement est également renforcé par les « liens d’entraide matérielle et de soutien 

psychologique » qui, selon Cyprien Avenel (2005), sont favorisés par la vie dans le quartier de 

Grands ensembles. Sont particulièrement concernés par ce lien social, les habitants du quartier 

qui sont les plus frappés par la stigmatisation et le chômage.  À ce sujet, le sociologue identifie 

 

407 Elles soulignent, néanmoins, que cet attachement n’implique pas forcément une volonté affirmée des habitants à être relogés 

dans leur quartier.   
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deux types de sociabilité. La première est décrite comme une « sociabilité “contrainte” des 

populations pauvres », dans le sens où, du fait de leur précarité, les liens les plus proches et les 

plus fréquents de ces habitants sont noués avec seulement quelques personnes faisant partie de 

leur quotidien. La seconde est assimilée à une « sociabilité “communautaire” des familles 

immigrées » :  

« La nature du parcours d’immigration constitue un élément d’identification 

collective premier, mais cet ancrage dans le quartier contribue à un certain 

attachement. Les parents y sont installés depuis longtemps ; ils ont pris leurs 

habitudes, établi un cercle amical, et les jeunes y ont grandi. On y a enraciné 

son quotidien (…). » 

 

Pour Christine Lelévrier (2007), cette forme de sociabilité, qui va jusqu’à considérer les anciens 

voisins comme de la famille, mérite d’être questionnée : « Est-ce le fruit d’une reconstruction 

nostalgique ? » Elle a identifié dans ces relations de proximité deux principaux aspects : « la 

fréquence des solidarités intergénérationnelles, de jeunes ménages prenant soin de personnes 

seules âgées qu’ils appellent leur “mamie”, leur “mère” », et « la construction progressive et 

collective, au fil du temps, d’une sorte “d’usage moyen”, de régulation des relations qui 

autorisait “à intervenir pour le bruit”, à “monter chercher du café si on en manquait”, et qui 

sécurisait la cage d’escalier ou le palier par rapport à l’extérieur ». 

Cet attachement au lieu de vie et à la sociabilité qui lui est associée semble être renforcé par le 

sentiment de perte lié à la démolition et au délogement. Dans une réflexion issue de travaux 

portant sur les compétences des citadins en situation de vulnérabilité liée à des conditions 

d’habiter marquées par l’incertitude, dans différentes métropoles du monde arabe, Isabelle 

Berry-Chikhaoui et Agnès Deboulet notent que les habitants évoquent la métaphore de l’exil 

pour décrire leurs conditions de départ, et que celle-ci « est d’autant plus prégnante que les 

résidents sont attachés au lieu, enracinés ». Dans une recherche sur la politique de mixité 

sociale dans la rénovation urbaine, Isabelle Berry-Chikhaoui et Lucile Medina (2014) ont 

interrogé les habitants du Petit Bard, quartier en rénovation urbaine de Montpellier. Leur 

analyse révèle, chez la majorité des habitants, un attachement au quartier et une volonté d’y 

rester, ce qui contrasterait, selon elles, avec les résultats d’une enquête sociale mentionnée dans 

la convention de rénovation urbaine du quartier qui annonce que « plus de 50 % des habitants 

souhaitent quitter le quartier ». Les chercheuses précisent que ce chiffre, qui permet de légitimer 

le PRU, occulte la complexité des attentes des habitants. En effet, il apparaît, dans cette 

recherche, que les raisons énoncées par les habitants souhaitant rester dans le quartier relèvent 
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plus de ses équipements, de ses lieux de commerce et de culte, de sa situation géographique, 

que de sa mixité sociale. Isabelle Berry-Chikhaoui et Lucile Medina (2014) constatent dans ce 

type de circonstances, un « attachement multiforme » qui explique les inquiétudes liées à un 

éventuel départ. Elles pointent alors le sentiment d’une éviction du quartier ressenti par les 

habitants concernés par le relogement. C’est l’objectif de mixité sociale qui est « appréhendé 

par certains comme une éviction au profit de plus riches et “plus blancs” et comme la 

reconquête d’un quartier bien situé » (Berry-Chikhaoui et Medina, 2014). Pour Philippe 

Genestier et Marie-Hélène Bacqué (2004), cette « volonté d’intervenir pour “casser” la 

concentration des populations pauvres afin d’imposer la mixité revient à interdire les 

regroupements choisis, les rapprochements souhaités par les habitants (…), niant au passage 

les relations sociales qui se sont formées, et les logiques empiriques d’hybridation des 

solidarités familiales et ethniques avec les solidarités institutionnelles ». 

 

La majorité des actions d’accompagnement à dimension mémorielle se présente comme 

cherchant à encourager le lien social et comme un moyen de favoriser l’expression des 

habitants, notamment autour de leur attachement à leur quartier. L’enjeu peut sembler ici de 

connaître et de valoriser la relation que les habitants ont nouée avec leur lieu de vie et les 

sociabilités qui le caractérisent. Ce sentiment d’attachement semble ainsi, à travers ces 

démarches mémorielles, faire l’objet d’une considération particulière. Pourtant, que ce soit dans 

les raisons qui ont présidé aux choix de transformation du quartier comme dans 

l’accompagnement des parcours résidentiels des habitants, ce type de connaissance a été 

négligée.  

 

- Faire la pédagogie du projet de rénovation urbaine 

 

Le documentaire montre les nouveaux aménagements commentés ou plus longuement 

expliqués par des responsables au sein de la ville. Des habitants donnent leurs avis et expriment 

leurs ressentis par rapport à ces aménagements : « Je suis très content, très content. Avant, les 

voitures venaient se garer devant la porte, devant la fenêtre en bas, c’était gênant. Mais 

maintenant, c’est mieux. Quand on sort, on est content, il y a la nature, les fleurs, avant ce 

n’était pas le cas. » 

Des écoliers échangent longuement avec le maire et un responsable du chantier lors de la 

première démolition. Les propos tournent autour du chantier de rénovation urbaine, sur le 

devenir des matériaux issus de la démolition des immeubles (tri, broyage et dépôt en sous-sol). 
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Une responsable présente la maquette du projet à un groupe d’enfants dans leur classe et leur 

donne des explications simples sur le concept de mixité de l’habitat adopté dans la rénovation 

de leur quartier. Elle fait également visiter les nouveaux aménagements extérieurs à la caméra 

de Zouhair Chebbale, en les commentant toujours avec une intention pédagogique. On retrouve 

dans cette action une rhétorique caractéristique des actions du type C de la typologie que nous 

avons établie dans le chapitre précédent. Ce sont les actions que nous avons considérées comme 

des « outils de communication du projet urbain ». 

 

Figure 44 : Affiche présentant le renouvellement urbain du quartier lors de la « fête de la 

réhabilitation » 

 

Булак: «Вагнер шаарынын улуу жана кичинекей окуялары»  документалдык тасмасынан скриншот. 

 

Lors de la « fête de la réhabilitation » filmée dans ce documentaire, des supports de 

communication sont utilisés pour informer sur la rénovation urbaine. Des panneaux 

thématiques sont affichés dans la salle des fêtes, participant à la « pédagogie du projet ». 

 

Si ce documentaire ne se présente pas comme un « film institutionnel », il a eu un soutien 

institutionnel important. Cela implique que l'auteur n'a pu être totalement libre de sa 

construction et du ton qu'il a adopté. Il est mobilisé par les partenaires qui montrent ainsi qu'ils 

sont attentifs à la manière dont les habitants ont vécu ce moment de transformation. Mais sans 

que le projet lui-même ne soit remis en question dans la manière dont il a été conduit ou sur ses 

objectifs. 
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- L’action Métamorphose 

 

Cette action est une commande de Mulhouse-Habitat dans l’idée de conserver une trace du 

passé en utilisant les éléments de la démolition. Selon l’artiste intervenant, l’idée était, « Plutôt 

que d’arriver avec un objet tout terminé, [d’]impliquer les gens de façon qu’ils aient leurs 

propres traces finalement408. » 

Dans le cadre de l’accompagnement de la transformation du quartier, des initiatives en direction 

des plus jeunes ont été menées : les enfants ont participé à la réalisation de la sculpture Papillon 

créée par l’artiste mulhousien Yves Carrey dans le cadre de son projet Métamorphose et 

installée le long de la rue de la Marseillaise, entre les bâtiments réhabilités et le futur siège de 

Mulhouse-Habitat. Le film-documentaire La Grande et les Petites Histoires du quartier 

Wagner restitue les principales étapes de cette action. Il montre l’artiste dans les appartements 

vides en train de récupérer les volets en métal qui vont servir à concevoir la sculpture.  

 

Figure 45 : Plaque métallique datant le projet Métamorphose 

 

Source : capture d’écran du film-documentaire La Grande et les p’tites histoires de la Cité Wagner.  

 

Pendant qu’il démonte les volets, l’artiste se confie : « De découvrir ces lieux de vie qui ont été 

désertés, c’est assez étrange comme impression parce qu’on voit des restes de… on voit des 

traces de vies, de vies anciennes. Moi, je suis sensible à ça. Ça ne me laisse pas froid. » 

Les enfants impliqués ont conscience qu’ils participent à un projet visant à garder une trace des 

bâtiments avant qu'ils ne soient détruits (cf. figure 46). Une adolescente explique à la caméra : 

« Ça restera un souvenir de l’ancien. » Cette installation artistique conçue à partir de vestiges 

 

408 Témoignage de l’artiste Yves Carrey dans le film-documentaire La Grande et les Petites Histoires du quartier Wagner. 
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d’un immeuble démoli s’apparente aux « traces marquées » telles que nous les avons décrites 

dans le premier chapitre de cette thèse (dans la sous-partie « La “restitution” : une étape importante 

dans l’accompagnement ». 

La mise en mémoire dans cette action semble renvoyer à l’idée de marquage spatial telle que 

décrite par Vincent Veschambre (2014) : « au sens de production d’une signature 

contemporaine pour revendiquer un lien spécifique à cet espace. »  

  

Figure 46 : Des enfants peignant les volets récupérés des appartements 

 

Булак:  «Вагнер шаарынын улуу жана кичинекей окуялары»  документалдык тасмасынан скриншот. 

 

Le documentaire restitue également les réactions des habitants face à ce projet. Un habitant qui 

est artiste, juge que la démarche a été insuffisamment diffusée, une statue ayant été érigée « du 

jour au lendemain » sans qu’il n’ait eu connaissance de ce projet, auquel il aurait pu participer.   
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Figure 47 : La sculpture Papillon 

 

Source : site internet de l’artiste Yves Carrey. 

 

L’action qui a conduit à la réalisation du film La Grande et les p’tites histoires de la Cité 

Wagner tend vers les deuxième et troisième types de notre typologie, avec à la fois des enjeux 

d’accompagnement du deuil, mais aussi de communication sur le projet de rénovation 

urbaine409. 

 

2.1.2. Mémoires en actes ; Des vies sans déTours : de la récolte d'histoires 

d'habitants à la création théâtrale 

 

« Mais il nous fallait un autre projet pour continuer à gérer la période de 

reconstruction. Les derniers relogements se feront l’an prochain. En 

attendant, il fallait un espace de parole dans le quartier. Mais nous aimerions 

 

409 Deuxième partie du deuxième chapitre, sous-partie 2 « Un “prétexte” pour permettre aux habitants de s'exprimer sur les 

transformations brutales engendrées par le projet urbain » et 3 « Un moyen de mobiliser les habitants dans le cadre de la 

“communication” sur le projet urbain ». 
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que la pièce soit moins “Wagnérienne” que le film, qu’elle passe davantage 

les frontières du quartier410. » 

 

- La collecte des « mémoires » 

 

Mémoires en actes est une action qui a été pilotée par le centre socioculturel Wagner en lien 

avec Mulhouse-Habitat et soutenue financièrement par le programme de rénovation urbaine. 

De mai à novembre 2005, Samuel Mesnier, sociologue et formateur à l’Institut supérieur de 

Mulhouse, « cueilleur d’histoires », selon la plaquette de présentation de la pièce de théâtre, a 

rencontré des habitants du quartier Wagner et recueilli leurs témoignages et souvenirs. À 

chacune des personnes, l’écrivain posait la même question : « Est-ce vous pouvez me raconter 

une histoire ? » Les témoignages de 65 personnes ont été enregistrés en vidéo et en audio. Des 

extraits de conversation ont été placardés sur les murs des immeubles et les rambardes autour 

des pelouses : « Parfois, le ton peut surprendre puisque d’une parole vivante confiée dans 

l’intimité on passe à une écriture publique qui tente d’en garder la richesse et la singularité. Il 

faut entendre des voix qui nous disent le déracinement et l’attachement au quartier, qui nous 

parlent des difficultés et des bonheurs à vivre ici, qui chantent les craintes et les espoirs en 

demain (…)411. »  

 

Figure 48 : L’intervenant posant au centre socioculturel Wagner devant l’affiche de propos 

d’habitants ayant participé à Mémoires en actes 

 

Source : © Jean-François Frey, L’Alsace, 4 mars 2007. 

 

410 Propos d’Hélène Xolin, chargée de mission à Mulhouse-Habitat dans « Le quartier Wagner se met en scène », L’Alsace, 

20 mai 2007. 
411 Propos du concepteur de l’exposition rapportés par le journal L’Alsace dans son article « Wagner : les habitants se 

racontent » du 4 mars 2007. 
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Le bilan du projet Mémoires en actes présente les objectifs qui étaient visés : 

 

Des objectifs d’accompagnement de la rénovation urbaine (démolition et 

reconstruction) 

« Faire vivre la mémoire collective du quartier en donnant la possibilité aux 

habitants de s'exprimer et de s’approprier le projet de renouvellement urbain.  

Favoriser la connaissance de l'histoire du quartier, de celle des habitants, 

comprendre ce qui fait l'attachement à un quartier. 

Faciliter les échanges entre les anciens habitants de Wagner et les nouveaux 

résidents.  

Ouvrir le quartier au reste de la ville et de l’agglomération, faire connaître et rendre 

visible la transformation du quartier. » 

 

Des objectifs culturels et sociaux assez généraux 

« Valoriser les savoir-faire (à travers le travail de création). 

Développer les compétences des participants (grâce aux apprentissages des 

professionnels de milieux artistiques et culturels) et mettre en lumière leur savoir-

être.  

Favoriser les échanges intergénérationnels, interculturels, … » 

 
Source : Centre Socio Culturel Wagner, « Projet Mémoires en Actes Mulhouse quartier Wagner », document qui fait le 

bilan des actions de l’année 2007, à destination du comité de pilotage, 41 pages. 

 

Le contenu des ateliers d’écriture et la collecte de récits de vie ont servi à alimenter le script de 

la pièce de théâtre Des vies sans déTours dont les personnages sont forgés à partir des 

témoignages d'habitants du quartier. Le sociologue « cueilleur d’histoires », explique que l’idée 

était d’inventer, à partir de « ces paroles multiformes, foisonnantes412 », un scénario à 

transmettre à une compagnie de théâtre.  

 

 

 

 

 

412 Ibid. 
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- Le spectacle 

 

« Bon. Vous allez constituer des groupes et imaginer une scène sur le thème 

suivant : une famille reçoit la visite d’un représentant de Mulhouse-Habitat 

qui doit leur annoncer la démolition prochaine de leur immeuble413. » 

 

Le metteur en scène précise à un journaliste qui observe les ateliers de théâtre : « On ne va pas 

prendre les récits et les jouer, mais on va s’imprégner, s’interroger sur ce qu’ils provoquent en 

nous, pour raconter la vie de ce quartier414. » Cette imprégnation prend alors tout son sens dans 

un contexte artistique où des habitants du quartier se mêlent aux comédiens de la troupe415 pour 

la préparation du spectacle qui associe théâtre, danse hip-hop et rap à des improvisations sur 

des situations bien réelles.  

 

Figure 49 : Les répétitions du spectacle au centre socioculturel Wagner 

 

Source : L’Écho Mulhousien n° 297, janvier 2008. 

 

L’intervenante pour le Chantier Enchantée, une autre action d’accompagnement de la 

rénovation urbaine, a vu ce spectacle et nous a décrit comment il reprenait de manière 

chronologique l’« histoire du quartier en partant de la mémoire c'est-à-dire avant que la cité 

se construise416 » , la « guerre » entre la cité Wolf et la cité Wagner, la construction, la 

démolition, et la nouvelle vie. 

 

413 Les instructions du metteur en scène aux comédiens (professionnels et habitants) lors des répétitions pour le spectacle « Des 

vies sans déTours ». Propos rapportés par un article du journal L’Alsace du 20 mai 2007. 
414 « Quartier Wagner se met en scène », L’Alsace, 20 mai 2007. 
415 Troupe Mouhaba née à Boutzwiller en 1999. Sa première pièce, Je viens d’ici, parle de l’immigration. 
416 Notons que la « mémoire » fait référence dans son discours au passé éloigné. 
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Le spectacle aborde plusieurs thèmes en lien avec la transformation du quartier et avec le 

ressenti des habitants. Leur attachement au bâti y est évoqué avec beaucoup d’émotion. La 

démolition et le relogement y sont présentés comme des traumatismes qu’il faudra dépasser. 

Les souvenirs et les histoires des uns et des autres ainsi que l’ambiance du quartier y sont 

suggérés de façon positive. 

Deux exemples de textes et chansons du spectacle 

 

Бул катта алардын айткандарын кантип ишенүүгө болот ? 

Мен терезелеримди түбөлүккө жабууга туура келет 

Бул имараттар биздин бардык балдарыбыздын төрөлгөнүн көрдү 

Мен кайгырып жатсам эмне болот? Кантип болушу мүмкүн эмес 

эле?? 

Чемодандар даяр жана мен кутучаларды жаптым 

Башыңардагы сүрөттөр, эртең биз кетип калабыз! 

Мен кечирүү үчүн менин бетон блок сурады 

Мен сени реабилитациядан кантип куткара аларымды билчү 

эмесмин 

Ушунчалык көп нерсе сиздин аскага сиңирилет 

Саат жакындаган сайын уктабайм 

Мен сени менен өткөргөн ошол жылдардын баарын эч качан 

унутпайм 

Мен үчүн сен чатырдан да көп каласың! 

 

 

 

"Жаңы башталыштар жана жаңы үмүт" деп аталган тексттен 

үзүндү 

 

Бардык окуялардын күзгүсүндө ой жүгүртүү 

Сезимдерибиз цементке коюлат  

Троббинг! Имараттардын ырын угуу  

Жаңы үмүт менен жаңы башталгычтар  

Бардык окуялардын күзгүсүндө ой жүгүртүү  

жакшыраак куруу үчүн жок кылуу  

Башымда эбегейсиз зор эскерүүлөр  

Мен ашкана бар, менин баш сөөгүндө крандардын үнү 

Жанымда ушунчалык түшүнүксүздүк болот деп эч качан 

ойлогон эмесмин  

Мен өзүмдүн урмат - сыйымды гана суранам 

Жараат калтыруу! Мен калгым келди, Мен ант !! 

Мен тер-тер канча туулган күнүн майрамдадым  

Вертебрадагы таш, артериялардагы тар 

Менин кошуналарым, досторум, каякка кетишти? 

Эми бүт шаарга чачырап! 

Жашоомдун бир бөлүгүн таштандылар чогулушунда 

Ошентип, мен қасбетимдин бир бөлүгүн сактап калганымды 

унутпайм  

Эмне үчүн алар ушундай кылышкан?? Саясат, анын логикасы 

Ностальгия, менин жаңы үйгө отурукташкан 

Ошол окуяларды, ошол залдарды, ошол аянттарды эстеп 

көрсөңөр 
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Жай мезгилинде түнкүсүн ошол отургучтардагы отургучтарга 

Мен жүрөгүмдө бул жылуулугуна үмүттөнөм  

Мен секторлорду өзгөртөм, бирок Эс тутумум бузулбайт! 

 

 

Une participante habitante du quartier témoigne : « (…) Cette pièce est un excellent moyen de 

montrer l’ambiance familiale du quartier417… » Pour une autre, l’important était que « le 

spectacle montre notre ambiance, donne une vision positive du quartier. On est comme une 

grande famille ici418 ».  

L’écriture de la pièce s’est achevée en 2008, mais des présentations régulières du projet ont eu 

lieu lors des conseils de quartiers dès 2007. L’une d’elles a été livrée au théâtre de la Sinne, 

scène municipale à l’italienne. L’idée était d’ouvrir le spectacle à l'ensemble des Mulhousiens. 

Aux enjeux d’écrire une histoire du quartier afin de le connaître et de le reconnaître, à la 

préoccupation d’accompagner le deuil, semblent se mélanger ici des intentions de revalorisation 

de l’image du quartier et de communication s’adressant tout particulièrement aux nouveaux 

arrivants. 

 

Figure 50 : Une présentation de l’action lors de la réunion d’accueil des nouveaux locataires de 

Wagner, en présence du maire et d’acteurs du quartier 

 

Булагы: Борбор Социо Маданиятл Вагнер, "Прожет "Мемоирес эн Актес" Мулхаус квартира Вагнер", башкаруу 

комитетине арналган 2007-жылдын иш-аракеттерин корутундулаган документ, 41 бет.Жан © Анесетти. 

 

 

 

417 L’Écho Mulhousien n° 297, janvier 2008. 
418 « Que le spectacle montre notre ambiance », L’Alsace, 20 mai 2007. 
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2.2. Deux actions d’accompagnement ancrées dans le présent du quartier Wolf-

Wagner 

 

D’autres actions à dimension mémorielle ont continué à accompagner la transformation du 

quartier Wolf-Wagner. En octobre 2008, Ma Rue est un Théâtre et Chantier Enchanté, deux 

actions quasi concomitantes, ont permis d’organiser deux jours de fêtes communes dans le 

quartier. 

 

Figure 51 : Coupure de presse « La passation enchantée » 

 

Source : Dernières Nouvelles d’Alsace/Mulhouse n° 252, 26 octobre 2008. 

 

2.2.1. Ma Rue est un Théâtre 

 

"Ал жерде бар, 

Биз шаар куруп жатабыз. 

Эч жерде жок шаар. 

Биз ойлогон шаарлардын баарынан турган шаар – 
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Шаардын бөлүктөрү, шаар дарбазалары, көчөлөр, аянттар, жолдор. 

Биз жашаган шаарлардан турган, биз өткөн шаар, 

Биз кыялданган шаарлар, биз дагы эле кыялданып жатабыз, шаарлар 

андан биз белгилеген жана аягында биз божомолдой ала тургандар 

жол. 

шаарлардын бардык түрлөрү, реалдуу, кыялданган, кандай болбосун 

реалдуу 

анткени биз аларды өз ара алып жүрөбүз. 

Биз бул "шаарлар шаарын" куруп жатабыз419... » 

 

Ma Rue est un Théâtre est un travail collectif autour de la mémoire et du patrimoine qui a été 

mené dans plusieurs quartiers de Mulhouse pendant cinq ans par Fabrication Maison420, dans 

le cadre du programme de rénovation urbaine. Il pose « la question de la ville comme théâtre 

d'ombres, comme lieu de nos rencontres ou de nos évitements421… », et se présente comme un 

« chantier » ayant pour but d'investir l'espace public à travers des photographies et des 

graphismes.  

 

 

419 Мишель Сеоннет, жазуучу, (үзүндү), акциянын презентация брошюрасында Ma rue est theéâtre. 
420 Fabrication Maison est « un hybride entre un atelier de création et une association d’images » composée de cinq « passeurs 

d’images » autour desquels gravitent écrivain, photographe, plasticien, paysagiste. Ils se présentent comme « un outil à 

plusieurs mains pour la cocréation d’images au plus près des habitants et des territoires ». 
421 Telle que définie par Olivier Pasquiers, photographe impliqué dans le projet. Source : plaquette de présentation du projet 

Ma rue est un théâtre. 
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Figure 52 : Présentation de Fabrication Maison 

 

Булагы: Даярдоо Майсон веб-сайты, http://www.fabricationmaison.fr/. 

 

Plusieurs actions ponctuent ce projet. Par exemple, à ses débuts en 2004, un volet 

photographique consistait à accompagner et guider pendant quelques mois dans la préparation 

d’un concours photo Ma rue est un théâtre des groupes constitués pour l'occasion, en lien avec 

les responsables des structures et les agents de développement des quartiers concernés par le 

projet. Le jury du concours était composé d'habitants, de professionnels et présidé par Jean-

Marc Bretegnier, responsable artistique de l'ensemble du projet Ma rue est un Théâtre. Une 

cinquantaine de candidats ont été sélectionnés à l’issue de ce concours et exposés dans les rues 

de la ville.  

D’autres dispositifs ont impliqué des enfants comme le « programme de regard du bâtiment 

dans la rue422 » au cours duquel les enfants étaient invités à visiter les maisons de leurs voisins 

et à les dessiner en imaginant des transformations.  

 

422 Entretien en 2018 avec le directeur artistique du projet Ma rue est un théâtre. 

http://www.fabricationmaison.fr/
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Des parcours d’observation des quartiers ont été organisés avec une recommandation : 

« Observez les rues, les places, les bâtiments. Cherchez des indices, explorez des recoins, 

scrutez au-delà des apparences, au-delà des façades et des palissades… Choisissez vos angles, 

délimitez vos points de vue, trouvez vos perspectives423. » Un « carnet rouge et vert », appelé 

aussi « carnet-parcours » ou « carnet d’exploration », a été élaboré pour accompagner et guider 

les participants dans leurs observations (cf. figure 53).  

 

Figure 53 : Extraits du carnet d’exploration 

 

Булак:  Катышуучулар үчүн Даярдоо Майсон тарабынан жасалган изилдөө дәптеринин скриншот. 

 

Ce livret invite l’observateur-participant à se poser un certain nombre de questions organisées 

thématiquement sous forme d’un questionnaire qu’il doit remplir :  

o Thème « habitations » : Avant, elles étaient comment ? Avez-vous des souvenirs 

particuliers ? ; Quels éléments ont été rajoutés au fil des années, enlevés, 

transformés ? ; Qu’est-ce qui a changé par rapport à hier ? 

o Thème « commerces et restaurants » : Quelles sont leurs fonctions dans la vie 

quotidienne ? ; Comment vous font-ils voyager ? 

o Thème « noms de rues » : Regardez les noms des rues. En connaissez-vous 

l’origine ? ; Qu’évoquent-ils ? Ont-elles toujours porté ces mêmes noms ? 

Aimeriez-vous les appeler autrement ? 

 

 

423 Extrait du carnet d’observation réalisé par Fabrication Maison. 



 309 

Figure 54 : Les maisons d’origine vues par un habitant (février 2009) 

 

Булак: Өндүрүү Майсон тарабынан чыгарылган изилдөө дәптер.  

 

o Pour le thème « mots publics », une consigne est donnée : « Repérer tous les 

écrits de l’espace public (ce qui est écrit sur les murs, dans les cages d’escalier, 

sur les enseignes de magasins, les affiches, les graffitis, etc.). Reproduire 

quelques exemples. » 

 

Figure 55 : Un exemple de réponse à la consigne « mots publics » (observation du square 

Adolphe May, février 2009) 

 

Булак: Өндүрүү Майсон тарабынан чыгарылган изилдөө дәптер. 

 

Cent-cinquante images agrandies de photos et de graphismes, produites dans le cadre des 

diverses actions réalisées, ont été projetées et installées dans les centres sociaux et le marché 

couvert de Mulhouse pendant un mois et demi. 
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En 2008, d’autres quartiers, dont Wagner, se sont ajoutés au secteur d’intervention limité 

jusque-là aux trois quartiers historiques (Cité-Briand, Franklin, Neppert-Vauban). Fabrication 

Maison a négocié pendant six mois avec la mairie pour lancer un festival Ma rue est un Théâtre 

à Wolf-Wagner en collaboration avec le centre social du quartier. Leur projet initial a pu 

conquérir de nouveaux territoires comme Wagner grâce à l’intégration de l’équipe dans un 

comité de pilotage plus important.  

Ce festival d’images, tout comme d’autres actions du projet Ma Rue est un Théâtre, visait à 

« mieux voir la ville à partir d’itinéraire et de récits de vie », mais aussi à imaginer la ville de 

demain par « l’exploration, la fiction, l’interprétation, l’imagination ». Un événement pensé 

également dans le cadre d’une autre action, Chantier Enchanté, menée depuis plusieurs années 

dans le quartier, avait permis de lancer ce festival. Lors des deux journées de fête commune, 

Fabrication Maison a mené avec les habitants des actions artistiques consistant à revisiter les 

matériaux amassés par le Chantier Enchanté, l’idée étant, selon le directeur artistique, de 

« proposer une lecture originale du projet urbain424 ». La récolte de récits et de paroles 

enregistrées devait contribuer à la réalisation d’un film projeté pendant le festival Ma rue est 

un théâtre. Le directeur artistique du projet y associait des enjeux de transition entre passé et 

avenir "Бул майрамдын кыйынчылыгы чындыгында эскиде болуу болгон. Кеше, бүгүн 

жана эртең ортосунда. Биз кеше, эртеңки күн болду, анан, ошол эле учурда, ушул үч 

ачкыч сөздөрдөн өтүү менен биз иштешибиз керек болчу.425Тегтер: » Il semblerait que 

l’intérêt accordé par l’ANRU à cette initiative concernait principalement la réalisation du film, 

support d’information qui devait porter un regard neuf sur le projet urbain, tandis que l’intérêt 

du politique, du moins au départ, s’était plutôt porté sur la capacité de l’action à mobiliser et à 

toucher un grand nombre d’habitants, particulièrement les plus éloignés des instances de 

participation, mais aussi des espaces culturels. Долбоордун сүрөтчү директору орто 

мектептин директору болгон жана акцияга катышкан балдардын "тизмесине" да, эмне 

кыла алганына да абдан таасир калтырган тандалган шенеунік менен жолугушууну 

эскерет: "Бул акылга сыярлык. Бул тургундардын долбоору менен байланыштуу. Эми мен 

бул тууралуу мэр менен сүйлөшөм, ж.б. Бирок мен бүт шаардын бул ишти көрүшүн 

каалайм. Ошондой эле көргөзмөгө катышкандардын көптүгүнө таң калган мэр менен 

жолугушуу жөнүндө айтып берет, сүрөтчү директор ага социалдык борборлорго карата 

 

424 Entretien en 2018 avec le directeur artistique du projet Ma rue est un théâtre. 
425 Ибид. 
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иштегенин түшүндүрүп берди.  "Ошентип, ошол жерден биз колдоого ээ болдук, үч 

социалдык борбор менен долбоорду түзүү үчүн биринчи колдоого ээ болдук (...). »  

 

 

Le festival ne s’est pourtant pas poursuivi en raison d’une situation politique qui est devenue 

peu favorable à des actions culturelles telles que les envisageait Fabrication Maison. L’artiste 

explique que le projet devait durer cinq ans et faire office de « laboratoire » avec les habitants 

« sur toute la problématique mémoire, action culturelle, éducation populaire ». Mais, dans le 

contexte des élections municipales de 2008, le maire, jusqu’alors affilié au Parti socialiste, a 

contracté de nouvelles alliances avec la droite et a sacrifié des actions symbolisant une politique 

de gauche :  

« Бүт лабораториялык бөлүгү, маданияттык иш-чаралар акырындык 

менен шаар залынын өтүнүчтөрү, иш-чаралар, көчө театрынын иш-

аракеттери менен алмаштырылды. (...) Ошондой эле мен он жылдай 

иштеген актёрлордун ортосунда саясий чөйрөдө (...) олуттуу 

келишпестиктер пайда болду . Глобалдык келишимдер болгон жок. 

Андан кийин, кайсы бир учурда ойлор пайда болду (...) "Com" жөнүндө 

көбүрөөк маалымат. Алар иш-чаралык ишти аткарууга тийиш. Алар 

кээ бир бюджеттерди кайра карап чыкты. Алар бизден аны ушул же 

ушул менен алмаштырууну суранышты, анан жумушка кошулуу үчүн 

көчө театр компаниясын жалдады. Ошентип, (...) Динамикада 

болуунун ордуна, азыркыга чейин болуп келгендей, тынымсыз куруп, 

бирге куруп турабыз, биз өзүбүздү стресске, дээрлик экзаменге, 

калыстар тобунун бир түрүнө таптык. » 

  

Il semblerait donc que les nouveaux élus, ne voyant pas l’utilité d’une démarche qu’ils 

estimaient ne pas être assez au service d'une stratégie de communication, n’aient pas souhaité 

soutenir ces actions, ce qui a entraîné leur arrêt. 
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Figure 56 : Panneau réalisé dans le Chantier Enchanté, affiche de Fabrication Maison en arrière-

plan à gauche 

 

Булак: Эммануэль Гильбот, Лоренс Меллингер , «Сыйкырдуу кеме куруучу», «2008-жылдагы иш-аракеттер», 2008-

жылы жүргүзүлгөн иш-аракеттердин барактарын документтештирүү документи жана сүрөтчүлөр тарабынан 

баалоо, каржылоочуларга жана колдоочу түзүмдөргө арналган, 2008-жылдын декабрь айы, 96 бет. 

 

 

2.2.2. Chantier Enchanté 

 

L’action Chantier Enchanté est née de l’idée de lier une démarche artistique participative et des 

enjeux écologiques à travers des ateliers426. La démarche de « pratiques artistiques écologiques 

et citoyennes avec les habitants » est une initiative spontanée de deux plasticiennes habitantes 

de la ville, qui ont proposé en 2006 au service de l’action territoriale de la ville de Mulhouse de 

les soutenir dans la recherche de terrains pour leur projet. Le choix du quartier Wagner a donc 

été influencé par les services de la ville qui y voyaient une opportunité d’accompagner sa 

transformation.  

Бул акциянын егжей-тегжейлүү алдын ала долбоору төмөнкүдөй анын иштеп чыгуу 

контекстин көрсөтөт:  

"Кыйроо жөнүндө эскерүү дагы деле айкын: кошуна-колоңдордо үй-

бүлөлөр же кээде бир нече муун жашаган, кошуналардын тармактары 

кайра жайгаштырылат, кээде сайтта, кээде башка жерлерде, бирок 

көбү мурунку үйлөрүнүн жылуу жана колдоочу атмосферасын 

 

426 Chantier Enchanté, dont le nom a été proposé par les intervenantes, s’inscrit au sein d’une entreprise collective, la 

coopérative d’activités et d’emploi Artenréel, qui l’a porté dès le début en endossant la responsabilité juridique. 
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калтырып кетишет. Жакынкы жылдары дагы көп кыйроо жана 

калыбына келтирүү пландаштырылууда. Өзгөрүүлөрдүн жана чоң 

өзгөрүүлөрдүн бул контекстинде  Чантье Энчанте долбоору курулуш 

актына өмүр жана маани алып келет427. » 

 

Биз сурамжылаган баяндамачы шаар тарабынан "долбоор бир аз "биргелешкен" деп428 

эсептейт.  

 

 

Le choix d'un terrain qui a une histoire 

 

"Бул жердин тегерегиндеги тарых дагы деле абдан көп: аны чакан дүкөндөрдү жана 

бирикмелерди бириктирип турган имарат ээлейт. Бул имарат акырындык менен 

боштондукка чыгып, убактылуу жайга айланды, 2005-жылы аны талкалоо бош 

тешик калтырды. Сайттын кошуналардын имиджине андан ары зыян келтирбеши 

үчүн, таштандылар арткы толтуруу жана чөп менен жабылган. Андан кийин газон 

шаардын жашыл мейкиндик бөлүмү тарабынан сакталат. Анын талаадагы жашоосу 

жаңы эле башталды. Ал жогорку экологиялык сапаттагы турак жайды талкалоого 

жана кайра курууга жакын жайгашкан, жаңы эле оңдолгон үч кабаттуу имарат 

менен бир нече өрттөлүүчү чабуулдардан кийин жабылып калган эски китепкананын 

ортосунда жайгашкан. Тургундар үчүн бул трансгумация аймагын, эки райондун 

ортосундагы чек араны билдирет. Жашылчанын бул жамаачы талкаланган 

имараттарга жана алар менен болгон иш-аракеттерге өкүнгөн кээ бир тургундар 

тарабынан боштук катары сезилет. » 

Булак: Лоренс Меллингер, «Сыйкырдуу кеме куруучу, катышуучу сүрөт иштери, Мулхауста шаардын 

жаңыланышынан өтүп жаткан райондо жаратылыш материалдары боюнча эфемералдык ұжымдык иш», 

брошюра акцияны «Убактылуу таштап кеткендер» симпозиумунун алкагында сунуштайт, 2009-жылдын 25-

сентябрында Блуисте, 4 бет. 

 

 

 

 

427 Эммануэль Гильбот, Лоренс Меллингер, "Ле Чантье Энчанте", алдын ала долбоордун егжей-тегжейлүү долбоору, 

Март 2007, 25 бет. 
428 Биз бул идеяны бул акциянын эскерүү өлчөмү менен алектенген бөлүмдө иштеп чыгабыз. 
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Il semblerait qu’en accueillant cette initiative, la ville ait cherché à saisir une opportunité 

d’occuper un espace délaissé ayant une forte valeur symbolique pour les habitants, à travers 

une présence artistique quotidienne qui était censée participer à un changement d’image sur ce 

lieu. Elle entendait aussi « soutenir l’expression des habitants », comme elle s’était engagée à 

le faire auprès de l’ANRU dans le cadre d’actions d’information et de concertation évoquées 

dans la convention (cf. encadré 17). 

 

Figure 57 : Le terrain choisi pour Chantier Enchanté 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Март 2007, op.cit. 

 

Le site choisi était un terrain au cœur de la cité Wagner, « en attente » d’une future utilisation 

et géré par le service Espaces verts de la ville de Mulhouse (cf. figure 57). Il réunissait les 

conditions suggérées par les deux intervenantes : emplacement au cœur d’un quartier 

d’habitations, entouré de structures locales, accessible, proche d’un accès au réseau d’eau, et 

en contact direct avec de futurs partenaires (le collège Wolf, les écoles élémentaires Wolf et 

Wagner, et le centre socioculturel Wagner). 
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Figure 58 : Plan schématique du terrain réalisé par les artistes, juin 2007 

 

Булак: Меллингер, Сентябрь 2009, op.cit. 

 

 

 

Un nom pour marquer la transition 

 

" Курулуш аянты... процесс жана эстетикалык бейкалыстык катары. Бул долбоордо 

биз даяр иштин көрүнүшүн койбостон курабыз, ал түбөлүк эволюцияда (бир нече 

деңгээлде: курулуштар, алмашуу ыкмалары, башкаруу, катышуу). Биргелешкен 

иштин иштелип чыгуусу ар кандай көндүмдөрдү талап кылат; Ошондой эле бул эки 

мамлекеттердин ортосундагы өтүү. Эфемералдык, табияты боюнча жаңы 

идеяларды, муктаждыктарды жана чектөөлөрдү интеграциялоо жөндөмүнө ээ; ал 

негизинен кыймылда, органикалык болуп саналат. Чыгармачыл процесс натыйжасы 

сыяктуу маанилүү. Бул суроолор жоопсуз калганда: долбоор качан аяктайт? аягында, 

эмне калды? Түзүлгөн иштин мүнөзү кандай? ... 

 Ал күтүлбөгөн нерсеге алып келген нерселерге, жашоону жаратуу жөндөмүнө, жаңы 

шилтемелерге, кокустукка туш болууга, утопияларды конкретациялоого, "башка" 

деп кабыл алууга,  башка системалар, нормалар, мекемелер тарабынан "мүмкүн эмес" 
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деп эсептелген нерселерге жол берүү үчүн сыйкырдуу... Практикада: адаттан тыш 

курулуштарды түзүү: коомдук жайларда кудуктар, жолдор, барбекю, эфемердик 

бассейндер, кагаз мешке керамикалык бөлүктөрүн атып, түн текеде, кошуна 

композиторлордо, тоскоолдуксуз жеткиликтүү жана ачык орундарды... » 

Булак: Меллингер, Сентябрь 2009, op.cit. 

 

 

Dans le bilan 2008 du projet, il est précisé que l’idée de « chantier » renvoyait à « un espace en 

effervescence où la transformation des lieux était visible et s’effectuait non pas par des 

professionnels, mais par des habitants ». Le caractère « enchanté » du projet se caractérisait 

par l’idée de « créer un lieu à sa mesure », issu de « l’imaginaire des participants ». Nous avons 

remarqué dans les entretiens menés avec les acteurs qui avaient été impliqués dans cette action 

que le terme « chantier » – quand il n’était pas utilisé pour parler de Chantier Enchanté – faisait 

référence à la rénovation urbaine429, particulièrement aux actions de construction de logements 

« Haute Qualité Environnementale » qui étaient mitoyens à la parcelle choisie pour le Chantier 

Enchanté. Le terme « chantier » revient également souvent dans les témoignages des habitants 

pour désigner les espaces en transition dans le quartier dont l’aménagement est en cours.  

 

"Сыйкырдуу кеме куруучу районду талкалоодо жана калыбына 

келтирүүдө өз кесипти көрсөтүү долбоору катары табат; Бул ар бир 

адамга  жакын чөйрөсүнө шек туудурууга,   жүргүзүлүп жаткан 

өзгөрүүлөргө катышууга,  түштүү шаарды элестетүүгө жана "куруу" 

актына ылайыктуу болууга мүмкүндүк берет.430 » 

 

Le journal Les Dernières Nouvelles d’Alsace présente le projet comme une démarche née de 

« la volonté d’accompagner les habitants dans un difficile travail de deuil431 » et porteuse 

d’« excellentes intentions : partage, respect de l’environnement et participation des 

habitants ». Selon la mission renouvellement urbain de la ville, cette action, comme celles qui 

l’ont précédée, a pour but d’« aider les gens à s’approprier les chantiers qui vont modifier leur 

 

429 L’ANRU utilise également ce terme pour désigner les opérations en cours. Sur son site internet, existe une rubrique « Fin 

de chantier » dans laquelle apparaissent les opérations déjà livrées. 
430 Меллингер, Сентябрь 2009, op.cit. 
431 Dernières Nouvelles d’Alsace, le 17 juin 2007. 
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quartier (…), mais aussi mettre sur pied des actions culturelles et d’animation qui favorisent le 

lien social432 ».  

Bénéficiant de plusieurs financements, dont ceux de l’ANRU, la démarche a été intégrée au 

programme de rénovation urbaine du quartier Wolf-Wagner. Le volet « expression des 

habitants » du PRU de Mulhouse a d’ailleurs été présenté lors du Forum régional des acteurs 

de la rénovation urbaine à travers l’action Chantier Enchanté (cf. figure 59).  

 

Figure 59 : Visite des participants au Forum régional des acteurs de la Rénovation urbaine sur 

le terrain du Chantier Enchanté, le 23 juin 2008 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2008, op.cit. 

 

Selon ses initiateurs, « le projet Chantier Enchanté a été nourri de questionnements venant des 

champs artistiques (histoire de l’art), écologiques (développement durable) et pédagogiques 

(participation des habitants), croisant en chemin l’architecture, la sociologie et l’urbanisme ». 

À l’instar de Ma rue est un Théâtre, il réunit des actions au long cours et des actions-

événements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

432 « Aider les habitants à s’approprier les projets urbains », l’Écho Mulhousien n° 305, octobre 2008. 
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Liste des actions au long cours : 

o La cabane à idées 

o Le jardin 

o L’épouvantail de la classe de l’école 

Wagner 

o Création autour de l’eau 

o Espace convivial pour les adolescents 

o Les repas partagés 

o Le barbecue 

o Le four à pain 

o « Passation » 

 

Liste des actions – événements : 

o La fête de lancement 

o « Troc vert » 

o « Rendez-vous au jardin » 

o « Mulhouse 008 » 

o La fête de quartier Wolf-Wagner 

o « Un été au ciné » 

o La fête de fin 

 

 

 

Figure 60 : Carte postale des réalisations de l’année 2007 

 

Булак: Эммануэль Гильбот, Лоренс Меллингер, "Сыйкырдуу кеме куруучу, Сите Вагнердин жүрөгүндөгү табигый 

материалдар боюнча биргелешкен иш", 2007-жылдын иш-аракеттерин корутундулаган документ, 

каржылоочуларга жана колдоочу түзүмдөргө арналган, декабрь 2007, 90 бет.  
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3. Chantier Enchanté, une action qui se distingue des précédentes dans 

son organisation et son objet  

 

Nous avons vu que plusieurs actions culturelles et artistiques à dimension mémorielle ont été 

menées pour accompagner, à différentes phases, le projet de rénovation urbaine du quartier 

Wolf-Wagner. Nous nous intéresserons dans cette partie plus particulièrement à l’action 

Chantier Enchanté du point de vue de son organisation, en particulier des coopérations 

professionnelles et des enjeux qui lui ont été associés.  

 

3.1.Des parties prenantes animées par une volonté d’accompagner et de soutenir cette 

démarche 

 

Le système d’acteurs qu’a mobilisé l’action Chantier Enchanté se distingue par un 

accompagnement au quotidien et dans la durée des intervenantes, ainsi que par un engagement 

des services de la ville ayant l’habitude de travailler en transversalité. La démarche s’est ainsi 

appuyée sur un ensemble de coopérations peu observées dans d’autres actions mémorielles, et 

que nous exposerons donc dans cette partie. 
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Figure 61 : Système d’acteurs de l’action Chantier Enchanté 

 

Source : Meriem Ben Mlouka. 

 

 

 

3.1.1. Un portage par le service Renouvellement urbain de la ville et des décisions 

collégiales 

 

Lors de notre enquête à l'échelle nationale, nous avons remarqué que la majorité des démarches 

de recueil et de mobilisation de la parole habitante accompagnant les projets de rénovation 

urbaine en France dans la période 2003-2013 avait été portée par des services de 

Communication, d'animation de la vie locale, voire de la Politique de la ville. Ceux-ci opéraient 

de manière cloisonnée. Il est très rare que de telles démarches aient été portées par le service 

chargé du projet de renouvellement urbain, comme ce fut le cas à Mulhouse, et de surcroît en 

partenariat avec les autres services qui interviennent dans le cadre du PRU en « équipes-

projet », qui sont, par exemple, à Wagner, « les Espaces verts », « la Voirie » et l’Agence de la 

participation. La directrice du service Renouvellement urbain explique donc que les décisions 

se prennent collectivement, même si le service chargé du projet de renouvellement urbain reste 

« le chef de file » de la démarche.  
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3.1.2. Un accompagnement dans la durée par un service Action territoriale ayant 

une longue expérience de la participation  

 

Le service municipal d'Action territoriale, qui est, selon l’artiste intervenante, très impliqué 

dans la participation des habitants, dispose de multiples compétences qui ont été mobilisées aux 

prémices de l’Agence de la participation433. La directrice de cette structure, ayant auparavant 

dirigé le service d'Action territoriale, aime à rappeler aux acteurs extérieurs que la question de 

la participation est ancienne à Mulhouse – le premier conseil de quartier y date de 1993, soit 

près d’une dizaine d’années avant qu’il ne soit rendu obligatoire par la Loi Démocratie de 

proximité de 2002 : « C’est pour montrer que la question de la participation, de 

l’expérimentation et de l’innovation sociale, c’est quelque chose qui fait quasiment partie de 

l’ADN de la ville. » La pratique de la participation s’appuie sur des apports internes portés entre 

autres par une longue expérience de la Politique de la ville, notamment à travers les conseils de 

quartier, qui couvrent l’ensemble du territoire et auxquels sont présentés des projets par les 

services de la ville : « Quand des programmes se montaient, comme le renouvellement urbain, 

etc., forcément, on avait déjà des pratiques et de l’expérience434. » 

 

La directrice du service d’Action territoriale estime ainsi que la grande expérience de 

participation acquise par les agents de la ville aurait favorisé la réussite des projets actuels : 

« Quand on se lance là-dedans [dans des projets comme Chantier Enchanté], si vous avez déjà 

une expérience de participation, c’est plus facile de l’organiser, de le monter, de le porter et 

de convaincre éventuellement les élus d’y aller et de prendre le risque. » 

 

Nous partageons le constat aussi établi dans une recherche portant sur la concertation dans les 

écoquartiers français au milieu des années 2010435, selon lequel une organisation intégrée de la 

maîtrise d’ouvrage en « équipe-projet » transversale à plusieurs services municipaux et 

communautaires favorise une prise en compte des différents domaines de compétences en jeu 

de façon plus directe dans le déroulement du projet. Le montage et le pilotage de cette action à 

la fois par le service Renouvellement urbain et le service Action territoriale, première 

 

433 L'agence date de 2015, avec des agents venant du service Action territoriale. 
434 Entretien en 2018 avec la directrice du service municipal d'Action territoriale. 
435 Jodelle Zetlaoui-Léger et al., « La concertation citoyenne dans les projets d'écoquartiers en France : évaluation constructive 

et mise en perspective européenne », Programme CDE - APR 2008/2009 - Rapport final, 2 volumes, 2013. 
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compétence en matière de participation des habitants au sein de la collectivité, a favorisé la 

prise en compte d’un lien entre la dimension participative de l’action et le projet urbain. 

 

3.1.3. Un soutien politique et citoyen  

 

Le Chantier Enchanté s’est caractérisé par une volonté politique très forte de l’ancien adjoint 

au maire et président du conseil de quartier, Gilbert Buttazzoni436, et de l’adjoint à la culture, 

Michel Samuel-Weis, de s’appuyer sur des intervenants du monde de l’art et de la culture pour 

accompagner la transformation des quartiers. Ce dernier, qui ne manque pas de souligner son 

intérêt pour ce domaine, a défendu le projet des deux artistes avec beaucoup de conviction selon 

les porteurs professionnels de l'action. 

 

 

436 Gilbert Buttazzioni fut également président du conseil de quartier, Frédéric Marquet l’a remplacé à cette fonction à la fin de 

Chantier Enchanté. 
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Figure 62 : Témoignage du président du conseil de quartier, sur le travail mené dans le cadre du 

Chantier Enchanté 

 

 

Source : Le rapport de l’observatoire 2009 du Programme de Rénovation Urbaine de la ville de Mulhouse. 

 

Le conseil de quartier présidé par Gilbert Buttazzioni, puis Frédéric Marquet s’est fortement 

impliqué dans cette démarche. Les intervenantes y ont été souvent invitées pour « donner des 

nouvelles », tandis que beaucoup de ses membres participaient aux actions de Chantier 

Enchanté. 

 

3.1.4. Des partenaires « quartier » à proximité immédiate  

 

Le Bilan 2007 de l’action assure qu’une convention de partenariat a été signée avec le centre 

socioculturel Jean-Wagner concernant l’appui logistique que l’ensemble du personnel pouvait 

apporter. Ce dernier se situe à 50 mètres du terrain du Chantier Enchanté, ce qui a permis 

plusieurs collaborations telles que la fabrication par les aînés d’un mannequin planté, un 
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événement commun concours de soupe/fabrication de pain interculturel, etc. D’autres 

partenariats de « quartiers » se sont également conclus grâce à la proximité spatiale, entre 

autres, du club de prévention, du collège Wolf, de l’école Wagner, de l’association des habitants 

du quartier Wolf, de la CLCV437, et du conseil de quartier Wolf-Wagner. 

Le principal partenariat reste celui passé avec le centre social Jean-Wagner. La directrice du 

Renouvellement urbain reconnaît l’influence que cette structure a exercée sur le Chantier 

Enchanté, grâce à la mobilisation de sa direction, du personnel et de certains habitants.   

Il est tout de même intéressant de remarquer que le partenariat avec le centre social mis en avant 

dans le rapport du bilan dissimule une certaine « rivalité », révélée dans les entretiens, entre les 

différents porteurs de projet. Аумақтық иш-аракеттер бөлүмүнүн директору  социалдык 

борбор үчүн "бул бир аз татаал болду" деп мойнуна алат, себеби алар парашют менен 

көрүнгөн долбоорлордун дароо жакындыгынан улам: 

"Бул учурда бул сөзсүз эле ыкманын биринчи шериги болгон эмес. Андан 

кийин, өзгөчө, жалпы баа берүүлөр жүргүзүлгөн учурларда 

бюджеттик көз караш менен карабастан  маанилүү болгон жана 

талаш-тартыштарды туудурган долбоор [Сыйкырдуу кеме куруучу] 

болгону эсимде  . Тургундар менен да, социалдык борбор сыяктуу 

түзүлүшү менен да. Боюнча: "Мындай ыкмага, мындай долбоорго, бул 

сөзсүз эле адамдардын негизги муктаждыктары болбогон учурда, 

ушунчалык көп акча салууга туура келеби?" » 

 

Бул тема боюнча аумақтық долбоордун менеджери мындай деп түшүндүрөт: "Алар 

актёрлорго караганда көбүрөөк көрүүчү болушту. Алар долбоорго ээлик кылууда 

кыйынчылыкка кабылышты, аны дээрлик өз ишмердүүлүгүнө атаандаштык катары 

көрүшкөн. Анткени бул сыйкырдуу кеме куруучу чоң ийгиликке жетти. Бул акысыз 

болду. Биз кошулуунун зарылдыгы жок болчу. Биз катышууга эркин болдук же 

катышпадык. Бул жаңы аудиторияны жұмылдыруу болду. » 

En dépit d’une certaine réticence des équipes et de ce contexte de rénovation urbaine qui a 

touché aussi directement la structure dans son fonctionnement (démolition d’anciens locaux et 

remaniement de fond des équipes), des actions ponctuelles ont pu continuer à être menées en 

commun en 2008, mais pas de projets sur le long terme. Il s’agit là d’une limite des actions qui 

 

437 La CLCV (Consommation, logement et cadre de vie) est une association nationale qui défend exclusivement les intérêts 

spécifiques des consommateurs et des usagers. 
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n'émanent pas du quartier et de ses habitants, mais qui y atterrissent avec le soutien ou à 

l’initiative de la ville, dans une logique d'offre de la part d'intervenants.  

Selon la sociologue Agnès Deboulet (2014), les centres sociaux, bien qu’étant non financés, 

sont des « relais incontournables » des opérations de rénovation urbaine. Elle explique que 

lorsque ces « lieux d’intermédiation majeure », pourtant absents des comités de pilotage du 

PRU, sont sollicités, il en résulte, « au sein des organismes, (…) des débats internes parfois 

houleux sur leur place dans la rénovation urbaine ». Selon cette considération et la manière 

dont le centre social a semblé accueillir cette action dans ce projet, il semblerait que les actions 

d’accompagnement de la rénovation urbaine menées par des intervenants extérieurs constituent 

également des occasions de raviver des débats au sein des centres sociaux, sur la pertinence de 

faire appel à ces professionnels par exemple.  

 

3.1.5. Un accompagnement méthodologique par une coopérative d’activité et 

d’emploi 

 

Artenréel est une coopérative culturelle qui a pour but de répondre aux besoins d’artistes et de 

les aider dans la gestion de leur entreprise. Elle a été pionnière en France dans le domaine 

artistique et culturel. Artenréel a hébergé le projet Chantier Enchanté en adossant sa 

responsabilité juridique par l’intermédiaire d’Emmanuelle Guilbot qui en était salariée. La 

coopérative a également mis en place un suivi artistique et opérationnel « sur-mesure » du 

projet. Cet accompagnement a permis d’élaborer une méthode pour la réalisation des 

interventions. À cette méthode, s’est ajoutée une grille opérationnelle nommée « fiche-action » 

qui a permis de mettre en partage ces projets avec les partenaires de quartier, et qui a servi de 

base de travail avec les participants. 

Selon le Bilan 2008, l’action a été évaluée à différents stades au sein d’Artenréel pour la 

réajuster au contexte et aux situations rencontrées. 
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Figure 63 : Schéma de la méthode élaborée en coopération avec Artenréel pour la mise en place 

des actions du Chantier Enchanté 

 

Булак: Эки баяндамачы тарабынан даярдалган диаграмма, Эммануэль Гильбот жана Лоренс Меллингер, "Ле Чантье 

Энчанте, ун ырдаган сүрөтчү катышуучусу", долбоордун башталышын, иш ыкмасын сүрөттөгөн документте 

2008-жылдын сезонуна белгиленген максаттар, ошондой эле 2009-жылдын февраль айы, 28 бет, фонддорго жана 

колдоочу түзүмдөргө арналган финансылык отчет камтылат. 

 

3.1.6. Des intervenantes très engagées, notamment pour la question 

environnementale  

 

Les artistes de Chantier Enchanté affichent une préoccupation environnementale militante qui 

peut expliquer le temps passé dans le quartier et leurs appétences participatives438. Concernant 

cette participation, la directrice du Renouvellement urbain se souvient de deux artistes en 

particulier qui, par leur présence, ont créé un lien renforcé entre elles et les habitants.  

L’écologie est présentée comme l’une de leurs valeurs communes, et l’accent est mis sur les 

objectifs environnementaux de leur approche439 : sensibiliser les habitants à une démarche 

 

438 2016-жылы берген интервьюсунда карьерасын жыйынтыктаган бул акция боюнча баяндамачыга окшоп: " Мен шаар 

мейкиндигинин дизайны боюнча билимим бар, бул мени кызыктырды. Ошентип, мен өнөр жай дизайнери катары 

окуттум, андан кийин архитектура боюнча опция, андан кийин коомдук мейкиндиктерди долбоорлоодо, мен Бокс-

Артты жасадым. Ошентип, менде бир аз көп дисциплиналык ыкма бар, бирок мен чындап кызыкдар болгон нерсе 

табият менен  
439 "Сыйкырдуу иш орундары, коомубуздун социалдык жана экологиялык тынчсызданууларынын борборунда 

катышуучунун актер ролун ээлөөгө мүмкүнчүлүк берүү менен айлана-чөйрөгө болгон мамилесине шек туудурат: мен 

кошунамдын жашоосунда кайсы жерди ээлейм, айлана-чөйрөмдү кантип азыктандыра алам жана ал мени кантип 

азыктандырат? "Мен ишенбейм  Мулхаус шаары, "Мулхаус, территориялык стратегиянын борборунда туруктуу 

өнүгүү", 01/05/2009. АУРМ сайтында жеткиликтүү: www.aurm.org/document/mulhouse-le-developpement-durable-au-

cur-de-la-strategie-territoriale/show. 
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écologique et responsable face à leur environnement ; actionner des leviers pédagogiques pour 

l'éducation à la citoyenneté et au respect de son environnement. 

Сүрөтчү өзүнүн сүрөттүү ыкмасын төмөнкүдөй сунуштайт: "Экологияга сүрөт аркылуу 

берилгендиктен, мен замандаштарыма өнүгүп келе жаткан коом алдында 

суроолорумду жеткирем. Бул кайдыгердикке каршы сөз айкашы, өзүн урматтоо үчүн, 

башкалар үчүн жана айлана-чөйрө үчүн диалогго чакыруу440. » 

 

Figure 64 : Illustration d’un article sur l’artiste intervenante par Mulhouse-Alsace-

Agglomération (m2A) 

 

Булагы: "m2A et moi!" интернет-журналы, 07/10/2020. 

 

Тамак-аш калдыктарын колдонуунун жаңы жолдорун орнотууга умтулган  сүрөтчүнүн 

жетекчилиги астында аткарууну кайра иштетүү, плантациялар, тартуулар сыяктуу 

сүрөтчү эксперименттер, же Мулхаустагы Иллберг кампусунда сүрөтчү Эммануэль 

Гильбот жетектеген катышуучу сүрөт долбоору ле девелопменттин туруктуулугун 

айгинелейт. 

 

3.2. Une démarche tournée vers l’avenir 

 

En évoquant des actions qui ont précédé celle du Chantier Enchanté et qui étaient plus ancrées 

dans le passé, la directrice du service d’Action territoriale détaille : « Il y avait des productions, 

des cartes postales, des films, … Après, elles sont utilisées dans le moment présent. On ne va 

pas forcément beaucoup y revenir. » Mais elle explique la posture de la ville par rapport à la 

volonté de dépassement de cet ancrage dans le passé :  

 

440 Сүрөтчүнүн сайты: http:// 
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" Ошондой эле бар экени чын (...) тургундарды келечекке алып кетүүгө 

болгон каалоо. Анткени адамдардын өткөнгө жабышуу тенденциясы 

бар, (...), ностальгия тарап... Биздин ишибиз да өзүбүзгө мындай деп 

айтууга болот: "Өзүбүздү келечекке долбоорлоо да маанилүү" .  

 

Le Chantier Enchanté faisait partie de ces actions visant à aider les habitants à se projeter dans 

l’avenir, dans l’après-démolition, dans le relogement, … La directrice du Renouvellement 

déclare au sujet de cette action : « (…) L'idée n'était pas de faire grise mine (…). C'était plutôt 

d'aller vers quelque chose d'un peu dynamique, d'un peu joyeux, d'un peu ludique441. » 

 

3.2.1. Le choix du thème environnemental pour un regard tourné vers l’avenir 

 

Avoir fait de la sensibilisation à l’environnement et à l’écologie l’un des principaux thèmes du 

travail avec les habitants révèle une volonté de focaliser les débats sur le présent et le futur. On 

peut y voir aussi une tentative de détourner l’attention d’un passé proche douloureux.  

Ce choix s’est traduit par des actions directes sur l’environnement immédiat, telles que la 

création de potagers et de jardins qui ont permis d’impliquer tous les participants à un moment 

ou un autre, notamment dans leur entretien. Ont aussi été organisées des sensibilisations à 

l’écologie par l’apprentissage de gestes écocitoyens, notamment la valorisation de déchets qui, 

une fois recyclés, ont servi de matières premières. 

Les artistes ont envisagé l'utilisation de matériaux issus de la nature comme un moyen non 

seulement de mettre la construction à la portée de tous les participants, mais aussi et surtout de 

les responsabiliser sur la question environnementale. 

  

 

441 Entretien en 2021 avec la directrice du service Renouvellement urbain. L’expression « grise mine » fait référence dans ce 

discours aux actions qui étaient tournées vers le passé et qui ont abordé principalement le traumatisme de la démolition. 
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Témoignages d’habitants recueillis dans le cadre de l’atelier « Porteur de paroles » 

сыйкырдуу кеме короосунда жүргүзүлгөн  

 

"Бул жер бетиндеги бейиш. Табигый элементтерден башка эч нерсеси жок шаар 

куруп, ошол жерде жашагым келет. Кэрол-Линн, 10 жарым жашта. 

"Бул шаарда табиятты сезе ала турган жер. Натали, 35 жашта. 

"Ачылыш, балдар үчүн, кантип отургузуу керектигин, жашылчалардын 

супермаркеттерде өспөй турганын, жашоо үчүн жер керек экенин аныктоо. Алар 

бир нерсени урматтоо, өсүмдүктөрдү аз чыгаруу керек экенин түшүнүштү. Бул 

аларга бул чөйрөдө жардам берди, анткени алар иштегендер эле, эми алар 

түшүнүштү... Биз табиятты урматтайбыз, табиятсыз жашай албайбыз.  Малика, 

40 жашта. 

 

"Портер-де-Мерзімінен мурда бошотуулар" – бул Матьерес Присес ассоциациясынын мүчөсү болгон тышкы 

баяндамачы менен биргеликте жүргүзүлгөн иш-чара, ал тургундардын  сыйкырдуу кеме куруу короосу жөнүндө:  

«Силер үчүн  сыйкырдуу иш орундары барбы?» деген суроону чогулткан. Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 

2007, op.cit. 
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Figure 65 : Affiche de l’association Matières Prises442 concernant leur dispositif « Porteur de 

paroles » 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2007, op.cit.Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2007, op.cit. 

 

Selon l’intervenante, une approche axée sur l’environnement va de pair avec une démarche de 

conception. Elle décrit une sensibilisation à l’environnement la première année en impliquant 

les participants dans la conception (construction en matériau naturel, démarrage de jardin 

partagé, etc.) à l’aune des besoins que ceux-ci expriment dans le quartier.  

L’engagement dans une démarche d’éducation à l’environnement et au développement durable 

par un travail de « conception » a participé, dans une certaine mesure, à une mobilisation de 

quelques habitants à se « projeter dans le futur ». Leur parole a été valorisée à ce titre dans le 

bilan de l'action en 2007. 

 

 

442 Ассоциациянын өз сайтында презентациясы: "2003-жылдан бери Матьерес Прис ассоциациясы коомдук талаш-

тартыштарда (бирикмелер, коллекциялар, коомдоштуктар) калк менен ар кандай актёрлордун ортосундагы 

аралыкты азайтууга жана алмашуунун альтернативалык жана түз формаларын түзүүгө умтулган. Көчөгө 

кийлигишүү менен, атап айтканда, "Портер де мерзімінен мурда бошотуу" схемасы менен, андан кийин бул 

практикага көптөгөн топторду киргизүү менен ал өзгөчө жолугушууларды башынан өткөрүү үчүн коомдук 

жайларды ээлеген адамдардын санынын көбөйүшүнө өбөлгө түзөт. Булак: 

http://matieresprises.blogspot.com/2009/07/association-matieres-prises.html. 
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Figure 66 : Témoignage d’un habitant affiché lors de la « fête de Chantier Enchanté » 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2007, op.cit. 

 

3.2.2. Encourager l’appropriation de l’espace pour se « réapproprier » un 

quartier transformé 

 

Les vocables « appropriation » ou encore « réappropriation » sont fréquemment employés dans 

les propos des acteurs rencontrés (artistes, professionnels du projet de renouvellement 

urbain…) et sont également relayés par la presse locale. Il s’agira dans cette partie de 

comprendre les enjeux que revêt l’emploi du terme « appropriation » quand il s’agit d’actions 

d’accompagnement de la rénovation urbaine comme celle du Chantier Enchanté. 
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Encadré 19 : Appropriation et participation citoyenne dans les projets d'écoquartiers 

 

L’appropriation est un processus d’identification personnelle ou collective à un lieu qui contribue à 

rendre les territoires familiers, et à construire un « sentiment de mise en sécurité » (Zetlaoui-Léger, 

2012). 

Dans son article « Qu'est-ce que l’appropriation ? » interrogeant les démarches participatives engagées 

dans les projets d'écoquartiers au début des années 2010, Jodelle Zetlaoui-Léger (2012) rappelle le lien 

entre travail d’appropriation et « capacitation habitante » : « Les premières grandes réflexions sur 

l’appropriation de l’espace mobilisant explicitement cette notion interviennent dans la recherche 

urbaine au début des années 60. Elles participent à structurer un discours critique sur “l’urbanisme 

rationnel” qui se déploie alors à l’échelle internationale inspiré par la pensée du Mouvement moderne. 

Elles tendent à redonner un rôle actif à l’habitant pouvant aller de sa capacité à “bricoler” son espace 

intime, à intervenir sur la conception de son lieu de vie et sur l’animation de son quartier voire à jouer 

un rôle politique en intervenant plus directement sur les décisions qui concernent son cadre de vie. » 

Elle pointe également les variations de cette notion : « La notion d’appropriation s’est déclinée en 

d’autres notions connexes comme celles de ségrégation / agrégation spatiale mais aussi de 

détournement et de réappropriation, mettant en évidence la capacité des habitants à redéfinir les usages 

et l’organisation d’un espace qui ne leur convient pas. » 

Dans un contexte d’opération d’écoquartier – qui par essence, incite à une plus importante prise en 

considération des enjeux du développement durable – de nombreux dispositifs d’échange avec les 

habitants ont été mis en œuvre. Les enjeux qui leur ont été associés seraient structurés par deux postures 

dominantes, selon les observations de Camille Gardesse et François Valegeas (2016) au cours de leur 

analyse de plusieurs projets. Dans l’une d’elles, l’évocation du « principe “d’appropriation du projet” 

repose fortement sur la possibilité pour les habitants de se projeter dans le futur écoquartier en 

participant pleinement à son élaboration, voire à sa gestion ». Dans l’autre, l’appropriation « se trouve 

surtout assimilée à un principe “d'adhésion” supposant pour les élus et les techniciens de savoir “faire 

la pédagogie du projet” ».  

Dans ce dernier cas de figure, le « principe “d'appropriation du projet”, devenu une véritable litanie 

de l'urbanisme durable, (…) donne lieu à des dispositifs principalement informatifs orientés d'une part, 

vers l'explicitation des “règles de fonctionnement” du quartier et du logement déterminées par les 

“experts patentés”, et d'autre part, vers la légitimation des décisions prises par la maîtrise d'ouvrage. 

Il s'agit alors avant tout pour les acteurs politiques et techniques “de faire la pédagogie du projet”. 

Une autre posture que peuvent adopter les maîtres d'ouvrage et leurs représentants, sans pour autant 

faire abstraction d'une attention importante concernant la maîtrise des dispositifs écotechniques, vise 

davantage à se soucier des enjeux sociaux, voire politiques, qui peuvent être liés à l'aménagement de 

l'écoquartier. Cette préoccupation se trouve souvent résumée par des formules récurrentes (…) 

exprimant la recherche d'un “bien-vivre ensemble” » (Zetlaoui-Léger et al., 2013). 

 

À partir des résultats de cette même recherche, Jodelle Zetlaoui-Leger, Michael Fenker et Camille 

Gardesse (2015) notent que, contrairement au sens donné à cette notion lors de son émergence dans les 

années 1960 qui visait à « désigner l’importance pour l’Homme de pouvoir habiter en s’affranchissant 

des contraintes techniques d’une production normalisée », aujourd’hui, nombre de professionnels y 

associent davantage l’idée d’épouser les valeurs d’une nouvelle modernité. Ils utilisent ainsi la notion 

d’appropriation selon des modalités descendantes : les élus et techniciens élaborent des aménagements 

en répondant aux principes de développement durable desquels les habitants doivent se satisfaire.  

 

Une analyse des discours portés sur la participation proposée au sein de deux écoquartiers montre qu'il 

ne lui est attribué aucune fonction de redéfinition des lieux de vie par les habitants, notamment parce 

que les enjeux restent « cantonnés à de petites choses, les grands principes d'aménagement [étant] 

décidés en amont » (Adam, Laffont et Seguin, 2015). Mais, une politisation des enjeux a été observée 

dans l’un des quartiers lorsque des habitants, ont tenté de peser sur les choix d’aménagement hors des 

« cadres de participation ».  Elle s’explique, selon les auteurs, « par une volonté conjointe des 

aménageurs et des habitants d'appropriation - du moins à moyen terme - du lieu de vie ». 
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Si l’implication des habitants peut couvrir des objectifs d’appropriation par la compréhension et 

l'adhésion (Gardesse et Valegeas, 2016), une volonté d’appropriation conjointe des aménageurs et des 

habitants semble pouvoir être à l’origine de la politisation de cette implication cherchant à influencer 

des décisions considérées comme hors des « cadres de participation » (Adam, Laffont et Seguin, 2015). 

 

 

Ces constats nous poussent à poser la question de la place accordée à l’habitant dans ce 

processus d’appropriation. Dans quelle mesure l’« appropriation de l’habitant » peut-elle 

dépasser le stade de la simple adhésion à des principes d’aménagement qui s’appuient 

principalement sur des valeurs de développement durable pour contribuer aux décisions qui 

concernent son cadre de vie ? C’est ce que nous allons tenter de comprendre dans cette étude 

de cas. 

Le double objectif d’« appropriation » d'un espace fédérateur permettant une resocialisation 

interquartiers et d'un projet urbain marqué par le sceau de la durabilité, semble avoir été fixé 

dès l’origine du projetЭгерде долбоордун айрым катышуучуларынын, мисалы, аумақтық 

долбоордун менеджеринин билдирүүлөрүнө кайрылсак: "Баштапкы идея мындай деп 

айтууга болот: Бул үч суб-райондун ортосунда байланышты кантип түзсөк болот – 

эски район болгон Эски Вольф, вагнер, ал сакталып, калыбына келтирилди, жана бизде 

вагнер бар, ал жаңыртылат жана тургундарга шаар трансформациясына ээлик 

кылууга мүмкүнчүлүк берет?443 "Мен ишенбейм Les effets de ces objectifs ont été notés 

dans un article de presse régionale qui observe que sur le terrain du Chantier Enchanté (cf. 

figure 67) : les enfants et les adolescents « s’approprient leurs œuvres dont l’exposition pérenne 

dans leur environnement contribue à un certain respect de l’espace public par les habitants du 

quartier444. » 

Le document de bilan de l’action (2007) aborde, de son côté, les effets du Chantier Enchanté 

en termes d’« appropriation » de l’espace par la notion de « lieu », soulignant ainsi l’enjeu de 

sa qualification par les pratiques habitantes : « (…) D’un espace c’est devenu un lieu. Au départ, 

le terrain est un espace de passage entre les quartiers Wolf et Wagner, un espace qui offre un 

horizon dégagé. Investi par les participants, ce terrain devient un lieu aux multiples 

fonctions445. » 

 

 

443 2018-жылы аумақтық долбоордун менеджери менен маектешүү. 
444 « Chantier Enchanté : la reprise », Dernières Nouvelles d’Alsace n° 65, 16 mars 2008. 
445 Ibid. 
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Figure 67 : Photo intitulée « Le Chantier Enchanté, une façon originale pour que jeunes et moins 

jeunes se reconnaissent dans leur quartier et se l’approprient » 

 

Source : « Chantier Enchanté : la reprise », Dernières Nouvelles d’Alsace n° 65, 16 mars 2008. 

 

L’un des moyens imaginés pour favoriser une « appropriation » de l’espace était donc 

d’encourager des réalisations « plus individuelles » et créatives sur l’espace public occupé par 

le Chantier Enchanté. Эммануэль Гильботко берген интервьюсунда эки сүрөтчүнүн бири  

«L'Alsace» гезитине идеялар үчүн мобилдик лабораториянын бир түрү түзүлгөнүн 

түшүндүргөн: «Идея тургундар үчүн сайтты жергиликтүү түзүлүшкө берүү менен 

ошол жерге ээлик кылуу446.»  

 

L’article conclut qu’il s’agit d’une invitation à la « réflexion sur l’espace public ». 

L’un des moyens adoptés par les intervenantes pour susciter une réflexion sur l’espace – à partir 

de laquelle découlerait éventuellement une démarche d’« appropriation » par les habitants – 

était le lancement de questions. Par exemple, à partir de l’une d’entre elles, posée lors d’un 

atelier : « Que souhaitez-vous créer sur ce terrain ? », ont découlé d’autres interrogations : 

"Коомдук мейкиндик ким үчүн? Ар бир адамдын ордун эске алып, бул коомдук 

мейкиндикке ээлик кылууну кантип бирге ала алабыз? Эмне бирге болууну каалайт? 447» 

Les objectifs d’« appropriation » de l’espace semblent avoir été en partie atteints, 

principalement par un respect de l’espace, comme l’atteste cette habitante malgré ses craintes 

 

446 "Курулуш аянты менен сыйкырдуу", Л'Альсаче, 2008-жылдын 25-марты. 
447 Гилбот, Меллингер, февраль 2009, op.cit. 
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préalables "   Жеке мага сыйкырдуу кеме куруучу жөнүндө кызыктырган нерсе  ачык 

болгон жана дагы деле урматталган нерсе болду448. »  

Бирок бул урмат убактылуу гана болмок, эко-райондун тургундарынын, кошуна 

кеңештин мүчөсүнүн жана Сыйкырдуу кеме короосунун катышуучусунун айтуусу 

боюнча. Ал  долбоордун бүт мезгилинде "эч нерсе жок болгон жок" деп көңүл ачуу 

менен эстейт  , ал эми кийинчерээк "  бир нерсе отургузулгандан кийин, ал түптөлгөн449". 

Бул сөздөр долбоордун башталышынан тартып "каражат бөлүштүрүүнү" колдоону талап 

кылган зыяндын болгонун билдирген аумақтық долбоордун менеджеринин 

күбөлөндүрүүсүнөн квалификацияланышы керек: "Алар белгилүү бир учурда 

композиторду, жаштарды өрттөп жиберишкен. Ошентип, кайра курууга туура келет, 

көңүлүбүздү чөгөрө албайбыз, кайрадан башташыбыз керек. Биз үрөн отургузабыз, 

анын өсүшүн күтөбүз жана ал тебелеп-тепсеп, түптөлгөн, колдоого муктаж болгон 

бүт саякат бар. » 

 

Si l’« appropriation » souhaitée par le Chantier Enchanté visait initialement à ce que les 

habitants du quartier « fassent leur », au plan symbolique autant que pratique, un espace 

impacté par la rénovation urbaine, adhérant ainsi, dans une certaine mesure, aux modalités de 

celle-ci, nous verrons par la suite que cet objectif va évoluer. Toujours selon une modalité 

descendante, l’objectif va recouvrir une autre dimension de l’« appropriation », tel qu’évoqué 

par Jodelle Zetlaoui-Leger, Michael Fenker et Camille Gardesse (2015), qui consiste 

essentiellement à « faire en sorte que les aménagements ou constructions soient adaptés à des 

usages attendus ». 

 

  

 

448 Жабылуу партиясынын жүрүшүндө тартылган видеодо тургундун күбөлөндүрүүсү. 
449 Интервью 2020-жылдын декабрында. 
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3.2.3. Renforcer les liens sociaux  

 

 

La recherche d'une adéquation du projet avec le contexte local 

 

Кийлигишүүчүлөр өз иш-аракеттерин мындай деп талашты: 

"Жашоо мейкиндигине тиешелүү долбоор менен алектенүүнүн зарылдыгы: долбоорду  

долбоорлоо, куруу жана башкаруу менен алектенген тургундар коомдук 

мейкиндикти сулуулоо үчүн биргелешип иш-аракет кылышат; 

Бардык муундар жолугушуп, "бирге иш кыла" ала турган ыңгайлуу коомдук 

мейкиндиктин зарылдыгы; 

 Чоң өзгөрүүлөр контекстинде тургундардын ортосундагы кошуна байланыштарды 

калыбына келтирүү зарылдыгы; 

Шаарды жаңылоонун бул контекстинде бул өзгөрүүлөрдү кабыл алуу үчүн символдук 

ыкманын зарылдыгы; 

шаар үчүн жогорку эстетикалык сапаты бар жашыл мейкиндиктин зарылдыгы, 

табигый материалдардан жасалган арматура; 

"Ар кандай" кесиптерди табуу жана илгерилетүү: кол менен, чыгармачыл жана 

айлана-чөйрөнү коргоого байланыштуу. »  

Булак: Гильбот, Меллингер, Март 2007, op.cit. 

 

Cette action reprend certains des objectifs récurrents des politiques d’accompagnement de la 

rénovation urbaine, notamment ceux à dimension mémorielle, en y intégrant des intentions 

énoncées dans les premiers projets urbains durables, comme le renforcement des liens de 

voisinage par l’échange intergénérationnel et interculturel450 ou encore par l’accueil des 

nouveaux arrivants. La chargée de mission territoriale résume ainsi les intentions de départ du 

service Action territoriale concernant cette action :  

"Башында бул ар кандай тургундардын ортосунда байланыш түзүү 

болгон, ошентип, жаңы тургундар кошуна-колоңдорду бириктирип, 

аны өздөрүнүн, мурунку Вагнер (...) [жана] Вольф кошунасы ... да 

таштап сезбегиле. Ошентип, бул үч субъект менен, катышуучу иш-

 

450 Dans le document de bilan des objectifs fixés pour la saison 2008 réalisé en 2009, les artistes indiquent que les fêtes ont en 

permis des échanges « inattendus » entre les adolescents et les enfants du quartier, les artistes de l’exposition Mulhouse 008 et 

les intervenants du Troc Vert qui sont, pour leur part, plutôt issus d’un milieu rural.  
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аракеттердин жүрүшүндө жолукканыбызга ынануу үчүн абдан этият 

болгон жер болду451. »  

 

L’intention principale du service est explicite : créer et renforcer les liens entre les différentes 

dynamiques sociales spécifiques à ce quartier. Plusieurs actions ont été engagées dans ce sens : 

la construction d’un four à pain mobile et les repas partagés furent autant d’occasions de 

sociabilité (cf. figure 68). L’Écho Mulhousien a consacré à cette action452 un article intitulé 

« Cuire son pain entre voisins » en insistant sur sa portée intergénérationnelle, interculturelle 

et sociale : « L’élaboration de cette œuvre collective a permis de favoriser les transmissions 

entre les générations et les différentes communautés habitant le quartier. Dans ce quartier en 

mutation, ce lieu de rencontres symbolique a pour objectif de favoriser la convivialité entre les 

anciens et les nouveaux habitants du quartier. » 

 

Figure 68 : Affiche de l’inauguration du four à pain 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2007, op.cit. 

 

451 Интервью 2018-жылдын июнь айында. 
452 Une action de construction de four à pain mobile à partir de matériaux naturels : technique de cuisson du pain qui vient du 

Maroc et qui est expliquée par les habitants d’origine marocaine aux autres. 
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Les « repas partagés » organisés de mars à octobre 2008 ont été pensés dans une logique de 

création de moments de convivialité et d’investissement de l’espace public. Leurs fiches-actions 

révèlent également qu’ils ont visé en premier lieu à renforcer les connexions 

intergénérationnelles, et la rencontre entre nouveaux et anciens habitants.  

 

Figure 69 : Repas partagé entre habitants 

 

Source : Photo confiée par l’artiste intervenante. 

 

 

Témoignages d’habitants recueillis dans le cadre de l’atelier « Porteur de paroles » 

 

"Бул биримдикти көрсөтүү, адамдарды колдоо, ыктыярдуу жардам көрсөтүү, 

жардам берүү жөнүндө. Мен бул жерде башталгычмын, 2 ай бою кошунанын 

жанында жашап келем. Мен борборго көп келем. Бул мага адамдар менен болууга, 

бөлүшүүгө, сүйлөшүүгө жардам берет. Сиз пикирлешүүгө үйрөнөсүңөр, пикирлешүү, 

жерди урматтоо, бул дүйнө менен байланыш, сиз обочолонгон эмессиңер. Хамман, 25 

жашта. 

 

"Бул адамдар жолугушу мүмкүн болгон жер. Адамдар муну күтүп жатышат. Мен 

кээ бир улуу адамдар менен тааныштым, бир аз араб жана түрк тилин үйрөнүп 

жатам. Жанрларды аралаштыруу абдан маанилүү болушу керек: бөлүнүү тузак 

болуп саналат. Ушул сыяктуу блоктордо адамдарды үйдө сактоо үчүн баары 
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жасалат. Мындан ары жолугушуу орду жок болгондо, мындан ары кошуна жашоо 

жок. Тьерри, 41 жашта. 

 

"Мен бул жерде иштейм, ошондуктан кошуна-колоңдордо күчтүү катышууга ээ 

болом. Чантье Энчанте жаштар менен таанышууга жана алар менен мамилелерди 

түзүүгө мүмкүнчүлүк болуп саналат. Джули, 26 жашта. 

 

 

Certaines actions comme « le potager des femmes » ont été vécues par des habitantes comme 

des « prétextes pour se retrouver453 ». Ce type d’initiatives traduit la volonté de faire renaître 

une certaine « convivialité », disparue depuis les démolitions, autour d'une activité toutefois de 

type nouveau dans le quartier et qui exprime des enjeux de la transition écologique : le 

jardinage, la santé alimentaire454. 

 

Nous avons vu dans le précédent chapitre que les actions à dimension mémorielle ont souvent 

été mobilisées pour une recherche de sociabilité. La particularité des actions tournées vers 

l’avenir comme Chantier Enchanté en matière de lien social réside dans l’objectif qui lui est 

associé455. Celui-ci est principalement relié à la question de la transition : dépasser la nostalgie 

des sociabilités perdues en en créant de nouvelles sur les mêmes bases : rencontres dans 

l’espace public, partage de nourriture, occupation collective de l’espace public, … 

Plus généralement, une certaine dialectique se dévoile entre les actions tournées vers le passé 

et une certaine nostalgie, et celles tournées vers l’avenir. Le passé devient synonyme de la 

douleur de quitter un lieu qu’on a aimé, et le futur lié à la capacité à dépasser ce traumatisme, 

à le recouvrir par des actions de changements à dimensions positives, par la construction de 

nouvelles rencontres et relations sociales. 

 

453 Гильбот, Меллингер, Декабрь 2008, op.cit. 
454 Nous avons recensé dans la deuxième partie de ce chapitre intitulé « Plusieurs actions témoins du passé et de la 

transformation du quartier Wolf-Wagner » de nombreux témoignages nostalgiques d’habitants partisans du « c’était mieux 

avant » et qui étaient à la recherche d’endroits conviviaux pour se retrouver « comme avant ». 
455 Notons que les actions qui ont des objectifs en matière de lien social sont également considérés par leurs initiateurs comme 

un outil pour travailler sur les différentes représentations des habitants (anciens et nouveaux). Nora Semmoud (2008) évoque 

une « identification qui se construit dans une sorte d’interdépendance » qui peut apparaitre entre anciens et nouveaux habitants 

après la rénovation d’un quartier : « d’un côté, [les représentations] des anciens, généralement d’origine ouvrière, qui 

perçoivent les nouveaux arrivants, notamment les cadres, comme un vecteur de valorisation et de rajeunissement du quartier 

et de l’autre, celles des nouveaux arrivants qui se projettent dans le mythe du village, de sa convivialité, de ses sociabilités et 

de ses solidarités ». Les éléments que nous avons recueillis sur le travail autour du Jardin Enchanté ne nous permettent pas de 

mettre en évidence ce type de rapport entre les anciens et les arrivants. Le relogement d’un certain nombre d’habitants ailleurs, 

ainsi que la discontinuité du processus de réaménagement ne semblent pas avoir permis de faire totalement aboutir cette 

projection dans un futur du quartier rencontrant les aspirations des arrivants telles qu'identifiées par Nora Semmoud. 
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3.2.4. « Un chantier d’expression dans le chantier destruction-reconstruction du 

quartier456 » 

 

Dans leur bilan de l’année 2007, les artistes expliquent comment, à travers des « bribes de 

récits » recueillies auprès des habitants et dont elles sont devenues les « gardiennes », elles ont 

pu appréhender « la réalité » du quartier Wolf-Wagner : 

"... Тегерек-четтин тарыхынын күбөлөндүрүүлөрү, өмүр баяндары, 

имараттарды талкалоо, кайра куруу, кээде үй-бүлөдөн алыс жашоо, 

кошуналар менен пикирлешүүдөгү кыйынчылыктар, маданияттык 

аралашуудагы кыйынчылыктар, кээде начар изоляцияланган турак 

жайдагы ызы-чуу менен байланышкан ыңгайсыздыктар. Көптөгөн 

күбөлөндүрүүлөр териге жабышып кошунанын жаман сүрөтүн 

билдирет: "Бул жерде эч нерсе жок", "ал эч качан созулбайт"; "Бул 

жерде алар баарын жок кылат"; "Көп күч-аракет жумшасаң да, 

пайдасыз, адамдарга кам көрбөйт".457 » 

 

Вольф-Вагнер районунун көптөгөн тургундары, бул тургунга окшоп, өз оюн билдирүүгө 

муктаж болушкан: "  Кошуна-колоңдордо маанилүү болгон нерсе , адамдар бири-бирин 

таанып-билиши, Биз Чантье Энчанте сыяктуу жерлерде жолугушубуз керек, 

жолугушууга достук орундарыбыз бар, өзүбүздү билдире алабыз458. Муну эске алуу 

менен эки сүрөтчү тургундардын "  актер болууга, өз идеяларын билдирүүгө жана 

аларды ишке ашырууга" мүмкүн деп эсептеген жердин идеясына басым жасашты (...) 

ар бир адамдын жаран болууга укугу бар жер459.".  

Différentes formes d’expression ont alors été imaginées. En plus des conversations souvent 

informelles, les participants ont été invités à s’exprimer dans des lieux dédiés, à travers la 

création et la conception. D’abord baptisée « laboratoire à idées » puis « cabane à idées », cette 

action a été pensée comme la création d’un lieu où il serait possible de s’installer pour parler, 

dessiner et se documenter. Équipé de chaises pour se réunir, de tables pour dessiner, et de 

rangements pour les livres de documentation, le lieu pouvait évoluer en fonction des besoins. 

 

456 "Чындыгында, сыйкырдуу кеме куруучу – бул райондогу терең өзгөрүүлөрдү чагылдырып, тургундардын 

идеяларын, каалоолорун жана кыялдарын ишке ашыруу.  Ошондуктан сыйкырдуу кеме куруучу районду талкалоодо 

жана калыбына келтирүүдө сөз айкашынын долбоору болуп саналат. Гильбот, Меллингер, Декабрь 2007, op.cit. 
457 Ибид. 
458 Видеодо жашаган адамдын күбөлөндүрүүсү "курулуш аянты" аяктаган учурда тартылды. 
459 Гильбот, Меллингер, Декабрь 2007, op.cit. 
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Dans ces ateliers, les participants étaient invités à fabriquer leur cahier d’idées dans lequel ils 

notaient et dessinaient leurs idées directrices pour le Chantier Enchanté. Par son caractère 

fédérateur, la « cabane à idées » apparaît comme les prémices d’un processus collaboratif de 

réflexion sur l’espace public. Plusieurs installations comme la « piscine éphémère » ou la 

« forêt vierge » sont issues de ces moments de réflexion et d’expression, particulièrement avec 

les enfants. 

 

Figure 70 : Croquis et règlement de la piscine éphémère réalisés par des enfants 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2008, op.cit. 

 

La conception de projets collectifs en cohérence avec les besoins du quartier a été l’un des 

principaux enjeux de l’action dès son commencement, d’après un document officiel qui décrit 

la genèse du projet. L’emplacement choisi460 ainsi que la capacité des intervenantes à fédérer 

des habitants autour de leurs actions ont permis une certaine mobilisation des habitants. 

Différentes techniques ont été adoptées selon l’intervenante : de la distribution de tracts dans 

les boîtes aux lettres des habitants à des rencontres physiques avec des enseignants et des 

animateurs de centres périscolaires. 

Un dispositif pour « alpaguer les passants461 » a été créé, et un blog dédié au projet. Mais 

l’approche principale a été de commencer par sensibiliser d’abord un public jeune pour faire 

adhérer un public plus âgéбаяндамачылардын бири айткандай: "Биз тургундарды чоң 

нерселерге, алардан келбеген учурда чогулта алабызбы? Балдар суроо бербейт деп айта 

 

460 Un emplacement décrit comme une « passerelle », à proximité immédiate des écoles et du centre social, mais aussi qui fait 

le lien entre le « nouveau » et « l’ancien ». 
461 En l’occurrence, le dispositif utilisé consistait à provoquer une interaction avec les passants à partir d’une question écrite 

sur un panneau suspendu par un fil dans l’espace.  
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алам. Алар ар дайым келишкен, бул сөзсүз, жана алар менен, энелери, оңой эле, бирок көп 

эмес. Чакан, үзгүлтүксүз топтор462. » 

 

Figure 71 : La « forêt de paroles » investie par des artistes et des « mamans » 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2008, op.cit. 

 

Consciente des obstacles à la mobilisation des habitants dans le quartier Wolf-Wagner, l’artiste 

intervenante explique comment l’enjeu de « faire du collectif » a été étroitement lié à celui d’un 

changement de regard sur leur quartier, et ce malgré un manque d’élan lié, d’un côté, aux 

difficultés auxquelles les populations de ce quartier doivent faire face, aux problèmes « de 

survie » qui les empêchent « d'avoir du temps libre pour ça » et, de l’autre, à l’appréhension 

d’éventuelles destructions dont leur travail artistique serait la cible.  

 

3.2.5. « Donner à voir une autre image du quartier463 » 

 

Plusieurs événements du Chantier Enchanté ont été pensés pour concourir à un « changement 

d’image du quartier464 ». La participation à des événements nationaux relayés par la presse, tels 

que Rendez-vous au jardin (événement organisé par le ministère de la Culture et de la 

Communication) ou Mulhouse 008465 en fait partie. Dans celui-là, des visites guidées étaient 

suivies par les participants du Chantier Enchanté. Cette démarche fut l’occasion d’organiser 

des rencontres entre de jeunes artistes et les habitants du quartier. Les deux plasticiennes 

témoignent à ce sujet dans la presse régionale : « Des barrières et les représentations toutes 

 

462 Гилбот, Меллингер, февраль 2009, op.cit. 
463 Ibid. 
464 Les travaux d’accompagnement de la rénovation urbaine, particulièrement ceux à dimension mémorielle, visent quasi 

systématiquement un changement d’image du quartier, initié par les opérations de rénovation urbaine. 
465 Mulhouse 008 est la biennale de la jeune création dans l’art contemporain. Elle ambitionne de fédérer des écoles d’art de 

tous les pays européens et d’attirer des professionnels et collectionneurs qui viennent à la même période dans la région pour 

Art’Basel. 
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faites sont tombées, des ouvertures étaient possibles dans le quartier. Les gens ont constaté 

qu’ils pouvaient exprimer quelque chose sur leur environnement, les constructions, qu’ils 

pouvaient laisser une trace, sans que cela disparaisse466. » 

 

Figure 72 : L’accueil des visiteurs et des artistes lors de l’événement Mulhouse 008 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2008, op.cit. 

 

Акцияны сунуштаган китепчеде "  пресса тарабынан таратылган долбоордун 

ийгиликтүү болушу түзүлгөн иштердин жана тургундардын өсүшүнө өбөлгө түзгөнү" 

айтылат. Сыйкырдуу кеме куруучу райондун сүрөтүн өзгөрттү467." Il s’agissait d’en 

changer les perceptions par les personnes qui lui étaient extérieures, mais aussi par sa propre 

population. 

Ce changement de représentations des résidents s’est opéré à deux niveaux. D’abord, du point 

de vue de l’action sur son environnement proche, ils pouvaient désormais se dire « que c’est 

possible », ce quartier pourrait connaître autre chose que des dégradations et des incivilités. 

Ensuite, par la transformation éphémère des lieux qui donnent à voir sous un nouveau jour 

certains espaces du quartier, annonçant une transformation plus durable, différente de celle 

qu’ils avaient connue jusque-là. Par exemple, l’implantation d’éléments naturels ou artistiques 

dans l’espace public a permis à certains d’imaginer de nouvelles opportunités qu’offraient les 

lieux aménagés, stimulant d’une certaine façon leur résilience pendant la période 

 

466 « Même les sceptiques ont mis la main à la pâte », Dernières Nouvelles d’Alsace, le 21 octobre 2007. 
467 Меллингер, Сентябрь 2009, op.cit. 
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« traumatique » du chantier de rénovation urbaine. Chez d’autres, ce sont des images de 

« l’ancien temps468 » qui ont été suscitées par ces aménagements temporaires.  

 

3.2.6. La « passation », une tentative d’empowerment ? 

 

L’action Chantier Enchanté est présentée par ses initiatrices dans un esprit de transmission 

qu’elles lient à une certaine vision du « pouvoir » des habitants dont les implications se 

limiteraient à des formes de gestion de l’espace. Cet extrait d’un document destiné à la visite 

du maire au quartier en témoigne :  

"Идея – долбоордун рухун, демократиялык рычаг катары катышууну, 

шаардын жаңыланышынан өтүп жаткан кошунанын жүрөгүнө 

өткөрүп берүү. Берүү: эмне өткөрүп берүү жана кимге? "Берүү" 

термини кимдир бирөөгө берилүүчү күчтү билдирет: биздин учурда биз 

өткөрүп бере ала турган күч коомдук мейкиндикте сунуштар жана 

ұжымдык түзүүлөр үчүн күч болуу, мисалы, кошуна барбекю сыяктуу 

жалпы товарларды башкарууга кам көрүү менен469. » 

 

 

Plusieurs objectifs ont été pensés pour permettre la transmission du Chantier 

Enchanté 

 

"Тургундардан турган "берүү" тобун түзүүнү колдоо  

"Берүү" тобунун автономиясын жайылтуу 

жалпы товарларды биргелешип башкарууга мүмкүндүк берет 

Вагнер социо-маданият борборунда байланышта болгон адамды табуу 

Сыйкырдуу кеме короосу  менен Вагнер социо-маданият борборунун бакча 

долбоорунун ортосунда көпүрө түзүү. » 

 

Булак: Эммануэль Гильбот, Лоренс Меллингер, "Вольф-Вагнер районунун жүрөгүндөгү катышуучу сүрөт 

долбоору", мэрдин келишине арналган долбоордун презентациялык документи, 2008, 10 бет. 

 

 

468 Мари-Терезенин күбөлөндүрүүсү, 78 жашта. Гильбот, Меллингер, Декабрь 2007, op.cit. 
469 Гильбот, Меллингер, 2008, оп. сит. 
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La transmission devant s’effectuer à différents niveaux – vers les habitants, vers les structures 

locales et partenaires, et vers les financeurs –, des activités ont été pensées dans l’idée de 

conforter la cohésion d’un groupe d’habitants afin de donner un prolongement au projet après 

le départ des intervenantes. Le centre socioculturel a été sollicité pour inscrire dans son nouveau 

projet social cette prise de relais, sous forme d’ateliers ayant une continuité avec ceux proposés 

sur le terrain. Deux groupes d’habitants adultes ont été formés et impliqués dans l’atelier 

« jardin ». Il s’agissait d’agir dans la suite de la « cabane à idées » (chacun « avance son projet 

dans le cahier ») afin de les responsabiliser par rapport à leur rôle et leur potentiel de création.  

 

Très répandue dans les actions d’accompagnement de la rénovation urbaine, la « fête de fin » 

est une étape symbolisant l’achèvement d’un moment. À Wolf-Wagner, les interrogations 

autour de cette étape se sont également orientées vers la transmission en menant des actions 

symboliques de passation (« “l’archéologie d’un projet participatif” : quelles sont les traces 

laissées par le Chantier Enchanté, que reste-t-il470 ? »), ou encore en mettant en scène la 

cérémonie de passation avec les différents acteurs du projet et les personnes relais. 

L’organisation des moments conviviaux (pique-niques, ateliers, …) a été laissée aux habitants 

dans le but de « valoriser leur participation », mais aussi de « leur transmettre tout le potentiel 

contenu dans leurs coopérations ». 

Des ateliers « conte-objet » sur le thème « Bienvenue sur le site archéologique du Chantier 

Enchanté » furent proposés aux enfants décrits comme des « archéologues471 ». À partir des 

objets du quotidien et d’autres trouvés sur le site de l’action, leurs propres souvenirs ou « la 

mémoire d'autres habitants472 », ils ont reconstitué des histoires liées au Chantier Enchanté. La 

restitution de ce travail, décrite comme « les résultats de leurs recherches473 », s’est déroulée 

lors de la fête de fin de chantier. 

Dans la suite de cette démarche de recueils d’objets, les partenaires ont été invités à se « passer » 

symboliquement des souvenirs du Chantier Enchanté474. 

 

 

470 Гильбот, Меллингер, Декабрь 2008, op.cit. 
471 Гилбот, Меллингер, февраль 2009, op.cit. 
472 Ibid. 
473 Ibid. 
474 Ces partenaires sont : le représentant du conseil départemental, le président du conseil de quartier, la chargée de mission 

représentante de la mairie, le représentant de la CLCV, un membre de l’association des locataires Wolf, une habitante du 

nouveau quartier, une représentante des « mamans », un représentant des enfants. 
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Figure 73 : La passation d’objets souvenirs entre les partenaires 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2008, op.cit. 

 

Des habitants ont également été conviés à déposer un souvenir dans une boîte collective, qui a 

symboliquement été enterrée lors de la fête. 

On peut voir dans cet enterrement symbolique du Chantier Enchanté une invitation à faire son 

deuil. Si l’on considère que cette action est une étape du processus de rénovation urbaine visant 

à « enchanter » le chantier de rénovation urbaine, ce cérémonial s’apparenterait à un 

enterrement symbolique du chantier de rénovation urbaine. Vivre positivement ce moment 

participerait donc à soutenir le chemin du deuil entamé par d’autres actions475. Prendre part à 

son organisation mettrait l’habitant dans une posture d’acteur vis-à-vis de ce deuil. 

 

Figure 74 : Enterrement de la boîte à souvenirs 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2008, op.cit. 

 

 

475 Ces actions sont présentées dans la partie « Il ne faut pas oublier » de ce chapitre. 
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La projection d'une série de photos sur les façades des immeubles fait partie des manifestations 

de « passation » qui eurent lieu lors de cette cérémonie. Cette projection d’images de ce qui 

s'était passé durant les deux ans du Chantier Enchanté était destinée à valoriser les participants 

et à leur rappeler ce qu’ils étaient capables de faire. 

 

Figure 75 : Projection sur les façades des immeubles 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2008, op.cit. 

 

Pourtant, la passation de cette expérience auprès des nouveaux résidents du quartier semble 

avoir été problématique. Quand la chargée de mission territoriale parle de la création d’un 

« collectif d’habitants », l’artiste intervenante nuance et déplore le fait que « personne ne se 

[soit] emparé de la suite ». 

 

Nous n’avons pas trouvé dans notre corpus d’éléments nous permettant d’expliquer la non-

pérennité du groupe. La mobilité d’une partie des personnes qui y étaient impliquées, liée 

notamment aux procédures de relogement, et l’absence d’animation ou encore de médiation 

qu’incarnaient les intervenantes, pourraient expliquer en partie les effets non durables sur la 

« cohésion de groupe » de ce type d’interventions ponctuelles qui ne viennent pas des habitants 

eux-mêmes.  
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4. Une action à prétention artistique dont les résonnances sont multiples 

 

Durant nos entretiens, l’accent a été mis sur la dimension artistique de l’action Chantier 

Enchanté, plaçant même la dimension mémorielle au second plan. Nous tenterons d’analyser 

ici ce que recouvrent dans ce projet ces deux dimensions.   

 

4.1. L’art éphémère pour expérimenter des usages 

 

Comme elle en a l'habitude, la ville de Mulhouse a privilégié l’accompagnement artistique pour 

la transformation de ses quartiers en rénovation urbaine. Nous avons constaté que plusieurs 

actions de ce type ont été menées dans le quartier Wolf-Wagner. La spécificité du Chantier 

Enchanté par rapport aux actions précédentes a résidé dans son potentiel d’expérimentation se 

déclinant sur d'autres dimensions, y compris sur l'aménagement de l'espace. L’intervenante 

présente sa démarche comme étant « entre l'artistique, le social et la pédagogie ». Il s’agit en 

effet, pour les initiatrices, d’une « œuvre transversale, permettant tous les ponts entre les 

disciplines, aux frontières de l’art, de l’écologie, du social, et du politique476 ». Les acteurs 

interrogés insistent sur une démarche qui consiste notamment à ce que les participants 

s’interrogent sur leur environnement, en expriment leur ressenti et en développent des projets 

selon leurs envies.   

Le procédé adopté décrit dans le bilan de l’action repose sur la récolte des idées et des projets 

individuels des participants, puis sur leur mise en commun en vue d’aboutir à un projet collectif 

d’expérimentation de nouveaux usages possibles. Une grande place y est accordée à 

l’expérimentation sur le terrain (implantation sur un terrain en gestion d’attente).  

Le besoin d’un barbecue fut relevé par le club de prévention, partenaire de certaines actions : 

les jeunes en faisant en des endroits peu adaptés, qui n’étaient en outre pas laissés propres.   

La structure de l’équipement a donc été conçue par un maçon, habitant du quartier. Des 

morceaux d’assiettes et des bouts de carrelage ont été apportés et collés par des résidents 

accompagnés d’un artiste mosaïste. 

 

 

476 Меллингер, Сентябрь 2009, op.cit. 
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Figure 76 : L’inauguration du barbecue en présence de la presse régionale 

 

Source : « Des jardins et un chantier enchantés », L’Alsace, 11 septembre 2007. 

 

Le barbecue a été utilisé lors d’événements du Chantier Enchanté mais aussi de façon spontanée 

par des habitants. Le choix de son implantation fut beaucoup débattu, avant et après sa 

construction. La plupart des critiques venaient du fait qu'il soit situé trop près de la rue, pas 

assez caché des regards. Un groupe régulier se réunissait toutes les deux semaines, notamment 

pour exprimer leurs idées concernant l’aménagement du mobilier autour du barbecue. 

 

 

Parmi les idées recueillies lors de la réunion du 4 avril 2008  

"Курулуш аянтынын тегерегинде адамдардын өтүшү түйшүк эмес, адамдардан 

жашыруунун зарылдыгы жок" 

"Тамактанган учурда аларды талкалабаш үчүн барбекю тегерегине отургузуу жок" 

"Отургучтарды куруу (27 дарак сөөгү менен бири-бирине карама-каршы отургучтар, 

жыгачтан жасалган бекитилген отургучтар, же цемент, же оймо таштар) 

алыстан келген адамдар үчүн, башкалар өз отургучтарын алып келиши 

мүмкүн болсо да" 

"Курулуш аянты менен чек арадагы таштардын боюнда отургучтарды куруу.".  

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2008, op.cit. 
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Figure 77 : Réunion d’habitants pour l’aménagement des abords du barbecue 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2008, op.cit. 

 

L’avenir du barbecue a été très discuté par la ville, le centre social et le porteur juridique. Ayant 

suscité une forte appropriation de la part des habitants, sa démolition prévue par l’éphémérité 

de l’intervention fut contestée et un accord finalement établi avec la mairie pour ne pas le 

démolir477.  

 

Lors de notre entretien, l’artiste intervenante s’est félicitée du fait qu’une issue favorable ait pu 

être trouvée grâce aux arguments apportés par l’expérimentation artistique. Un avis qui semble 

aussi avancé par la ville, qui aurait par la suite adopté l’approche de l’expérimentation avant la 

conception de tel projet.  

Selon la directrice du service d’Action territoriale, les possibilités offertes par l’art éphémère 

sont de deux ordres :  

- de l’appropriation : faire prendre conscience aux habitants qu’ils peuvent investir les 

espaces à proximité de chez eux, se les approprier ;  

- de l’expérimentation des usages : donner à voir des possibles en testant des 

aménagements de manière très concrète avec les habitants pour installer de nouveaux 

usages, ou bien trouver aux usages matérialisés de nouveaux espaces. 

 

 

477 Il a été déplacé en un seul morceau depuis le terrain jusqu’au centre socioculturel Wagner par le service des travaux publics 

de la ville. 
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Toutefois, à la lecture des obstacles rencontrés par l’équipe figurent des difficultés d’adhésion 

à la notion d’« éphémère » que les intervenantes considèrent en contradiction avec celui 

d’« engagement » (qui implique le « long terme »). 

 

4.2.Le projet artistique comme démarche de médiation  

 

Pour plusieurs intervenants missionnés pour mener des projets artistiques dans des quartiers en 

rénovation urbaine, la médiation réside dans le fait d’accompagner les mutations successives 

du quartier dans lequel ils interviennent. Elle s'est également exprimée ainsi dans le cas 

mulhousien étudié. Nous avons vu que cette médiation pouvait recouvrir plusieurs activités : 

facilitation, communication, … (Ben Mlouka, 2018). 

Ces activités de médiation se sont manifestées dans une logique « thérapeutique478 », telle que 

décrite par Vincent Veschambre (2008), mais aussi d’animation du quartier. Au sujet de 

l’accompagnement psychologique que permettent les actions artistiques, la directrice du 

Renouvellement urbain déclare que la « chance » de la ville de collaborer avec des artistes 

réside dans leur « capacité à entendre » à la fois le discours de la collectivité, et celui des « gens 

du terrain » : ils sont la « charnière ». Elle regrette néanmoins que cet accompagnement qui lui 

semble nécessaire ne se fasse pas par des psychologues :  

"Биз каалаган терминди (...) коёбуз, бирок биз белгилүү бир убакта 

ушундай кылабыз [психологиялык колдоо]. Бул жерде биз бир аз 

мүдүрүлүп жатабыз, анткени коом, менимче,[бул] (...) бул алардын 

кызыгуусун сөзсүз көрбөгөн объектилердин бири. Ошондой эле бул анын 

жоопкерчилиги эмес. (...) Биз абдан терең маселелер менен алектенип 

жатканда, биз адамдардын жүрүм-турумун чечмелей ала турган 

адамдар болушу керек, жекече, бирок топтордо да, алар бирдей 

жүрүм-турум эмес. » 

 

Même si l’artiste intervenante réfute avoir joué un rôle de « thérapeute » dans ce projet, nous 

considérons que c’est l’action elle-même qui a été mobilisée dans une logique « thérapeutique » 

par la collectivité qui a considéré les artistes comme des facilitateurs de dialogue, des « relais » 

entre les habitants et les autres acteurs d’un quartier. 

 

478 Pour atténuer le traumatisme vécu par les habitants à cause de la démolition et du relogement.  
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Concernant un éventuel rôle d’« animateur » qu’elle aurait joué, l’intervenante préfère se 

considérer comme « cocréateur » ce qui, d’après elle, s’en rapproche quand il s’agit de poser 

un cadre, notamment quand il y a des enfants. 

Dans les documents de présentation de l’action, l’animation est revendiquée comme un moyen 

pour pallier le manque d’entrain constaté dans le quartier. Il s’agit alors d’actions d’animation 

autour des animaux, de la fabrication du pain, d'un rassemblement festif, d'exercices ludiques 

tels que l’exposition-jeu « T’en penses quoi de la planète479 ? », etc. 

 

Figure 78 : Exposition-jeu « T’en penses quoi de la planète ? » 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2007, op.cit. 

 

 

Les pratiques d’animation et de facilitation observées dans le Chantier Enchanté ont participé 

à atteindre une certaine finalité médiatrice que portent beaucoup d’actions artistiques menées 

dans des quartiers en rénovation urbaine. Néanmoins, même si l’action artistique participative 

est utilisée ici pour impliquer le plus grand nombre d’habitants possible, elle ne toucherait pas 

les plus précaires, selon la directrice du Renouvellement urbain qui observe que leur 

participation reste difficilement atteignable, même à travers l’art480. 

"[Арт] биз аны Мулхауста катышуунун жана катышуунун абдан 

күчтүү салттары бар болгондуктан жасайбыз. (...) Бирок биз абдан 

айкын болушубуз керек: биз эң кооптууга жете албайбыз, атүгүл 

сүрөтчү менен да. Абдан жөнөкөй себеп менен сүрөтчүлөр аны кантип 

 

479 "Адамдар туруктуу өнүгүү принциптерин түшүнүү үчүн багытталган чоң эмес жабдуулар менен анимация-оюн. 

Оюнчуларга жалпы балансты сактоо жана ойноо менен социалдык, экономикалык жана экологиялык маселелер 

ортосундагы байланыштарды сактоо менен бирге жалпы аймакты өнүктүрүү тапшырмасы берилет. Гильбот, 

Меллингер, Декабрь 2007, op.cit. 
480 Elizabeth Auclair (2014) avait noté que le volet artistique lui-même pouvait être la raison d’un recul de certaines personnes. 
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кылуу керектигин билбейт. Бул чоң кооптуу адамдар менен иштөө (...) 

иш болуп саналат. (...) Мен үчүн калктын катышуусу жөнүндөгү бул 

суроо бүгүнкү күндө калктын бир бөлүгүнө гана таасир этет, негизги 

муктаждыктары канааттандырылат – мен аны өтө кыска кылам, 

анткени бул алардын негизги муктаждыктарына караганда бир аз 

481татаалыраак. »  

 

Ce constat est partagé par l’artiste intervenante qui déclare à ce sujet que beaucoup d’habitants 

du quartier Wolf-Wagner sont confrontés à des difficultés les fragilisant, les dépossédant de 

leur temps et ainsi les empêchant de se tourner vers d’autres activités, notamment artistiques. 

La quasi-absence de participation des « plus fragilisés » est également relevée par Marie-

Hélène Bacqué et Mohamed Mechmache (2014), qui ajoutent que ces groupes sont pourtant 

« les plus à même, à partir de leur expérience, [de] comprendre les ressorts [de la ségrégation 

et de discrimination par exemple]et de dégager des voies collectives vers le changement ».  Les 

conditions pour créer de telles voies, selon les auteurs du rapport « Pour une réforme radicale 

de la politique de la ville », impliquent qu’il y ait un enjeu à cette participation. 

 

4.3.Une dimension mémorielle suggérée par la ville ? 

 

4.3.1. Une enveloppe financière 

 

Le Chantier Enchanté a été financé dans le cadre d’une ligne budgétaire dans le programme de 

rénovation urbaine « accompagnement de la transformation du quartier avec les habitants » qui 

incluait – comme celle dédiée aux « archives photographiques » – les actions à dimension 

mémorielle émanant d’une proposition de projet de la part de la collectivité ou d’acteurs qui 

peuvent être du quartier, ou lui sont extérieurs.   

Interrogée sur la dimension mémorielle octroyée à la démarche, la directrice du 

Renouvellement urbain concède que les questions économiques ont également joué un rôle dans 

la formulation des objectifs482. Pour la ville, avoir une dotation budgétaire permet de porter et 

 

481 2018-жылдын июнь айында шаарды жаңылоо департаментинин директору менен маектешүү. 
482 "Каржылоо маселелери, албетте, болду. Бул абдан практикалык аспекти, чынчыл бололу. Бул бөлүгү, айталы, сиз 

көрө албайсыз, бирок бул оюндун бир бөлүгү, административдик сөз менен айтканда. " Коргоо алда канча татаал 

[бюджети жок учурда], анткени сиз башка долбоорлор менен атаандашып жатасыз ж.б. Арналган конверт бар 

болсо, ал дагы деле нерселерди жөнөкөйлөтөт жана нерселердин орунга түшүшүнө жардам берет. 2021-жылдын 

февралында шаарды жаңылоо департаментинин директору менен маектешүү. 



 354 

d’accompagner plus facilement et plus efficacement ce type d’action, mais aussi de légitimer 

leurs choix et leurs financements483. 

En effet, sur cette question de la dotation financière, un texte de présentation de l’action484 décrit 

une vision de la démarche à la croisée des objectifs de la Politique de la ville, du service d’action 

territoriale et des partenaires financiers : accompagner les habitants dans la transformation de 

leur quartier, prolonger le travail sur la mémoire du lieu entamé par d’autres projets, être à leur 

écoute pour mieux les comprendre, avec l’idée de les consulter pour l’aménagement des futurs 

espaces verts, accueillir et intégrer les nouveaux habitants, sensibiliser au respect de 

l’environnement en vue de l’utilisation des habitations HQE, et reconstituer du lien social. 

 

4.3.2. Un besoin d’accompagner la transformation brutale du quartier 

 

Dans cette partie, nous nous appuierons sur les entretiens menés avec différents acteurs 

impliqués dans le projet afin d’identifier les aspects qui rattachent le projet à une approche 

mémorielle, en prolongeant le travail de mémoire entamé par d’autres actions. 

 

Selon l’une des intervenantes et conceptrices, la dimension mémorielle de l’action est venue de 

son « contexte » de transformations, impliquant un fort besoin d’expression :  

"Эс тутум, башкача айтканда  , акыр-аягы шаар долбоорду 

тургундардын реабилитацияны кандай кабыл алганын сезүү үчүн бир аз 

колдонгондур. (...) Ошентип, мурункуга салыштырмалуу. Долбоорго 

келген бул аспект бар. Адатта, биз аны башында каалайбыз, башкача 

айтканда, ооба, трансформациялар бар, биз каалагандын баары бар, 

бирок биз эмне калтырабыз? (...) Биз белгилүү бир убакта өзүбүздү 

билдире алышыбыз үчүн механизмдерди түздүк485. » 

 

4.3.3. Un projet dans la suite de plusieurs actions d’accompagnement de la 

transition 

 

 

483 La directrice du service d’Action territoriale nous a fait part de controverses concernant le fait que des financements 

importants aient été reçus à destination de ce type d’action, d’où l’importance, selon elle, d’avoir une enveloppe dédiée. 
484 Les actes du colloque « Nature & Découverte » 2009, organisé par le CAUE du Loir-et-Cher. 
485 2016-жылы сүрөтчүлөрдүн бири менен маектешүү. 
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En engageant le Chantier Enchanté trois ans après la démolition d’une grande partie du quartier, 

la ville de Mulhouse cherchait encore une « présence » pour continuer à accompagner la 

transformation du quartier et prendre en compte les nouveaux habitants, une démarche décrite 

par la directrice du service d’Action territoriale comme « assez conscientisée » chez les 

professionnels, et qui était de se dire : 

"Келгиле, адамдардын байлыгына жана ресурстарына таяналы, бул, 

балким, аларга тарых жана үзгүлтүксүздүк жөнүндө билүүгө 

мүмкүндүк берет, жана бул, мисалы, тегерек-четтин өзгөрүшүн көрүп 

жаткан кары адамдарга сыйлыктуу тарап алып келиши мүмкүн, 

ошондой эле, балким, келе турган жана аксакалдар тарабынан 

белгилүү бир жол менен тосуп ала турган жаңы адамдар менен 

байланыш түзүүгө 486мүмкүндүк берет. » 

 

Pour les personnes interrogées, le Chantier Enchanté et les actions qui l’ont précédé étaient des 

occasions pour « aider à faire le passage », avec des enjeux de transition entre passé et futur, 

et de réappropriation des espaces. Ainsi, la présence du Chantier Enchanté a constitué une 

opportunité intéressante pour la collectivité quand il a fallu démolir le centre social. À ce sujet, 

la directrice du Renouvellement urbain affirme : « Les gens sont attachés aux lieux, quelle que 

soit la vétusté des bâtiments. Toutes ces transitions, elles [les intervenantes] nous ont vraiment 

permis de faire les transitions au fur et à mesure. » 

 

- Un lieu d’écoute et d’expression 

 

Selon l’artiste intervenante, l’idée avec la proposition d’un espace d’expression était que les 

gens puissent « continuer à échanger sur ce qu'ils avaient en souvenir du quartier Wagner 

avant la démolition », même si cet aspect n’était pas au cœur de la dynamique souhaitée. 

Il est intéressant de remarquer que même si la vocation première de l’action n’était pas de créer 

un espace d’échange sur les souvenirs des uns et des autres, le fait de créer un lieu d’écoute des 

habitants a occasionné des moments où ils pouvaient continuer à s’exprimer comme ils le 

faisaient dans le cadre des précédentes phases d’accompagnement. Ces temps qui offraient 

également un espace d’écoute et d’expression se distinguaient de Chantier Enchanté par les 

discours nostalgiques. 

 

486 2021-жылдын февралында Аумақтық иш-аракеттер департаментинин директору менен маектешүү. 
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- Une opportunité d’échange intergénérationnel 

 

Le lien intergénérationnel et la transmission font partie des grands enjeux du travail de mémoire 

dans les quartiers en rénovation urbaine. Le dispositif du Chantier Enchanté ayant pour 

ambition de favoriser ce lien a été considéré par les services de la ville comme une forme de 

continuité à d'autres dispositifs déjà engagés, particulièrement ceux d'ordre mémoriel.  

À la question « qu’est-ce qui raccrochait cette démarche à une problématique mémorielle, selon 

la mairie ? », la directrice du service d’Action territoriale évoque la question de la « mixité des 

publics » qui apparaît, selon elle, comme une opportunité de réaliser « avec des habitants des 

pratiques culturelles différentes selon les publics, mais aussi selon les âges. Ça permet aussi 

d’avoir de l’intergénérationnel et du coup de la transmission. » Cette vision de ce que peut être 

une problématique mémorielle est proche de l’idée de « mémoire collective », notamment celle 

défendue par Grégory Busquet (2017) qui la présente comme un fait social qui permet « la 

mobilisation des identités culturelles locales », même si dans ce cas, nous constatons l’absence 

d’ambition d’en faire « une ressource pour les mobilisations sociales », comme l’avait envisagé 

le sociologue487. La directrice du service d’Action territoriale semble ainsi évoquer un processus 

de « transmission » à travers la situation d’« échange intergénérationnel », dont l’objet serait 

les pratiques culturelles et dont la dimension mémorielle reste implicite. 

 

- Un soutien pour sortir du deuil 

 

Суроого: "Бул долбоордогу эскерүү өлчөмү эмнени билдирет деп ойлойсуңар?" деп жооп 

берет шаарды жаңылоо боюнча директор: "Мен аны аза күтүү жагынан, аза күтүүнүн 

аягында катышмакмын. Эгер күйүттүн беш баскычын алсак, мен Чантье Энчантени 

кайгы элементтеринин бири катары көбүрөөк488 коёр элем. » 

 

Le travail de mémoire, tel que le conçoit Paul Ricoeur (2006), doit être complété par un travail 

de deuil, la mémoire étant inséparable du travail de l’oubli (Dosse, 2014). En faisant référence 

au processus de deuil pour expliquer la dimension mémorielle de Chantier Enchanté, la 

directrice du Renouvellement urbain donne des indices sur sa vision à la fois de la nature du 

 

487 Par ailleurs, rappelons qu’à propos de la transmission de la « mémoire collective », Vincent Veschambre (2008) a écrit : 

« Tant que les membres d’un groupe sont vivants, se rencontrent, ils sont en capacité d’entretenir la mémoire, d’évoquer les 

lieux, même si ceux-ci ont été profondément transformés, voire effacés ».  
488 2021-жылдын февралында шаарды жаңылоо департаментинин директору менен маектешүү. 
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travail de mémoire engagé par la ville et de la place du Chantier Enchanté dans ce travail. Elle 

considère qu’il a justement joué un rôle de soutien et d’accompagnement auprès des habitants 

pour les aider à se relever après avoir fait leur deuil.  

Il incarnerait ainsi l’étape d’acceptation, d’oubli et de reconstruction dans un processus global 

de travail mémoriel qui passe par un travail de deuil, et dans lequel des actions aux dimensions 

mémorielles, qui se manifestent différemment, jouent chacune un rôle dans ces processus, et 

plus largement dans l’accompagnent de la transformation du quartier. 
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5. Imagine ton quartier comme un jardin, la suite du Chantier Enchanté 

 

La démarche de concertation pour l’aménagement du futur parc du quartier Wolf-Wagner 

appelée Imagine ton quartier comme un jardin, a été marquée par le travail mené avec les 

habitants dans le cadre du Chantier Enchanté. Nous aborderons, dans cette partie, la façon dont 

cette concertation a été mise en place et les liens qu’elle a tissé avec le projet artistique 

d’accompagnement de la rénovation urbaine. 

 

5.1. Une concertation pour l’aménagement d’un espace vert 

 

Encadré 20 : Les espaces verts dans les projets d’écoquartiers 

 

Les recherches sur les démarches participatives dans les écoquartiers ont convergé dans les années 

2010 pour affirmer que l’aménagement de l’espace public, et notamment celui des espaces verts, 

jouait un rôle important dans le développement de démarches participatives dans ces opérations. Par 

rapport à d'autres objets de transformation, Jodelle Zetlaoui-Leger, Michael Fenker et Camille 

Gardesse (2015) ont ainsi constaté que les espaces verts étaient «  les plus volontiers “concertés”, 

“coproduits”, voire envisagés comme pouvant faire l’objet d’une cogestion ultérieure. Ils sont d’une 

technicité moins complexe à appréhender que les espaces bâtis architecturaux et ils sont 

généralement conçus, réalisés et entretenus “en régie” par les collectivités qui peuvent donc plus 

facilement décider d’associer les habitants à leur aménagement ». Le fait qu'ils soient aussi moins 

soumis à des normes et à un principe de rentabilité que d'autres espaces, que leurs délais 

d'aménagement soient plus courts que ceux des constructions, constituent autant de facteurs qui 

encouragent le développement de démarches participatives. 

En se prêtant volontiers au jardinage et au bricolage, ils inciteraient le résident se livrant à ces 

pratiques, à « habiter », à s'approprier l'écoquartier et ainsi à partager les valeurs du développement 

durable (Zetlaoui-Leger, Fenker, Gardesse, 2015),. L’engouement pour les jardins collectifs dans les 

écoquartiers a été au cœur de ce processus : « Les jardins et leur aménagement deviennent alors une 

occasion de discuter de l’écologie, de partager des “trucs” lors de certaines animations, des 

pratiques qui permettent de progresser vers des actes plus conformes aux prescriptions écologiques 

du développement durable. » (Tozzi et D’Andrea, 2014). 

 

 

Imagine ton quartier comme un jardin est une démarche de concertation pour la création du 

parc du quartier Wolf-Wagner à Mulhouse, dans le cadre du projet ANRU. 

Ce parc, d’une superficie de 12 067 m², a été réalisé en régie, avec le service Espaces verts de 

la ville de Mulhouse, maître d’ouvrage, et le bureau d’études et d’aménagement de la 
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collectivité comme maître d’œuvre489 (cf. figure 79). Le montant total des travaux s’est élevé à 

2 080 000 euros TTC. 

 

Figure 79 : L’implication des services Espaces verts et Action territoriale, ainsi qu’un bureau 

d’études en régie dans les principales étapes de l’aménagement du parc 

 

Source : Meriem Ben Mlouka. 

 

La démarche de concertation a été principalement pilotée par les services Espaces verts et 

Action territoriale. La mission d’animation de la concertation a été confiée à l’artiste (par 

l’intermédiaire de l’association Old school qui porte le projet490) qui s’est associée à la une 

paysagiste pour cette mission491. Selon le document de présentation de la phase « préprojet492 » 

de la concertation, il s’agit d’une démarche :  

- s'inscrivant pour partie dans la suite de préconisations déjà élaborées lors du Chantier 

Enchanté (barbecue, abri, jardin, jeux, ...) ; 

- en cohérence globale avec les ambitions environnementales du projet urbain (désigné 

alors quartier Haute Qualité Environnementale);  

- et en cohérence avec une démarche Politique de la ville (recherche de mixité sociale et 

de participation citoyenne). 

 

489 Буга байланыштуу бул долбоорду жетектеген Жашыл мейкиндиктер бөлүмүнүн директору бир нече жыл мурун 

шаардан чыгып кеткенин жана суроолорго электрондук почта аркылуу гана жооп берүүгө макул болгонун 

белгилешибиз керек (биздин суроолорго жооптордун мисалдары:  "Мен   мындан ары кантип жооп бере аларымды 

билбейм". Мулхаус шаарынан чыкканыма 11 жылдай болуп калды", " билбейм. Мен ошол учурда Мулхаус шаарын 

таштап.) Башкалары, кошуна кеңештин президенти сыяктуу эле, алардын эскерүүлөрү өтө алыс, же эч кандай 

мааниге ээ эмес деп сезишкен. Жооптун жоктугуна себеп катары четтетүү операция жөнүндө билгендерин 

айтпагандыгы үчүн да "алиби" деп түшүндүрүлүшү мүмкүн. 
490 Il s’agit d’une sollicitation directe adressée à l’artiste du Chantier Enchanté pour qu’elle pense la façon de recueillir les 

attentes et les idées des habitants.  
491 L’artiste a fait appel à une paysagiste parce qu’elle avait besoin de son expertise. Les deux femmes se connaissaient et 

avaient fait leurs études ensemble. La mission de la paysagiste a été considérée comme une « sous-traitance » selon l’artiste. 
492 Imagine ton quartier comme un jardin est considéré ici comme un « projet » de concertation. L’utilisation du terme 

« préprojet » pour qualifier ce document fait référence à la phase dans laquelle il est rédigé : phase d’identification du « besoin 

en concertation », de la définition de son déroulement, et de son mode de restitution.  
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Figure 80 : Les phases de la concertation 

 

Source : Meriem Ben Mlouka
493

.  

 

493 Nous avons réalisé ce schéma à partir des éléments issus de nos entretiens, ainsi que des documents relatifs à la démarche Imagine ton quartier comme un jardin (cf. annexe 8). 
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Ce déroulé (cf. figure 80) a été proposé par le comité de pilotage de la concertation, composé 

notamment par la responsable du service Espaces verts, la chargée de mission territoriale sur 

le quartier Wolf-Wagner, un ingénieur du bureau d’études et d’aménagement du service 

d’urbanisme, la cheffe de projet au programme de renouvellement urbain, l’artiste 

plasticienne chargée de l’animation, et l’association qui porte la démarche. Ce groupe de 

pilotage devait orienter la conduite de la concertation et définir ses thèmes, ses sujets et ses 

outils. Certains de ses membres qui appartenaient en particulier aux services Espaces verts 

et Action territoriale étaient considérés comme des « piliers » de cette démarche, car 

participaient avec l’artiste intervenante à tous les ateliers de concertation. Ces ateliers 

pouvaient réunir également – en plus des représentants des associations et des habitants, dont 

certains sont issus du conseil de quartier – le représentant du centre socioculturel Jean 

Wagner (CSCW), une référente du bailleur social Mulhouse-Habitat, et certains autres 

membres du comité de pilotage dont la participation aux ateliers n’était pas continue. 

 

Figure 81 : Affiche de présentation des parties prenantes de la concertation 

 

Булак: "Билен Фиш – Концерттик Вольф-Вагнер", консультациянын оозеки презентациясы, эки беттүү 

эскирбеген PowerPoint документи, Агенттик де ла катышуусу менен берилген. 
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5.2.La participation régulière d’un « noyau dur » issu principalement du conseil 

de quartier 

 

5.2.1. Constituer « un groupe représentatif » des habitants du quartier comme 

objectif de départ 

 

La démarche de concertation, telle que présentée dans les premiers documents d’intention 

rédigés par l’intervenante, visait à constituer un « groupe représentatif » des différents 

habitants du quartier. En effet, l’idée de départ était de « recueillir la parole de ceux qui 

habituellement sont absents des groupes de concertation494 », avec l’objectif « d’intégrer au 

projet les différentes façons d’habiter le jardin public : différences culturelles, 

générationnelles, différences liées aux heures de temps libre (mamans/enfants, jeunes 

adultes, ...)495 » et d’associer les structures environnantes à cette démarche dès le début de la 

concertation (centre socioculturel Jean-Wagner, groupes scolaires, réseaux d’associations 

culturelles, …). 

Le document d’intention rédigé par l’artiste chargée d’animer la concertation et dans lequel 

elle définit sa démarche, à l’attention de la maîtrise d’ouvrage, précise que la participation 

de ce « groupe représentatif » ne doit pas se limiter « au choix de l’emplacement des bancs », 

mais « nourrir l'analyse, la réflexion, les échanges ». L’intervenante sollicite dans ce 

document l’engagement des commanditaires à « tenir réellement compte des propositions 

des habitants ». Les habitants devraient donc, selon elles, connaître « les modalités de la 

concrétisation de leur projet dès la communication du projet ». Les « aménageurs496 », quant 

à eux, devraient répondre aux propositions des habitants. 

Différents canaux de diffusion ont été utilisés pour inviter les habitants à participer à cette 

démarche : communication dans le journal de quartier ; dépôt de flyers dans les boîtes aux 

lettres et aux endroits clefs du quartier ; tenue d’un stand à la fête du quartier ; sollicitations 

orales lors du conseil de quartier ouvert ou de tournées dans le quartier. Le document de 

présentation du bilan de la concertation précise qu’il est par conséquent difficile d’estimer 

le nombre de personnes ayant reçu l’information. 

 

494 Меллингер, 2010-жылдан тартып op.cit. 
495 Ibid. 
496 Elle fait référence ici aux services de la mairie chargés de l’aménagement du parc. 
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Les personnes ayant été impliquées dans le Chantier Enchanté ont également été contactées 

par e-mail, mais certains habitants n’habitaient plus là, seulement deux des « anciens » ont 

répondu, selon l’artiste.  

 

5.2.2. Des ateliers hebdomadaires et des rencontres « synthétiques497 »  

 

Comme nous l’avons vu dans le schéma plus haut (cf. figure 80), des rencontres 

hebdomadaires et des rencontres « synthétiques » ont marqué les modalités d’implication 

des habitants dans cette concertation. Des ateliers étaient pensés et animés par l’artiste et la 

paysagiste dans le but de concevoir une maquette à partir des choix des participants. Au 

cours de ces ateliers, les intervenantes ont particulièrement travaillé sur l’acculturation des 

habitants à l’écologie, particulièrement en termes d’aménagement, en leur montrant des 

références à travers des livres, mais aussi en préparant des présentations (diaporamas)498. Les 

services de la ville ont également participé à ces ateliers en présentant des photographies 

d’ambiances paysagères, en expliquant le fonctionnement d’un parc ou encore en organisant 

la visite d’autres espaces verts. Бул сессиялар ар бир адамга жолукканда тилди үч 

өлчөмдө ылайыкташтырууга мүмкүндүк бере турган томдук эксперименттин 

убактысы, ошондой эле кофе же кечки тамактын үстүнөн аз формалдуу алмашуу 

мезгили катары иштелип чыккан...499 » 

Des rencontres de concertation qualifiées par leurs organisatrices de « synthétiques », ont 

été envisagées comme modalité d’inclusion qui permettrait de recueillir les idées de 

personnes qui ne souhaiteraient s’engager que ponctuellement (dans les ateliers 

hebdomadaires). Elles ont été aussi considérer comme des occasions pour les inviter à faire 

partie du groupe d’habitants impliqués de façon plus régulière. 

De façon générale, les participants ont été sollicités principalement au départ sur la question 

des usages existants et passés. Il leur était demandé comment ils utilisaient l’espace, ce qui 

leur manquait quand ils étaient dans cet espace, ce qu’ils venaient y faire. À la fin de la 

démarche de concertation, ils devaient plutôt s’exprimer en termes de solutions sur les 

activités et les usages souhaités : les jeux, les aménagements, les flux, … 

 

 

 

497 Меллингер, 2010-жылдан тартып op.cit. 
498 L’artiste estime qu’il est important d’éveiller l’imaginaire de ce type de public qui n’a pas beaucoup voyagé.  
499 Меллингер, 2010-жылдан тартып op.cit. 
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Déroulement des trois rencontres « synthétiques ». 

1re rencontre : 

- Présentation diaporama, sensibilisation à l’espace : balade en 12 stops dans le quartier 

pour situer l’espace et les enjeux de son aménagement, lister les différents besoins ; 

- Récolte d’idées : élaborer le cahier des besoins sous forme de goûter/discussion ; 

- Échanges à partir d’une idée en cours, d’un diaporama ou de la maquette ; 

→ À la suite de cette rencontre, un petit compte rendu est rédigé et remis aux participants.  

 

2e rencontre : participation au bilan intermédiaire : 

- Partage d’idées ; 

- Rencontre avec le groupe qui réalise la maquette en milieu de projet : reconnaître les 

différents intérêts et besoins liés à l’usage du parc ; échanger sur les propositions faites 

par le groupe qui réalise la maquette. 

 

3e rencontre : restitution et bilan.  

 

Булак: Документтин элементтеринин негизинде Лоренс Меллингер, "Вагнер районун бакча катары 

элестетсеңер", Алдын-ала долбоор, 26 Май 2010, 19 беттер. 

 

Figure 82 : Affiche de communication autour du dispositif balade urbaine 

 

Булак: Беатрис Джульен Лабруйер, Лоренс Меллингер "Учурдагы потенциалдарды жана динамиканы 

сурамжылоо: Бул жерде, үйдө! колдонуу жана атмосфера сурамжылоо: Ким үчүн парк? ", тургундар үчүн 

биринчи консультациялык семинардын презентациялык документи, 31 бет. 
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Figure 83 : Parcours de la balade en 12 stops 

 

Source : La paysagiste. 

 

Ces rencontres ne se sont pas déroulées comme elles avaient été envisagées, car elles n’ont 

pas pu réunir un groupe engagé sur le long terme, mais seulement quelques membres du 

conseil de quartier qui représentaient un « noyau dur ». Selon l’artiste, il y a eu plus de 

personnes lors des rencontres synthétiques (20-25 personnes) que lors des ateliers 

hebdomadaires, mais qui différaient d’une rencontre à l’autre. 

 

5.2.3. Une représentativité des habitants limitée. Les « jeunes », grands absents 

de cette concertation 

 

Si la constitution d’un groupe représentatif faisait partie des principaux objectifs de cette 

démarche de concertation, telle qu’envisagée lors de sa phase d’élaboration par 

l’intervenante, cela n’a pas été le cas particulièrement en ce qui concerne la participation des 

« jeunes » 500. 

Même si des personnes se sont impliquées du Chantier Enchanté jusqu'à la fin de la 

concertation, ce groupe n’était constitué que de deux ou trois habitants qui faisaient 

 

500 Консультациялоо процессинин "Долбоорго чейинки" баскычында түзүлгөн документте көрсөтүлгөн 

репрезентативдик критерийлер: «  Ар кандай курактагылар, ар кандай маданияттуу келип чыккандар, балдар 

менен же балдарсыз, кошуна-колоңдордон тышкары, жаңы тургундар, кошуналардын эски тургундары, четте 

жайгашкан Вольф районунун тургундары». Меллингер, Май 2010), op.cit. 
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également partie du conseil de quartier. Bien que le document de présentation du bilan de la 

concertation note une « représentativité des publics concertée correcte501 », la directrice du 

service Renouvellement urbain admet que c’était souvent le même « noyau dur » qui 

participait. 

Les quelques « jeunes » ponctuellement présents lors des rencontres « synthétiques » n’ont 

pas fait partie du groupe d’habitants impliqué de façon plus régulière. Une habitante, qui a 

participé au Chantier Enchanté et à la concertation, déplore cette absence malgré les efforts 

d’organisation réalisés en ce sens "Биз моделди иштеткенибизде, жаштар да, жаштар 

да жок болчу жана жолугушууларды атайылап кечинде өткөрдүк, анткени алар: 

"Биздин сабактарыбыз бар", ошондуктан жолугушууларды жума күнү түшкү 

маалда аяктагандыктан саат 17.00дөн 19.00гө чейин өткөрдүк. »  

La directrice du service d’Action territoriale explique l'absence des « jeunes » dans cette 

démarche par son lien étroit avec l’instance « conseil de quartier » peu attractive pour ce 

public, qui préfère ne s’investir que sporadiquement dans des actions ponctuelles comme 

celles du Chantier Enchanté. 

Si les « jeunes » ne semblent pas avoir été davantage présents dans le Chantier Enchanté502, 

ils paraissent avoir trouvé leur place lors des événements festifs organisés. 

 

5.3.Une coopération artiste/concepteur pour réaliser une maquette de concertation  

 

L’artiste et la paysagiste ont été associées dès la mise en place de l’animation de la 

concertation Imagine ton quartier comme un jardin. Si la mission a été confiée à l’artiste, 

elle a dû faire équipe avec une paysagiste. L’artiste nous a expliqué avoir eu besoin d’une 

sous-traitance sur certains aspects techniques, et aussi pour bénéficier d’un « regard 

extérieur ». Elle a alors fait appel à une paysagiste qu’elle a connue au moment de ses études 

de design. Nous pensons plus fondamentalement que la collaboration avec un « expert » de 

l’aménagement de l’espace a été fortement suggérée par la ville.  

Le parti pris dans cette démarche était de restituer le travail mené avec les habitants sous 

forme de maquette et non de dessin du parc, ce qui a quelque peu surpris la paysagiste 

 

501 Бул нота түшүндүрүлбөйт, ал жөн гана "сөздөрдү чогултуу" консультациясынын 2-баскычын аяктап, "шаардын 

сейилдешине катышуу үчүн он бешке жакын тургун келди" деп белгиленет. Андан кийин семинарларга 

үзгүлтүксүз онго жакын адам келди." "Билен Фиш – Концерттик Вольф-Вагнер", консультациянын оозеки 

презентациясы, эки беттүү эскирбеген PowerPoint документи, Агенттик де ла катышуусу менен берилген.   
502 Il est question de débuts difficiles en 2008 (jets de pierres et de bâtons), et de demandes de leur part difficiles à satisfaire 

car n’entrant pas dans le cadre de l’action. 
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impliquée dans la concertation "  Чийме бар-жогун да билбейм, менимче, аны 

муниципалитет моделдердин негизинде жасаган. Бирок, чындыгында, ошол учурда, 

негизинен, акылсыздык болгон, аны эч ким эч жерде жасачу эмес. Ошентип, Мулхаус 

шаарчасынын залы мени абдан таасирлентти503. » Cette idée de faire des maquettes qui, 

selon l’artiste, a semblé « une évidence » dès ses premiers échanges avec la paysagiste autour 

de la démarche vient notamment de l’expérience de Chantier Enchanté dans laquelle elle 

avait expérimenté cette méthode avec les habitants. Elle assure que le dessin faisait quand 

même partie des outils de l’échange avec les habitants : « Les gens ont dessiné dès le premier 

jour. (…) Ils ont dû remplir par des couleurs un plan. » Pour elle, la force de la maquette 

réside dans les « petits personnages humains » de 1 cm de haut qui leur ont permis de mieux 

appréhender l’échelle humaine. 

La restitution devait se faire également via un « cahier des charges » à l’attention du service 

Espaces verts qui avait suivi le Chantier Enchanté et été présent dans toutes les phases de 

concertation, ainsi que pour le bureau d’études et d’aménagement de la mairie qui était 

chargé d’avoir une « vision globale de concepteur ». Ces derniers devaient le faire valider 

politiquement avant d’élaborer un programme à partir de ces propositions. 

 

5.3.1. L’artiste pour donner à la démarche de concertation un caractère 

« ludique » 

 

Le choix de l’outil maquette venait appuyer la volonté de créer un pont avec la démarche 

Chantier Enchanté, en reprenant ainsi l’aspect ludique et artistique qui avait séduit beaucoup 

d’habitants :  

"Вагнер округунда келечектеги парктын моделин түзүү бакча 

долбоорунун биргелешкен курулушу үчүн зор мүмкүнчүлүк болуп 

саналат. Ошондой эле   маданиятты, үй-бүлөлүк жана ұжымдык 

жашоону, жолугушууга, алмашууга, рынокко, урмат-сыйга ж.б. 

көмөктөшүү максатында адамдык шаарды түзүү максатында 

Сыйкырдуу кеме куруучу менен башталган сүрөт, социалдык жана 

экологиялык тармактардын ортосундагы экспериментти улантуу 

мүмкүнчүлүгү болуп саналат.504 "Мен ишенбейм  

 

503 2020-жылдын ноябрында Вагнер Парк консультацияга катышкан пейзаж архитектору менен маектешүү. 
504 Меллингер, 2010-жылдан тартып), op.cit. 
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Le côté ludique recherché dans la concertation est d’ailleurs évoqué dans le document de 

bilan de la concertation produit par les services de la ville de Mulhouse à l’occasion de la 

validation politique de ses résultats : Көзгө көрүнгөн сүрөтчү Лауренс Меллингер 2007-

2008-жылдары баяндамачы "үч өлчөмдүү моделдерди түзүү менен "ойногон" 

консультацияны алып баруу үчүн тандалды505 ".  

 

5.3.2. Le concepteur pour « traduire » la parole des habitants en préconisations 

spatiales 

 

La mission de la paysagiste était d’établir un état des lieux de l’espace à aménager qu’elle a 

présenté aux habitants lors de la balade urbaine qu’elle a coanimée. Pour l’artiste, ce « regard 

extérieur » était indispensable pour compléter sa propre « expérience du terrain » liée à 

Chantier Enchanté. La paysagiste a également réalisé son propre document de restitution 

qui a été intégré au « cahier des charges506 » : la synthèse des idées des habitants associée à 

sa transposition pratique.  

La paysagiste a cherché au long de cette démarche à partager « sa vision de paysagiste » 

avec les habitants, lors du parcours commenté par exemple, où son propre « ressenti » 

concernant les espaces du quartier devenait un objet de discussions avec les habitants. Son 

rôle de concepteur dans cette démarche de concertation a également marqué les ateliers, 

particulièrement le premier où les habitants « ont dû travailler en plan » pour y situer tous 

les usages souhaités et existants qu’ils voulaient garder, mais aussi les ateliers de réalisation 

de maquettes des besoins et des ambiances507.  

  

 

505 Мулхаус шаары, "ВОЛЬФ-ВАГНЕР шаарды жаңылоо программасы. «Aménagement d'un espace public», 2010-

жылдын 6-декабрындагы комиссиялардын отурумуна тургундар менен консультациянын ыкмасын жана 

жыйынтыктарын презентациялоо, 41 бет. 
506 Il s’agit du document de restitution de la concertation au service Espaces verts. 
507 Il s’agit de maquettes « à l’échelle de l’humain ». Chaque habitant avait un petit personnage de maquette et devait le 

mettre en situation par rapport à la thématique sur laquelle il travaillait. Les habitants réalisaient ainsi des maquettes de 

situations qu’ils souhaitaient expérimenter.   
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5.4.La concertation pour la création d'un futur parc, un prolongement de l’action 

Chantier Enchanté 

 

5.4.1. Assurer une continuité 

Dans l’objectif de permettre aux acteurs locaux de « capitaliser leurs expériences », la ville 

de Mulhouse privilégie « des partenariats au long cours » avec eux. Ainsi, lorsqu’elle a 

décidé d’engager une concertation pour la création du futur parc du quartier en 2009, a-t-elle 

proposé, en accord avec le conseil de quartier, à l’une des artistes du Chantier Enchanté, qui 

connait donc déjà le territoire et les habitants, de la mener. La directrice du service d’Action 

territoriale explique ce choix par une volonté d’assurer, particulièrement dans ce cas-là, une 

continuité « cohérente » des acquis du Chantier Enchanté : « que ce qui a pu être vécu 

pendant le Chantier Enchanté puisse être justement pris en compte dans le projet du parc ».  

 

En effet, certaines actions du Chantier Enchanté, comme celle ayant porté sur le « recueil 

de paroles d’habitants », ont permis de recenser des besoins liés en particulier à 

l’aménagement de l’espace public. La paysagiste impliquée dans la concertation du parc 

Wagner, considère que ce travail artistique réalisé avec les habitants autour de l’espace 

public appréhendé comme « bien commun » a permis de « débloquer des envies et des 

besoins » et « peut-être [de] s'inscrire un peu après dans le futur ». 

 

Figure 84 : Recueil des souhaits des habitants pour un nouveau « chantier » 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2007, op.cit. 
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Figure 85 : Certains souhaits tels que retranscrits dans le rapport de bilan 

 

 

 

 

Булагы: Гильбот, Меллингер, февраль 2009, op.cit. 

 

Mais nous avons aussi compris de nos échanges avec les acteurs impliqués dans les deux 

démarches (d’accompagnement de la rénovation urbaine et de concertation sur la conception 

du parc) qu’ils ne visaient pas à reprendre tels quels les « souhaits » formulés lors des actions 

de Chantier Enchanté, mais plutôt à s'appuyer sur la dynamique de mobilisation engendrée 

par ce dernier. À ce sujet, la chargée de mission territoriale insiste sur ces « moments [forts] 

ancrés dans leurs mémoires que les participants ont voulu emmener avec eux sur le nouveau 

projet ». 

 

5.4.2. Une montée en « compétences » de certains habitants grâce au Chantier 

Enchanté ? 

 

Différents témoignages évoquent une valorisation des acquis de l'expérience du Chantier 

Enchanté par certains habitants, en matière d'organisation et d'expression. Ils auraient acquis 

des formes de savoirs. 
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- S’organiser pour élaborer un projet 

 

« L’idée, c’est que les habitants s’occupent de l’organisation ; qu’ils acquièrent de la 

confiance et réalisent qu’ils peuvent organiser et créer des choses par eux-mêmes dans le 

quartier508 », explique l’artiste dans un article de la presse régionale. Si cette présentation 

peut s’apparenter, de prime abord, à une recherche de « capacitation » des habitants, sa 

présentation par l’intervenante comme une « sorte d’éducation à la citoyenneté509 » montre 

par ailleurs une vision surplombante reprenant une rhétorique classique des élus à l’égard 

des quartiers populaires. 

Mais au-delà de cet aspect « développement de savoirs », plusieurs participants ont été 

amenés à travailler de manière organisée à travers la méthode d’élaboration de projets 

collectifs mise au point par l’équipe. 

 

Figure 86 : Schéma de la méthode d’élaboration de projets collectifs au sein de Chantier 

Enchanté 

 

Булак: Гильбот, Меллингер, Декабрь 2007, op.cit. 

 

Ce schéma présentant la « méthode de travail artistique » adoptée au sein de Chantier 

Enchanté, dans un document produit après un an de travail avec les habitants, montre la 

place centrale qui leur aurait été conférée, comme initiateurs du processus créatif. Il paraît 

néanmoins quelque peu « naïf », car d’une part, le projet collectif n’émane pas seulement 

des habitants – les intervenants y jouent un rôle tout aussi prépondérant – et d’autre part, ce 

schéma semble ignorer la place de la maîtrise d’ouvrage, des élus et des techniciens des 

services dans les arbitrages. Or, c’est toute la question de l'intégration des compétences des 

 

508 « Baignade enchantée », Dernières Nouvelles d’Alsace, édition Mulhouse n° 174, samedi 26 juillet 2008. 
509 Ibid. 



373 
 

intervenants du monde artistique dans une dynamique de projet urbain qui se trouve 

questionnée dans ces démarches d’accompagnement de la rénovation urbaine. 

 

- Une initiation au processus de création 

 

Le bilan 2007 de l’action Chantier Enchanté fait état de la poursuite d’objectifs artistiques – 

apprendre ce qu’est une démarche artistique (situer sa pensée dans un contexte et la 

matérialiser), penser l’espace public –, et pédagogiques – agir sur son environnement proche, 

favoriser l’action collective pour apprendre à travailler ensemble –, en plus des objectifs 

« quartier » (lien, échanges intergénérationnels et interculturels, …). 

Il précise également que les ateliers ont permis aux participants d’entrer dans de tels 

processus créatifs, et que certains participants s’en sont saisis pour apprendre une méthode : 

élaborer une idée, la confronter à l’environnement, la dessiner pour la partager avec les 

autres. 

 

- Apprentissage du cadre, gestion des conflits autour d’un projet 

 

« Donner une place à chacun dans un cadre partagé par tous510 » a été l’un des grands 

enjeux de Chantier Enchanté. Le bilan 2008 de l’action précise que la perception du cadre, 

du temps que nécessite la mise en place d’un projet a été parfois source de conflits, 

notamment lors des « échanges intergénérationnels ». 

Pouvoir exprimer ses attentes, ses opinions, certes dans un langage « artistique », et constater 

que sa parole est prise en compte, aurait ainsi permis à certains habitants de dépasser 

quelques difficultés liées à « l’idée qu’ils se faisaient d’un projet ». 

 

- Des acquis qui rejoignent les objectifs d’éducation à l’espace formulés lors de la 

concertation 

 

 

La concertation prévoyait de suivre une démarche d’« éducation à l’espace, à 

l’aménagement d’un espace public » qui s’appuierait sur ces actions : 

 

510 Гилбот, Меллингер, февраль 2009, op.cit. 
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– «Тургундардын тобун (с) ой жүгүртүүгө даярдоо, аларга мейкиндикти түшүнүү 

жана талдоо ачкычтарын бергиле (коомдук мейкиндик, урбанчылык, кошуналык, 

бакча ж.б.) аларга картаны окууну үйрөтүү; 

– Учурдагы контекстти талдоого, үй-жайды пайдалануу диагнозун аныктоого, 

муктаждыктарды санап чыгууга жана биринчи орунга коюуга үйрөнгүлө; 

– Коомдук мейкиндик маселелери боюнча сунуштарды түзүүгө үйрөн; 

– Жашыл мейкиндиктин техникалык аспектилерине мүнөздүү чектөөлөр менен 

түзүү". 

 

Булагы: Меллингер, 2010-жылдан тартып op.cit. 

 

 

5.5.Quelles traces de Chantier Enchanté dans les préconisations issues de la 

concertation sur le parc ? 

 

5.5.1. La prise en compte de l’attachement des habitants aux arbres du quartier  

 

Шаарды жаңылоо боюнча директор консультациялоо процесси тургундар Сыйкырдуу 

кеме короосуна катышкандан кийин башталганын белгилейт:  

"Тургундар тиешелүү сөздөрдөн да көптү айтты, бул Чантье 

Энчанте учурунда консультациялар болду. "Биз бул бөлүктөргө тийе 

албай турганыбызды билебиз. Жергиликтүү калктын күткөндөрү 

өтө көп. Жана аларды, айрыкча, дарактардын деңгээлинде 

калтыруу бири-бирине шайкеш келет." Ошентип, бул убакыттын 

өтүшү менен курулган курулуш. »  

 

Ainsi, à plusieurs occasions, dès l’action Chantier Enchanté, les habitants avaient exprimé 

leur fort attachement aux arbres du quartier, allant même jusqu’à les dénommer.  
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Figure 87 : « Les inséparables » représentés sur une maquette avec la consigne de « conserver 

les arbres remarqués » 

 

Булак: 2010-жылдын 6-декабрында өткөн комиссиянын отурумунун жүрүшүндө тургундар менен 

консультациялар боюнча ыкманы жана отчетту сунуштаган документ. 

 

Un travail de pédagogie auprès des habitants a dû être fait autour de la nécessité de l’abattage 

des seuls arbres malades. L’idée principale qui a, en effet, été reprise dans l’aménagement 

du parc était qu’il ne fallait pas les perdre, qu’il fallait les protéger et profiter de l’ombre 

qu’ils peuvent procurer en été511.  Des cheminements et des assises ont ainsi été créés à 

proximité des arbres.  

 

 

511 Propos d’habitants rapportés par la directrice du service Renouvellement urbain lors de notre entretien de février 2021. 
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Figure 88 : Photo d’aménagements pensés en lien avec la conservation des arbres remarqués 

 

Source : Meriem Ben Mlouka, juin 2018 (après aménagement). 

 

5.5.2. Un parc ouvert et un barbecue : quand l’éphémère préfigure le durable 

 

L’artiste assure que son expérience du Chantier Enchanté, mêlée aux résultats des ateliers 

de concertation, lui a permis de transmettre à la ville des éléments des pratiques et du vécu 

du quartier lorsque celle-ci a par exemple souhaité comprendre comment les jeunes se 

comportaient avec le barbecue. Celui-ci, qui avait été extrait par un bulldozer à la fin de 

l'expérience Chantier Enchanté et stocké sur le terrain de l’ancien centre social, a été replacé 

dans le nouveau parc afin que les « jeunes » évitent d’en faire de manière « sauvage512 ».  

L’intervenante approuve l’écoute et le « courage » dont ont fait preuve les services de la 

ville concernant une installation durable du barbecue dans le parc dans un endroit qui reste 

ouvert la nuit. Tout comme la directrice du service d’Action territoriale qui considère que le 

Chantier Enchanté a nourri la concertation sur le parc, et en particulier la réflexion sur 

l’installation du barbecue, l’artiste souligne la dimension expérimentale de son action, en 

termes de test, qui aurait pesé dans la prise de certaines décisions par la suite, comme celle 

de maintenir le parc ouvert la nuit. 

 

 

 

512 Entretien avec l’artiste intervenante. 
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Figure 89 : Photo du barbecue installé dans le parc 

 

Source : Meriem Ben Mlouka, juin 2018 (après les aménagements). 

 

5.5.3. Des aménagements « dans l’esprit de Chantier Enchanté513 »  

 

Dans le document de présentation de la démarche et du bilan de la concertation avec les 

habitants514, il est précisé que cette démarche s’inscrit dans la continuité du Chantier 

Enchanté, par la création d’un parc participatif, innovant, artistique et écologique.  

Plusieurs propositions d’aménagement du parc ont été pensées à partir de diagnostics, d'idées 

ou observations qui avaient été partagés avec les habitants lors de Chantier Enchanté :  

- relier les deux secteurs Wolf et Wagner, en créant un espace ouvert favorisant les 

rencontres, en créant des empreintes de « pas » qui relieraient les deux quartiers, et 

en plantant de nouveaux arbres, dont un alignement faisant la liaison entre les deux 

secteurs ; 

- aménager un jardin partagé, un espace de détente et de pique-nique, et de petits salons 

de discussion ; 

- prévoir une offre complémentaire de jeux pour enfants, ainsi qu’un espace pour les 

adolescents (rampe de skate, mur d’expression) ; 

 

513 Entretien avec la paysagiste intervenante. 
514 Ville de Mulhouse, « Programme de Rénovation Urbaine WOLF-WAGNER. Aménagement d’un espace public », 

Présentation de la démarche et bilans de la concertation avec les habitants aux commissions réunies le 6 décembre 2010, 

41 pages. 
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- accorder une attention particulière à l’accessibilité et à l’utilisation du parc par les 

personnes à mobilité réduite (végétation à la hauteur des personnes en fauteuil, 

cheminements accessibles à tous). 

 

Cette dernière proposition vient du travail réalisé avec une habitante qui était en situation de 

handicap et qui a tenté de sensibiliser les participants, dès le Chantier Enchanté, aux 

difficultés de déplacements que peuvent rencontrer les personnes à mobilité réduite. Cette 

dame, qui a fait plus tard partie du comité de quartier, puis de la concertation, a joué un rôle 

important sur la prise en compte des usages liés aux situations de handicap. Toutes les 

personnes interviewées ont été marquées par sa détermination à ce sujet. Lors de nos 

échanges par mail avec l’ancienne responsable du service Espaces verts par exemple, elle a 

évoqué, concernant le profil des participants, uniquement « une personne en fauteuil roulant 

très active et positive », et a ajouté que son implication avait eu un rôle décisif dans 

l’adaptation du parc à son type de handicap. 

 

Figure 90 : Maquette de la plantation de nouveaux arbres faisant la liaison entre les deux 

secteurs Wolf et Wagner 

 

Source : Ville de Mulhouse, décembre 2010, op.cit. 

 

Quand on demande à l’artiste si l’action du Chantier Enchanté a influencé certaines 

décisions prises pour le parc, elle explique qu’il est difficile pour elle de distinguer les 

apports des habitants dans chacune des deux démarches. Elle préfère préciser qu’ils ont 

« donné un peu de matière à argumenter dans un sens ou dans l'autre ».  

 

Pour la ville, représentée dans la démarche de concertation par la chargée de mission 

territoriale, le travail mené avec les habitants sur l’aménagement du parc a été très « très 

imprégné de tout ce qui s’est passé et de toutes les expériences du Chantier Enchanté ». 
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Figure 91 : Espace de détente et jeux pour enfants 

 

Source : Meriem Ben Mlouka, en juin 2018 (après les aménagements). 

 

5.6.Les habitants changent, les intérêts et les usages aussi ? 

 

Сыйкырдуу кеме куруучу жайдан беш  жыл өткөндөн кийин жана консультациядан 

эки жыл өткөндөн кийин, сиздин кошунаңарды бакча катары элестетсеңер, сүрөтчү 

бул коомдук мейкиндикте тургундар менен иштөөгө дагы бир жолу жооптуу. Бул 

жолу бул парктын инаугурациясынын тегерегиндеги жетектөөчү семинарлардын, 

айрыкча жалпы бакчанын суроосу болуп саналат. Белгилүү бир көңүл чөгөттүк менен 

ал ушул учурду эстейт: "Мен бул жерден июль айынын орто ченинде багбанчылык 

кутучаларынан башташым керек эле (...) Мен эмне үчүн кабыл алганымды билбейм, 

ал ийгиликсиздикке дуушар болду, бирок мен дагы эле иштин кийинки бөлүгүндө 

болгондуктан, мен семинардын графиги боюнча жалгыз болчумун (...). » Ce fut 

d’autant plus difficile pour elle qu’elle y a découvert que la plupart des habitants présents à 

l’inauguration ne savaient pas ce qu’était un jardin partagé et qu’elle a dû finalement leur 

expliquer en quoi consistait un tel lieu ce même jour. 

L’intervenante explique ce décalage avec le bilan de la concertation par un changement de 

population dans le quartier515. L’optimisme qui régnait au moment de la définition de ce 

projet avec les anciens résidents a cédé la place dans son esprit à un doute sur la pertinence 

même de cette réalisation : « Le groupe “jardin partagé” est délité depuis longtemps, il n'y 

a plus personne, on se demande même si un jour, les habitants ont désiré cela. »  

 

515 Voir plus haut dans le chapitre, le paragraphe « Un projet de rénovation urbaine visant à diversifier les formes et les 

types d’habitat ». 
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Le manque d’appropriation du jardin partagé par les habitants viendrait également, selon 

elle, du choix d’un espace ouvert qui ne permettrait pas de protéger les récoltes contre les 

vols et créerait donc un sentiment d’insécurité chez les participants. 

 

Figure 92 : Le jardin partagé ouvert 

 

Source : Meriem Ben Mlouka, juin 2018 (après les aménagements). 

 

Une habitante qui a été marquée par les départs d’une partie des habitants du quartier, a 

également noté ce décalage entre le vécu de l’expérience de la préfiguration du jardin partagé 

au sein de Chantier Enchanté et la manière dont il a été réceptionné par la population du 

quartier, les plantations y ayant été systématiquement arrachées et des déchets s’y étant 

accumulés, de sorte qu’il n’était plus exploitable.  

Ce décalage entre les besoins exprimés par les personnes qui s’étaient engagées dans la 

démarche artistique et l’appropriation par d'autres habitants des aménagements réalisés pose 

la question, d’une part, de la représentativité des personnes impliquées dans ce type d’action, 

et d’autre part de la portée de la prise en compte de la parole des habitants dans un contexte 

de rénovation urbaine incitant à la mobilité résidentielle et occasionnant des 

« disparitions516 ». Mais ce décalage révèle surtout le manque d’anticipation par les acteurs 

 

516 Selon un chargé de mission habitat à Mulhouse-Alsace-Agglomération, il y a eu des ménages dans le quartier Wolf-

Wagner dont la trace a été perdue.  

Poursuivant des travaux qui interrogent « les compétences des citadins en situation de vulnérabilité, dans des contextes où 

les conditions d’habiter sont marquées par l’incertitude », Isabelle Berry-Chikhaoui et Agnès Deboulet (2007) évoquent 

également ces « disparus » : « (…) le plus souvent, les acteurs intermédiaires et les nouveaux habitants disent ignorer ce 

que sont devenus une partie des occupants initiaux des immeubles réhabilités en PRI : “ils ont disparu.” Voile pudique 

des acteurs institutionnels et de leurs maillons actifs, les associations qui proposent du relogement, pour éviter la 

confrontation à l’inexplicable. »  
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en charge de la transformation urbaine du quartier et de son peuplement, de la gestion de 

l’arrivée de nouvelles populations qui n’ont pas participé aux démarches participatives 

menées en amont du projet517.  Pourtant, de nombreux exemples montrent que les modalités 

d’accueil des nouveaux habitants (à travers une continuité dans la communication autour du 

projet, la finalisation de certains aménagements d'espaces publics avec ces nouveaux 

arrivants, …) s’avèrent déterminantes pour favoriser l’appropriation des nouveaux 

aménagements, notamment de ceux qui ont été préalablement concertés, voire coproduits 

(Zetlaoui-Léger et al., 2013). 

La deuxième difficulté rencontrée par les habitants, lorsqu’il a fallu s’approprier les espaces 

du parc, a concerné l’utilisation du barbecue et en particulier la gestion des modes de cuisson 

entre les résidents qui utilisaient ou non « une grille halal ». L’utilisation du barbecue après 

son installation dans le parc a suscité une polémique et a nécessité un premier arrangement, 

sa séparation en deux partiesбирок бул "чочко шұжыктары башка тарапка чачырап 

кеткендиктен жетиштүү болгон жок. Ошентип, курулган барбекю ортосунда 

кичинекей дубал бар518. » 

Figure 93 : Inscription « Hallal » sur le barbecue 

 

Source : Meriem Ben Mlouka, en juin 2018(après les aménagements). 

 

Pour que les anciens et les nouveaux habitants puissent s’emparer des espaces du parc, et 

particulièrement du jardin partagé, l’artiste intervenante estime qu’il faut arrêter de « trop 

prendre par la main les gens », et attendre que la démarche vienne d’eux. Elle défend l’idée 

que le rôle de la ville est d’abord de soutenir les actions qui sont déjà en train de se faire. 

 

517 Ce manque d’anticipation parait ainsi négliger le lien entre appropriation, et spécificités sociales des individus et leur 

différence d'urbanité (Semmoud, 2008). 
518 Аумақтық долбоордун менеджери менен маектешүү. 
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Conclusion du chapitre 3 

 

Des actions d’accompagnement aux différentes formes et objectifs. 

Si les différentes actions à dimension mémorielle menées dans le cadre de la démarche 

d’accompagnement à la rénovation urbaine du quartier Wolf-Wagner peuvent paraître, à 

première vue, juxtaposées, sans mise en relation entre elles, il semblerait qu’elles aient été 

organisées dans le cadre d’une stratégie d’accompagnement des habitants à une 

« appropriation du changement » qui suggère une « compréhension » ou une « adhésion » à 

ce dernier519.  

Chacune des actions a été mobilisée par la ville avec des objectifs liés à l’opération urbaine 

(information, communication, pédagogie, conservation de traces, enclenchement du deuil, 

sortie du deuil, …). Ainsi, le film La Grande et les P’tites Histoires de la Cité Wagner initié 

dès les débuts de la rénovation urbaine (pendant les premières démolitions) a été mobilisé 

dans l’enclenchement du processus de deuil, mais aussi dans la communication et la 

pédagogie autour de la démolition et du projet urbain. Il comportait aussi dans une moindre 

mesure des enjeux de connaissance et de reconnaissance de l’histoire des habitants, de leur 

l’attachement à leur quartier et par conséquent de leur souffrance face à cette perte. Il a ainsi 

impliqué des habitants concernés par le relogement tout en s’adressant aux nouveaux 

arrivants.  

Le projet Métamorphose de sculpture artistique a à la fois cherché à garder une trace 

« matérielle » du quartier, à travers la récupération des décombres d’un immeuble démoli, 

renvoyant à l’idée d’un marquage spatial (Veschambre, 2014), et à mener des actions 

d’animation avec les plus jeunes, plus sensibles à ce type de démarche artistique.  

Avec sa volonté affichée de raconter une histoire du quartier, la démarche Mémoires en 

actes, qui a permis la réalisation de la pièce de théâtre Des vies sans déTours, a mêlé des 

enjeux d’accompagnement au deuil – en créant une « situation de thérapie » permettant de 

« libérer » la parole des habitants –, à des enjeux d’écriture d’une histoire impliquant sa 

reconnaissance, mais surtout de communication et de marketing territorial en s’adressant 

surtout à une population extérieure au quartier. 

 

519 Rappelons à ce sujet que la préoccupation « d’appropriation » du projet par les habitants est souvent associée par les 

maîtres d’ouvrage dans les projets urbains engeant des transformations importantes du cadre de vie et des modes de vie, à 

des enjeux de  « compréhension » ou « d’adhésion » (Zetlaoui-Leger, Fenker, et Gardesse, 2015). 
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Le festival Ma Rue est un Théâtre, incluant plusieurs actions artistiques photographiques, 

cherchait à lier, à travers l’image, des objectifs de communication, d’animation et de 

développement du lien social, à une volonté de raconter une histoire des lieux en impliquant 

les habitants dans le recueil et la réalisation des supports à cette communication. Mais pour 

des considérations politiques, sans doute liées aux besoins de la phase de l’opération de 

rénovation urbaine520, les élus ont orienté cette démarche vers un format événementiel 

malgré une certaine résistance des intervenants.  

 

L’action du Chantier Enchanté a constitué pour la ville une « opportunité » d’occuper un 

espace qui avait une histoire particulière liée au projet de rénovation urbaine. Plusieurs 

déclarations incitent à penser que la dimension mémorielle de ce dispositif a été fortement 

suggérée par les services de la ville aux intervenantes à l’origine de l’idée, pour que leur 

projet s’inscrive dans une « suite » logique d’actions, mais aussi de financements, et donc 

qu’il soit valorisé en tant que tel.  

Si cette action a porté, comme celles qui l’ont précédée, des enjeux de changement d’image 

du quartier, de soutien au développement de liens sociaux et intergénérationnels, et de 

communication, celui de favoriser l’appropriation de l’espace est progressivement devenu le 

moteur de cette action. Les services de la ville et les professionnelles mandatées pensaient 

dans un premier temps engager un travail de deuil, et de pédagogie du projet de 

transformation urbaine. Elles ne semblaient pas s’être placées dès le départ dans l'optique de 

pouvoir nourrir de manière plus pertinente, à partir de ce dispositif, l’identité future du 

quartier, ou encore le projet urbain... Or elles ont découvert à la fin du Chantier Enchanté 

que les réflexions des habitants étaient susceptibles de construire une dynamique 

participative sur le parc, mais aussi des pistes programmatiques. Ces apports ne 

s’exprimaient pas seulement dans une logique de conservation mais aussi de propositions de 

nouvelles aménités dans l'espace public. 

Par ailleurs, « faire travailler » ou travailler avec les habitants en recueillant leurs paroles à 

la fois sur le passé, le présent et l’avenir, assimiler cette parole à des « savoirs521 » apparaît 

comme un moyen d’évoquer une certaine « mémoire vivante », même si elle ne vise pas à 

construire une mémoire collective. 

 

520 Voir à ce sujet Le tableau 2. 
521 Concernant la « mémoire vivante », Vincent Veschambre (2011) souligne, que selon Chamoiseau, cette dernière peut 

s’inscrire de manière privilégiée « dans les corps à travers les “savoirs de travail”, et les “savoirs de luttes” ».  



384 
 

 

Des actions de conscientisation. 

La démarche Chantier Enchanté s’est inscrite dans la suite d’autres actions faisant partie 

d’un processus inscrit dans la durée, assez conscientisé par les services de la ville et par les 

intervenants issus du monde artistique et culturel mobilisés.  

Les objectifs poursuivis autour de telles démarches ne paraissent pas toujours partagés avec 

les habitants. Les uns y ont vu un moyen d’« appropriation » et de pédagogie des 

changements en cours dans le quartier, notamment pour y donner un sens. Les autres y ont 

manifesté un besoin de s’exprimer et de garder une trace de leur passé.  

En effet, dans ce processus, les professionnels, soutenus par les élus, ont cherché à mettre en 

récit le projet de transformation urbaine, particulièrement à travers le recours à des modes 

d'expression tels que le film et le théâtre ; on peut y percevoir une tentative de produire la 

« mémoire vive » d’un espace en train de se transformer. Les prestataires sont apparus 

particulièrement impliqués, presque de façon militante, dans ce processus de 

conscientisation. L’aménagement du parc Wagner « en régie » par la ville de Mulhouse 

pourrait expliquer en partie cette implication.  

La position des élus vis-à-vis des actions d’accompagnement de la rénovation urbaine a été 

moins constante, voire a progressivement évolué vers une attitude « politiquement » 

intéressée, privilégiant essentiellement une logique de communication. Les opérateurs 

publics et privé du logement ont manifestement très peu participé à ces démarches, relayant 

peu les dynamiques en cours, alors même que certaines d’entre elles étaient orientées vers 

les nouveaux arrivants, et que l'Office Public HLM de Mulhouse tenait un rôle central dans 

le projet de rénovation urbaine. Lors de la démarche de concertation Imagine ton quartier 

comme un jardin où le bailleur était membre du groupe de pilotage, il s’est apparemment 

contenté d’un rôle d’« observateur ». Une mise en retrait qui s’expliquerait partie par le fait 

que le projet d’aménagement ait porté sur un espace public géré par la ville, mais qui pour 

autant relève traditionnellement d’une gestion urbaine de proximité qui les associe. 

 

Une dynamique de transition. 

Le Chantier Enchanté n’a pas été une action isolée dans la transformation du quartier Wolf-

Wagner. Elle a été liée à d’autres outils d’accompagnement et de participation. Elle a permis 

aux habitants d’exprimer leur attachement au quartier, mais aussi de se projeter dans l’avenir. 

Le processus mémoriel dans lequel se sont intégrées ces actions a été considéré comme un 
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processus de deuil. Le Chantier Enchanté devait permettre de ne pas s’en tenir à porter un 

regard nostalgique sur le quartier, et d’engager un travail d’acceptation et de reconstruction 

essentiel pour parvenir à faire ce deuil.  

Cette action artistique s’est finalement inscrite dans une démarche globale qui a aussi eu 

pour vocation de mieux développer et accompagner la concertation sur le futur parc. Il s’agit 

là d’une dynamique de transition. 

 

Une appétence pour la capitalisation.  

Envisagée dans la suite d’autres outils de médiation visant à « humaniser » la rénovation 

urbaine, l’action Chantier Enchanté a permis, comme ses prédécesseurs, une certaine 

animation du quartier. Elle a offert des occasions aux habitants de s’exprimer. Mais au-delà 

de son caractère « humanisant », ce travail a aussi soulevé des questions portant sur les 

qualités attendues des lieux. Dans un souci de capitalisation des préoccupations et 

propositions qu’avaient suscitées le dispositif artistique, les équipes municipales 

accompagnatrices ont souhaité que les réflexions autour de l’espace public initiées par 

l’artiste intervenante du Chantier Enchanté se poursuivent avec elle dans le cadre d’une 

concertation pour la création du parc Wagner. Au-delà de la mobilisation de quelques 

habitants, la démarche a permis de porter une attention particulière à la qualité de certains 

arbres ou encore aux équipements souhaités dans le futur parc, tels que le barbecue. Cette 

attention prêtée à l’implication des habitants et à ses apports potentiels a sans doute été 

favorisée par la préexistence d’une culture relativement ancienne de la collectivité en matière 

de participation citoyenne. En effet, la ville de Mulhouse avait mis en place précocement 

une palette de dispositifs de « démocratie de proximité », comme les conseils de quartier qui 

jouent un rôle dans la conscientisation de l’intérêt d’associer les habitants, surtout de façon 

expérimentale, aux opérations urbaines. 

 

Une démocratie locale fortement structurée et une coopération étroite entre les services 

municipaux. 

La manière dont la ville de Mulhouse implique son service en charge de la participation 

citoyenne dans la gestion municipale est assez précurseure. Celui-ci est habitué à travailler 

de manière transversale en équipe-projet avec d’autres services, et à être associé à 

l’élaboration des projets urbains. À travers le Chantier Enchanté, la ville de Mulhouse a 

cherché à intégrer l’accompagnement artistique et mémoriel dans un dispositif de 
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participation citoyenne assez active. La concertation qu’elle a menée sur un espace public 

dont elle avait la maîtrise foncière et la gestion « en régie » révèle une certaine 

reconnaissance des domaines de compétences des habitants sur des objets d’aménagement 

tels que celui-ci. Elle s’est opérée plus facilement que dans d’autres collectivités grâce 

notamment à une volonté politique d’impliquer les habitants dans le cadre plus large d’une 

pratique de la démocratie locale très structurée, permettant un pilotage par des services 

jouissant d’une longue expérience dans ce domaine. 

Pour autant, malgré cette longue expérience des démarches citoyennes, ce cas montre bien 

que les démolitions ont été menées sans solliciter les points de vue des habitants, et que les 

dispositifs d’accompagnement de la rénovation urbaine sont restés la plupart du temps axés 

sur une acceptabilité sociale des projets urbains et une recherche d’appropriation après 

transformation. 

 

À Mulhouse, comme à Fontaine, des démarches de transition et de recueil de paroles 

ont été intégrées dans des dispositifs de participation citoyenne. 

Les opérations de Mulhouse et de Fontaine (identifiées dans le deuxième chapitre de la thèse 

présentant la typologie) renvoient à des contextes politiques propices à l’intégration des 

démarches participatives dans l’action publique urbaine. Deux éléments, encore peu 

fréquents dans les autres villes du corpus analysé pour l’élaboration de la typologie, y ont 

joué un rôle fondamental :  

- un portage par le service renouvellement urbain de ces démarches dans le cadre d’une 

coopération étroite entre les services ; 

- la définition de thématiques de ces démarches, dans le présent et tournées vers 

l’avenir.  

Cette forte connexion entre une démarche de transition et un écosystème participatif peut 

s’expliquer par une tradition ancienne d’exercice de la démocratie locale, fondée sur la 

participation habitante dans des quartiers multi-ethniques et ouvriers. De plus, à la différence 

d’autres territoires de la Politique de la ville, la question du développement durable a 

constitué très tôt un enjeu pour ces quartiers, à l’occasion de l’élaboration assez précoce 

d’agendas 21522, donnant lieu de manière plus importante et explicite à un militantisme de la 

participation. Celui-ci s’est traduit par les liens établis entre démarches participatives 

 

522 Agenda 21 initié en 2001 à Mulhouse et 2004 à Fontaine. 
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ambitieuses et poursuite d’enjeux du développement durable transversaux et innovants qui 

ont été identifiés dans d’autres projets d’écoquartiers mis en œuvre dans le cadre du 

programme national de labellisation lancé à la suite du Grenelle de l’Environnement 

(Zetlaoui-Leger, Fenker et Gardesse, 2015). Autrement dit, chacune de ces deux histoires 

locales a été marquée par une pratique de la démocratie participative qui a très tôt eu pour 

objet l’amélioration du cadre de vie, puis s’est saisie également de façon précoce de 

problématiques environnementales en y associant des dimensions sociales. 

 

Mais la portée de tels dispositifs ne saurait uniquement être expliquée par le portage dont ils 

ont bénéficié, les coopérations interprofessionnelles instaurées, ou encore l’appétence de la 

ville pour la participation. En effet, comment se fait-il que le travail réalisé avec les habitants 

dans le cadre du Chantier Enchanté ait été mobilisé dans des projets d’aménagement, alors 

que cela n’a pas été le cas pour les actions qui l’ont précédée ?  

La réponse déjà quelque peu esquissée mérite d’être plus précisément exposée. D’abord, le 

moment auquel est initiée l’action semble déterminer en partie la nature de sa portée dans le 

projet urbain. La majorité des actions à dimension mémorielle engagées dans la démarche 

d’accompagnement de la rénovation urbaine de Wolf-Wagner en amont du Chantier 

Enchanté l’a été à des phases du projet de rénovation urbaine où la ville n’était pas encore 

dans une perspective d’aménagement d’un espace dont elle avait la maîtrise foncière et la 

gestion « en régie ».  

Mais ce qui a, selon nous, joué un rôle particulièrement décisif est la façon dont ce dispositif 

a abordé la question de l’attachement des habitants à un espace, à des relations sociales, et 

plus généralement à leur quartier. La démarche est parvenue à donner une expression à des 

valeurs d’attachement en les associant à des usages et à des pratiques de l’espace. Elle les a 

mises au service d’une dynamique de transition écologique et urbanistique qu’était en train 

de vivre le quartier.  

La démarche de concertation a alors pris pour objets des savoirs d’usage (Nez,2022) issus 

aussi bien d’expériences individuelles (restituées par exemple par une personne en situation 

de handicap), ou collectives à propos des cheminements à privilégier et des arbres à 

préserver. 

 

Ce cas d’étude nous a également permis de constater que la portée de ces démarches 

mémorielles dépendait des conditions de diffusion, en termes de processus et de résultats, 
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que pouvaient mettre en place dans la durée les acteurs de la ville, du logement, et les 

habitants eux-mêmes. Elles reposent ainsi sur leur mise en récit pour les faire connaître aux 

nouveaux résidents et sur leur intégration à l'histoire de la transformation du quartier et de 

son identité. Or, il semble que les ménages qui se sont installés à Wolf-Wagner à l’occasion 

de la rénovation urbaine n'aient pas pu s'en saisir. Le projet de jardin partagé issu du Chantier 

Enchanté n’a pas fait l’objet d’une appropriation dans la durée. Sa « mise en mémoire » s’est 

faite à travers des bilans uniquement accessibles aux protagonistes de ce type d’initiative, 

aux professionnels et techniciens de la ville. Le film est pour sa part seulement disponible 

sur demande spéciale523 et s’adresse finalement aux personnes qui connaissent déjà son 

existence. Les traces de la pièce de théâtre et du festival d’images semblent également 

éphémères, ce qui pose la question de la « mémoire » de ces actions une fois leurs initiateurs 

partis. 

 

Enfin, nous pouvons nous interroger sur la capacité de ces démarches à favoriser le lien 

social et l’appropriation des projets qu’elles accompagnent sur le long cours, puisqu’une 

dégradation de l’appropriation de certains aménagements issus de l’action Chantier 

Enchanté a été déplorée au bout de quelques années (le jardin partagé, le barbecue, …). Elle 

paraît liée aux délais entre la programmation-conception et la réalisation des idées. Celles-

ci ne sont pas relayées par les habitants mais par des professionnels. Elles ne sont pas reprises 

par un « groupe moteur » d'habitants. Des changements de populations s'opèrent avec des 

nouveaux arrivants qui ne semblent pas avoir pris connaissance des processus qui ont conduit 

à certaines solutions524. Ces problèmes d'appropriation sont moins liés à des questions de 

configuration du parc qu'à une absence de portage dans la continuité de la « mémoire » de 

ces différentes démarches. Ces différentes considérations renvoient ainsi également à la 

manière dont l'évolution du peuplement de ces quartiers est prise en considération dans 

l'organisation de ces actions, qu'elles soient mémorielles ou d'aménagement urbain. 

  

 

523 A l’association Vidéo Les Beaux Jours à Strasbourg.  
524 À ce sujet, une fiche « bilan de la concertation » élaborée par le service Espace verts porteur de la démarche de 

concertation mentionne, parmi les points d’amélioration : « Lorsque l’on fait appel à un intervenant on est obligé de le 

déposséder de la concertation et passer le relais à l’administration. Or cela est souvent source de tensions. La relation est 

à bien clarifier au départ. » « Fiche Bilan – Concertation Wolf-Wagner », support de présentation orale de la concertation, 

document PowerPoint de deux pages non daté, fourni par l’Agence de la participation. 
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Conclusion générale 

 

Cette recherche s'est intéressée aux modalités d’implication des habitants dans les 

actions à dimension mémorielle menées dans le cadre du premier programme de l'ANRU 

entre 2003 et 2013 et aux éventuelles formes de coopérations professionnelles mises en 

œuvre à cette occasion, du point de vue de leur portée dans l'élaboration des projets urbains. 

Elle a été structurée autour des questions suivantes. Quels objectifs visaient les collectivités 

ou les opérateurs du logement ayant engagé ou soutenu ces actions ? Ces démarches 

mémorielles ont-elles été mobilisées dans la construction de l'identité ou d'une nouvelle 

attractivité du quartier en rénovation urbaine ? Quels sont les profils des intervenants ayant 

été en charge des actions mémorielles ? Ont-ils coopéré entre eux au cours d'une même 

opération, et avec les professionnels de la rénovation urbaine ? Comment ces derniers ont-

ils perçu ces initiatives et leurs apports potentiels au projet urbain ?  

 

De nouveaux enjeux associés aux actions mémorielles dans le cadre de la Politique de 

la ville à l'occasion du premier PNRU 

 

La première hypothèse émise lors de l'exploration de notre terrain de recherche avançait que 

les collectivités s'étaient saisies des incitations de l'ANRU au travail mémoriel pour 

accompagner la levée du « tabou des démolitions » et pacifier d'éventuelles situations 

conflictuelles. Elles les auraient également mobilisées pour trouver un objet à la participation 

habitante lorsque celle-ci était absente ou limitée dans leurs projets de rénovation urbaine. 

Elles auraient été un moyen d'impliquer une population traditionnellement « exclue » des 

formes institutionnelles de la participation. Une deuxième hypothèse envisageait que l’action 

à dimension mémorielle pouvait aussi avoir été mise en œuvre pour une meilleure 

construction du projet urbain, mais seulement dans de rares cas. Des caractéristiques voire 

des potentiels du quartier, jusqu’alors méconnus des acteurs urbains, pouvaient avoir été 

révélés à cette occasion. Les spécificités culturelles et les capacités relationnelles des 

habitants, et par conséquent leurs savoirs et leurs compétences, ainsi que les dynamiques 

associatives et les réseaux sociaux et familiaux existants dans le quartier auraient alors fait 

l'objet d'une attention particulière pour orienter le projet urbain.  

Ces deux hypothèses se sont trouvées en grande partie confortées, en précisant la connotation 

particulière prise par ces actions mémorielles dans le programme de rénovation urbaine 
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engagé au début des années 2000 par rapport aux périodes précédentes. L’analyse 

développée dans le premier chapitre a en effet montré que d’un accompagnement ponctuel 

des opérations de transformation urbaine dans le cadre de la Politique de la ville, à leur 

accompagnement systématique dans le cadre du premier programme de l'ANRU, le rôle des 

actions à dimension mémorielle a évolué. Elles ont été présentées dès les années 1980 et 

1990 comme l’un des volets du développement culturel de la Politique de la ville, visant 

notamment à « humaniser » l'univers matériellement dégradé des quartiers concernés. Elles 

ont d’abord été portées par des enjeux de « connaissance » et de « reconnaissance », avec la 

préoccupation d’écrire l’histoire et de constituer des archives sur cette politique et les 

populations qui en bénéficiaient. Elles ont également été mobilisées par les acteurs publics 

pour « fabriquer du “nous” », en suscitant l’implication des habitants dans des actions 

collectives leur permettant de s’exprimer sur des thèmes principalement identitaires, en 

brandissant l'intérêt de la nécessaire « transmission ». 

Avec les premières démolitions, les enjeux autour de ces actions se sont déplacés vers une 

volonté d’amoindrir le traumatisme engendré par ces destructions. À partir de 2003, 

l’« accompagnement » des démolitions est devenu le principal objectif que l’ANRU et les 

maîtres d'ouvrage locaux les ont poursuivi au cours du premier PNRU, soit en anticipant 

l'effet potentiel des destructions avant qu'elles n'interviennent, soit en soutenant les habitants 

pendant celles-ci pour enclencher un processus de transition, soit après, pour accélérer leur 

projection dans l'avenir. Ces actions ont aussi été associées dans le cadre réglementaire de 

l'ANRU à des enjeux de participation à la transformation urbaine, ce qui n'avait pas été le 

cas auparavant. 

L'analyse des conventions signées par les acteurs locaux avec l'Agence de la rénovation 

urbaine (restituée dans le deuxième chapitre) nous a aussi montré que l’action à dimension 

mémorielle était souvent présentée comme un « outil de concertation », ou comme faisant 

partie des stratégies et modalités de mise en œuvre de l'implication des habitants, sans pour 

autant que l'objet de celle-ci ne soit explicitement clarifié du point de vue de son articulation 

à l'élaboration du projet urbain. Ce dernier apparaît le plus souvent comme un contexte, un 

cadre. Ainsi, aucune convention n’aborde les modalités de prise en compte des apports 

potentiels du dispositif mémoriel dans l'opération envisagée. Cette question n'a 

manifestement pas été pensée en amont de la rédaction des conventions, à savoir dans les 

phases de préparation et de montage du projet. À ce stade de notre analyse, il était toutefois 

difficile de savoir si cette absence de lien établi résultait du temps qui aurait manqué aux 
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collectivités pour engager une telle réflexion, ou si ces actions n'avaient pas été envisagées 

comme pouvant utilement nourrir un diagnostic par exemple, voire que cette finalité n'était 

pas souhaitée. 

 

L'action mémorielle : un outil qui complète plus qu'il ne se substitue à d'autres 

dispositifs considérés comme « participatifs » 

 

La typologie que nous avons construite à partir d'une analyse des conventions et d'une 

enquête menée auprès de professionnels qui ont été impliqués dans ces démarches a permis 

de nuancer, d'affiner ou de compléter les attentes des collectivités et de leurs partenaires vis-

à-vis de ces actions. Dans le cas le plus fréquemment identifié (10/30), les actions ont été 

décrites par les intervenants comme relevant d'une « thérapie », ou d'une recherche 

« d’appropriation » des modalités de la rénovation urbaine en visant surtout une acceptation 

des démolitions.  

Si nous avions au départ émis l'hypothèse que ces actions étaient principalement mobilisées 

pour pacifier une situation conflictuelle, nos analyses et les entretiens réalisés ont montré 

qu’hormis des tensions qui ont pu se manifester autour des procédures de relogement, la 

majorité des projets que ces démarches ont accompagnés n’a pas été particulièrement 

conflictuelle, même si des inquiétudes et des regrets se sont souvent manifestés. Les 

collectivités ont poursuivi différents objectifs, dont certains ont plus exactement procédé 

d'une anticipation d’une conflictualité « imaginée » et redoutée. Elles ont par ailleurs 

manifesté la préoccupation de répondre à ce qu'elles ont considéré comme une injonction de 

l’ANRU, et/ou de « faire comme font les autres », en général les villes voisines.  

Nous avons également constaté que les démarches mémorielles ne visaient pas, dans la 

plupart des cas, à « remplacer » une participation absente ou limitée. Elles se sont plutôt 

additionnées à des dispositifs classiques de « concertation ou de participation » relevant le 

plus souvent de l'information ou de la consultation, sans s'articuler pour autant, en termes 

d'éléments de contenus produits, à ces derniers. Elles n'ont pas sollicité les mêmes publics, 

puisque les actions à dimension mémorielle se sont dans leur majorité adressées plus 

particulièrement à des personnes « éloignées de la parole publique ». Les dispositifs 

traditionnels ont continué à se tenir en amont, ou même en parallèle de ces actions, en 

impliquant « toujours les mêmes », ceux qui ont l’habitude de prendre part à l'offre de 

participation. 
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Une importante visée communicationnelle d'une partie des actions à dimension 

mémorielle 

 

Si les premières hypothèses que nous avons émises esquissaient des formes d’actions se 

rapprochant d'une préoccupation d'accompagnement d'un travail de deuil (type B de la 

typologie), ou d'en faire une ressource pour le projet urbain (type D), nous n'avions pas 

envisagé qu'elles puissent s'apparenter à des outils de communication à part entière (type C). 

L’analyse des conventions a montré que des supports produits dans le cadre de ces actions 

étaient envisagés dans le cadre de « plans de communication » ou d’une « communication 

de proximité » pour informer, présenter, expliquer, valoriser, rassurer et quelquefois 

échanger autour du projet de rénovation urbaine. Nos investigations ont également révélé 

que ces actions pouvaient faire l'objet d’une communication diversifiée selon les 

destinataires. Ces dispositifs ont souvent été intégrées à une phase d’information portant sur 

l'avancée globale du PRU et présentées comme exprimant la « mémoire vivante du projet ».  

Dans les actions avant tout caractérisées par leur dimension communicationnelle, se dégage 

une représentation assez construite de la figure de l’habitant comme celle d'un « acteur » de 

la transformation de son cadre de vie. Nous avons pu y distinguer plus précisément deux 

modalités d’implication des habitants ou usagers. Ces derniers ont le plus souvent été 

« consultés » pour le choix de l’image qu’ils souhaitaient montrer de leur quartier. Leur avis 

a pu être aussi recueilli sur certains aspects du projet urbain, même si celui-ci était le plus 

souvent en grande partie déjà défini, voire réalisé. Les résidents ont par ailleurs participé à 

l’élaboration de supports d'informations ou de communication dans le cadre d'ateliers 

photos, de témoignages, d'organisation d’expositions. Nous avons aussi observé dans ces 

actions une dimension « pédagogique », particulièrement repérable dans les ouvrages 

réalisés dans le cadre de ces interventions.  

Les médiums ont ainsi joué un rôle important dans ce type d’actions. Plus généralement, 

nous avons constaté qu’autour de la réalisation de livres et de films, les élus et les opérateurs 

locaux cherchaient en creux à dessiner l’image du quartier, l’idée étant alors d’en créer une 

« carte de visite » destinée particulièrement aux nouveaux habitants. Les participants 

devaient se sentir ainsi, pour une fois, acteurs de leur propre image. Mais s’est exprimée 

aussi la volonté de constituer des « traces », envisagées au sens de « témoignages » ou de « 

preuves », selon la manière dont les protagonistes de ces démarches s’en emparaient. Il 
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pouvait s’agir de la preuve que la collectivité avait engagé des démarches participatives. 

Dans ce cas, l’action était considérée comme un « outil de concertation », mais il pouvait 

s’agir aussi d’un « moyen de pression » pour les habitants ou leurs représentants sur les 

acteurs décideurs (une « preuve de ce qui a été dit »). 

 

La délicate gestion du sentiment d'attachement au quartier 

 

Nous avions également fait l'hypothèse que la réalisation d’un travail « participatif », fondé 

sur l’articulation entre les productions à dimension mémorielle et celles liées au projet 

urbain, aurait nécessité de reconsidérer les méthodes de projet dans des termes qui ne seraient 

pas forcément maitrisés par les opérateurs locaux et mobilisant davantage de temps, de 

moyens techniques et financiers, notamment dans les phases amont. Les raisons pour 

lesquelles ces actions n'ont été que rarement utilisées comme une ressource pour la fabrique 

du projet urbain sont apparues comme principalement liées aux craintes suscitées par ce type 

de démarche, dans le contexte particulier du premier PNRU encourageant les démolitions. 

Au regard du caractère mémoriel de ces actions, les villes et leurs opérateurs pouvaient 

d'autant plus se trouver face à l'expression d'un certain « conservatisme » des habitants qui 

auraient été d'autant plus réticents à d'éventuelles destructions. Compte tenu de cette crainte, 

et de la procédure même de conventionnement avec l'ANRU qui encourageait à présenter au 

plus tôt un nombre significatif de démolitions pour être éligible à des financements, cette 

articulation au projet urbain a peu été envisagée, et d'autant moins en phase amont de 

diagnostic où le travail mémoriel aurait sans doute été le plus opératoire. 

Lorsqu'un lien a été établi entre des actions à dimension mémorielle et le projet en cours (cas 

de figure le plus minoritaire : 4 opérations sur 30), les participants ont pu faire des 

propositions portant sur des éléments du projet dont certaines ont alimenté les réflexions sur 

son élaboration.  

Mais le sujet de l'attachement au lieu a aussi pu être esquivé pour privilégier une approche 

plus factuelle ou pragmatique des rapports à l'espace, ancrée dans le présent. Ainsi, l’étude 

de cas qui a porté sur la démarche d’accompagnement de la rénovation urbaine du quartier 

Wolf-Wagner à Mulhouse a montré que la démarche mémorielle avait surtout porté sur les 

pratiques qu'avaient les habitants de leur quartier. La valorisation des « savoirs d’usage » a 

constitué l’un des principaux motifs de leur implication dans l’action.  
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Les services de la ville et les professionnels mandatés, qui pensaient dans un premier temps 

engager un travail de deuil et de pédagogie du projet de transformation urbaine, ont semblé 

découvrir à la fin de l’intervention que les réflexions des habitants étaient susceptibles de 

construire une dynamique participative contribuant directement à la définition de pistes 

programmatiques pour la réalisation d'un parc. La démarche est parvenue à donner une 

expression à des valeurs d’attachement en les associant à des usages et à des pratiques de 

l’espace. Celles-ci ont été mises au service d’une dynamique de transition écologique et 

urbanistique qu’était en train de vivre le quartier. La démarche de concertation a pris pour 

objets des savoirs d’usage issus aussi bien d’expériences individuelles (restituées par 

exemple par une personne en situation de handicap) que collectives, à propos des 

cheminements à privilégier et des arbres à préserver. 

 

Une portée des démarches dans le projet urbain qui dépend de plusieurs facteurs 

interdépendants 

 

Nous avons constaté dans notre analyse que plusieurs facteurs pouvaient influencer la nature 

de la portée de l’action à dimension mémorielle dans le projet urbain. Le moment de 

l’intervention, souvent dépendant des opportunités de financement et de la volonté politique 

locale, en fait partie. La phase à laquelle l’action est initiée par rapport à la rénovation 

urbaine dans son ensemble, mais aussi à ses opérations particulières au sujet desquelles des 

dispositifs mémoriels peuvent prendre sens, conditionne l'éventuelle articulation de ces 

derniers à la participation au projet urbain. Celle-ci s’est opérée à Mulhouse plus facilement 

que dans d’autres collectivités grâce, notamment, à une préoccupation municipale ancienne 

d’impliquer les habitants dans le cadre plus large d’une pratique de la démocratie locale très 

structurée. L'action a bénéficié d'un pilotage conjoint de plusieurs services jouissant d’une 

longue expérience dans le domaine de l'implication des habitants. Pourtant, les démolitions 

avaient été décidées sans solliciter les points de vue des habitants. Les dispositifs 

d’accompagnement de la rénovation urbaine sont restés la plupart du temps axés sur une 

acceptabilité sociale des opérations et sur une recherche d’appropriation après 

transformation. Les diagnostics ont été au mieux essentiellement techniques ou liés à 

l'expertise d'architectes-urbanistes.  

Nous avons constaté que la réalisation du parc sur lequel a porté l'action artistique à 

dimension mémorielle impliquant les habitants du quartier Wolf-Wagner de Mulhouse 
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faisait l'objet d'enjeux financiers moins importants. Elle avait été portée « en régie » par la 

mairie qui en avait la maîtrise foncière, alors que les opérations immobilières avaient été 

essentiellement sous la responsabilité du bailleur. Ce dernier est en général apparu très en 

retrait des démarches mémorielles soutenues par la ville. 

 

Par ailleurs, sans constituer un facteur déterminant de la portée des actions mémorielles, 

nous avons constaté que la coopération entre ces intervenants et les divers représentants des 

services municipaux, influençait la portée de ces démarches. L’analyse des actions où le lien 

au projet urbain a été le plus fort révèle que la volonté politique de soutenir les démarches 

participatives permet aux intervenants de bénéficier d'un accès direct aux acteurs impliqués 

dans le projet urbain. Les thèmes de l'action sont, dans ce cas, traités dans une temporalité 

qui permet leur prise en compte dans les études urbaines et dans les processus décisionnels, 

comme ce fut le cas pour la démarche sur laquelle nous avons enquêté à Mulhouse. Nous y 

avons observé une manière d’impliquer le service en charge de la participation citoyenne 

dans la gestion municipale encore assez précurseur. Ce dernier, habitué à travailler de 

manière transversale en équipe-projet avec d’autres services, et à être associé à l’élaboration 

des projets urbains, a accompagné la mise en œuvre des actions culturelles et artistiques dans 

le cadre de la rénovation urbaine. En revanche, la faible implication du bailleur dans la 

démarche portant sur le nouveau parc a peut-être été à l'origine du décalage de celle-ci avec 

la dynamique de peuplement du quartier, et donc de son déficit d'appropriation par les 

nouveaux arrivants. 

 

 

Un NPRNU lancé en 2014 qui ouvre des pistes de recherches ultérieures 

 

Au moment où nous construisions notre sujet de thèse, une réforme d’ampleur, dont les 

principes ont été posés dans le cadre de loi du 21 février 2014 de programmation pour la 

ville et la cohésion urbaine (dite loi Lamy), est venue réaffirmer une préoccupation ancienne 

portée par la Politique de la ville concernant le travail sur l’histoire et la mémoire des 

habitants des quartiers populaires. Le premier axe de cette loi porte sur la participation des 

habitants et propose une « co-construction » de cette politique et un programme national sur 

la mémoire et l’histoire. Cette loi propose d'inscrire « les actions portant sur l’histoire et la 
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mémoire des quartiers dans la liste des opérations bénéficiant d’un concours financier de 

l’Agence nationale pour la rénovation urbaine ». 

L’inscription de la question mémorielle dans un texte de loi s’est faite sous l’impulsion du 

rapport Blanchard525 qui recommandait en 2013 la création d’un comité national « Histoires, 

patrimoine et mémoires dans les territoires de la Politique de la ville » qui labelliserait des 

projets526, fédérerait des programmes, et accompagnerait le futur Commissariat général à 

l’égalité des territoires (CGET) 527.  

Le rapport Blanchard voyait dans cette réforme une occasion d’« outiller les acteurs qui 

souhaitent s’investir dans des démarches mémorielles528 », et de soutenir des actions dans le 

cadre de la rénovation urbaine. Était donc particulièrement concerné par cette intention, le 

NPNRU lancé en 2015 (cf. Annexe 10).  

 

En engageant ce travail, nous envisagions de mener une recherche rétrospective sur les 

actions menées au titre du premier programme de l'ANRU, mais aussi de nous intéresser aux 

suites qui leur seraient données, en nous plaçant en situation d’observation participante à 

l’occasion du NPNRU. L’idée était d'étudier la manière dont une collectivité avait pu faire 

évoluer ses représentations et ses pratiques en matière de démarches mémorielles entre les 

deux PNRU. Il s'agissait non seulement d'analyser leur relation au projet urbain mais aussi 

les enseignements qui avaient été tirés des premiers dispositifs mis en œuvre pour définir et 

orienter les démarches prévues dans le nouveau programme. Nous avions à cette occasion 

analysé les protocoles de préfiguration signés jusqu’en 2017 (Annexe 10) qui devaient alors 

précéder la signature d'une convention. Certains annonçaient des liens plus explicites entre 

les démarches mémorielles et le projet urbain que cela n'avait été le cas à l'occasion du 

 

525 Le rapport « Histoires, patrimoines et mémoires dans les territoires de la Politique de la ville » (octobre 2013) est une 

commande du ministre délégué chargé de la Ville, François Lamy, à Pascal Blanchard, historien spécialiste du fait colonial. 

À la suite de l’animation d’une commission d’experts, d’élus et d’associatifs, Pascal Blanchard présente, dans ce rapport 

cherchant à revaloriser la place de l’habitant au cœur des processus de participation à la Politique de la Ville, des 

recommandations largement critiquées (Fourcaut et Tellier, 2014). 
526 A cette occasion, le quotidien d’information des élus locaux Maireinfo résumait l’essentiel de ces recommandations 

ainsi : « Il s’agirait de labelliser “400 à 450 projets par an”, qui seraient choisis au niveau local, dans le cadre des contrats 

de ville, ou au niveau national (…). “Sur un même territoire, plusieurs partenaires pourront disposer du label (une mairie, 

une agglomération, une association, un laboratoire de recherche...)”, détaille Pascal Blanchard. Le label permettrait de 

prioriser les aides publiques et de faciliter la diffusion des travaux locaux sur la mémoire d’un quartier ou de ses habitants 

- car ces habitants, souvent d’origine étrangère - expriment depuis longtemps “le désir que ''leur'' histoire, comme l’histoire 

de l’immigration ou celle de la colonisation (de l’esclavage aux indépendances), soient désormais prises en compte” (…) 

». « Un label pour la mémoire des quartiers populaires », édition du mercredi 6 novembre 2013. URL : < http://www.maire-

info.com/urbanisme-habitat-logement/ville/un-label-pour-la-memoire-des-quartiers-populaires-article-16586#>. 
527 Hélène Girard, « Le rapport “Blanchard” : 15 recommandations pour changer l’image des quartiers concernés par la 

Politique de la ville », La Gazette des communes, des départements et des régions, le 04/11/2013. 
528 Pascal Blanchard, Rapport sur les Histoires, patrimoines et mémoires dans les territoires de la politique de la ville, 

Ministère de la ville, Paris, 2013. 



398 
 

premier PNRU. Leur contribution paraissait plus clairement articulée à un travail de 

diagnostic préalable. Nous pouvions alors faire l’hypothèse que cette évolution était liée à la 

nouvelle forme de contractualisation proposée par l’ANRU afin d'éviter la politique du 

« guichet » pour laquelle elle avait été critiquée lors du premier programme. Le protocole de 

préfiguration demandait aux collectivités de construire et d'expliciter une démarche de projet 

urbain, et non pas seulement de faire valoir des demandes de subventions sur la base du 

nombre de démolitions prévues. 

Mais au démarrage de cette thèse, les nouveaux projets de rénovation urbaine n’étaient en 

général pas encore assez engagés, et les actions mémorielles encore au stade d'une définition 

d'intentions. Nous avons donc dû nous recentrer sur une approche essentiellement 

rétrospective au cours de laquelle nous avons aussi rencontré des difficultés pour 

reconstituer, en particulier à l'échelle locale, la genèse de ces expériences et en recueillir des 

« traces ». Nos enquêtes auprès des intervenants (porteurs et animateurs de ces actions) ou 

des accompagnants (services de la ville) nous ont conduit à constater que subsistait 

essentiellement de ces dispositifs, au-delà des quelques supports matériels produits, la 

« mémoire » qu’en avaient leurs principaux initiateurs. Cette dernière est apparue 

particulièrement fragmentée dans un contexte de forte instabilité des agents exerçant au sein 

des villes. La « mémoire » que pouvaient en avoir les habitants a été encore plus difficile à 

reconstituer, faute de pouvoir les retrouver dans leur parcours de relogement. 

 

Une recherche de type ethnographique en immersion permettrait de mieux reconstituer ces 

démarches dans leur continuité et de disposer de matériaux issus directement d'observations, 

alors que nous avons dû surtout nous contenter de déclarations, de témoignages, de supports 

produits de manière discontinue, relatant plusieurs années après, des évènements passés. Une 

telle approche permettrait de mieux identifier des protagonistes de ces actions, pour les 

interviewer après les avoir aussi vus agir en situation. L'accès aux habitants notamment s'en 

trouverait facilité. Nous pourrions alors les questionner sur les raisons qui motivent leur 

implication dans ce type de démarches, ainsi que sur les « traces » qu’ils gardent de ces 

expériences à la fin des projets.  

 

Un autre axe de recherche consisterait à interroger la portée de l’évaluation de ces démarches 

également du point de vue de leur valeur d'apprentissage (Fenker, 2022) : quels 

enseignements ont été tirés des initiatives menées au cours du premier PNRU ? Comment 
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sont-ils mobilisés dans l'organisation de nouvelles actions ? Les bilans auxquels nous avons 

eu accès au cours de cette recherche étaient généralement essentiellement rétrospectifs et 

très descriptifs. Ils présentaient les différentes actions menées au titre de démarches 

mémorielles, le nombre de personnes y ayant participé, présentaient parfois quelques effets, 

notamment sur l’animation et la sociabilité dans le quartier, … Mais ils étaient peu critiques, 

peu évaluatifs, peu prospectifs sur la suite pouvant être donnée à ces actions, et sur la manière 

dont leurs apports continueraient à être valorisés. 

 

Enfin, nous ne pouvions conclure cette recherche sans revenir sur la partition entre « social » 

et « urbain » sans cesse réaffirmée dans les analyses critiques des programmes de la Politique 

de la ville dont nous avons rendu compte au cours du premier chapitre de cette thèse. Dans 

ce type de partition, l’« urbain » est souvent assimilé par les professionnels de l'action 

sociale ou culturelle dans les quartiers populaires, mais souvent aussi par des chercheurs, à 

une opération technique, formelle, alors même que ce mot est aussi parent de celui 

d'« urbanité », auquel sont souvent associées diverses qualités des relations sociales se 

développant dans l'espace (diversité, intensité, cordialité, sociabilité, civilité, …), selon les 

approches théoriques ou disciplinaires privilégiées. Plus largement encore, il peut témoigner 

de « la multiplicité des rapports que les habitants ont construits avec les lieux de 

résidence529 ». Les actions mémorielles inscrites dans des dynamiques de transformations 

urbaines interrogent la manière d'habiter un lieu, au sens pratique et symbolique. Leur 

déploiement dans le cadre de projets de renouvellement urbain, censés être davantage 

soucieux de la valeur de l'existant que ne l'ont été les opérations relevant du premier PNRU, 

n'est-il pas l'occasion d'envisager ces deux champs autrement qu'en termes d'oppositions ?  

 

  

 

529 Berry-Chikhaoui, 2007, op.cit. 
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Annexe 1 : Liste des entretiens exploratoires effectués au début de la 

thèse 

 

Représentants de services dans des structures finançant des actions à dimension 

mémorielle : 

Дауя Агуне жана Мишель Санчес, 2015-жылы жүргүзүлгөн Интервью, Île-de-France 

областынын регионалдык демократия офицери530  

АНРУ ыкчам колдоо бөлүмүнүн башчысы Элеоноре Хауптманн 5312016-жылы 

жүргүзүлгөн интервью 

Джульетта Ноель, Сен-Дени шаар жаңылоо долбоорунун менеджери Плэйн 

Коммунда, 532интервью 2015-жылы жүргүзүлгөн 

Мари Боупре жана Кристоф Лемайр, Өнүктүрүү жана аумақтық иш-аракеттер 

департаменти, 5332016-жылы жүргүзүлгөн Интервью, Île-de-France (DRAC) 

маданият иштери боюнча регионалдык башкармалыгы. 

Патрик Норынберг534, Стайнстагы мурунку аумақтық менеджер535 (Сейн Сент-Денис), 

интервью 2016-жылы жүргүзүлгөн 

 

Représentants de structures, de services ayant recensé des actions à dimension 

mémorielle :  

«Профессионал Банлиуэ» ресурстук борборунун мурунку директору, 536улуттук 

координациянын администратору Пас Санс Ноус жана маданият жана 

социалдык араздашуу боюнча бир нече макалалардын автору, 2016-жылы 

жүргүзүлгөн интервью 

 

530 Дил маекте өзгөчө эскерүү өлчөмү менен иш-аракеттерди каржылоону камтыган 2015-жылдагы "жаран жана 

Île-de-France"долбоорлоруна демократиялык катышуу" долбоорлоруна басым жасалды 
531 Жолугушуу, негизинен, ПНРУ жана НПНРУ алкагында АНРУ менен шаарлардын макулдашуусуна, ошондой 

эле АНРУ 2003-2013-жылдары Франция, Едиция де л'Обе, 2015-жылдагы АНРУ китебинде өзгөчө кызыктуу деп 

эсептеген эскерүү иш-аракеттерине багытталган.  
532 Маектешүүдө Сен-Дениде жүргүзүлгөн жана Плэйн-Коммун тарабынан каржыланган эскерүү иш-аракеттерине 

жана алардын шаар долбоору менен артикуляциясына басым жасалган 
533 Шаардын жаңыланышын колдогон долбоорлор боюнча ДРАК тарабынан каржыланган иш-аракеттер боюнча 

жолугушуу. 
534 Ошондой эле Régie de quartier du Blanc-Mesnil компаниясынын негиздөөчүсү жана вице-президенти жана 

Профессионал Банлиуэнин мурунку директору. Ошондой эле мамлекеттик саясат жана социалдык жана аумақтық 

өнүгүү боюнча консультант-тренер катары өзүн көрсөтөт, ошондой эле "Шаарды башкача кылуу" же "Шаар, 

демократия жана жарандуулук: Жалпы бийлик тажрыйбасы" сыяктуу китептерди жазган. 
535 Маектешүүдө негизинен анын бөлүмү 1990-жылдары жүргүзгөн эскерүү иш-аракеттерине басым жасалган. 
536 Маектешүүдө анын шаар саясатында профессионал катары эскерүү иш-аракеттери жана жумушчу класстагы 

кварталдардын коомчулугунда активист катары жана тургундардын катышуусу, ошондой эле Банлиуэ 

профессионалынын санагы боюнча тажрыйбасы баса белгиленген. 
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Иммиграция тарыхы улуттук музейинин бөлүмүнүн башчысы Жан-Бартелеми Дебост 
537жана Иммиграция тарыхы улуттук музейинин долбоор менеджери Микаэль 

Петижан 5382015-жылы жүргүзүлгөн интервью 

Мари Курубл, АНРУ-да социалдык саясатка жана жыйынга чыгууга жооптуу, 5392015-

жылы жүргүзүлгөн интервью 

Иле-де-Франс тарыхы жана эс тармагынын координатору540 Мухаммед Уаддан жана 

Пьер Жак Дерейнн 541бирикмесинин өкүлдөрү катары Trajectoires, 2015 жана 

2016-жылдары бир нече сааттан турган үч жолугушуу542 

 

Représentants de structures qui se sont se sont particulièrement spécialisées dans la 

mise en œuvre d’actions mémorielles : 

Кэтрин Рот, этнолог, 2003-жылдан бери Валь-де-Франстагы Эскерүүлөр жана 

идентификаторлор миссиясын жетектеген, 2016-жылы жүргүзүлгөн интервью 

CD (анонимдүү), этнолог, антропология боюнча доктур, 543бир нече эскерүү иш-

аракеттерин иштеп чыккан, интервью 2017-жылы жүргүзүлгөн 

Доминик Фалькоз, Театр де ла жаңгак бирикмесинин директору, 5442015-жылы 

жүргүзүлгөн интервью 

НХ (анонимдүү),545 1997-жылы негизделген жана катышуучу жана эскерүү ыкмалары 

боюнча адистешкен маданиятты өнүктүрүү бирикмесинин директору, 2016-

жылы жүргүзүлгөн интервью 

  

 

537 Маектешүү анын 2003-жылы "Калктын жана/же аймактардын тарыхы жана/же эс тутуму боюнча иштеген талаа 

иш-аракеттеринин аналитикалык каталогунун" өндүрүшүнө катышуусу менен шартталган. 
538 Маектешүү анын иммиграциянын аумақтық динамика тарыхы / эс тутуму боюнча иш-чараларды изилдөөнү 

ишке ашырууга катышуусунан улам болгон (2014). 
539 АНРУ тарабынан эскерүү иш-аракеттеринин режими, ошондой эле АНРУ ресурстук борборунда бул 

өндүрүштөргө жеткиликтүүлүк жөнүндө жолугушуу. 
540 Ал өзүн изилдөөчү жана тренер катары көрсөтөт, социалдык антропология жана документалдык илим боюнча 

даражасы жана адистештирилгендиги менен. 
541 Ал өзүн Дижондагы Maison des Sciences de'Homme компаниясынын тарыхчысы жана изилдөөчүсү катары 

көрсөтөт.  
542 Бул жолугушуулар бирикменин Иль-де-Франстагы эскерүү долбоорлору боюнча жүргүзгөн документалдык 

мониторинг ишинин жана миграциянын тарыхы жана эскерүүлөрү, жумушчу класстагы кварталдар жана иш 

тууралуу иш-чаралар каталогунун түзүлүшү менен шартталган. 
543 Бул интервью анын өзгөчө кесиптик практикасы түрткү берди "Мен бул контекстке кийлигишкенде иш-аракет 

изилдөө режимине барам (эскерүү ыкмалары)". 
544 Жолугушууга анын Ресо гистоирлери жана мемоирлер д'Иль-де-Франска мүчөлүгү жана Гранд-Париж 

долбоорунун алкагында бир нече коомдоштуктар менен, анын ичинде "Перифериядан тышкаркы" долбоорлорду 

жана "Улуу Париждин башка тарыхы" долбоорлорун эскерүү ыкмасы түрткү берди. 
545 Маектешүүдө ал шаарды жаңыртууга, андан кийин шаарды жаңыртууга колдоо көрсөтүүнүн алкагында бир 

нече аймакта кабыл алган ыкмасына басым жасалды 
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Annexe 2 : Extraits du rapport « Répertoire analytique des actions de 

terrain travaillant l'histoire et/ou la mémoire de populations et/ou de 

territoires » (2003) 

 
 

 
Tableau 5 : Objets des actions répertoriées 

 Récurrences % 

Histoire/mémoire de l'agriculture 14 3,18 

Histoire/mémoire du centre-ville 31 7,05 

Histoire/mémoire de l'industrie 36 8,18 

Histoire/mémoire de l'immigration 49 11,14 

Histoire/mémoire d'un quartier de périphérie 71 16,14 

Histoire/mémoire des populations 115 26,14 

Histoire/mémoire urbaine et architecturale 124 28,18 

 

Tableau 6 : Les types d’actions tels que déclarés dans les réponses aux questionnaires546 

 Récurrences % 

Action culturelle 161 43,05 

Action artistique 54 14,44 

Action sociale 67 17,91 

Action d'insertion professionnelle 17 4,55 

Action pédagogique 75 20,05 

 

  

 

546 Chaque action peut avoir été désignée d'une ou de plusieurs façons. 
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Tableau 7 : Les personnes ou lieux ressources qualifiant les actions547 

 Récurrences % 

Mairie (indifférenciée) 2 0,45 

Service d'archives 59 13,14 

Service culture 22 4,90 

Service jeunesse 5 1,11 

Service urbanisme 13 2,90 

Mission ville 11 2,45 

Centre social 18 4,01 

Bibliothèque municipale 5 1,11 

Salle de cinéma 2 0,45 

Réseau des Villes et Pays d'Art et d'Histoire 5 1,11 

Musée/écomusée 12 2,67 

Enseignant, établissement scolaire 42 9,35 

Bailleur 4 0,89 

Association locale 68 15,14 

Société d'histoire 29 6,46 

Direction départementale de l'équipement 3 0,67 

Conseil d'architecture, d'urbanisme et d'environnement 9 2,00 

Direction régionale des affaires culturelles 2 0,45 

Créateur/artiste 83 18,49 

Historien 45 10,02 

Archéologue 2 0,45 

Ethnologue 3 0,67 

Architecte 4 0,89 

 

547 Chaque action peut recourir à une ou plusieurs personnes ou lieux ressources. 
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Habitants 7 1,56 

 

Tableau 8 : Typologie des objectifs548 

 Récurrences % 

Accompagner la population lors d'une transformation du 

territoire 

28 5,99 

Améliorer la connaissance des habitants sur leur environnement  72 15,42 

Faire en sorte que les habitants s'approprient un territoire  30 6,42 

Constituer et mettre en œuvre des outils pour l'intégration, la 

citoyenneté  

53 11,35 

Constituer une mémoire commune, un patrimoine commun, une 

identité commune 

31 6,64 

Développer des rencontres intergénérationnelles 37 7,92 

Favoriser la fréquentation d'équipements culturels ou sociaux  29 6,21 

Intégrer un quartier à l'histoire du développement urbain d'une 

ville  

8 1,71 

Mettre en œuvre de la création artistique  36 7,71 

Mobiliser les habitants sur un projet commun, développer du lien 

social  

29 6,21 

Recueillir, sauvegarder, remémorer 25 5,35 

Valoriser les apports et faciliter l'acceptation de l'Autre 30 6,42 

Valoriser un territoire et/ou une population  59 12,63 

 

  

 

548 Chaque action peut avoir un ou plusieurs objectifs. 
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Annexe 3 : Éléments du dossier donnant lieu à la convention 

 

« Le dossier doit correspondre à un projet pluriannuel et comporter un descriptif, opération par 

opération et année après année, de la maîtrise d’ouvrage et des plans de financements prévus. 

Il contient une présentation du projet d’ensemble et des réponses apportées aux 

dysfonctionnements urbains constatés, avec : 

• un plan détaillé avant et après intervention, 

• une note sur les actions mises en œuvre dans le cadre de la politique de la ville et du 

développement social urbain, 

• une note sur le volet habitat. 

 

La présentation détaillée précise : 

o les opérations de constructions de logement prévues sur le site et hors du site, 

notamment afin de reconstituer l’offre de logements sociaux démolis, 

o la description des mesures prises pour l’amélioration de la gestion urbaine de 

proximité. 

 

• une fiche sur l’accompagnement social du projet et, notamment, les dispositions prises 

pour le relogement des habitants, 

• un plan de chaque phase du projet accompagné d’une note explicative, 

• un document permettant de connaître le contenu et la localisation de chaque action et, 

action par action, au minimum, le maître d’ouvrage concerné (le cas échéant le maître 

d’ouvrage délégué), le calendrier d’exécution et le coût de l’opération, 

• un plan de l’évolution du foncier et des responsabilités de gestion qui en découlent, 

contenant au minimum un plan de parcellaire avant l’opération et un plan de parcellaire 

après l’opération, accompagné d’un plan de délimitation des périmètres de démolition, 

• le programme opérationnel détaillé du projet sous la forme d’un calendrier de réalisation 

pour l’ensemble du projet précisant l’intervention des divers maîtres d’ouvrages, leurs 

engagements de réalisation ainsi que l’échéancier de toutes les opérations prévues (y 

compris les construction en dehors des sites concernés) et faisant mention des phases 

d’études et des procédures opérationnelles d’urbanisme le cas échéant. 

Une partie est consacrée aux opérateurs, à la maîtrise d’ouvrage et à la conduite de l’opération. 

Une fiche présente le dispositif prévu pour le pilotage politique et technique et d’évaluation du 

projet ainsi que les dispositions prises en matière de conduite opérationnelle du projet d’ensemble. 

Un calendrier d’action par maître d’ouvrage détaille les opérations qu’il aura à mener et la 

composition des équipes qui assumeront effectivement la maîtrise d’ouvrage. Enfin, une note 

décrit les dispositions prises en matière de concertation avec les habitants. 

Sur le volet financier, un tableau financier détaillé reprend l’ensemble des plans de financements 

décrits opération par opération et fait ressortir les financements de chacun des partenaires. Un 

tableau financier année par année permet de prévoir la mise en œuvre des participations de 

chacun des partenaires pour chaque opération. 

Une note fait apparaître les demandes argumentées de financements spécifiques auprès de 

l’Agence, comportant les justifications précises notamment en cas de dérogations aux taux 

habituellement consentis et quand celles-ci découlent de situations financières difficiles des 

communes ou des opérateurs.  

Enfin, le volet financier est complété d’une analyse de l’impact de la mise en œuvre des opérations 

de rénovation urbaine présentée en termes d’évolution prévisionnelle des équilibres budgétaires 

des collectivités portant la maîtrise d’ouvrage des opérations. 549» 

  

 

549 Delphine Gerbeau, « Décryptage du mécanisme des projets Anru », La Gazette des communes, des départements et des 

régions, le 01/03/2009. 

http://www.courrierdesmaires.fr/
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Annexe 4 : Points que peut aborder l’article 3 dans les conventions 

 

Source : Meriem Ben Mlouka. 
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Annexe 5 : Profils des intervenant.es interviewé.es 

 

Ville, quartiers 

 

 

Intervenant.e interviewé.e 

 

Булонь-сюр-Мер (Чемин Верт району) шаар залында байланыш РУ жана 

аудиовиссуалдык байланышты 

көзөмөлдөп550, 2016-жылы маектешүү 

Брест (Понтанецен району) Брест (Понтанецен району) 

Ценон, сектор "8 Май 45" деп белгилүү Сити Мультимедия Репортер551, дил маек 

Июль 2016 

Черги-Понтуаз (Кройкс Пети) Фотограф552, 2016-жылдын май айында маек 

Чарлевилл-Мезиерес, Хуйльер жана Ронде 

Кутюр райондору 

Археологиялык изилдөө борборунун 

маданияттык араздашуу кызматынын 

башчысы553, 2017-жылдын январында берген 

интервьюсу 

Куркуроннес (Канал) Журналист жана фотограф, шаар залынын 

кызматкери, 2016-жылдын февралында 

маектешүү 

Дейил-ла-Барре (Галате району) Фотография жана видео боюнча адистешип 

бирикменин башчысы, интервью 2017-

жылдын февралында 

Диппе, Нойвилл жана Валь-Друэль 

кошуналары 

Актер жана режиссер, театр компаниясынын 

директору554, 2016-жылдын май айында  

Эчироллес (Вилладж II) Фотограф555, 2020-жылдын май айында маек 

Фонтайн (Бастилия) Долбоордун инженери556  сүрөт 

долбоорлорун иштеп чыгуу жана колдоо 

ассоциациясында557, 2018-жылы маектешүү 

Гренобль (Мистрал-Эукс-Клэрс) Социалдык, маданияттык жана 

экономикалык кийлигишүү түзүмүнүн 

директору жана тең негиздөөчүсү, 5582017-

жылдын октябрында маектешүү 

Гингамп (Рудуру району) Мультфильм жана сценарист, 2016-жылдын 

март айында маек 

Хем (Хаутс Шамс) району Архитектор жана архитектура мугалими көп 

дисциплиналык коллекциянын алкагында, 

2016-жылдын май айында маектешүү жана 
559 

Ле Хавр (Лес Нейгес) Фотограф, шаар залынын кызматкери, 2016-

жылдын март айында маектешүү 

 

550 Ал байланыш жана визуалдык өнөр боюнча даражага ээ. 
551 Мындан тышкары, окутуу боюнча социолог болуп саналат жана байланыш даражасына ээ. 
552 Ал Секурс популяциясы сыяктуу бир нече бирикмелер менен иштешкен "гуманаисттик салтка" кирген 

фотографтар тобунун мүчөсү болгон.  
553 Археолог жана маданият арачысы.  
554 Көп жылдан бери ал шаардын "кошуналык эскерүүлөрүнүн" тегерегинде маданияттык жана сүрөт иштерин 

жүргүзөт. 
555 Кийлигишкен сүрөтчүлөрдүн коллекциясынын мүчөсү "бул жерде сиз сөзсүз эле сүрөт менен таанышууну 

күтпөйсүңөр". Ошондой эле университеттин лектору жана башка муниципалитетте тандалган шенеунік. 
556 Ошондой эле өзүн музыкант катары көрсөтөт жана социалдык экономика боюнча билими бар. 
557 Жандуу шоулорду жана аудиовиготалык колдоолорду өндүрүү аркылуу. 
558 Бул ассоциациянын миссиясы – аудиовиготалык байланыш инструменттери бар долбоорлордо "аудиторияны" 

колдоо, ошондой эле фильмдерди долбоорлоо, түздөн-түз чыгаруу, маданияттык иш-аракеттер, ассоциациялык 

жана институционалдык өнөктөштөр үчүн жана алар менен көргөзмөлөр ж.б. 
559 "Шаар жана социалдык мейкиндикке" кийлигишүүлөр, алардын презентациясына ылайык. 
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Лес Муро (ВиньЕ Бланче) Фотограф560, 2016-жылдын август айында 

маек 

Лиевин (Марихеллес) Сүрөтчү561, интервью 2016-жылдын 

апрелинде 

Лонгуэнесс, Саламандре резиденциялары Лес Муро (ВиньЕ Бланче) 

Марсель3 (Кайолле) Долбоордун менеджери, катышуучу жана 

консультациялык ыкмаларды иштеп чыгуу 

жана анимациялоо боюнча адистешкен 

бирикмени билдирет, 2017-жылдын 

февралында маектешүү 

Марсель2 (Вье Мулин району) Автор жана директор, аудиовисюралык жана 

графикалык өндүрүштөр ассоциациясынын 

директорунун орунбасары, 5622016-жылдын 

март айында маектешүү 

Марсель3 (Кайолле) Маданият арачысы жана сүрөт арачысы көп 

дисциплиналык топ аркылуу563, 2016-

жылдын ноябрында маектешүүлөр 

Марсель4, квартиралар Пикон-Буссерин, ла 

Фюнисе, ла Савин, лес Хаутс де Мазаргс 

Фотографтар бирикмесинин негиздөөчүсү 

фотограф564, 2016-жылдын октябрында 

берген интервьюсу 

Марсель5 квартира де Крено Китеп тармагындагы маданият жана 

социалдык тармактарда иштеген бирикменин 

негиздөөчүсү565, 2017-жылдын февралында 

маектешүү. Визуалдык сүрөтчү, интервью  

Монтрейил, квартира де ла Ноуэ - Клос 

франсайс 

Жазуучу жана режиссер, 566театр 

компаниясынын сүрөтчү директору, 2016-

жылдын декабрында берген интервьюсу 

Мулхаус (Вагнер району) Визуалдык сүрөтчү, 2016-жылдын 

декабрындагы интервью 

Руэн (Гераардсберген) Фотограф, коомдук жана документалдык 

фотография адистешкен бирикменин тең 

негиздөөчүсү, 2016-жылдын июнь айында 

маектешүү 

Сен-Денис (Франк-Мойзин району) Визуалдык сүрөтчү, 2016-жылдын апрелинде 

маек 

Сент-Этьен (Монтрейнауд) Фотограф репортер567, 2017-жылы маек 

Страсбург (Кроненбург) Эки кинорежиссер, 2020-жылдын 

февралындагы интервьюлор, фотограф жана 

визуалдык сүрөтчү, 2020-жылдын январында 

Вениссье (Мингуэттс) Тургун568, 2016-жылдын июнь айында 

маектешүү 

Вернуиллет (Воветтс) Социалдык борбордун директору, 2017-

жылы маектешүү 

 

560 ички дизайнер катары үйрөтүлгөн. 
561 Ал резиденттикте көп иштейт жана пейзаж, анын кайра жайгашуусу, мутациясы жөнүндө суроого кызыкдар. 
562 "Жарандардын санариптик пайдаланууларын иштеп чыгууну каалайт". 
563 Бул шаар чөйрөсү, архитектура, шаар пландаштыруу жана пейзаж жөнүндө маалымдуулугун жогорулатат 

бирикме болуп саналат. 
564 «Социалдык байланыш, түзүү жана билдирүү куралы» катары фотография менен социалдык долбоорлорду 

иштеп чыгуу максатын көздөйт. 
565 Ошондой эле семинарларды жазуунун автору жана жеңилдетүүчүсү. 
566 Социология жана антропология чөйрөсү бар. 
567 Бул акцияга социолог менен команданын бөлүгү катары кийлигишкен. 
568 Ошондой эле философия профессору. 
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Annexe 6 : Les thèmes de l’entretien 

 

A. Le système d’acteurs de l’action 

1. Les acteurs à l’origine de l’action 

2. Les autres acteurs et partenaires  

3. Les objectifs poursuivis 

4. Les objectifs étaient-ils partagés du côté institutionnel ? 

5. Comment et par qui l’action a été pensée puis mise en œuvre ? 

6. Les structures municipales qui ont accompagné le travail de terrain 

7. Les collaborations antérieures avec la mairie, les professionnels ou les associations 

impliquées dans l’action 

8. Les moyens financiers et humains donnés par les partenaires 

9. Les difficultés dans l’organisation de l’action 

10. Le portage politique 

 

B. Implication des habitants dans l’action 

1. Comment les habitants se sont impliqués ?  

2. Qu’est-ce qui les a intéressés ? Y avait-il des enjeux pour eux ? 

3. Nombre de personnes mobilisées, les évolutions dans l’implication 

4. Comment se sont organisées les rencontres avec les habitants ? 

5. Les principales thématiques abordées pendant le travail avec les habitants 

6. Comment voyez-vous le rôle que vous avez joué auprès des habitants ? 

7. Impacts visibles sur la dynamique de quartier, sur les nouveaux arrivants 

8. Éléments issus de ce travail qui ont pu surprendre certains acteurs 

 

C. Lien opéré avec le projet urbain 

1. Les relations avec les professionnels du projet urbain  

2. Le chef du projet urbain s’est-il intéressé à l’action ? Avez-vous cherché à l’y 

intéresser ? 
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3. Votre travail a-t-il été transmis au service rénovation urbaine ? À quel moment ? 

4. Avez-vous vu le projet urbain ? Les habitants vous en ont-ils parlé ? 

5. Enseignements tirés pour le projet urbain 

6. Effets sur la façon d’appréhender le projet ou remettre en cause certains de ses 

aspects  

 

D. Pratiques de l’intervenants et/ou de la structure intervenante  

1. Quels sont les différents types de projets sur lesquels vous intervenez généralement ? 

2. Quels sont les thématiques sur lesquelles vous intervenez à l’occasion de projets de 

rénovation urbaine ? 

3. En quoi cette action a été différente de vos autres interventions ? 

4. Modalités d’évaluation prévues des impacts de ces actions  

5. Décrire ses activités professionnelles en lien avec les actions mémorielles 
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Annexe 7 : Entretiens réalisés dans le cadre de l’étude de cas 

Entretiens menés Date(s) 

 

2019-жылга чейин Мулхаус шаарында 

шаарды жаңылоо боюнча директор Кристин 

Тирет азыркы учурда Мулхаус Альсаче 

Агломерациядагы Турак жай жана шаарды 

жаңылоо бөлүмүнүн башчысы. 

 

 

Deux entretiens : le 13 juin 2018 et le 05 février 

2021 

 

Кристин Эдель шаарды жаңылоо долбоорун 

түзүү учурунда аумақтық иш-аракеттердин 

муниципалдык бөлүмүн жетектеп, андан 

кийин Мулхаус муниципалитетинин 

автономиялык бийлиги болгон 

Жарандардын катышуу агенттигинин 

директору болуп дайындалды (2015-жылы 

түзүлгөн). 

 

 

 

Deux entretiens : le 13 juin 2018 et le 05 février 

2021 

 

Роуз-Мари Дуррвелл, Вольф-Вагнер округу 

боюнча аумақтық долбоордун менеджери, 

андан кийин Кошуна гезиттер боюнча 

долбоордун менеджери, Чантьерс Джунес 

жана жарандардын катышуу агенттигинде  

 

 

 

Un entretien : le 13 juin 2018 

 

Беатрис Жульен-Лабруйер, пейзаж 

дизайнери (Агенттик Тер), FFP IDF 

президенти, Вагнер паркынын 

консультациясына катышкан Версаль 

улуттук пейзаж мектебинин мугалими. 

 

 

Un entretien : le 12 novembre 2020 

 

Чантье Энчанте акциясынын сүрөтчү 

демилгечиси Лауренс Меллингер жана 

Вагнер паркын түзүү боюнча 

консультациянын катышуучусу. 

 

 

Deux entretiens : le 05 décembre 2016 et le 12 

juin 2018  

 

Жан-Марк Бретэгнье, графикалык дизайнер, 

«Фабрикация Майсон» ассоциациясынын 

координатору,569 «Ма Руэ» долбоорунун 

сүрөтчү директору Чантье Энчанте менен 

биргелешкен фестиваль уюштурган. 

 

 

Un entretien : Le 21 juin 2018 

Жаклин Бах, Лес Кото мурунку тургундары, 

2007-жылы түзүлгөндөн бери Вагнер эко-

округунун тургундары жана кошуна 

кеңештин мүчөсү,  Сыйкырдуу семинардын 

саналуу катышуучуларынын бири  жана 

паркты түзүү боюнча консультациялар570 

болуп саналат. 

 

 

Un entretien : le 12 décembre 2020 

 

569 Шаар саясаты жана интеграция боюнча делегация, 19-аррондисменттик шаар залы жана ОПАК тарабынан 

каржыланган Дунубе-Ынтымак округунда жайгашкан ассоциация, Дунубе-Ынтымак округунда маданияттык жана 

социалдык иш-чараларды өнүктүрүү максатында. 
570 Анын консультацияга катышуусу чечкиндүү болду, анткени майыптар коляскасына саякаттоого өзгөчө көз 

караш менен кароого мүмкүнчүлүк берди. 
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Annexe 8 : Documents de présentation des actions 

 

 

Сыйкырдуу кеме куруучу 

 

Эммануэль Гильбот, Лоренс Меллингер, "Ле Чантье Энчанте", алдын ала долбоордун егжей-

тегжейлүү долбоору, Март 2007, 25 бет. 

 

Эммануэль Гильбот, Лоренс Меллингер, "Ле Чантье Энчанте", алдын ала долбоордун егжей-

тегжейлүү долбоору, Март 2007, 25 бет. 

 

Эммануэль Гильбот, Лоренс Меллингер, "Сыйкырдуу кеме куруучу, Сите Вагнердин жүрөгүндөгү 

табигый материалдар боюнча биргелешкен иш", 2007-жылдын иш-аракеттерин корутундулаган 

документ, фонддорго жана колдоочу түзүмдөргө арналган, декабрь 2007, 90 бет. 

 

Эммануэль Гильбот, Лоренс Меллингер, "Вольф-Вагнер районунун жүрөгүндөгү катышуучу 

сүрөт долбоору", мэрдин келишине арналган долбоордун презентациялык документи, 2008, 10 бет. 

 

Эммануэль Гильбот, Лоренс Меллингер, "Le Chantier Enchanté, Le Chantier Enchanté, les dos 2008", 

2008-жылы жүргүзүлгөн иш-аракеттердин презентация барактарын жана 2008-жылдын декабрь 

айындагы 96 бетти каржылоочуларга жана колдоочу түзүмдөргө арналган сүрөтчүлөрдүн баалоо 

барактарын сунуштаган документ. 

 

Эммануэль Гильбот, Лоренс Меллингер, "Ле Чантье Энчанте, ун ырдаган сүрөтчү катышуучу", 

долбоордун башталышын жана иш ыкмасын сүрөттөгөн документ, 2008-жылдын сезонуна 

белгиленген максаттарды, ошондой эле 2009-жылдын февралында, 28 бетти каржылоочуларга 

жана колдоочу түзүмдөргө арналган анын финансылык отчетун эске алат. 

 

Лоренс Меллингер, "Сыйкырдуу кеме куруучу, катышуучу сүрөт долбоору, Мулхауста шаардын 

жаңыланышынан өтүп жаткан райондогу табигый материалдар боюнча эфемердик ұжымдык иш", 

брошюра акцияны "Убактылуу ташталгандар" симпозиумунун алкагында сунуштап, 2009-

жылдын 25-сентябрында Блуисте, 4 бет. 

 

 

Кошунаңарды бакча деп ойлогула 

 

Лоренс Меллингер, "Вагнер районун бакча катары элестетсеңер", Алдын-ала долбоор, 26 Май 

2010, 19 бет. 

 

Мулхаус шаары, "ВОЛЬФ-ВАГНЕР шаарды жаңылоо программасы. «Aménagement d'un espace 

public», 2010-жылдын 6-декабрындагы комиссиялардын отурумуна тургундар менен 

консультациянын ыкмасын жана жыйынтыктарын презентациялоо, 41 бет. 

 

Беатрис Жульен-Лабруйер, Лоренс Меллингер "Учурдагы потенциалдарды жана динамиканы 

аныктоо: Бул жерде, үйдө! колдонуу жана атмосфера сурамжылоо: Ким үчүн парк? ", тургундар 

үчүн биринчи консультациялык семинардын презентациялык документи, 31 бет. 
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 "Билен Фиш – Концерттик Вольф-Вагнер", консультациянын оозеки презентациясы, эки беттүү 

эскирбеген PowerPoint документи, Агенттик де ла катышуусу менен берилген. 

 

 

Autres actions 

 

 

CСоцио Маданиятл Вагнердин ортосунда , "Projet Mémoires en Actes Mulhouse квартира вагнер", 

башкаруу комитетине арналган 2007-жылдын иш-аракеттерин корутундулаган документ, 41 бет. 

 

Даярдоо Майсон, " акциянын корутунду презентациясы, 10 бет. 

 

Жасалгалоо Майсон, " акциянын толук презентациясы, 51 бет. 

 

Даярдоо Майсон, $ акциянын корутунду презентациясы, 10 бет. 

 
 

 

  



433 
 

Annexe 9 : Chiffres-clés concernant l’évolution de la population à 

Mulhouse 

 

Figure 94 : Évolution 2006/2011 de l’ancienneté d’emménagement dans les logements 

 

Source : RP INSEE 2006 et 2011 dans Agence d’urbanisme de la région mulhousienne, « Observatoire du renouvellement 

urbain du Programme de Rénovation Urbaine de la Ville de Mulhouse », novembre 2015. URL : 

https://www.aurm.org/uploads/media/565483ae04600.pdf 

 

 

Tableau 9 : Évolution 2006/2011 de l’ancienneté d’emménagement dans les logements 

(exprimée en pourcentage des ménages) 

 

Source : RP INSEE 2006 et 2011 dans Agence d’urbanisme de la région mulhousienne, « Observatoire du renouvellement 

urbain du Programme de Rénovation Urbaine de la Ville de Mulhouse », novembre 2015. URL : 

https://www.aurm.org/uploads/media/565483ae04600.pdf 
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Tableau 10 : Évolution 2006/2011 du parc immobilier et du taux de vacance dans les 

quartiers du PRU à Mulhouse 

 

Source : RP INSEE 2006 et 2011 dans Agence d’urbanisme de la région mulhousienne, « Observatoire du renouvellement 

urbain du Programme de Rénovation Urbaine de la Ville de Mulhouse », novembre 2015. URL : 

https://www.aurm.org/uploads/media/565483ae04600.pdf 
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Annexe 10 : Le volet « Mémoire » dans les premiers protocoles de 

préfiguration signés à l’occasion du NPNRU 

 

Au moment de notre enquête sur les conventions signées à l’occasion du premier Programme 

National de rénovation Urbaine (PNRU)571, nous avons cherché à analyser les 127 protocoles 

de préfiguration signés jusqu’en 2017 à l’occasion du nouveau Programme National de 

Renouvellement Urbain (NPNRU) dans la perspective de comparer avec les intentions 

développées par les collectivités à dix ans d'écart.  

Nous avons cherché à savoir si certaines évoquaient les démarches mémorielles engagées 

précédemment dans le cadre ou non d'ANRU1, sachant que des collectivités n'avaient pas 

forcément suivi ce premier programme.  

 

- La « mémoire » comme moyen d’associer les habitants et les usagers à l’occasion 

du nouveau PNRU (NPNRU) 

 

Le NPNRU lancé en 2015 devait concerner près de 500 quartiers de Politique de la ville572 : 

165 quartiers d’intérêt national sur 216 avaient un protocole de préfiguration signé ou en 

cours de signature au 1er novembre 2016, et 179 quartiers d’intérêt régional sur 274 avaient 

un protocole signé ou en cours de signature à la même date. Certaines des villes concernées 

avaient déjà bénéficié des financements du PNRU pour les mêmes quartiers ou pour d’autres. 

 

  

 

571 Voir la partie « Le volet “Mémoire” dans les conventions signées avec l’ANRU » dans le chapitre 2 « Interroger les 

actions à dimension mémorielle au prisme de la participation habitante et du projet urbain ». 
572 « Ciblant un tiers des quelque 1 500 quartiers de la politique de la ville (QPV), le NPNRU a été initialement doté de 5,0 

Md€, montant porté à 10,0 Md€ en 2018 d’équivalent subventions, soit 12,1 Md€ de concours financiers, soit une enveloppe 

inférieure à celle du PNRU. » Cour des comptes, « L’Agence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU) et la mise en 

œuvre des Programmes de Renouvellement Urbain (PNRU et NPNRU) », Communication à la commission des finances 

du Sénat, Avril 2020. URL : https://www.ccomptes.fr/system/files/2020-06/20200617-rapport-58-2-ANRU-PNRU_0.pdf 
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Figure 95 : Carte des quartiers d’intérêt national du NPNRU 

 

Source : ANRU, 2016 

 

Le NPNRU s’appuie sur une contractualisation en deux temps. La phase de conception des 

projets doit s’établir dans le cadre d’un « protocole de préfiguration ». Leur mise en œuvre 

est censée se dérouler dans le cadre opérationnel d’une « convention pluriannuelle 

de renouvellement urbain ». La première convention a été signée à Rennes le 16 février 

2017 ; d’autres ont suivi tout au long des années 2017 et 2018. 

Au moment de notre enquête, nous avons eu accès à 127 des protocoles de préfiguration qui 

ont été signés entre août 2015 et mai 2017 (comme nous l’avons expliqué dans la sous-partie 

l'action à dimension mémorielle comme « outil de concertation »). 

 

Comme pour les conventions du premier PNRU, la majorité des protocoles de préfiguration 

du NPNRU est bâtie sur un modèle-type dont les porteurs de projet ne s’écartent que très 

rarement. Les articles majeurs du point de vue de la « mobilisation de la mémoire » sont :  

- Préambule  

- Article 2. Objectifs poursuivis dans les quartiers visés au présent protocole  

- Article 4. Programme de travail à réaliser au titre du protocole  

- Article 5. Opérations faisant l'objet d'une autorisation anticipée de démarrage 

- Article 6. Association des habitants et des usagers au projet de renouvellement urbain  
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- Article 7. Articulation avec la convention intercommunale  

- Article 8. Gouvernance et conduite de projet 

- Article 9. Opérations financées au titre du programme de travail  

- Annexes 

 

Ces articles pouvaient être les uns et les autres autant concernés par le « volet mémoire », 

mais on notera finalement une plus grande récurrence d’apparition de cette thématique dans 

celui intitulé « l’association des habitants et des usagers ».  

Les protocoles de préfiguration du NPNRU ne comportaient plus d’article explicite portant 

sur les « archives filmographiques et photographiques » appelées « travaux de mémoire », 

comme c'était le cas dans les conventions PNRU. Il réapparaît plus tard, dans les conventions 

du NPNRU (qui n’étaient pas encore signées au moment de notre enquête), sous une 

nouvelle appellation de l’article 8.3 : « La valorisation de la mémoire du quartier », et est 

inclus dans un article plus large, le 8. intitulé « L’accompagnement du changement ». Il 

précise : 

« Les Parties prenantes de la présente convention s’engagent à valoriser 

la mémoire du quartier concerné par le projet de renouvellement urbain. 

Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrages s’attacheront tout 

particulièrement à promouvoir toutes les initiatives locales de productions 

et de réalisations filmographiques ou photographiques relatives au 

quartier et à son évolution dans le cadre du projet de renouvellement 

urbain. Ces documents, rendus publics et dans la mesure du possible en 

libre accès, seront transmis à l’ANRU et pourront être utilisés comme 

support de compte rendu public d’activités de l’Agence et de tout projet de 

mise en valeur du NPNRU. » 

 

Près de 33 % des 137 protocoles de préfiguration étudiés évoquent une action ou un objectif 

en lien avec un enjeu mémoriel, soit la même proportion que dans les conventions du premier 

PNRU. Parmi ceux-ci : 

- 14 ont inscrit les actions à dimension mémorielle dans des projets ou outils 

développés dans le cadre des Maisons du Projet. Ces derniers sont alors censés 

œuvrer pour la conservation de la mémoire du projet, pour une meilleure 
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appropriation de la requalification du quartier, et pour l'amélioration du « vivre 

ensemble » ; 

- 12 en ont fait mention dans le cadre d’un appui à la concertation, l'animation de la 

participation citoyenne et à la communication, et/ou de l’expression citoyenne en lien 

avec le projet urbain ; 

- 7 dans le cadre de projets en lien avec l’aménagement ou la valorisation de sites 

« patrimoniaux » ;  

- 5 dans le cadre d’un travail indépendant autour de la mémoire et de 

l'accompagnement au changement ; 

- 4 dans un registre essentiellement culturel et artistique ; 

- 3 dans le cadre d’une valorisation de la mobilisation, de la parole des habitants et du 

travail de mémoire. 

 

Les actions à dimension mémorielle sont considérées dans les protocoles de préfiguration 

comme des « outils de concertation », particulièrement dans le cadre du relogement, mais il 

est également prévu de les mener dans le cadre de la participation et de la coconstruction.  

D’après certains de ces documents, le travail mémoriel créerait des conditions favorables à 

l’implication des habitants573. Les missions qu’il comprend, notamment de suivi 

photographique, permettraient d’« outiller l’échange574 ». Par exemple, parmi les outils 

supports de la Maison de Projet dans le protocole de préfiguration de l’Eurométropole de 

Strasbourg signé en 2016, on trouve des missions de « captation photographique » qui ont 

pour objectif, selon le document, d'« assurer un suivi de la transformation des territoires et 

d'en garder la mémoire », mais aussi « d'alimenter toutes les actions de participation ».  

 

Il semblerait que dans le NPNRU, certaines maîtrises d’ouvrage aient eu l’intention 

d’articuler préoccupations mémorielles et projet urbain.  

Ainsi :  

 

573 La prise en compte du travail de mémoire permettrait de garantir une bonne implication des habitants, selon ce protocole 

de préfiguration : « Pour garantir une bonne implication des habitants, deux types d'accompagnement sont prévus : un 

soutien pour l'animation du conseil citoyen, la prise en compte du travail de mémoire à opérer et la mise en place de la 

maison du projet / une assistance du CAUE pour l'animation de temps de concertation avec l'ensemble des habitants. » 

Protocole de préfiguration d’Aix-les-Bains signé en 2016. 
574 Selon la formule de Kedidja Mamou, « Photographie et film dans les projets urbains participatifs : mont(r)er l'image 

d'un habitant actif ? », Participations, 2013/3 (n° 7), pp. 151-172. URL : https://www.cairn.info/revue-participations-2013-

3-page-151.htm. 
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- À Saint-Pierre (La Réunion), la commune a envisagé une assistance qui s’appuierait 

particulièrement sur le recueil photographique et des récits pour réaliser « un état des lieux 

humain du projet ». Elle est qualifiée d’AMO concertation-participation en tissant un lien 

étroit avec le projet urbain. La « mémoire collective du quartier » oriente l’aménagement de 

certains lieux575 ; 

La maîtrise d’ouvrage explique que « cette AMO doit, à partir de l'approche historique déjà 

réalisée, définir les conditions d'intégration dans le projet urbain des éléments significatifs 

des pratiques culturelles, économiques et cultuelles populaires existantes sur le secteur. La 

première approche consistera en une phase d'analyse des pratiques, des lieux de ces 

pratiques, assortie d'une mission photographique de “mémoire de quartier” et d'un recueil 

de “récits de vie” : un état des lieux humain du projet576. »  

- À Saint-Louis (La Réunion), la collectivité considère l’histoire, la mémoire et le 

patrimoine comme un « fil rouge du projet577 » qui permet de définir les conditions 

d’évolution d’un lieu. Une mission sur l’analyse des pratiques culturelles dans le 

quartier s’appuyant sur les photographies de « mémoire de quartier » et sur le recueil 

de « récits de vie » devait comporter une phase de mise en œuvre de propositions 

comprenant un volet aménagement ; 

- À Sénart (Seine et Marne), une mission portant sur l'analyse de la conception urbaine 

et du fonctionnement du quartier et sur le travail de mémoire devait être confiée à 

l’équipe pluridisciplinaire chargée de l’étude urbaine ; 

- À Dreux-Vernouillet (Eure-et-Loir), la convention manifeste une volonté 

d’impliquer les habitants dans « des processus créatifs, en faisant appel à leur 

connaissance du quartier, à leur mémoire pour contribuer à la fabrication du projet 

urbain578 ».  

 

Certains protocoles de préfiguration annoncent ainsi des liens plus explicites entre les 

démarches mémorielles et le projet urbain que ce qui était envisagé dans le cadre du premier 

PNRU ; leur contribution paraît plus clairement articulée à un travail de diagnostic préalable. 

Nous pouvons faire l’hypothèse que cette évolution est liée à la nouvelle forme de 

 

575 « Orientations stratégiques [du projet de renouvellement urbain] : Aménager des lieux porteurs de la mémoire 

collective du quartier : valoriser le canal Saint-Étienne, aménager la Ravine 3 Mares en traitant les problématiques 

hydrauliques, … » Protocole de préfiguration signé en 2016. 
576 Ibid. 
577 Protocole de préfiguration signé en 2016. 
578 Protocole de préfiguration de Dreux-Vernouillet, signé en 2016. 
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contractualisation avec l’ANRU qui s’éloigne de la politique du guichet : en deux temps 

(protocole de préfiguration puis convention opérationnelle). Le protocole de préfiguration 

permet de définir ainsi plus précisément l’importance de construire une démarche de projet 

urbain. 

 

- Une continuité limitée dans le travail mémoriel entre les deux PNRU 

 

68 maîtrises d’ouvrage de projets ANRU (villes ou communes) ont bénéficié de 

financements à la fois dans le premier et dans le deuxième PNRU.   

La moitié des protocoles de préfiguration signés depuis 2015 avec l’ANRU l’ont été par des 

collectivités qui s’étaient déjà engagées dans le premier PNRU. Dans le cadre du NPNRU, 

plusieurs d’entre elles ont prolongé les opérations commencées lors du premier, ou signé des 

protocoles de préfiguration sur de nouveaux quartiers.  

Nombreuses sont celles qui se retrouvent présentes dans le deuxième PNRU à travers les 

protocoles de préfiguration signés par leurs communautés urbaines. 

Certaines de ces actions se positionnement en filiation plus ou moins claire par rapport aux 

initiatives à dimension mémorielle développées dans le cadre du premier PNRU (c'est par 

exemple le cas pour les villes de Perpignan et de l'agglomération du Boulonnais). D’autres 

se présentent comme de nouvelles initiatives nées de l’expérience menée sur ce premier 

PNRU en termes de démarches mémorielles (quartiers sud de Bastia, Béziers). 

 

Parmi les 68 collectivités engagées à la fois dans le premier et le deuxième PNRU : 

- 15 ont mentionné la question de la mémoire dans les conventions ANRU 1 (14 dans 

« la concertation et l’information sur le projet »), mais n’ont pas abordé cette 

thématique dans les protocoles de préfiguration signés dans le cadre du NPNRU ; 

- 12 n’ont pas identifié cette question dans les conventions signées lors du premier 

PNRU mais l’ont évoquée dans les protocoles de préfiguration du NPNRU ;  

- 11 villes mentionnent la question de la mémoire dans des documents de 

contractualisation avec l’ANRU, à la fois dans le premier et le deuxième PNRU. 
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La question mémorielle selon les 11 collectivités engagées dans les deux PNRU 

 

o Angers (Maine-et-Loire)  

Dans la convention de la commune d’Angers signée en décembre 2004, un certain nombre 

d’outils d’implication des habitants dans le cadre de la concertation sur le projet sont 

mentionnés. La convention précise qu’ils ont été mis en œuvre dans le quartier de la Roseraie 

et propose de les réitérer sur d’autres sites. Parmi ces outils : la formation des habitants, 

l’enregistrement systématique des débats, l’aide d’un sociologue et d’un psychologue pour 

la connaissance du quartier (avec des visites dans d’autres villes), la « boîte à idées » 

(permettant aux habitants d’exprimer leurs souhaits sur les réhabilitations), la 

systématisation de l’appartement témoin (pour permettre aux locataires de choisir des 

matériaux), et les photographies, pour la « mémoire du quartier ». 

Dans le protocole de préfiguration d’Angers signé entre l’ANRU et Angers-Loire-Métropole 

en juillet 2016, il est indiqué que dans le cadre de la « participation, concertation et co-

construction du projet », plusieurs opérations sont prévues. Parmi elles : un dispositif global 

de construction pour un montant prévisionnel de 60 000 €, une opération « Maison Projet 

Monplaisir participation et construction du projet » pour un montant prévisionnel de 

50 000 €, une opération « Monplaisir Maison Projet histoire et mémoire » pour un montant 

prévisionnel de 50 000 €, une opération « Maison Projet Belle-Beille participation et 

construction du projet » pour un montant prévisionnel de 50 000 €, une opération « Belle-

Beille Maison Projet histoire et mémoire » pour un montant prévisionnel de 50 000 €, ainsi 

que des opérations de développement et articulations entre Belle-Beille et les sites Nid-de-

Pie - ZFUTE-Patton / Campus Technopole Flemming pour un montant de 120 000 €. 

Nous avons recensé plusieurs actions à dimension mémorielle valorisées par la voie du web 

par la commune :  

- L’ouvrage Mémoire du quartier est d'Angers paru en 2003 et l’exposition par 

l’équipe de Mémoire de quartier du quartier Est (Grand-Pigeon, Deux-Croix, 

Banchais) ; 

- Une animation de quartier assurée par la compagnie de théâtre Paq’la Lune en lien 

avec la maison de quartier des Hauts-de-Saint-Aubin, avec notamment un dispositif 

ludique qui permette de valoriser ses habitants et leur mémoire ; 

- Des expositions collaboratives, avec des cartes postales du quartier, des séances 

collectives de cuisine, goûters décalés et anecdotes ; 
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- Un accompagnement de l’opération de démolition des tours Hamon par un ensemble 

d’actions : information, projet autour de la mémoire du quartier, permanences au pied 

des tours. 

 

Par ailleurs, la ville d’Angers a également cherché à valoriser le travail de mémoire qu’elle 

a mené dans le cadre de la rénovation urbaine auprès de l’ANRU. Un ouvrage intitulé 

Raconte-moi les Camus et réalisé en 2011 a été envoyé à l’ANRU qui le présente comme un 

« ouvrage rassemblant photos-souvenirs, textes et témoignages, accompagné d’un DVD qui 

donne la parole aux habitants, d’un spectacle et d’une exposition de photos anciennes 

montrant des scènes de la vie quotidienne et du travail des mineurs à l’époque de la cité des 

Camus579 ». 

 

o Arras (Pas-de-Calais) 

 

La convention de la ville d’Arras signée en janvier 2005 mentionne que, dans le cadre de la 

participation des habitants, une démarche participative se mettait progressivement en place 

par le biais d’ateliers d’expression sur la mémoire du quartier, sur le projet culturel et sur le 

projet d’aménagement urbain. Le texte précise que l’objectif final pourrait être la réalisation 

d’un ouvrage de type « carnet de voyage » en 2005, complété à la fin des opérations par un 

support vidéo qui retracerait les cinq années de transformations. L’idée étant aussi de lier la 

démarche participative et le volet culturel du dossier : un groupe de pilotage s’était constitué 

et travaillait à la mise en place d’un projet culturel de quartier qui s’appuie sur celui de la 

ville d’Arras. 

Dans le protocole de préfiguration signé entre l’ANRU et la communauté urbaine d’Arras 

en novembre 2015, il est indiqué que la ville s'est dotée d'une assistante à maîtrise d'ouvrage 

sur l'animation de sa démarche de participation. Cela lui a permis de travailler les priorités 

pour agir sur le quartier, à travers des visites d'autres expériences. Il est précisé que c’est 

dans ce contexte que le projet de quartier intégré au Contrat de ville a été élaboré, et qu’un 

travail sur la mémoire collective des lieux s'est engagé. Conforter le travail de mémoire 

engagé sur le quartier figure parmi les actions convenues entre partenaires afin de poursuivre 

une démarche coordonnée. L’implication des habitants dans le projet se traduirait 

 

579 Liste des ouvrage recensés à l’ANRU par Marie Courouble. 
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notamment par un travail de mémoire à l'échelle de la cité Jean-Jaurès et des Cheminots 

(Arras et Achicourt), permettant de « générer du lien social et intergénérationnel », et de 

mettre en avant une « histoire en commun », notamment en impliquant le Conseil Citoyen 

intercommunal (Arras-Achicourt) dans cette perspective. 

Des actions participatives en lien avec la question de la mémoire ont été valorisées, 

notamment par un livret réalisé par Arpenteurs580 dans le cadre de ses activités d’animation 

du Réseau Capacitation Citoyenne. Ce livret, financé par la région Nord-Pas-de-Calais, la 

communauté urbaine d’Arras, et l’Association de Développement Social Urbain (ADSU) 

sur le territoire de la communauté urbaine d’Arras, portait sur le collectif MEMO à Arras-

Ouest. Ce collectif, créé à l’initiative de l’ADSU pour assurer, à la demande de la ville, le 

« volet participatif » du projet de rénovation urbaine, s’est constitué pour encourager 

l’implication des habitants dans le renouvellement de leur quartier. Ses membres sont 

l’Association de Développement Social Urbain, des habitants, le mouvement d’éducation 

populaire Culture et Liberté, Les Fileuses Paresseuses, Le Centre Permanent des Initiatives 

pour l’Environnement Villes de l’Artois, l’association Grand Angle (qui par l’image 

contribue à préserver la mémoire du quartier et son identité actuelle au sein du collectif), la 

troupe La Sotie des Basses Rues, la paroisse Notre-Dame-des-Blancs-Monts, le Point Info 

Environnement de la communauté urbaine d’Arras, et le bailleur social Pas-de-Calais 

Habitat. Le nom de « MEMO » a été proposé par une agence de communication car il faisait 

référence tant à la mémoire et au souvenir qu’à l’idée d’inscription par la référence au mémo 

(au sens de bloc-notes). Mais le guide précise que, progressivement, a été mis derrière ce 

terme tout ce qui s’attachait au renouvellement urbain, comme l’espace d’information mis 

en place par la ville, ou le Café MEMO, instance publique de présentation des projets où les 

habitants pouvaient venir échanger avec les élus. Parallèlement, le centre social a lui aussi 

animé un Atelier MEMO sur la mémoire du quartier, mais sans lien avec le collectif. 

 

o Béziers (Hérault) 

 

La convention la ville de Béziers (janvier 2005) fait le lien entre mémoire et actions 

d’information. Elle donne des exemples d’outils d'implication mis en place sur le quartier 

de la Devèze et qui peuvent se dupliquer sur d'autres sites : boîte à idées, photographies pour 

 

580 Une structure animatrice de la participation. 
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la mémoire du quartier, systématisation de l'appartement témoin pour rassurer les locataires 

quant aux conditions de relogement.  

Son protocole de préfiguration (février 2017) propose que la mémoire du quartier Devèze 

participe aux actions de communication et de valorisation qui sont considérées comme une 

déclinaison opérationnelle des maisons du projet. Ainsi, dans ce cadre, les maisons du projet 

peuvent accueillir des réunions publiques, réaliser une exposition permanente ludique (type 

maquette), et construire des espaces dédiés à la mémoire du quartier. 

 

o Le Grand-Nancy (Meurthe-et-Moselle) 

 

La convention signée en janvier 2007 entre l’ANRU et la communauté urbaine du Grand-

Nancy décrit une démarche volontaire des communes du Grand-Nancy et des partenaires 

mobilisés autour des projets. Cette démarche participative qui a associé la société civile et 

ses représentants dès les étapes amont de définition des projets d'ensemble considère que 

« les transformations ouvrent une nouvelle page de l'histoire des quartiers d'habitat social 

de l'agglomération et toucheront des familles, parfois installées depuis plusieurs 

générations dans ces quartiers ». La convention prescrit alors, sans préciser les outils et 

moyens, de ne pas négliger la constitution d'une mémoire vivante de la transformation 

urbaine à l'œuvre car « cette démarche peut également permettre de donner des repères aux 

nouveaux-venus dans le quartier et favoriser la rencontre entre ces deux populations : 

anciens et nouveaux ». 

Dans le protocole de la métropole du Grand-Nancy (janvier 2017), plusieurs objectifs en 

matière de renouvellement urbain sont poursuivis. Parmi les actions que la commune de 

Nancy prévoit d’engager dans le but de favoriser la participation citoyenne et la co-

construction d’un projet d'éco-quartier, on retrouve un travail de mémoire sur le quartier 

avec l'ensemble des parties prenantes (textes, photos, témoignages, ...). 

L’action qui a été médiatisée et présentée comme une occasion de « garder la mémoire 

vivante des quartiers » est appelée « Aventures partagées » et a été lancée en 2009 par la 

communauté urbaine du Grand-Nancy, les communes de Laxou, Maxéville, Nancy, et les 

bailleurs sociaux. Il s’agit d’« un programme d'animation territoriale », à la fois « festif, 

culturel et scientifique », accessible à tous les habitants du Plateau et du Grand-Nancy, mais 

aussi d’un programme participatif. Pour André Rossinot, président de la communauté 

urbaine et maire de Nancy au moment du lancement du dispositif : « 2009 marque une étape 
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importante pour ce territoire qui s'apprête à accueillir de nouveaux habitants et à fêter la 

mémoire de ses différents quartiers 581. » 

 

o Saint-Brieuc (Côtes-d’Armor) 

 

Dans la convention signée entre la communauté d’agglomération de Saint-Brieuc et 

l’ANRU, il est indiqué que la concertation et l’information sur le projet ANRU s’inscrivent 

dans la durée ; la communication sera globale, cohérente et concertée entre les acteurs ; son 

pilotage en sera réalisé par la ville de Saint-Brieuc, assistée d’une AMO spécifique. La 

collectivité prévoit d’axer cette communication, dans une fonction de réassurance, sur la 

prise en compte du vécu d’habitants et d’acteurs qui auront pu bénéficier ou être les témoins 

d’actions de rénovation urbaine. Elle considère que la valorisation du vécu des habitants et 

de la mémoire des quartiers sont deux axes majeurs d’une communication simple, claire, 

imagée. Et elle prévoit également de conforter une démarche en lien avec l’ensemble des 

acteurs du quartier, notamment sur le thème de la mémoire des quartiers, afin de favoriser 

l’appropriation du projet. 

Le protocole de préfiguration des projets de l’agglomération de Saint-Brieuc (Balzac à Saint-

Brieuc et Iroise à Ploufragan) rappelle les orientations du Contrat de ville 2015-2020. Ainsi, 

dans le volet « cadre de vie et rénovation urbaine », est explicitement indiqué le concours 

aux objectifs de l'ANRU, selon plusieurs objectifs opérationnels tels que favoriser 

l'appropriation des habitants des mutations de leur cadre de vie, notamment par un travail de 

mémoire. Dans ce protocole de préfiguration, il est également fait mention des modalités 

d’association des habitants et des usagers à l'échelle de la ville de Ploufragan. Un comité 

technique chargé de la concertation dans les phases d'étude a pour objectif notamment de 

promouvoir un travail de mémoire et d'accompagnement au changement de la cité. Ainsi, en 

2014, la ville de Ploufragan et son CCAS ont engagé un travail de mémoire sur le quartier 

de l'Iroise avec les objectifs suivants : reconnaître l'apport des populations les plus pauvres 

dans l'histoire locale ; favoriser l'estime de soi, aider les populations à redevenir acteurs de 

leur propre vie ; encourager la transmission intergénérationnelle ; contribuer à l'insertion des 

populations en difficultés ; fédérer et mobiliser les habitants autour d'un projet commun ; 

lutter contre les logiques de ségrégation ; créer du lien social, permettre aux habitants de 

 

581 http://ktsdancing.free.fr/ktsdancing1/aventures_partagees/index.html. 
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réintégrer le tissu urbain et social de la ville. Il est précisé que ce travail s'est concrétisé par 

la réalisation d'un film intitulé Itinéraire à l'Iroise qui s'est prolongé ensuite par d'autres 

actions (ateliers BD, ateliers photos, …). 

Les actions mémorielles à Saint-Brieuc rentrent dans le cadre d’une démarche qui privilégie 

les formes d’accompagnement collectif en lien avec les chartes de relogement et de 

l’accompagnement individuel (projets mémoire, événements festifs, devenir des quartiers, 

…), en continuité avec les actions engagées dans le cadre du Contrat de ville. L'année 2013 

par exemple fut marquée par la démolition de cinq tours emblématiques dans le quartier de 

la Croix-Saint-Lambert de Saint-Brieuc. Ce projet, considéré comme un « chamboulement » 

pour les résidents de ces quartiers, a impliqué leur accompagnement « dans un souci de 

mémoire collective, de prendre une photographie du quartier à travers ce qui le fait 

vivre582 ». Parmi les projets valorisés à Saint-Brieuc, on peut citer les deux ouvrages 

intitulés « D'ici et d'ailleurs » sur les « histoires de vie entremêlées des quartiers Balzac-

Europe-Ginglin ». Par ailleurs, les livres réalisés sur l’architecture et la transformation 

urbaine de Saint-Brieuc ont été valorisés comme de « véritables œuvres de mémoire des 

quartiers » et, à ce titre, cités en exemple lors de la table ronde qui a précédé la remise du 

prix EcoQuartier. 

 

o Thionville (Moselle) 

 

La convention de la commune de Thionville (janvier 2010) exprime le souhait de la ville 

d’impliquer ses habitants dans la réalisation du projet par des communications et animations 

régulières, pour informer de l'évolution du projet. Elle évoque la réalisation d'un film sur la 

mémoire du quartier dans un cadre qui paraît lié à la « stratégie, actions et modalités de mise 

en œuvre de la concertation menée par le porteur de projet ». 

Le protocole de préfiguration de la communauté d'agglomération Portes-de-France-

Thionville signé en décembre 2016 rappelle les cinq orientations stratégiques en matière de 

cadre de vie et de renouvellement urbain que reconnaît le Contrat de ville. Valoriser la 

mobilisation, la parole des habitants et le travail de mémoire, est l’un des objectifs 

stratégiques définis par ce contrat, à travers notamment « l'accompagnement des Conseils 

Citoyens et d'une Maison du Projet ou toute autre structure nécessitant un appui, par une 

 

582 http://lenaicsinet.com/Projets/M%C3%A9moire%20-%20La%20Croix%20Saint-Lambert%20-

%20Un%20quartier%20en%20pleine%20mutation.html. 
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redynamisation des espaces publics, par un investissement dans la gestion urbaine de 

proximité et un soutien aux initiatives citoyennes ». 

 

o Saint-André (La Réunion) 

 

La convention signée entre l’ANRU et la commune de Saint-André (Île de la Réunion) en 

novembre 2009 suggère plusieurs actions de mise en œuvre de la concertation et 

d’information sur le projet : rencontres, travail de mémoire, … ; concertation avec les 

associations et les habitants sur les projets de réhabilitation des équipements sportifs et 

scolaires ; ateliers participatifs et créatifs, etc. Il s’agit d’actions construites conjointement 

avec l'équipe du Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) et les associations de quartier 

présentes sur la Zone Urbaine Sensible (ZUS) de Saint-André.  

Dans le protocole que la commune a signé en juin 2016, il est question d’« une expertise sur 

la valorisation du patrimoine historique et la mémoire du quartier » qui est comprise dans 

la mission de l’urbaniste-paysagiste coordonnateur. Il est précisé que cette mission, qui a 

pour objectif d'approfondir et d'actualiser les orientations et les objectifs retenus, sera 

confiée à une équipe pluridisciplinaire. Par ailleurs, notons que la maison du projet est 

considérée comme un lieu de mémoire du projet.  

 

o Saint-Benoît (La Réunion) 

 

Parmi les actions d’information et de concertation que présente la convention signée en 

décembre 2004 entre l’ANRU et la commune de Saint-Benoît (Île de la Réunion), figure un 

projet de maquette et de film sur les opérations du quartier qui devaient être réalisés par des 

associations encadrées par « un ou des professionnels ». Le document collectif sur les 

changements du quartier devait constituer la mémoire de l'opération. 

Dans le protocole de préfiguration signé en juin 2016, la ville a prévu d’articuler le Contrat 

de ville et le NPNRU Labourdonnais–Beaufonds. Ainsi, sur l’axe des « valeurs de la 

République et citoyenneté », le contrat prévoit de lutter contre les replis identitaires et les 

velléités communautaires, de développer la citoyenneté, de renforcer la citoyenneté et les 

valeurs de la République, et de promouvoir la tolérance et la solidarité. Le NPNRU propose 

d’aménager des espaces publics fédérateurs valorisant la mémoire collective du quartier pour 

valoriser son identité collective. Dans l’idée d’affirmer des pôles culturels et de loisirs, le 
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protocole de préfiguration propose aussi de révéler l'intérêt patrimonial d'un site identitaire 

fédérateur par son aménagement et un travail de mémoire (Beaufonds-Usine). Il mentionne 

également un travail sur l'histoire et la mémoire du quartier qui sera proposé aux acteurs et 

habitants du quartier en articulation avec l'AMO concertation et avec les habitants. 

 

o Soissons (Aisne) 

 

La convention de Soissons signée en décembre 2009 incite à une stratégie qui vise à une 

implication des habitants à chacune des phases du projet. Il y est précisé que « la période 

qui s'ouvre dans l'attente des premiers travaux de démolition nécessitera une communication 

spécifique de nature à rassurer les habitants », et que les sources orales comme les réunions 

de cages d'escaliers seront privilégiées. Dans cette idée, il y est également convenu de 

travailler sur la conservation de « la mémoire » du quartier. Parmi les outils de 

communication et de concertation que la convention prévoit de mettre en œuvre pendant la 

durée du PRU, sont cités des événements comme la signature de la convention, des temps 

fort sur « la mémoire », et les premières livraisons de logements, premières démolitions, … 

Il y est également prévu de se doter d'une mission d'assistance pour la concertation et la 

communication qui assistera le porteur de projet dans la déclinaison opérationnelle (charte 

graphique, projets mémoire, actions participatives, conception de supports, ...). 

Le protocole de préfiguration signé entre la communauté d’agglomération du Soissonnais, 

la commune de Soissons et l’ANRU en mars 2016 présente une « participation des habitants 

(qui) s'est renforcée au fur et à mesure des ateliers ». Il y est proposé que la phase de 

protocole de préfiguration permette de poursuivre la démarche participative, par un travail 

collaboratif par exemple. Ce travail « sera mené avec les résidents du quartier, en particulier 

les plus anciens, de manière à réaliser sous une forme qui reste à définir un recueil sur la 

mémoire du quartier, avec l'idée de s'appuyer sur l'histoire de sa construction et de son 

évolution pour construire le projet de demain ». 

À l’occasion de la démolition des silos de Soissons, un travail de mémoire a été réalisé par 

Penseur De Prod, une société de production audiovisuelle. Il s’agissait de projeter un 

mapping vidéo ainsi que des effets pyrotechniques sur les silos afin de leur rendre un dernier 

hommage. Ce travail n’est pas présenté comme un travail participatif qui aurait impliqué des 

habitants. 
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o Le Havre (Seine-Maritime) 

 

La convention du projet de rénovation urbaine des quartiers Nord du Havre, signée entre la 

ville et l’ANRU en octobre 2004, présente quatre registres de mesures non financées par 

l’ANRU, mais qui viennent compléter l’action sur le bâti. Parmi eux, figure un registre 

culturel et un sur le thème de la mémoire des habitants. 

Le protocole de préfiguration du quartier Vallée Béreult-Le Havre signé en juin 2016 par la 

ville du Havre mentionne des travaux sur la mémoire du quartier qui seront proposés dans 

le cadre de la « Maison du Projet », décrite comme un « lieu ressource qui présentera 

également aux habitants l'avancée de la concertation et des opérations urbaines, afin de 

mieux les informer, et les associer à la démarche ». 

La ville du Havre a cherché à valoriser plusieurs des actions mémorielles menées à 

l’occasion de transformations urbaines. Par exemple, l’ANRU présente sur son site Internet 

un projet collaboratif mené avec les habitants dans le cadre de la rénovation du centre ancien 

du Havre (PNRQAD), mené sur le site de l’ancienne prison pendant trois ans préalablement 

à la phase de concertation, avec une première phase de rencontres qui a permis de travailler 

sur la mémoire du quartier. Le bureau d’étude Ville ouverte, à qui fut confié le projet, a 

travaillé avec des outils d’animation ludiques qui auraient fait émerger différents scénarios 

« mettant en exergue » les désirs des habitants. Le texte de l’ANRU présente le résultat de 

ce travail comme « une réelle co-élaboration d’un schéma d’aménagement » approuvé à 

l’unanimité. Il s’agirait d’une base à partir de laquelle la maîtrise d’œuvre allait concevoir 

une esquisse puis un plan masse du projet. 

Dans le centre de ressources de l’ANRU, nous avons retrouvé plusieurs productions issues 

de travaux de mémoire réalisés dans le cadre d’opérations de rénovation urbaine au Havre. 

Tout d’abord un film de dix minutes (DVD) produit en 2006 par la direction de la 

communication de la ville du Havre sur un projet d’ateliers de proximité et de citoyenneté, 

intitulé Mare rouge, tous concernés, tous concertés. Ce projet fut présenté par l’adjoint au 

maire de l’époque chargé des Grands Projets Urbains et de la Politique de la ville, qui 

précisait que ces ateliers avaient été mis en place en partenariat avec le bailleur dans le cadre 

de la Gestion Urbaine de Proximité pour créer des lieux de rencontre entre élus, techniciens 

et habitants, des lieux dans lesquels les habitants pourraient s’exprimer sur ce qu’ils vivent 

au quotidien, et ainsi enrichir le projet d’origine. Deux livres ont également été valorisés 
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auprès de l’ANRU : Le Havre’ANRU, regards des habitants sur les logements sociaux neufs 

(2012), livre de photographies illustrant la vie des habitants dans les logements neufs ou 

réhabilités ; et Bienvenue au (nouveau) village des neiges (2010), livre de photographies et 

recueil de témoignages des habitants qui présente une vision de l’évolution du quartier et 

son impact sur la vie quotidienne des habitants, le lien social, etc.  

 

o Étampes (Essonne) 

 

La convention du projet de rénovation urbaine du quartier Saint-Michel signée entre la 

commune d’Étampes et l’ANRU en octobre 2007 évoque des actions sur la mémoire du 

quartier dans un article consacré aux « actions en faveur de l’éducation et de la culture ». Il 

y est mentionné que ces « actions portées depuis deux ans par le service Animation 

Médiation et la bibliothèque intercommunautaire sur la mémoire du quartier en direction 

des adolescents et des enfants se poursuivront et s’adapteront à l’avancement du chantier ». 

Cette démarche encourage la diversification des supports utilisés (photographie, 

vidéographie, livres, beaux-arts, …) et le recours à des professionnels (plasticiens, 

architectes, paysagistes, …). Au-delà de la mémoire du quartier, c’est son devenir et ses 

usages qu’elle cherche à aborder à travers notamment la réalisation d’une maquette de 

l’opération, mais aussi « toute spécificité du chantier ». 

Le protocole de préfiguration du quartier Guinette à Étampes signé en septembre 2016 

présente la Maison du Projet comme « le point central de l’information sur le projet de 

rénovation urbaine pour les habitants, les professionnels de l’urbanisme, les associations ». 

D’après le protocole, c’est cette structure qui doit accueillir l’exposition sur la mémoire du 

quartier et la mise en valeur de créations artistiques. 

En identifiant ces 11 collectivités, nous avions l’ambition de réaliser une étude de cas dans 

le cadre d’une observation participante. L’idée était d’observer la manière dont une 

collectivité avait pu faire évoluer ses représentations et ses pratiques en termes de démarches 

mémorielles entre les deux PNRU, de comparer les actions engagées dans le premier PNRU 

à celles prévues et menées lors du deuxième. Il s'agissait non seulement d'analyser leur 

relation au projet urbain mais aussi les enseignements qui avaient été tirés des premiers 

dispositifs pour définir et orienter les démarches prévues dans le programme ANRU2. Mais 

au moment de cette enquête, en 2017, les nouveaux projets de rénovation urbaine n’étaient 
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en général pas encore assez engagés, et les actions mémorielles encore au stade défini dans 

le protocole. 

 

- Des dispositifs lancés plus en amont que dans le premier PNRU 

 

Le Contrat de ville constitue le dispositif qui a le plus été mis à contribution dans la mise en 

œuvre des actions à dimension mémorielle à mener dans le NPNRU. Le protocole de Salon-

de-Provence (2015) par exemple précise que c’est bien « le Contrat de Ville [qui] souhaite 

la mise en œuvre d'une action de collecte et de mise en valeur de la mémoire de l'immeuble 

Saint-Norbert ». Pour certaines collectivités, le « volet dédié aux modalités 

d’accompagnement au changement et de valorisation de la mémoire et de l’histoire des 

quartiers » a déjà été lancé au moment de la rédaction des protocoles de préfiguration, 

comme ce fut le cas de l’agglomération du Beauvaisis. 

La particularité des documents du NPNRU par rapport à ceux du premier réside dans une 

volonté plus marquée d’intégrer les habitants (à travers notamment des actions à dimension 

mémorielle) « le plus précocement possible », pendant la phase de « coconstruction du projet 

urbain » par exemple, mais aussi pendant toute les phases de travaux et de transformation du 

site. Les démarches mémorielles semblent envisagées dans l’accompagnement de ces phases 

et non dans la participation directe aux processus. 

D’autres démarches comme le Plan Stratégique du Patrimoine583 ou les études sociales584 

paraissent aussi initiatrices de travaux sur la mémoire des quartiers.  

Les rares protocoles de préfiguration qui donnent une estimation de la durée des actions à 

dimension mémorielle envisagées parlent de quelques mois (de deux à neuf mois), mais 

cette indication reste vague car elle ne distingue pas les différents temps du dispositif : le 

travail avec les habitants, le temps de production du support, la publication, la diffusion, … 

 

- Des objectifs qui ont peu évolué  

 

 

583 Protocole de préfiguration de Gien, 2016. 
584 « Études sociales : (…) La phase 3 consiste en l'élaboration du projet social sur la base des actions retenues avec une 

attention particulière sur l'accompagnement social, la participation citoyenne et la mémoire du quartier. » Protocole de 

préfiguration de Bastia, 2016. 
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Les objectifs relevés dans les protocoles de préfiguration (NPNRU) reprennent quelques-

uns de ceux présentés dans les conventions (PNRU). Ils s’articulent autour de cinq objectifs 

stratégiques :  

- accompagner le changement : constituer une « mémoire de la rénovation urbaine » 

et de valoriser l’image du quartier ;  

- permettre l’expression des habitants585 en les associant autour d’une histoire et un 

projet commun ; 

- créer du lien social en favorisant les activités intergénérationnelles ; 

- valoriser les patrimoines existants dans l’idée notamment de construire et partager 

une « identité locale »586. 

 

L’expression « accompagner le changement » est récurrente dans ces protocoles de 

préfiguration. Elle peut évoquer la volonté de « rendre les habitants acteurs du projet587 » 

ou encore de valoriser l’image du quartier588, mais l’idée du deuil est complètement absente 

ici. 

L’autre évolution se situe dans la manière dont la collectivité compte mobiliser ces actions. 

La formulation peut être vague (« construire le projet de demain589 ») ou explicite, comme 

dans le protocole de l’Agglomération Melun-Val-de-Seine qui se réfère au « projet 

mémoire » déjà réalisé pour renseigner la situation sociodémographique, particulièrement la 

question de la « mixité sociale » : « Situation sociodémographique : ce secteur présentait 

initialement un tissu social intéressant mixant habitants originels et nouvelle génération. 

Cette mixité avait permis avec le temps de favoriser l'émergence d'une véritable solidarité 

de voisinage ainsi qu'un attachement fort à ce quartier (cf. : projet mémoire) 590. ».  

 

Par ailleurs, plusieurs approches (scientifique, culturelle, touristique, historique, 

pédagogique, …) sont évoquées dans les protocoles de préfiguration, mais les principaux 

registres d’intervention sont décrits comme artistiques ou patrimoniaux. L’histoire et la vie 

 

585 À Bastia, par exemple, on évoque une « expression citoyenne riche » : « (…) Comme le prévoit le contrat de Ville, et 

forte de l'expérience menée sur le PRU, un travail de mémoire, permettant une expression citoyenne riche, participant en 

outre à la revalorisation de l'image du quartier, pourra également être envisagé. » Protocole signé en 2016. 
586 Comme à Saint-Louis : « Le renouvellement du Gol ne pourra nier son identité ni son ancrage. Tout le projet devra se 

décliner en mémoire et en réinterprétation contemporaine de ce que fut ce quartier. » Protocole signé en 2016. 
587 Protocole de Voiron signé en 2016. 
588 Protocole Communauté de Communes de la Région de Château-Thierry signé en 2016. 
589 Protocole de préfiguration de Soissons signé en 2016. 
590 Protocole signé en 2017. 
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du quartier (voire du territoire) à travers son évolution (création, avant RU, après RU, …) 

fait partie des thèmes décrits, par exemple en créant une « frise chronologique qui 

rassemblera tous les éléments ayant structuré l’histoire et l’évolution des quartiers (dates, 

événements, lieux, personnages, organismes) 591 », ou encore en mettant en place des 

« résidences d'artistes [qui] pourront “faire mémoire” du rôle notamment de l'immeuble 

(Saint-Norbert) dans la création du quartier et dans le peuplement de la ville au début des 

années 60592 ». Plus exceptionnellement, un lien, toujours vague, est établi entre « travailler 

sur l’histoire et la mémoire du quartier et donner des qualités d'usages aux espaces 

verts593 » : ce lien est présenté comme ayant pour enjeu de « construire et partager une 

identité de quartier ». Dans un autre protocole, il est question d’« aménager des espaces 

publics fédérateurs valorisant la mémoire collective du quartier : valoriser l'identité 

collective du quartier594 ».  

Les modes d’intervention les plus privilégiés pour ces actions restent les mêmes que ceux 

présentés dans les conventions : surtout des ateliers (de sensibilisation, d’écriture, de photo, 

…) et des interviews. Le matériau collecté peut être retranscrit sous diverses formes (écrits, 

témoignages, photographies, projections visuelles, collages, ...), et sera valorisé dans le cadre 

d’expositions, projections de films, distributions de journaux, ...  

 

- Une plus grande place aux conseils citoyens 

 

Dans le cadre du NPNRU, les actions à dimension mémorielle semblent également viser les 

habitants du quartier en général, avec une focalisation sur certaines catégories, comme « les 

plus anciens » à Soissons : « C'est ainsi qu'un travail collaboratif sera mené avec les 

résidents du quartier, en particulier les plus anciens, de manière à réaliser sous une forme 

qui reste à définir un recueil sur la mémoire du quartier595 ». Les enfants sont aussi un public 

très concerné par ces actions car ils sont considérés comme de « véritables vecteurs de 

communication au sein de leurs familles et adultes de demain596 ». Les espaces de restitution 

sont en général ouverts au grand public et cherchent à associer, en plus des habitants du 

quartier, les habitants de la ville. 

 

591 Protocole de préfiguration de la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis signé en 2016. 
592 Protocole de préfiguration de Salon-de-Provence signé en 2015. 
593 Protocole de préfiguration de Poitiers.  
594 Protocole de préfiguration de Saint-Benoît, signé en 2016. 

595 Protocole de préfiguration signé en 2016. 
596 Protocole de préfiguration de l’Eurométropole de Strasbourg signé en 2016. 
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Par ailleurs, les protocoles de préfiguration montrent qu’une forte association des « Maisons 

du projet » est envisagée. En plus d’être un lieu d’échanges qui accueille les interventions 

mémorielles597, elles pourraient se charger de la réalisation et de la diffusion de documents 

et supports, de l'organisation des expositions, et du développement des actions, comme le 

soutient le protocole de préfiguration de Vienne : 

« Ce lieu [Maison du Projet] permettra à l'ensemble des habitants de venir 

s'informer. Il sera également un lieu d'échanges avec les habitants et le 

conseil citoyen pour coconstruire les projets avec eux et travailler sur la 

mise en place d'actions ou d'événementiels autour des projets dans la 

continuité des dynamiques déjà existantes (travail sur la mémoire du 

quartier, parcours patrimonial ou autres, ...). L'animation de la maison du 

projet sera assurée par le chargé de mission Politique de la Ville (…)598. »  

 

Les conseils citoyens et conseils de quartier sont également impliqués dans ces démarches, 

mais la nature de cette implication n’est pas explicitée, comme on peut le lire dans ce 

protocole de préfiguration : « Enfin, un travail sur la mémoire de quartier sera engagé en 

collaboration avec le Conseil citoyen et les structures sociales à proximité599. »  

Ce sont des associations locales, des équipements comme le centre social, des 

AMO (« accompagnement au changement600 », concertation-participation, animation) et des 

comités impliquant plusieurs parties (bailleur, représentants de la ville et du C.C.A.S, de la 

Maison du département, de la C.A.F, …) qui portent, coordonnent, conduisent ou pilotent 

l’action mémorielle. Certains postes comme celui de chargé de mission (Patrimoine, 

Politique de la ville) sont davantage sollicités que d’autres sur ces actions. 

Les catégories professionnelles qui interviennent dans ces démarches peuvent avoir une 

« expertise sur la valorisation du patrimoine historique et la mémoire du quartier601 » 

 

597 À l’image de ce qui se fait à Perpignan : « Cette maison de projet permettra de poursuivre les initiatives développées 

dans le cadre du PNRU I : rassemblement pour la conduite des actions de concertation (…) et celles ayant trait aux actions 

“Mémoire et devenir” et artistiques. » Protocole de préfiguration signé en 2015. 
598 Signé en 2016. 
599 Protocole de préfiguration du Pays Noyonnais, signé en 2016. 
600 À Saint-Louis, « Cette AMO aura donc en charge la valorisation des pratiques culturelles du quartier qui se déclinera 

en deux temps : Une phase d'analyse des pratiques, des lieux de ces pratiques, assortie d'une mission photographique de 

“mémoire de quartier” et d'un recueil de “récits de vie” : un état des lieux humain du projet. / Une phase de mise en œuvre 

de propositions comprenant un volet aménagement… ». Protocole signé en 2016. 
601 « La mission de l'urbaniste-paysagiste-coordonnateur a pour objectif d'approfondir et d'actualiser les orientations et 

les objectifs retenus. Elle sera confiée à une équipe pluridisciplinaire. (…) La mission comprendra également : (…) une 
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(Commune de Saint-André) ou venir d’autres disciplines (photographes, artistes vidéastes, 

…). 

  

 

expertise sur la valorisation du patrimoine historique et la mémoire du quartier. » Protocole de préfiguration de Saint-

André signé en 2016. 
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- L’argument de la démolition, très répandu dans le PNRU1, disparaît dans le 

NPNRU  

 

Un seul protocole de préfiguration fait le lien entre la nature du projet de rénovation urbaine 

(démolition) et le fait d’initier une démarche mémorielle : « Des événements culturels seront 

entrepris dans les immeubles démolis afin de créer une mémoire de la rénovation urbaine et 

accompagner le changement602. » La forte diminution du nombre de démolitions dans le 

Nouveau PNRU par rapport au premier peut expliquer la quasi-absence de la question du 

deuil dans les protocoles de préfiguration. Une hypothèse peut être formulée sur le lien avec 

la question de la co-construction, qui prend beaucoup de place dans le débat public au 

moment de la signature de ces protocoles de préfiguration avec la loi Lamy603, laquelle 

compte réformer l'approche de la participation en inscrivant notamment le principe d'une 

« co-construction » de la Politique de la ville avec les habitants. 

 

Limites de ces résultats : 

Les enseignements que délivre ce corpus doivent être appréhendés avec beaucoup de 

précaution en considérant ses limites : 

- La comparaison de contenus tirés de documents ayant des statuts différents 

(conventions et protocoles d’agglomération) et rédigés par des maîtres d’ouvrage 

différents (villes pour la plupart des conventions ; communautés d’agglomération 

pour la majorité des protocoles) présente des limites. Il serait plus pertinent, dans le 

cadre d’un prochain travail de recherche par exemple, de comparer les conventions, 

mais aussi la mise en œuvre de ces intentions. 

- En plus du statut différent des deux types de documents, il faut garder à l'esprit qu’un 

projet NPNRU n’est pas forcément un prolongement d’un projet PNRU1 : les 

différents quartiers concernés par la rénovation urbaine au sein d’une même ville, 

n’ont pas forcément les mêmes problématiques et attentes. Les intentions formulées 

en PNRU1 puis en NPNRU (par une même maîtrise d’ouvrage) ne sont pas 

forcément liées.  

  

 

602 Protocole de préfiguration de Perpignan signé en 2015. 
603 Le premier axe de la loi porte sur la participation des habitants et inclut un programme national sur la mémoire et 

l’histoire. 
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Résumé 

Cette thèse analyse la nature des relations entre actions culturelles et artistiques à dimension 

mémorielle, participation citoyenne et enjeux de patrimonialisation dans les premières 

opérations de transformation urbaine qui ont été financées par l’Agence Nationale pour la 

Rénovation Urbaine (ANRU) entre 2003 et 2013. 

Elle cherche à comprendre dans quelle mesure les modalités d’implication des habitants dans 

ces démarches, et les éventuelles formes de coopérations professionnelles mises en œuvre à 

cette occasion, déterminent leur portée dans leur rapport au projet urbain. 

Mots-clés : Mémoire - Projets artistiques et culturels - Participation des habitants – 

Médiation - Projet urbain - Pratiques professionnelles - Politique de la ville. 

 

 

Résumé en anglais 

This thesis attempts to analyze the nature of the relationships between cultural and artistic 

actions with a memorial dimension, citizen participation and heritage issues in the earliest 

urban transformation operations that were financed by the Agence Nationale pour la 

Rénovation Urbaine (ANRU) between 2003 and 2013. 

It seeks to understand to which extent the involvement of inhabitants in these processes and 

the possible forms of professional cooperation implemented on this occasion to determine 

their impact on the urban project. 

Keywords : Memory - Artistic and cultural projects - Participation of the inhabitants – 

Mediation - Urban project - Professional practices - City policy (Politique de la ville). 

 

 


